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AVERTISSEMENT

Par arrêté d’extension ci-joint du 17 novembre 2004 (JO du 11 décembre 
2004), la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000, ses annexes 
et des accords conclus dans le cadre de celle-ci ont été étendus et sont 
ainsi rendus obligatoires pour toutes les entreprises, même non adhérentes 
à l’AFB, agréées en qualité de banques en application de l’article L. 511-9 
du Code monétaire et financier, à l'exclusion de celles qui au 30 juin 2004 
relevaient du champ d'application de la Convention collective des sociétés 
financières (membres de catégorie 2 affiliés à l’ASF) et à l’exclusion des 
établissements dont l’activité principale relève de la Convention collective 
de la Bourse.

Les dispositions exclues de l’extension (quatre au total) et celles ayant fait 
l’objet de réserves sont annotées et signalées par des astérisques (*), (**).
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JO N° 288 DU 11 DÉCEMBRE 2004, PAGE 21106, TEXTE N° 64

Décrets, arrêtés, circulaires
Conventions collectives

Ministère de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale

ARRÊTÉ DU 17 NOVEMBRE 2004 
PORTANT EXTENSION DE  
LA CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE ET 
D’ACCORDS CONCLUS DANS  
LE CADRE DE CELLE-CI (N° 2120)

NOR : SOCT0412195A

Le ministre de l’Emploi, du Travail et de la Cohésion sociale, Vu les articles 
L. 133-1 et suivants du Code du travail ;

Vu la Convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000, com-
plétée par dix annexes ;

Vu l’avenant du 3 juillet 2000 modifiant l’article 11, relatif aux autorisations 
d’absence, à la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’avenant du 29 mai 2001 créant le titre VIII, relatif à la durée du travail, à 
la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’accord du 3 septembre 2001 relatif aux primes de diplôme conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’accord du 29 octobre 2002 remplaçant les annexes VI et VII relatives aux 
salaires annuels minima de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’accord du 27 novembre 2002 sur la sécurité des agences bancaires 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’avenant du 16 juillet 2004 modifiant le champ d’application de la conven-
tion collective nationale susvisée ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ; 
Vu les avis publiés au Journal officiel du 8 août 2003 et du 8 octobre 2004 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu en séance du 
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11 octobre 2004 ;

Arrête :

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, à 
l’exclusion des établissements dont l’activité principale relève du champ 
d’application de la convention collective de la bourse, les dispositions :

	– de ladite convention collective nationale, complétée par dix annexes, 
à l’exclusion :

	– de l’avant-dernier alinéa du paragraphe a de l’article 29-2 (Procédure 
pour licenciement collectif pour motif économique) du chapitre 5 
(Rupture du contrat de travail) du titre III susmentionné, contraire aux 
dispositions combinées des articles L. 321-1, alinéa 2, et L. 321-1-1, 
alinéa 1er, du Code du travail ;

	– des termes : « et mise » de l’article 31 (Départ et mise à la retraite) du 
chapitre 5 susmentionné et des termes : « ou la mise » figurant au 
premier alinéa du même article 31 qui contreviennent aux dispositions 
de l’article L. 122-14-13 du Code du travail telles qu’elles résultent de 
la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des retraites ;

	– du dernier alinéa de l’article 50 (Mise en œuvre des garanties sociales) 
du titre VII (Garanties sociales), contraire à l’article L. 132-2-2 (III) du 
Code du travail tel qu’il résulte de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004 ;

	– de l’annexe VIII.

Le troisième alinéa de l’article 20 (Contrat d’auxiliaire de vacances) du chapitre 
2 (Contrat de travail spécifique) du titre III (Contrat de travail) est étendu sous 
réserve que, conformément à l’article L. 122-1-1 (3°) du Code du travail, les 
auxiliaires de vacances occupent des emplois pour lesquels il est d’usage 
constant de ne pas recourir au contrat de travail à durée indéterminée.

Le cinquième alinéa de l’article 20 susvisé est étendu sous réserve de l’ap-
plication du principe posé par l’article L. 122-3-3 du Code du travail, la ré-
munération que perçoit le salarié sous contrat de travail à durée déterminée 
ne pouvant être inférieure au montant de la rémunération que percevrait dans 
la même entreprise, après période d’essai, un salarié sous contrat de travail 
à durée indéterminée de qualification équivalente et occupé à un poste 
identique.
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Le premier alinéa de l’article 23 (Non-discrimination et égalité professionnelle) 
du chapitre 3 (Principes généraux et déontologie) du titre III (Contrat de travail) 
est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 122-45 du Code du 
travail qui impose le respect du principe de non-discrimination du recrutement 
au licenciement.

Le paragraphe a de l’article 29-2 (Procédure pour licenciement collectif pour 
motif économique) du chapitre 5 (Rupture du contrat de travail) du titre III 
susvisé est étendu sous réserve de l’application des articles L. 432-1 et L. 
321-3 et suivants du Code du travail.

Le paragraphe b de l’article 29-2 susvisé est étendu sous réserve de l’appli-
cation de l’article L. 321-1-1 du Code du travail tel qu’interprété par la juris-
prudence de la Cour de cassation (Cass. soc. 1er décembre 1998), les critères 
retenus pour fixer l’ordre des licenciements s’appliquant à l’ensemble du 
personnel de l’entreprise et non aux seuls salariés du service ou de l’établis-
sement concerné par la restructuration.

Le deuxième alinéa de l’article 31 (Départ et mise à la retraite) du chapitre 5 
susvisé est étendu sous réserve de l’application des dispositions combinées 
du dernier alinéa de l’article L. 122-14-13 et de l’article L. 122-6 du Code du 
travail.

Le dernier alinéa de l’article 31 susvisé est étendu sous réserve de l’applica-
tion des dispositions combinées du premier alinéa de l’article L. 122-14-13 
du Code du travail et de l’article 6 de l’accord national interprofessionnel du 
10 décembre 1977 annexé à la loi n° 78-49 du 10 janvier 1978.

Le dernier alinéa de l’article 38 (Formation) du chapitre 4 (Formation) du titre 
IV (Gestion des ressources humaines) est étendu sous réserve de l’applica-
tion du premier alinéa de l’article L. 934-2 du Code du travail tel qu’il résulte 
de l’article 16 de la loi n° 2004-391 du 4 mai 2004, la négociation de branche 
sur les objectifs et moyens de la formation professionnelle étant désormais 
triennale.

L’article 59-1 (Autorisation d’absence) du chapitre 4 (Congés particuliers) du 
titre VII (Garanties sociales) est étendu sous réserve de l’application des 
dispositions combinées de l’article 8 de la loi n° 99-944 du 15 novembre 1999 
relative au pacte civil de solidarité et du quatrième alinéa de l’article L. 226-1 
du Code du travail.

L’avant-dernier alinéa de l’article 59-1 susvisé est étendu sous réserve de 
l’application des dispositions de l’article L. 226-1 du Code du travail telles 
qu’interprétées par la jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. soc. 16 
décembre 1998), les jours d’absence pour événements familiaux ne devant
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pas nécessairement être pris le jour de l’événement mais dans une période 
raisonnable l’entourant ;

	– de l’avenant du 3 juillet 2000 modifiant l’article 11 relatif aux autorisa-
tions d’absence à la convention collective nationale susvisée ;

	– de l’avenant du 29 mai 2001 créant le titre VIII (Temps de travail) à la 
convention collective nationale susvisée.

Le deuxième alinéa de l’article 62 (Heures supplémentaires et repos com-
pensateur) est étendu sous réserve de l’application de l’article L. 212-5 du 
Code du travail tel qu’interprété par la jurisprudence de la Cour de cassation 
(Cass. soc. 19 avril 2000, Multipress c/Boutiller) ;

	– de l’accord du 3 septembre 2001 relatif aux primes de diplôme conclu 
dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

	– de l’accord du 29 octobre 2002 remplaçant les annexes VI et VII rela-
tives aux salaires annuels minima de la convention collective nationale 
susvisée.

Les deux grilles de salaires annuels sont étendues sous réserve de l’appli-
cation des dispositions réglementaires portant fixation du salaire minimum 
de croissance et de l’article 32 de la loi n° 2000-37 du 19 janvier 2000 mo-
difiée ;

	– de l’accord du 27 novembre 2002 sur la sécurité des agences bancaires 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

	– de l’avenant du 16 juillet 2004 modifiant le champ d’application de la 
convention collective nationale susvisée.

Article 2

L’extension des effets et sanctions de la convention collective nationale et 
des accords susvisés est faite à dater de la publication du présent arrêté pour 
la durée restant à courir et aux conditions prévues par ladite convention 
collective et lesdits accords.

Article 3

Le directeur des relations du travail est chargé de l’exécution du présent 
arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 17 novembre 2004.  
Pour le ministre et par délégation :  

Le directeur des relations du travail,
J.-D. Combrexelle
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Article 1  :  CHAMP D’APPLICATION(*)1

La présente convention est conclue en application de la législation et de la 
réglementation en vigueur.

Elle s’applique, en France métropolitaine et dans les départements d’outre- 
mer, aux entreprises agréées en qualité de banques en application de l’article

L. 511-9 du Code monétaire et financier, à l’exclusion de celles qui, au 30 
juin 2004, relevaient du champ d’application de la convention collective des 
sociétés financières. Elle pourra être adaptée, dans un cadre paritaire, aux 
territoires d’outre-mer, sous réserve de la législation en vigueur.

Les parties signataires conviennent que le champ d’application visé à l’alinéa 
précédent est étendu au Groupe Banques Populaires dans le cadre des 
dispositions de l’article L. 132-16 du Code du travail (ancien) devenu L. 2261- 
5 du Code du travail (nouveau).

La présente convention règle les rapports entre les employeurs définis ci-dessus 
et leurs salariés, embauchés à temps plein ou à temps partiel, à l’exclusion du 
personnel de ménage, d’entretien, de gardiennage et de restauration.

Toutefois, une ou plusieurs catégories exclues à l’alinéa précédent peuvent, 
par voie d’accord d’entreprise, relever de tout ou partie de la présente 
convention sous réserve que d’autres conventions collectives professionnelles 
ne leur soient pas applicables.

En outre, les salariés, relevant de ces activités et bénéficiant au 31 décembre 
1999 de l’intégralité de la convention collective nationale de travail du per-
sonnel des banques du 20 août 1952, entrent dans le champ d’application 
de la présente convention.

L’employeur peut proposer à l’embauche aux salariés ne relevant pas de la 
présente convention collective de leur appliquer volontairement celle-ci, à 
l’exception des articles 33, 34, 35, 39, 40, 41 et 42.

La présente convention s’applique aux travailleurs à domicile, sous réserve 
de dispositions particulières telles que définies par la législation en vigueur.

(*) L’alinéa 2 a été modifié par avenant du 16 juillet 2004 étendu par arrêté du 17 novembre 
2004 (JO du 11 décembre 2004).
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Article 2  : DURÉE

La présente convention est conclue pour une durée indéterminée sauf révision 
ou dénonciation dans les conditions prévues ci-dessous.

Par exception, les articles, les chapitres, les annexes et/ou avenants qui le 
prévoiraient expressément seront à durée déterminée.

Article 3  : ADHÉSION

	article 3-1 : principe

Toute organisation syndicale représentative de salariés au sens de 
l’article L. 132-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 2231-1 du 
Code du travail (nouveau) ainsi que toute organisation syndicale ou 
association ou groupement d’employeurs ou employeurs pris indivi-
duellement, non-signataires de la présente convention, pourront y 
adhérer dans les conditions prévues par la législation en vigueur [(ar-
ticle L. 132-9 du Code du travail (ancien) devenu L. 2261-3 du Code 
du travail (nouveau)] notamment dans le cas visé au paragraphe 3-2 
ci-dessous.

	article 3-2 : adhésion collective

Une adhésion ayant pour objet de rendre la présente convention ap-
plicable dans un secteur territorial ou professionnel non compris dans 
le champ défini à l’article 1 peut s’effectuer en application de l’article

L. 132-16 du Code du travail (ancien) devenu L. 2261-5 du Code du 
travail (nouveau).

Elle doit prendre la forme d’un accord collectif entre, d’une part, les 
parties intéressées conformément aux dispositions de l’article L. 132- 
2 du Code du travail (ancien) devenu L. 2231-1 du Code du travail 
(nouveau) et, d’autre part, les parties signataires de la présente 
convention.

Article 4 : MODES D’ÉVOLUTION DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE

	article 4-1 : révision

Toute demande de révision par l’une des parties signataires de la 
convention collective devra être portée à la connaissance des autres 
signataires par lettre recommandée avec accusé de réception  
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précisant les dispositions sur lesquelles porte la demande et ce qui la 
motive.

Les négociations concernant une demande de révision, auxquelles 
sera invité l’ensemble des organisations syndicales de salariés repré-
sentatives dans la branche, devront s’ouvrir au plus tard dans les trois 
mois de date à date suivant la date de réception de la demande de 
révision par l’ensemble des parties. Dans la mesure où il y aurait des 
dates de réception différentes, seule serait retenue la plus tardive de  
toutes.

	article 4-2 : dénonciation

La présente convention collective peut être dénoncée à tout moment 
par l’une des parties signataires, dans le cadre des dispositions pré-
vues à l’article L. 132-8 du Code du travail (ancien) devenu L. 2222-6,

L. 2261-9 à 11 et L. 2261-13 à 14 du Code du travail (nouveau) moyen-
nant un préavis de trois mois qui commence le lendemain du jour où 
la dénonciation est déposée auprès de la Direction Départementale du 
Travail et de l’Emploi (DDTE) compétente.

La dénonciation peut être totale et concerner l’ensemble des titres, 
chapitres, articles, annexes et/ou avenants de la présente convention 
collective.

La dénonciation peut être partielle et ne concerner qu’un ou plusieurs 
titres, chapitres, articles, annexes et/ou avenants de la présente 
convention collective pour autant que cette possibilité ait été expres-
sément prévue pour les dispositions faisant l’objet de la dénonciation 
partielle.

	article 4-3 : modalités particulières

Peuvent faire l’objet d’une dénonciation partielle, ainsi que prévu à l’article 
4-2, par l’une ou l’autre des parties signataires, les dispositions suivantes : 
chapitre 1 du titre IV, articles 40, 41, 42-3 et 48.

Article 5 : MODALITÉS DE TRANSITION

L’annexe I fixe les dates de référence à prendre en compte pour l’application 
de la Convention collective nationale de travail du personnel des banques 
du 20 août 1952 ou de la présente convention collective pour les situations 
commençant antérieurement au 1er janvier 2000 ou postérieure ment au 
31 décembre 1999.
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Article 6 : COMPÉTENCES DES COMMISSIONS1

La Commission paritaire de la banque a pour mission de prendre en charge 
les questions sociales relevant de la branche professionnelle. À cet effet, elle :

1.	 négocie les points relevant d’une négociation collective de branche, 
notamment ceux prévus, à titre obligatoire, par la législation en vigueur ;

2.	 émet des avis sur les problèmes d’interprétation de la présente conven-
tion collective et des accords collectifs de branche, ainsi que sur les 
conflits collectifs d’application des textes signés au niveau de la branche 
lorsqu’ils n’auront pu être réglés dans l’entreprise ;

3.	 émet des avis sur les demandes de recours formulées en cas de licen-
ciement pour motif disciplinaire au titre de l’article 27-1 de la présente 
convention collective ou en cas de mise à la retraite d’un salarié âgé de 
moins de 65 ans(**).

La Commission paritaire nationale de l’emploi a les compétences fixées 
par la loi, la réglementation, les accords interprofessionnels et professionnels 
sur la formation et l’emploi.

Article 7  : ORGANISATION GÉNÉRALE

La Commission paritaire de la banque est constituée, d’une part, des repré-

1	 Modifié par l’accord de transposition de l’accord du 8 juillet 2005 sur la formation tout au long de la vie 
dans les banques, du 8 juillet 2005.

(*)	 L’avenant du 8 décembre 2017 relatif à la création de la CPPNI a modifié les articles 6, 7 et 8 (cf. pages 
257 et suivantes).

(**)	 Disposition modifiée par l'art. 27 de la loi du 9 novembre 2010 relative à la mise à la retraite du salarié par 
l'employeur, autorisant l’employeur à mettre un salarié à la retraite à partir de 70 ans.

TITRE II

DIALOGUE SOCIAL

COMMISSION PARITAIRE DE LA BANQUE 
ET COMMISSION PARITAIRE NATIONALE 

DE L’EMPLOI(*)
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sentants des organisations syndicales de salariés représentatives au niveau 
de la branche (trois membres par organisation syndicale) et, d’autre part, des 
représentants des employeurs(1) (en nombre au plus égal à celui des membres 
désignés par les organisations syndicales de salariés) ; la parité est respectée 
dès lors que les deux délégations, syndicale et patronale, sont représentées.

La présidence de la Commission paritaire de la banque est assurée par le 
responsable de la délégation des employeurs et son secrétariat est tenu par 
les services de l’Association Française des Banques (AFB).

La Commission paritaire de la banque peut, dans les conditions précisées à 
l’article 8 :

	� se réunir en formation plénière (au moins une fois par an) au titre des 
points 1 et 3 de l’article 6 ;

	� en formation « interprétation et conciliation » ;

	� en formation « recours » (lorsque l’application de l’article 27-1 le néces-
site).

Lorsque la Commission paritaire de la banque se réunit en formation plénière, 
les membres de droit peuvent, en cas d’absence, se faire représenter par un 
membre désigné par la fédération nationale syndicale ou, à défaut, par le 
syndicat national, représentatif au niveau de la branche.

Elle peut également mandater des groupes techniques paritaires pour étudier 
des sujets particuliers.

Elle établit un règlement intérieur(2) qui, pour être applicable, doit être approu-
vé à la majorité des membres composant la Commission paritaire de la 
banque(*).

En l’absence de règlement intérieur approuvé, la Commission paritaire de la 
banque peut être réunie dans toutes ses formations.

(1) Tels que définis par le champ d’application de la présente convention collective (article 1) 
et les éventuelles modifications de ce champ qui pourront intervenir en application de 
l’article 3-2.

(2) Celui-ci prévoit notamment que :

	- à l’issue de chaque réunion, est établi un procès-verbal faisant état des positions expri-
mées et en particulier des propositions de chaque partie en leur dernier état ;

	- l'absence d’accord signé au terme de la dernière réunion prévue entraîne l’échec de la 
négociation qui est formalisé par un procès-verbal de désaccord consignant les propo-
sitions respectives des parties ;

	- la Commission paritaire de la banque précise les modalités de fonctionnement des 
groupes paritaires techniques.

(*) Cf. Règlement intérieur de la Commission paritaire de la banque pages 110 et 111.

titre II



25

Article 8 : FONCTIONNEMENT1

Les membres de la Commission paritaire de la banque sont membres de 
droit de l’ensemble des différentes formations et groupes techniques de cette 
instance.

Pour les formations « interprétation et conciliation » et « recours », les orga-
nisations syndicales de salariés et la délégation des employeurs peuvent, le 
cas échéant, désigner d’une manière permanente, en lieu et place des 
membres de droit, leurs représentants pour une durée d’un an sauf cas ex-
ceptionnels, l’objectif étant d’assurer une continuité dans la représentation.

Dans tous les cas, les organisations syndicales de salariés représentatives 
au niveau de la branche informent l’AFB et les employeurs concernés des 
désignations par écrit.

Sauf cas exceptionnels ou explicitement prévus par la présente convention 
collective ou par une décision de la Commission paritaire de la banque, la 
convocation à une réunion doit être adressée par le secrétariat, au moins dix 
jours ouvrés à l’avance, aux membres de la Commission paritaire de la banque, 
tels qu’ils ont été désignés par les organisations syndicales de salariés pour 
la formation concernée par la réunion ; cette convocation devra en tout état 
de cause préciser l’objet de la réunion et la formation sous laquelle la Com-
mission est appelée à se réunir.

	article 8-1 : formation « interprétation et conciliation »

La Commission paritaire de la banque se réunit en formation « inter-
prétation et conciliation » lorsqu’elle est saisie par l’une des organisa-
tions syndicales de salariés représentatives au niveau de la branche 
ou par la délégation des employeurs par lettre recommandée avec 
accusé de réception pour émettre un avis sur :
	� les problèmes d’interprétation de la présente convention et des 
accords collectifs de branche,

	� les conflits collectifs d’application des textes signés au niveau de la 
branche lorsqu’ils n’auront pu être réglés dans l’entreprise.

La Commission paritaire de la banque, réunie en formation « interpré-
tation et conciliation », est ainsi composée :
	� une délégation des organisations syndicales de salariés comprenant 
deux membres au plus par organisation,

1	 Modifié par l’accord de transposition de l’accord du 8 juillet 2005 sur la formation tout au 
long de la vie dans les banques, du 8 juillet 2005.
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	� une délégation mandatée par les employeurs composée d’un 
nombre de représentants au plus égal à celui de la délégation des 
représentants des organisations syndicales de salariés définie 
ci-dessus.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et 
patronale, sont représentées.

Cette formation doit se réunir dans les trois mois qui suivent la récep-
tion de la demande. Seules les organisations signataires de la conven 
tion ou de l’accord collectif concerné ont voix délibérative.

Après discussion, un procès-verbal est établi pour consigner le ou les 
avis de la Commission. Il sera transmis à toutes les organisations syn-
dicales de salariés représentatives au niveau de la branche et à l’AFB.

En cas de divergence d’opinions sur un problème d’interprétation de 
texte, la Commission nationale de la négociation collective pourra être 
saisie conformément à la législation en vigueur.

	article 8-2 : formation « recours »(*)

La Commission paritaire de la banque a en l’espèce pour mission 
d’émettre des avis sur les sanctions de rétrogradation impliquant un 
changement de poste ou de licenciement pour motif disciplinaire dans 
le cadre de l’article 27-1 de la présente convention.

À ce titre, elle se réunit en formation ainsi composée :

	– une délégation des organisations syndicales de salariés comprenant 
au plus cinq membres, à raison d’un par organisation,

	– une délégation mandatée par les employeurs composée d’un nombre 
de représentants au plus égal à celui de la délégation des représen-
tants des organisations syndicales de salariés visée ci-dessus.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et 
patronale, sont représentées.

La formation se réunit dans les vingt et un jours calendaires suivant la 
réception, par le secrétariat de la Commission paritaire de la banque, 
de la demande formulée par le salarié sanctionné. Cette demande est 
effectuée par lettre recommandée avec accusé de réception.

Lorsque la commission est réunie pour émettre un avis en matière 
disciplinaire afin de préparer la réunion, l’intéressé et les représentants 
des organisations syndicales de salariés et des employeurs peuvent 

(*) Modifié par l’accord du 29 mai 2007 et par l’accord du 7 décembre 2015.
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consulter, pendant la demi-journée qui précède la réunion, le dossier 
constitué par la direction de la banque, à l’AFB dans un local prévu à 
cet effet.

Lorsque la commission est réunie pour émettre un avis en matière de 
mise à la retraite(*), le dossier éventuellement préparé par le salarié 
pour faire valoir sa situation personnelle, familiale ou professionnelle 
peut être consulté, par les représentants des organisations syndicales 
de salariés et des employeurs, pendant la demi-journée qui précède la 
réunion à l’AFB dans un local prévu à cet effet.

Ces dossiers sont de nature strictement confidentielle.

Au cours de la réunion sont entendus :

	– l’intéressé, éventuellement assisté ou représenté par une personne 
de son choix appartenant à la profession, ou travaillant dans une 
entreprise bancaire appartenant au même groupe bancaire que le 
salarié et, dans ce cas, dûment mandaté par un syndicat représen-
tatif dans la profession(**) ;

	– un représentant de la banque ou deux, le cas échéant.

Les représentants des organisations syndicales de salariés et des 
employeurs émettent, après le délibéré qui suit immédiatement la réu-
nion, soit un avis commun, soit un avis par délégation, le(s)quel(s) 
est(sont) communiqué(s) aux parties sous pli recommandé avec accu-
sé de réception.

	article 8-3 : commission paritaire nationale de l’emploi

La Commission paritaire nationale de l’emploi (CPNE), créée en no-
vembre 2004, a pour rôle de permettre l’information réciproque des 
partenaires sociaux de la branche, sur la situation et l’évolution de 
l’emploi et de la formation, notamment en s’appuyant sur les travaux 
de l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité profes-
sionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque.

Elle exerce l’ensemble des pouvoirs et attributions qui lui sont confé-
rés par la loi, la réglementation, les accords interprofessionnels et 
professionnels.

(*) �Disposition modifiée par l'art. 27 de la loi du 9 novembre 2010 relative à la mise à la retraite du salarié par 
l'employeur, autorisant ce dernier à mettre un salarié à la retraite à partir de 70 ans.

(**) �Interprétation de l’article 8-2 validée en CPB du 15 décembre 2022:  Si le salarié accompagnant le salarié 
licencié est délégué syndical ou représentant syndical d’un syndicat représentatif au niveau de la branche 
ou élu dans un CSE sur une liste d’organisation syndicale représentative au niveau de la branche, rien ne 
lui sera demandé : il sera présumé comme ayant un mandat de son syndicat pour assister ou représenter 
le salarié concerné, qui l’aura sollicité.  En revanche, s’il est délégué syndical ou représentant syndical 
d’un syndicat non représentatif au niveau de la branche ou élu d’un CSE sans étiquette ou sur une liste 
d’une organisation syndicale non représentative au niveau de la branche, il lui faudra un mandat d’une 
organisation syndicale représentative au niveau de la branche (sauf s’il est n’est pas un salarié du même 
groupe bancaire que le salarié concerné).  Il s’agit d’une présomption de mandat, d’une interprétation 
souple qui allège la procédure. Cette interprétation est validée par l’ensemble de la commission paritaire 
de la banque le 15 décembre 2022 et n’appelle pas de modification du texte de l’article 8-2.
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Ainsi l’accord interprofessionnel du 5 décembre 2003 rappelle qu’en 
matière de formation professionnelle, les CPNE ont pour mission :
	� de participer à l’étude des moyens de formation, de perfectionne-
ment et de réadaptation professionnels, existant pour les différents 
niveaux de qualification,

	� de rechercher, avec les pouvoirs publics et les organisations intéres-
sées, les mesures propres à assurer la pleine utilisation, l’adaptation 
et le développement de ces moyens,

	� de formuler à cet effet toutes observations et propositions utiles et 
notamment de préciser les conditions d’évaluation des actions de 
formation,

	� de suivre l’application des accords conclus à l’issue de la négocia-
tion triennale de branche sur les objectifs, les priorités et les moyens 
de la formation professionnelle et des décisions qu’elle prend au titre 
des compétences visées ci-dessous,

	� favoriser l’égalité professionnelle des femmes et des hommes dans 
l’accès à la formation professionnelle.

La CPNE de la banque, dans le cadre de ces missions définies par la 
loi, les accords interprofessionnels et professionnels, a notamment 
compétence pour :
	� faire connaître les priorités professionnelles en matière d’emploi et de 
qualification aux organismes chargés du financement des congés 
individuels de formation sans préjudice des droits du salarié concer-
nant sa demande,

	� déterminer les qualifications professionnelles pouvant faire l’objet 
d’un contrat de professionnalisation, et celles qui peuvent faire l’objet 
d’une certification dans les conditions prévues à l’article 12 du pré-
sent accord,

	� examiner les conditions dans lesquelles sont assurées les actions 
d’information et de conseil des PME sur les dispositifs de formation 
dont peuvent bénéficier leurs salariés,

	� élaborer des recommandations pour faciliter l’accès à la formation 
des salariés handicapés,

	� examiner périodiquement l’évolution quantitative et qualitative des 
emplois et des qualifications, en tenant compte notamment des tra-
vaux réalisés par l’Observatoire des métiers, des qualifications et de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la 
banque, et mettre à disposition, entre autres, des chefs d’entreprise 
et des institutions représentatives du personnel le résultat de cet 
examen,
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	� examiner les modalités de mise en œuvre des orientations profes-
sionnelles relatives à la formation initiale et les premières formations 
tech nologiques ou professionnelles,

	� examiner les bilans et enquêtes, réalisés par les institutions compé-
tentes, notamment par l’Observatoire des métiers, des qualifications 
et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans 
la banque, sur les enseignements conduisant aux diplômes de l’en-
seignement technologique ou professionnel et l’insertion profession-
nelle des titulaires de ces diplômes. À cet égard, elle peut saisir le 
comité de pilotage de l’Observatoire pour proposer des sujets 
d’études,

	� formuler les priorités de financement dans le cadre des financements 
mutualisés.

La commission paritaire nationale de l’emploi est constituée :

	– d’une délégation syndicale composée de 15 membres(1), chacune 
des 5 organisations syndicales représentatives désignant 3 repré-
sentants,

	– d’une délégation patronale composée d’un nombre de membres 
équivalent.

La présidence de la CPNE est assurée par le responsable de la délé-
gation des employeurs et son secrétariat est tenu par les services de 
l’Association Française des Banques (AFB).

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et 
patronale, sont représentées.

Cette commission se réunit au moins deux fois par an en formation 
plénière et prend ses décisions par accord des 2 délégations. Pour 
que l’accord de la délégation syndicale soit réputé acquis, il faut que 
les deux conditions ci-dessous, soient réunies :

1.	 une ou plusieurs organisations approuvent la ou les décision(s) en-
visagée(s),

2.	 une majorité d’organisations ne s’y oppose pas.

(1) Lorsque l’un des membres titulaires de la commission est absent, il peut se faire représen-
ter par un salarié dûment mandaté.
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Article 9 : INDEMNISATION DES SALARIÉS PARTICIPANT 
AUX RÉUNIONS PARITAIRES

a)	 PARTICIPATION AUX RÉUNIONS

Le temps des réunions paritaires de branche est considéré comme 
temps de travail et rémunéré en tant que tel. Les salariés concernés 
doivent informer leur employeur dès réception de leur convocation.

Les salariés bénéficient de l’indemnisation des frais engagés pour se 
rendre aux réunions paritaires de branche sur présentation de justifi-
catifs et selon les modalités fixées en Commission paritaire de la 
banque.

Ces frais sont pris en charge par les employeurs et réglés aux salariés 
par l’intermédiaire de leur employeur.

b)	 PRÉPARATION DES RÉUNIONS

Il est alloué, pour la préparation des réunions paritaires profession-
nelles résultant de l’application du présent article, trente-cinq de-
mi-journées par an à chaque organisation syndicale de salariés, à 
charge pour elle de les attribuer au profit d’un ou de plusieurs 
membres de la Commission paritaire de la banque.

Chaque organisation syndicale de salariés informe simultanément la 
direction des affaires sociales de l’AFB et le responsable, chargé des 
relations sociales de la banque concernée, des noms des bénéficiaires 
de ces demi-journées et du nombre total de demi-journées attribué à 
chacun pour préparer une réunion.

Chaque bénéficiaire informe au moins deux jours francs avant leur 
utilisation — qui ne peut être inférieure à une demi-journée — la direc-
tion des affaires sociales de l’AFB et l’employeur ou son représentant 
de la date ou des dates où il utilisera la ou les demi-journée(s) que son 
organisation lui aura attribuée(s).

Ce temps alloué pour la préparation des réunions paritaires profes-
sionnelles est considéré comme temps de travail et est rémunéré 
comme tel.

Ces trente-cinq demi-journées ne peuvent pas donner lieu à un dé-
passement quelconque, ni à un report, ni à une indemnisation, si elles 
n’ont pas été intégralement utilisées au cours de l’année.
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C H A P I T R E  2

DROIT SYNDICAL ET INSTITUTIONS 
REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL

Article 10 : LIBERTÉ SYNDICALE

Les parties signataires reconnaissent à chacune d’elles et pour l’ensemble 
des salariés et des employeurs le droit d’adhérer aux organisations syndicales 
de salariés ou d’employeurs de leur choix, dans le respect des textes en 
vigueur et, en particulier, conformément aux principes de non-discrimination 
précisés à l’article 23.

Les organisations syndicales représentatives au niveau national sont de droit 
représentatives au sein de la branche professionnelle ainsi que des établis-
sements bancaires. Les délégués syndicaux désignés au niveau de l’entreprise 
ou de l’établissement peuvent exercer l’ensemble des prérogatives prévues 
par les textes en vigueur et liées à cette représentativité.

La liberté d’affichage des communications de nature syndicale est reconnue 
dans les conditions prévues par la loi aux organisations syndicales représen-
tatives dans l’entreprise ou les établissements.

Les publications et tracts de nature syndicale peuvent être librement diffusés 
par les organisations syndicales représentatives au niveau de l’entreprise aux 
salariés de l’entreprise dans l’enceinte de celle-ci, aux heures d’entrée et de 
sortie du travail.

La liberté de réunion à l’initiative d’une organisation syndicale représentative, 
dans l’entreprise ou l’établissement, est reconnue dans le cadre des dispo-
sitions législatives en vigueur.

Dans les entreprises ou établissements de plus de deux cents salariés, un 
local commun convenant à l’exercice de la mission des délégués syndicaux 
est mis à la disposition de l’ensemble des organisations syndicales repré-
sentatives ayant constitué une section syndicale au niveau de l’entreprise ou 
de l’établissement.

Dans les entreprises ou établissements occupant au moins mille salariés, le 
local aménagé et doté du matériel nécessaire à son fonctionnement est mis 
à la disposition de chaque organisation syndicale représentative ayant consti-
tué une section syndicale au niveau de l’entreprise ou de l’établissement.

Les modalités d’aménagement et d’utilisation des locaux visés ci-dessus 
pour les sections syndicales sont fixées selon le cas par accord avec le chef 
d’entreprise ou le chef d’établissement.
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Dans les banques à établissements multiples, les fédérations nationales 
syndicales ou, à défaut, un syndicat national représentatif au niveau de la 
branche ont la possibilité de donner, à l’un des délégués syndicaux désignés 
au niveau d’un établissement, vocation pour représenter la fédération ou ce 
syndicat na tional au niveau de l’entreprise. Il est appelé délégué national ou 
central.

Dans les entreprises de plus de deux mille salariés, ce délégué est institué 
en plus des désignations locales.

Article 11 : AUTORISATIONS D’ABSENCE

	article 11-1 : dispositions générales

Les dispositions du présent article sont destinées à faciliter le fonc-
tionnement des organisations syndicales, prioritairement au niveau 
des instances fédérales ou nationales, en permettant aux salariés des 
entreprises, telles que définies à l’article 1er — champ d’application, de 
bénéficier d’autorisations d’absence.

Deux quotas, exprimés en jours ouvrés, sont calculés au niveau de 
chaque entreprise pour une année civile complète par rapport à l’ef-
fectif rémunéré(1) au 31 décembre de l’année précédente, permettant à 
chaque organisation syndicale représentative au niveau national ou au 
niveau de l’entreprise d’obtenir des autorisations d’absence pour des 
salariés de l’entreprise afin d’assurer :
	� fonctionnement des instances syndicales (ce quota est dénommé 
ci-après : quota instances syndicales),

	� la participation aux congrès syndicaux (ce quota est dénommé 
ci-après : quota congrès syndicaux).

Ces absences, à l’exception des autorisations d’absence visées au 
dernier alinéa de l’article 11-2, ne donnent lieu à aucune retenue sur 
les salaires, primes et indemnités exceptionnelles ; elles ne peuvent en 
aucun cas être imputées sur les congés annuels ou sur le crédit 
d’heures attribué en vertu de l’article L. 412-20 du Code du travail 
(ancien) devenu L. 2143-13 et suivants du Code du travail (nouveau).

Les absences sont accordées par journée ou demi-journée.

(1) Correspond à l’indicateur n° 111 du bilan social pour les entreprises soumises à cette 
obligation.
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	article 11-2 : quota instances syndicales

Ce quota est calculé selon le barème suivant :

	– jusqu’à	 200 salariés :	 2 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 300 salariés :	 3 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 400 salariés :	 4 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 500 salariés :	 5 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 600 salariés :	 6 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 700 salariés :	 7 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 800 salariés :	 8 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 900 salariés :	 9 jours ouvrés,

	– jusqu’à	 1 000 salariés :	 10 jours ouvrés,

auxquels s’ajoutent par tranche supplémentaire de 1 000 salariés : 10 
jours ouvrés,

sachant que les modalités d’attribution des jours ouvrés de la pre-
mière tranche du barème inférieur à 1 000 salariés s’appliquent à 
toutes les tranches supplémentaires.

Pour chaque organisation syndicale non représentative au niveau de 
l’entreprise mais représentative au niveau d’un ou de plusieurs établis-
sements, le barème figurant à l’alinéa précédent est applicable par 
rapport à l’effectif rémunéré de l’établissement ou à l’effectif rémunéré 
cumulé des établissements(1).

Dans l’année civile, un même salarié pourra être autorisé à s’absenter 
au plus 5 jours ouvrés.

Toutefois, la fédération ou le syndicat national, en l’absence d’une 
structure fédérale, de chaque organisation syndicale représentative au 
niveau national ou de la branche professionnelle peut adresser à 
l’AFB, au plus tard le 15 décembre pour l’année suivante, une liste 
nominative de 20 salariés au maximum appartenant aux entreprises 
visées par l’article 11-1.

Ces salariés seront autorisés par leur entreprise à s’absenter au plus 
12 jours ouvrés.

Lorsque le quota de l’entreprise défini ci-dessus est inférieur à 
12 jours ouvrés, le salarié inscrit sur la liste bénéficiera d’autorisations 
d’absence en utilisant intégralement ce quota, et au-delà jusqu’à un 

(1) La notion d’établissement étant celle définie par la législation pour le Comité d’établisse-
ment.

titre II



34

maximum de 12 jours ouvrés dans l’année. Dans ce cas, une organi-
sation syndicale ne peut inscrire sur sa liste qu’un salarié appartenant 
à l’entreprise concernée.

Si pour une raison quelconque, il est mis fin au mandat d’un salarié 
bénéficiaire de ce dispositif, il appartient à l’organisation syndicale, qui 
avait désigné ce salarié, d’en informer l’AFB au plus tard dans un délai 
de 15 jour calendaire à compter de la fin du mandat.

Les coordonnées de l’éventuel nouveau bénéficiaire doivent être por-
tées à la connaissance de l’AFB par son organisation syndicale au 
moins 15 jours calendaires avant la première demande d’absence 
présentée à ce titre dans son entreprise par l’intéressé, sachant que 
celui-ci ne peut bénéficier que du solde non utilisé par le précédent 
bénéficiaire.

Les entreprises sont informées par l’AFB de l’identité de leur(s) sala-
rié(s) inscrit(s) sur la liste adressée par chaque organisation syndicale.

Ces salariés peuvent également être autorisés à s’absenter 5 jours 
ouvrés supplémentaires mais non rémunérés.

	article 11-3 : quota congrès syndicaux

Il est attribué, à chaque organisation syndicale représentative au ni-
veau national ou au niveau de l’entreprise, un nombre de jours ouvrés 
d’autorisations d’absence calculé par rapport à l’effectif rémunéré de 
l’entreprise, tel que défini dans l’article 11-1 du présent article, ou de 
l’effectif d’un ou de plusieurs établissements pour les organisations 
syndicales non représentatives au niveau de l’entreprise mais repré-
sentatives au niveau de ce ou de ces établissements selon le barème 
suivant :
	� jusqu’à 1 000 salariés : 3 jours ouvrés

	� auxquels s’ajoutent par tranche supplémentaire de 1 000 salariés : 
3 jours ouvrés.

Si au cours d’une année ce quota s’avérait insuffisant pour une orga-
nisation syndicale, celle-ci peut demander des autorisations d’ab-
sence en utilisant le quota instances syndicales.
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	article 11-4 : délai d’information préalable

QUOTA INSTANCES SYNDICALES

Les demandes sont présentées au moins 8 jours calendaires à 
l’avance sur présentation d’un justificatif émanant de la fédération ou 
du syndicat national, en l’absence d’une structure fédérale, ou, le cas 
échéant, du délégué syndical national ou central ou, à défaut, du dé-
légué syndical d’entreprise.

QUOTA CONGRÈS SYNDICAUX

Les demandes sont présentées au moins 30 jours calendaires à 
l’avance sur présentation d’un justificatif émanant de la fédération ou 
du syndicat national, en l’absence d’une structure fédérale, ou du 
délégué syndical national ou délégué syndical central ou, à défaut, du 
délégué syndical d’entreprise.

Les procédures d’information relatives à ces demandes d’autorisa-
tions d’absence sont définies au niveau de l’entreprise.

	article 11-5 : niveau maximum d’absences

Le nombre maximum de salariés absents au titre du présent article 11, 
au cours d’une même journée et pour une même organisation syndi-
cale, est fonction de l’effectif présent au travail de l’entreprise ou de 
l’établissement(1) en cas de pluralité d’établissements.

Il est égal à :

	– 1 si l’effectif est inférieur à 100 salariés(2),

	– 1 %(3) de l’effectif si ce dernier est supérieur ou égal à 100 salariés 
(2).

Pour une entreprise ou un établissement (1) de moins de 1 000 salariés 
(2), ces niveaux maxima sont portés respectivement de 1 à 2 et de 1 % 
à 2 %(3) pour le ou les jours pendant lesquels il y aurait utilisation si-
multanée des quotas instances syndicales et quotas congrès syndi-
caux.

Ces niveaux pourront être renégociés par accord signé au sein des 
entreprises, afin d’être adaptés et améliorés.

(1) Cf. page 31.

(2) Effectif rémunéré au 31 décembre de l’année précédente.

(3) Ce chiffre est, le cas échéant, arrondi au nombre entier le plus proche.
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	article 11-6 : date d’effet

Les présentes dispositions de l’article 11 — autorisations d’absence 
— se substituent, avec effet au 16 février 2000, à celles de l’article 11 
de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000.

Les jours pris au titre de l’ancien article 11 depuis le 16 février 2000 
jusqu’à la date de signature du présent article s’imputent sur les droits 
de l’article 11-2 — quota instances syndicales — et de l’article 11-3 
— quota congés syndicaux.

Les dispositions du présent article ne se cumulent pas avec celles 
ayant le même objet qui peuvent exister au niveau de l’entreprise et ne 
remettent pas en cause les dispositions existantes d’entreprise plus 
favorables.

Article 12 : CONGÉS DES PERMANENTS SYNDICAUX

Une organisation syndicale représentative au niveau de la branche peut 
désigner, pour une durée déterminée renouvelable, un ou plusieurs salariés 
pour assurer des fonctions permanentes en dehors de l’entreprise.

Dans ce cas, le ou les salariés sont placés en congé sans solde, leur dési-
gnation ne prenant effet qu’à partir de la réception par l’employeur de l’accord 
du salarié désigné.

Lorsque le congé arrive à échéance et que le salarié ne l’a pas renouvelé 
avec un délai de prévenance de trois mois, le salarié concerné est réintégré 
dans l’entreprise dans son emploi ou dans un emploi similaire. Des mesures 
spécifiques à chaque entreprise sont prises, le cas échéant, pour faciliter sa 
réintégration professionnelle.

Avant sa réintégration, un entretien d’orientation de carrière a lieu à la demande 
de l’intéressé avec un responsable des ressources humaines de l’entreprise 
afin d’envisager une formation destinée à sa réintégration professionnelle.

Chaque organisation syndicale représentative au niveau de la branche peut 
désigner un salarié d’une entreprise de la branche, qui est mis à la disposition 
de la fédération, ou, à défaut, d’un syndicat national représentatif au niveau 
de la branche, et dont le salaire est maintenu. Les alinéas 3 et 4 du présent 
article s’appliquent lorsque cette mise à disposition arrive à échéance.
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Article 13 : DÉLÉGUÉS DU PERSONNEL

Les dispositions relatives au nombre de délégués, à l’électorat, à l’éligibilité 
et aux conditions d’exercice du mandat de délégué sont réglées par appli-
cation de la législation et de la réglementation en vigueur.

Les délégués sont élus par le personnel réparti par collèges. Le nombre de 
collèges est déterminé comme suit :

	� le premier collège comprend l’ensemble des techniciens des métiers de 
la banque, au titre de la présente convention, et des autres salariés non 
cadres,

	� le second collège comprend les cadres.

La répartition des sièges entre les collèges est effectuée proportionnellement 
à l’effectif de chacun des collèges calculés conformément au Code du travail.

En application des dispositions légales, le nombre et la composition des 
collèges peuvent être modifiés par un accord d’entreprise signé avec l’en-
semble des organisations syndicales représentatives au niveau de l’entreprise 
ou à défaut par un protocole d’accord électoral signé, au niveau de l’entreprise 
ou de l’établissement, avec l’ensemble des organisations syndicales repré-
sentatives.

Article 14 : COMITÉS D’ENTREPRISE ET 
D’ÉTABLISSEMENT

Les comités d’entreprise et d’établissement sont régis conformément aux 
lois et décrets en vigueur.

Les membres du comité d’entreprise sont élus par le personnel réparti par 
collèges.

Le nombre de collèges est déterminé comme suit :

	� le premier collège comprend l’ensemble des techniciens des métiers de 
la banque, au titre de la présente convention, et des autres salariés non 
cadres,

	� le second collège comprend les cadres.

La répartition des sièges entre les collèges est effectuée proportionnellement 
à l’effectif de chacun des collèges calculés conformément au Code du travail.

En application des dispositions légales, le nombre et la composition des 
collèges peuvent être modifiés par un accord d’entreprise signé avec l’en-
semble des organisations syndicales représentatives au niveau de l’entreprise 
ou à défaut par un protocole d’accord électoral signé, au niveau de l’entreprise 
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ou de l’établissement, avec l’ensemble des organisations syndicales repré-
sentatives.

Article 15 : COMITÉ CENTRAL D’ENTREPRISE

Le comité central comprend au maximum vingt membres titulaires et vingt 
membres suppléants, ces derniers ayant voix délibérative et jouissant des 
mêmes prérogatives que les titulaires. Ils sont obligatoirement membres d’un 
comité d’établissement.

La question du remplacement des membres du comité pourra faire l’objet 
d’un accord particulier propre à chaque entreprise.

La répartition des sièges s’effectuera en respectant la double proportion 
existant au sein des comités d’établissement, d’une part, entre les diverses 
catégories et, d’autre part, entre les organisations syndicales ayant présenté 
des candidats et ayant été élus membres titulaires et éventuellement des 
membres élus titulaires non présentés par une organisation syndicale.

Cette répartition est faite selon la règle proportionnelle au plus fort reste.

Au cas où la règle utilisée ne permet pas de répartir la totalité des sièges, les 
résultats obtenus étant identiques entre deux ou plusieurs organisations 
syndicales et éventuellement les élus non présentés par une organisation 
syndicale, le ou les sièges en suspens sont attribués par ordre décroissant 
en fonction du plus grand nombre de voix obtenues aux élections de l’en-
semble des comités d’établissement dans le collège considéré.

Les sièges attribués aux organisations syndicales sont pourvus selon des 
modalités propres à chaque entreprise.

Les sièges éventuellement attribués aux élus non présentés par une organi-
sation syndicale sont pourvus à l’issue d’une élection organisée dans chaque 
collège concerné à laquelle participent exclusivement les membres élus ti-
tulaires des comités d’établissement non présentés par une organisation 
syndicale.

Sont élus les candidats ayant obtenu le plus grand nombre de voix. En cas 
de partage des voix, le siège est attribué au plus âgé.

Le vote a lieu obligatoirement par correspondance.

La durée du mandat des membres du comité central d’entreprise est de deux 
ans. Il est renouvelé à cette échéance dans son ensemble.
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Article 16 : COMITÉS D’HYGIÈNE, DE SÉCURITÉ ET DES 
CONDITIONS DE TRAVAIL (CHSCT)

Dans les établissements dont l’effectif, décompté conformément à la légis-
lation en vigueur, est au moins de cinquante salariés, des CHSCT sont mis 
en place.

Les conditions de cette mise en place, les attributions et le fonctionnement 
de ces comités sont ceux prévus par les lois et décrets en vigueur.

La formation des représentants du personnel aux CHSCT est assurée, pour 
les entreprises occupant trois cents salariés et plus, dans les conditions fixées 
aux premiers et deuxièmes alinéas de l’article L. 434-10 du Code du travail 
(ancien) devenu L. 2325-44 et R. 2325-8 du Code du travail (nouveau). Les 
conditions générales, dans lesquelles les représentants du personnel aux 
CHSCT dans les entreprises occupant moins de trois cents salariés ont droit 
à une formation, sont définies conformément aux dispositions légales en 
vigueur.

Article 17 : RÉINTÉGRATION PROFESSIONNELLE

La profession examinera les dispositions et conditions spécifiques suscep-
tibles de faciliter la réintégration professionnelle des permanents syndicaux 
ayant assuré des mandats de longue durée.
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C H A P I T R E  1

EMBAUCHE – PÉRIODE D’ESSAI

Article 18 : EMBAUCHE

Lors de l’embauche, l’employeur remet au salarié un contrat de travail pré-
cisant la nature du contrat et les conditions d’emploi parmi lesquelles figurent 
le montant et le mode de rémunération ainsi que la situation du salarié au 
regard de la classification telle que définie par l’article 33 et suivants de la 
présente convention.

L’engagement du salarié est subordonné au résultat de la visite médicale 
d’embauche à laquelle tout salarié doit satisfaire, ainsi qu’aux formalités 
précisées par l’entreprise.

Ultérieurement, le salarié doit faire part à son employeur, au moment de sa 
survenance, de toute modification intervenue dans les renseignements de-
mandés.

Il est précisé que les dispositions de la présente convention ne peuvent faire 
échec à l’obligation résultant de la réglementation en vigueur sur l’emploi de 
certaines catégories de salariés.

La conclusion de contrats de travail à durée déterminée ne doit pas avoir 
pour effet de remettre en cause la politique de recrutement qui privilégie 
l’embauche en contrats à durée indéterminée et à temps plein.

Les salariés embauchés à temps partiel, souhaitant un poste à temps com-
plet, bénéficient d’une priorité pour l’attribution d’un emploi à temps plein 
dans les conditions de la législation en vigueur.

Lors de son entrée dans l’entreprise, tout salarié reçoit un exemplaire de la 
convention collective et du règlement intérieur de l’entreprise. Toute modifi-
cation de ces textes devra être portée à la connaissance du personnel selon 
des modalités propres à l’entreprise, permettant aux salariés de les consulter 
et de les conserver.

TITRE III
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Article 19 : PÉRIODE D’ESSAI

Les salariés embauchés sous contrat à durée déterminée sont soumis à une 
période d’essai fixée dans les conditions prévues par le Code du travail.

Pour les techniciens des métiers de la banque embauchés en contrat à 
durée indéterminée, la période d’essai est de trois mois de présence effective 
et pourra être renouvelée, par accord exprès conclu entre l’employeur et le 
salarié, une fois, pour une durée au plus égale à trois mois de présence ef-
fective.

Pour les cadres embauchés à durée indéterminée, la période d’essai est de 
quatre mois de présence effective, sauf durées plus courtes fixées entre les 
parties dans le contrat de travail. La période d’essai pourra être renouvelée, 
par accord exprès conclu entre l’employeur et le salarié, une fois, pour une 
durée au plus égale à quatre mois de présence effective.1

La présence effective comprend le temps effectué réellement au poste de 
travail, ainsi que les périodes de formation. Toutes les absences (maladie, 
congés rémunérés...) ont pour effet de suspendre la période d’essai qui est 
alors prolongée d’une durée égale à celle de ces absences. Toutefois, si la 
durée cumulée des absences n’excède pas sept jours calendaires, le terme 
de la période d’essai ou le cas échéant de la période d’essai renouvelée ne 
sera pas reporté. 

Les périodes d’essai des salariés à temps partiel ne peuvent avoir une durée 
calendaire supérieure à celle des salariés à temps complet.

Un entretien aura lieu entre le salarié embauché sous contrat à durée indé-
terminée et l’employeur ou son représentant au moins cinq jours ouvrés avant 
la fin de la période d’essai et, en cas de renouvellement, au moins cinq jours 
ouvrés avant la fin de celui-ci.

En cas de rupture de la période d’essai d’un salarié embauché sous contrat 
à durée indéterminée, un préavis rémunéré de deux jours ouvrés est applicable 
si la rupture intervient au cours du premier mois de présence effective. Le 
préavis est porté à cinq jours ouvrés dans les autres cas.

1 Avenant du 8 juin 2023 à l’article 19 de la convention collective de la banque entré en vigueur 
le 9 septembre 2023.
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C H A P I T R E  2

CONTRAT DE TRAVAIL SPÉCIFIQUE

Article 20 : CONTRAT D’AUXILIAIRE DE VACANCES

Les signataires de la présente convention collective constatent que, dans la 
profession bancaire, il est d’usage depuis de nombreuses années de recru-
ter des jeunes en cours de scolarité pendant les vacances scolaires ou uni-
versitaires par contrat à durée déterminée appelé contrat d’auxiliaire de va 
cances.

Ces contrats ont pour objet de permettre un premier contact avec le monde 
de l’entreprise et de favoriser l’orientation professionnelle de ces jeunes.

Ce type de contrat s’inscrit dans le cadre de la législation en vigueur qui 
précise qu’« il est d’usage constant de ne pas recourir au contrat de travail 
à durée indéterminée en raison de la nature de l’activité exercée et du carac-
tère par nature temporaire de ces emplois »(*).

Le contrat est conclu à durée déterminée à terme précis durant les vacances 
scolaires ou universitaires.

Les auxiliaires de vacances bénéficient de la convention collective à l’excep-
tion des dispositions relatives à la période d’essai, à la classification et à la 
rémunération (**).

Les auxiliaires de vacances reçoivent une rémunération au moins égale au 
salaire minimum interprofessionnel de croissance (SMIC) applicable en fonc-
tion de la durée légale du travail.

La période d’essai est fixée à un jour ouvré par semaine de travail prévue au 
contrat.

Les cotisations de retraite sont versées à un régime interprofessionnel de 
retraite des salariés (R.I.P.S. – I.R.E.P.S.).

Les auxiliaires de vacances perçoivent, à l’issue de la période travaillée, 
l’indemnité compensatrice légale de congés payés.

Les auxiliaires de vacances bénéficient enfin des mêmes conditions de res-
tauration et de prime de transport que l’ensemble du personnel.

Article 21 : (RÉSERVÉ)

(*) Alinéa étendu sous réserve de conformité avec l’article L. 1242-2-3° du Code du travail. 

(**) Alinéa étendu sous réserve, le cas échéant, du respect de l’égalité de traitement.
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C H A P I T R E  3

PRINCIPES GÉNÉRAUX ET 
DÉONTOLOGIE

Article 22 : LIBERTÉ D’OPINION

Les parties signataires reconnaissent la liberté d’opinion, à chacune d’elles 
et pour l’ensemble des salariés et des employeurs.

Cette liberté s’exerce conformément aux dispositions législatives, réglemen-
taires et conventionnelles en vigueur.

Article 23 : NON-DISCRIMINATION ET ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE

En ce qui concerne l’embauche, la conduite ou la répartition du travail, la 
formation professionnelle, les mesures de discipline ou de licenciement, la 
promotion et l’évolution professionnelle ou la rémunération, les employeurs 
s’engagent à ne pas prendre en considération, pour arrêter leur décision, les 
éléments énumérés ci-après : les origines, les croyances, les opinions, les 
mœurs, le sexe (respectant ainsi l’égalité homme/femme), l’appartenance à 
une ethnie, une nation ou une race, l’état de santé ou le handicap (sauf 
inaptitude constatée par le médecin du travail), le fait d’appartenir ou de ne 
pas appartenir à un syndicat ou d’exercer une activité syndicale ou de repré-
sentation du personnel (*).

Dans le cadre de la législation en vigueur, les employeurs recherchent les 
moyens permettant la meilleure insertion possible des personnes handicapées 
en état d’exercer une profession. Ces dernières bénéficient, sous réserve de 
l’application de dispositions légales qui leur sont propres, des mêmes droits 
que l’ensemble des salariés.

Lorsqu’un salarié a un motif de penser qu’une mesure le concernant a été 
prise en contradiction avec le principe général d’égalité de traitement préci-
sé dans la réglementation en vigueur, il peut demander par écrit à son em-
ployeur, lorsqu’il a connaissance de la mesure contestée, directement ou par 
l’intermédiaire des délégués du personnel ou par celui des représentants des 
organisations syndicales, une révision de cette mesure. L’employeur dispose 
d’un délai d’un mois pour faire connaître sa réponse par écrit.

(*) Alinéa étendu sous réserve de l’application des articles L. 1132-1, L. 1132-2 et L. 1132-3 
du Code du travail.
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Article 24 : PRINCIPES DE DÉONTOLOGIE

Les activités bancaires et financières exigent de porter une attention toute 
particulière à la définition et au respect d’une stricte déontologie.

La déontologie est un ensemble de règles de conduite, individuelles ou col-
lectives, dans le comportement quotidien des entreprises et de leurs colla 
borateurs.

Il appartiendra à chaque entreprise de définir les modalités d’information des 
salariés concernés sur les principes généraux de la déontologie tels que :

	� le respect des intérêts de la clientèle impliquant de la servir avec loyau-
té, neutralité, discrétion, et ce dans le cadre des dispositions légales et 
réglementaires en vigueur,

	� le respect de l’intégrité des règles de marché, par l’abstention de tout 
agissement susceptible d’en perturber le fonctionnement normal ou de 
procurer un avantage au détriment des autres intervenants,

	� le respect absolu du secret professionnel dans les conditions et sous les 
peines prévues par la loi,

	� la transparence à l’égard de l’employeur ou de son représentant légal 
dûment mandaté en ce qui concerne les opérations effectuées à titre 
personnel sur des instruments financiers via son ou ses comptes ou sur 
ceux pour lesquels le salarié bénéficie d’un pouvoir de gestion ou de 
décision. Cette obligation de transparence doit être conforme aux lois 
et règlements en vigueur en la matière et s’apprécie en fonction des 
activités et responsabilités exercées par le salarié.

Les entreprises définissent les modalités d’application de ces principes qui 
constituent des règles générales que les établissements bancaires ont la 
faculté d’aménager en fonction de leur situation propre, variable d’une banque 
à une autre, compte tenu de leurs activités et de leur organisation.

En particulier, l’entreprise prend les dispositions nécessaires pour définir les 
conditions dans lesquelles ses salariés sont susceptibles de recevoir ou 
d’offrir des cadeaux et avantages dans l’exercice de leur activité profession-
nelle.

Lorsqu’un salarié, dans le cadre de son travail, reçoit de son supérieur hié-
rarchique direct un ordre qu’il estime, pour un motif sérieux, contraire aux 
principes déontologiques visés ci-dessus et à leurs modalités d’application 
en entreprise, il peut en référer à la direction dont il dépend, voire à celle de 
l’entreprise.

titre III



45

Il est bien entendu que l’application des principes et dispositions figurant 
dans le présent article ne fait pas obstacle à celles des dispositions déonto-
logiques mises en place dans les banques et en particulier dans celles ayant 
la qualité de Prestataire de Services d’Investissement (PSI) dans le cadre de 
la législation en vigueur et des règlements de la Commission des Opérations 
de Bourse (COB) et du Conseil des Marchés Financiers (CMF).

C H A P I T R E  4
SANCTIONS

Article 25 : SANCTIONS

Tout agissement ou manquement considéré par l’employeur comme fautif 
peut donner lieu, dans le respect des dispositions légales et réglementaires, 
notamment en matière d’entretien préalable, au prononcé des sanctions 
disciplinaires suivantes :

	� avertissement écrit,

	� blâme,

	� rétrogradation impliquant un changement de poste,

	� licenciement pour motif disciplinaire.

Les sanctions d’avertissement écrit et de blâme sont annulées et retirées du 
dossier à l’expiration d’un délai qui ne peut excéder cinq ans à compter de 
la notification, si l’intéressé n’a fait entre temps l’objet d’aucune nouvelle 
sanction.

Dans les cas graves et qui exigent sans délai une solution provisoire, l’em-
ployeur peut prononcer une mise à pied conservatoire à l’encontre d’un 
salarié. La suspension de rémunération qui peut accompagner cette mise à 
pied ne peut excéder un mois.

Au terme de la suspension, la rémunération non versée devra être payée sauf 
si le salarié est licencié pour faute grave ou lourde.

Le salarié ayant fait l’objet d’une rétrogradation impliquant un changement 
de poste peut, s’il le souhaite, bénéficier d’un recours suspensif auprès de 
la Commission paritaire de recours interne à l’entreprise ou de la Commission 
paritaire de la banque suivant la procédure et les délais tels qu’ils sont fixés 
à l’article 27-1.

Au titre de ce chapitre, la résiliation d’un contrat de travail à durée indétermi-
née par l’employeur doit être fondée sur un motif réel et sérieux.
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C H A P I T R E  5
RUPTURE DU CONTRAT DE TRAVAIL

Au titre de ce chapitre, la résiliation d’un contrat de travail à durée indétermi-
née par l’employeur doit être fondée sur un motif réel et sérieux.

Article 26 : LICENCIEMENT POUR MOTIF NON 
DISCIPLINAIRE

Avant d’engager la procédure de licenciement, l’employeur doit avoir consi-
déré toutes solutions envisageables, notamment recherché le moyen de 
confier au salarié un autre poste lorsque l’insuffisance résulte d’une mauvaise 
adaptation de l’intéressé à ses fonctions.

Le licenciement pour motif non disciplinaire est fondé sur un motif objectif 
et établi d’insuffisance professionnelle.

Sauf inaptitude constatée par le médecin du travail, l’état de santé d’un sa-
larié ou son handicap ne peut en tant que tel constituer la cause justifiant le 
licenciement.

	article 26-1 : procédure

L’entretien préalable ne peut avoir lieu moins de sept jours calen-
daires, sauf dispositions légales plus favorables ou modalités spéci-
fiques(1), à compter de la date de première présentation au salarié de 
la lettre de convocation.

Un délai minimum de réflexion de sept jours calendaires doit s’écouler 
entre la date de l’entretien et la date d’expédition de la lettre de noti-
fication du licenciement.

Dans les dix jours calendaires qui suivent la première présentation de 
la lettre de notification du licenciement, le salarié peut demander à son 
employeur une révision de sa décision directement ou par l’intermé-
diaire des délégués du personnel ou des représentants des organisa-
tions syndicales.

(1) Inaptitude médicale, par exemple.
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	article 26-2 : indemnisation

Tout salarié, licencié en application de l’article 26 comptant au moins 
un an d’ancienneté(1), bénéficie d’une indemnité de licenciement.

La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette indemni-
té est égale à 1/13ème du salaire de base annuel(2) que le salarié a ou 
aurait perçu(3) au cours des douze derniers mois civils précédant la 
rupture du contrat de travail.

Cette indemnité est égale à :
	� 1/2 x (13/14,5)(4) d’une mensualité par semestre complet d’ancienne-
té acquis dans l’entreprise antérieurement au 1er janvier 2002,

	� et 1/5ème d’une mensualité par semestre complet d’ancienneté dans 
l’entreprise acquis à partir du 1er janvier 2002.

L’indemnité de licenciement des salariés ayant été occupés à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée pro-
portionnellement aux périodes d’emploi effectuées selon l’une et 
l’autre de ces deux modalités depuis leur entrée dans l’entreprise.

Pour les salariés embauchés au plus tard le 31 décembre 1999, le 
total de l’indemnité est limité à 24 x (13/14,5)(5) d’une mensualité pour 
les cadres et à 18 x (13/14,5) d’une mensualité pour les techniciens 
des métiers de la banque.

Pour les salariés embauchés à partir du 1er janvier 2000, le total de 
l’indemnité est limité à quinze mensualités quelle que soit la catégorie 
à laquelle ils appartiennent.

(1) L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont également validées les périodes d’absence qui, en application des disposi-
tions légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes 
d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées pré-
vues par la convention collective.

(2) Défini à l’article 39.

(3) En cas d’année incomplète, le salaire doit être reconstitué.

(4) Ce coefficient multiplicateur permet de maintenir le niveau de l’indemnité prévue par la 
convention collective du 20 août 1952 qui retenait, pour assiette de calcul, une mensuali-
té égale à 1/14,5 du salaire de base annuel.

(5) Ce coefficient multiplicateur permet de maintenir le plafond fixé dans la convention collec-
tive du 20 août 1952.
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Article 27 : LICENCIEMENT POUR MOTIF DISCIPLINAIRE

L’employeur, qui en vertu de son pouvoir disciplinaire prononce le licenciement 
pour faute d’un salarié, doit énoncer dans la lettre de licenciement les faits 
incriminés.

Seules les fautes graves et lourdes libèrent l’employeur des obligations  at-
tachées au préavis.

	article 27-1 : procédure

La convocation à l’entretien préalable et l’expédition de la lettre de li-
cenciement sont soumis aux délais prévus par la législation en vi-
gueur.

Le salarié dispose d’un délai de cinq jours calendaires, à compter de 
la notification du licenciement pour, au choix et s’il le souhaite, saisir 
par lettre recommandée avec accusé de réception :

	� la Commission paritaire de recours interne à l’entreprise mise en 
place par voie d’accord d’entreprise, si elle existe ;
Les modalités de mise en place et les règles de fonctionnement 
exposées dans l’annexe II constituent une référence supplétive(1).

	� ou la Commission paritaire de la banque.

Ces deux recours sont exclusifs l’un de l’autre.

Ces recours sont suspensifs, sauf si le salarié a fait l’objet d’un licen-
ciement pour faute lourde. Toutefois ce caractère suspensif ne saurait 
se prolonger au-delà d’une durée de trente jours calendaires à partir 
de la date de la saisine de l’instance de recours interne ou de la Com-
mission paritaire de la banque. Le licenciement ne pourra donc être 
effectif qu’après avis de la commission saisie s’il a été demandé par 
le salarié sanctionné. L’avis devra être communiqué dans les trente 
jours calendaires qui suivent la saisine.

Toute procédure judiciaire, concernant le même litige, engagée par le 
salarié avant que la Commission paritaire de recours interne à l’entre-
prise ou la Commission paritaire de la banque – formation « recours » 
– n’ait rendu un avis, met fin à la procédure de recours.

	article 27-2 : indemnisation

Le salarié perçoit l’indemnité légale de licenciement sauf faute grave 

(1) Les dispositions de l’annexe II s’appliquent dans le cas où l’accord qui institue la 
Commission paritaire de recours interne ne traite pas tel ou tel élément de son objet.
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ou lourde.

L’indemnité de licenciement des salariés ayant été occupés à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée pro-
portionnellement aux périodes d’emploi effectuées selon l’une et 
l’autre de ces deux modalités depuis leur entrée dans l’entreprise.

Article 28 : LICENCIEMENT EN CAS DE CONDAMNATION

L’employeur peut prononcer le licenciement d’un salarié condamné pour un 
crime ou pour un délit visés aux livres II, III et IV du Code pénal, dès lors qu’il 
touche à l’honneur ou à la probité. Le chef d’entreprise doit, dans ce cas, 
respecter la procédure de rupture visée aux articles L. 122-14 et suivants du 
Code du travail (ancien) devenus L. 1232-2 et suivants du Code du travail 
(nouveau) et est tenu de verser l’indemnité légale de rupture visée à l’article 
5 de l’accord de mensualisation du 10 décembre 1977.

Article 29 : LICENCIEMENT POUR MOTIF ÉCONOMIQUE

	article 29-1 : procédure pour licenciement individuel pour 
motif économique

La procédure applicable est régie par les textes légaux et réglemen-
taires.

Dans les dix jours calendaires qui suivent la notification de son licen-
ciement, le salarié faisant l’objet d’un licenciement individuel écono-
mique peut demander à son employeur, directement ou par l’intermé-
diaire des délégués du personnel ou des représentants des organisa-
tions syndicales, une révision de sa décision.

Le salarié aura, dès le début de son préavis, accès de droit aux pres-
tations mises en place au niveau professionnel destinées à faciliter la 
recherche d’emploi.

	article 29-2 : procédure pour licenciement collectif pour mo-
tif économique

a)	 CONSULTATIONS DES INSTANCES REPRÉSENTATIVES(*)

Elles se font conformément à législation applicable au moment de 
l’entrée en vigueur de la convention collective à savoir :

(*)  Paragraphe a) étendu sous réserve de l’application des articles L. 2323-15, L. 1233-29 et 
L. 1233-30 du Code du travail.
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	� lors d’une première réunion, le chef d’entreprise qui envisage un 
licenciement collectif pour motif économique consulte les ins-
tances représentatives du personnel en vue de recueillir leur avis 
sur la situation justifiant ce projet et sur les conséquences orga-
nisationnelles et/ou fonctionnelles de cette situation.

Au cours de cette réunion, l’employeur illustre ces consé-
quences par la communication des emplois dont la suppression 
est envisagée selon les métiers-repères tels qu’ils figurent dans 
l’annexe V.

Cette consultation se fait auprès :

	– du comité d’entreprise ou à défaut des délégués du personnel ;

	– ou, dans les entreprises comportant plusieurs établissements au 
sens de la réglementation légale relative aux élections du comité 
d’entreprise, du ou (des) comité(s) d’établissement concerné(s) 
ainsi que du comité central d’entreprise, s’il existe.

	� lors d’une deuxième réunion, ou d’une troisième réunion si un 
recours à une expertise comptable a été décidé au cours de la 
première réunion, le chef d’entreprise consulte sur les mesures 
qu’il envisage de mettre en œuvre, conformément à la loi, pour 
tenter d’apporter des solutions économiques et/ou sociales à la 
situation.

Au cours de cette même deuxième ou troisième réunion, le 
chef d’entreprise consulte également sur le tableau fixant 
l’ordre des licenciements dressé conformément à l’article 29 - 2 
b) ci-après.

L’employeur qui recourt à un plan de départs volontaires ex-
cluant les licenciements contraints n’est pas tenu d’élaborer le 
tableau fixant l’ordre des licenciements ni donc d’effectuer la 
consultation prévue à l’alinéa précédent(**).

S’il s’avère à la date butoir prévue pour les départs volontaires 
que des licenciements contraints sont néanmoins nécessaires, 
une réunion est fixée pour la consultation sur le tableau prévu à 
l’article 29- 2 b) ci-après. 

(**) Alinéa exclu de l’extension au motif pris des dispositions des articles L. 1233-1 et L. 
1233- 5 du Code du travail.
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b)	 TABLEAU FIXANT L’ORDRE DES LICENCIEMENTS (*)1

Ce tableau est dressé par établissement et suivant un classement 
établi, par nature d’emploi, entre toutes les personnes salariées de 
chacun des établissements.

Le classement est établi à partir notamment de trois critères, défi-
nis ci-dessous, sans qu’aucun d’eux ne puisse être exclu.

Pour l’élaboration du classement indiqué ci-dessus, il convient de 
définir ainsi les notions de :
	� établissement : unité de travail sise en un lieu géographiquement 
distinct ou, pour les services centraux d’entreprise, une unité de 
travail sise en un lieu géographiquement distinct et dans laquelle 
plusieurs personnes travaillent pour le compte de la même direc-
tion,

	� nature d’emploi  : ce critère prend appui sur les niveaux de la 
classification de la présente convention collective et sur la 
nomenclature des emplois existant dans l’entreprise ou, en l’ab-
sence de cette nomenclature, sur la nomenclature des emplois 
élaborée par l’AFEC (1).

Les trois critères visés au 2ème alinéa du présent article sont :

3.	 Les charges de famille

L’employeur prend particulièrement en compte les charges de 
famille, au sens fiscal du terme, des salariés susceptibles d’être 
licenciés.

Sont notamment pris en compte les enfants mineurs, les en-
fants majeurs poursuivant leurs études jusqu’à leur 27ème anni-
versaire, les enfants handicapés, les ascendants à charge.

Est également prise en compte la situation des parents isolés 
ainsi que celle des personnes se trouvant dans des situations 
sociales particulièrement difficiles.

Une protection particulière sera réservée aux salariés handica-
pés reconnus par la Commission Technique d’Orientation et de 
Reclassement Professionnel (COTOREP) (par exemple, au 

(*) Paragraphe b) étendu sous réserve de l’application des articles L. 1233-5 à 7 du Code du 
travail.

(1) La nomenclature des emplois des établissements de crédit a été établie en janvier 1992 par 
l’AFEC devenue AFECEI.
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moyen d’une pondération différenciée des critères d’élabora-
tion de l’ordre des li cenciements).

4.	 La valeur professionnelle

Ce critère est apprécié en fonction des méthodes d’évaluation 
du personnel propres à chaque entreprise et peut s’articuler 
autour d’éléments tels que la qualification et les performances 
du salarié constatées dans les évaluations effectuées au cours 
des trois dernières années.

5.	 L’ancienneté

L’ancienneté est calculée dans l’entreprise, par année entière, 
entendue de date à date. L’entreprise peut reconnaître l’ancien-
neté acquise par son salarié, au titre d’une activité salariée, 
effectuée dans une autre entreprise du groupe, soit volontaire-
ment, soit au titre de la législation en vigueur.

Outre les périodes de présence effective au travail, sont vali-
dées les périodes d’absence qui, en application des disposi-
tions légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancien-
neté, ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un 
maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par 
la convention collective.

	article 29-3 : indemnisation

La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de l’indemnité de 
licenciement est égale à 1/12ème du salaire de base annuel(1) que le 
salarié a ou aurait perçu(2) au cours des douze derniers mois civils 
précédant la date d’effet de la rupture du contrat de travail.

Tout salarié, comptant au moins un an d’ancienneté(3), bénéficie d’une 
indemnité de licenciement égale à :
	� 1/2 mensualité par semestre complet d’ancienneté acquis dans l’en-
treprise antérieurement au 1er janvier 2002,

(1) Défini à l’article 39.

(2) En cas d’année incomplète le salaire doit être reconstitué.

(3) L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence 
ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la 
convention collective.
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	� et 1/4 de mensualité par semestre complet d’ancienneté acquis dans 
l’entreprise à partir du 1er janvier 2002.

L’indemnité de licenciement des salariés ayant été occupés à temps 
complet et à temps partiel dans la même entreprise est calculée pro-
portionnellement aux périodes d’emploi effectuées selon l’une et 
l’autre de ces deux modalités depuis leur entrée dans l’entreprise.

Pour les salariés embauchés au plus tard le 31 décembre 1999, le 
total de l’indemnité est limité à vingt-quatre mensualités pour les 
cadres et à dix-huit mensualités pour les techniciens des métiers de la 
banque.

Pour les salariés embauchés à partir du 1er janvier 2000, le total de 
l’indemnité est limité à dix-huit mensualités quelle que soit la catégorie 
à laquelle appartient le salarié.

En cas de mise en place d’un dispositif professionnel de préretraite, 
une adaptation des règles de calcul définies ci-dessus sera prévue 
pour les salariés des classes d’âge visées par ce dispositif.

Article 30 : PRÉAVIS

En cas de démission ou de licenciement après l’expiration de la période 
d’essai, les délais de préavis sont fixés par le tableau ci-après :

Ancienneté 
dans 
l’entreprise (1)

Démission  
des techniciens 
des métiers  
de la banque

Démission  
des  
cadres

Licenciement  
des techniciens 
des métiers  
de la banque

Licenciement 
des  
cadres

Ancienneté de
moins de 2 ans

1 mois (2) 3 mois 1 mois 3 mois

Ancienneté de 
2 ans et plus

1 mois 3 mois 2 mois 3 mois

En cas de licenciement :

	� le préavis court à compter du jour suivant la première présentation de la 
lettre de notification ;

	� pendant l’accomplissement du préavis, le salarié qui travaille à temps 
complet et qui en fait la demande est autorisé, jusqu’à l’obtention d’un 
nouvel emploi, à s’absenter deux heures chaque jour ; ces deux heures 

(1) Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(2) Les mois s’entendent de date à date.
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ne donnent pas lieu à réduction de salaire et sont fixées après accord 
entre l’employeur et le salarié. En cas de désaccord, elles sont fixées un 
jour par l’employeur, un jour par le salarié. Avec l’accord de l’employeur, 
elles peuvent être regroupées en fin de préavis. Lorsque le salarié 
concerné travaille à temps partiel, les heures de recherche d’emploi 
sont attribuées proportionnellement au temps de travail. Pour la démis-
sion, le préavis court à compter du jour suivant la date de réception par 
l’employeur de la lettre de démission.

Article 31 : DÉPART À LA RETRAITE

Le départ à la retraite à partir de l’âge de 60 ans, ou avant l’âge de 60 ans 
en application des articles L. 351-1-1 (carrières longues) et L. 351-1-3 (tra-
vailleurs handicapés) du Code la Sécurité sociale, se fait conformément aux 
dispositions légales, réglementaires et aux dispositions prévues ci-dessous.

Les salariés comptant au moins dix ans d’ancienneté(1) dans l’entreprise 
perçoivent au moment de la cessation d’activité une indemnité qui, sauf 
dispositions d’entreprise plus favorables, est égale à :

	� de 10 à 14 ans d’ancienneté(1) dans l’entreprise : 2/3 de mensualité,

	� de 15 à 19 ans d’ancienneté(1) dans l’entreprise : 1 mensualité 1/4,

	� de 20 à 29 ans d’ancienneté(1) dans l’entreprise : 2 mensualités,

	� 30 ans d’ancienneté(1) et plus dans l’entreprise  : 2 mensualités et 1/2 
majorées de 1/20ème de mensualité par année d’ancienneté (1) acquise 
dans l’entreprise à compter de la 31ème année.

Cette indemnité pour les salariés ayant été occupés à temps complet et à 
temps partiel dans la même entreprise est calculée proportionnellement aux 
périodes d’emploi effectuées selon l’une et l’autre de ces deux modalités 
depuis leur entrée dans l’entreprise.

La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette indemnité est 
égale à 1/13ème(2) du salaire de base annuel(3) que le salarié a ou aurait perçu(4) 
au cours des douze derniers mois civils précédant le départ à la retraite.

(1) Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(2) La Convention collective du 20 août 1952 retenait pour assiette de calcul une mensualité 
égale à 1/14,5 du salaire de base annuel.

(3) Défini à l’article 39.

(4) En cas d’année incomplète, le salaire doit être reconstitué.
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Article 32 : MISE À LA RETRAITE

La mise à la retraite par l’employeur à l’âge de 65 ans ou plus, se fait confor-
mément aux dispositions légales et réglementaires. L’employeur qui décide 
de mettre un salarié à la retraite doit respecter un délai de prévenance de 
trois mois.

L’employeur peut procéder à la mise à la retraite d’un salarié âgé de moins 
de 65 ans, sans que cet âge puisse être inférieur à celui fixé au premier alinéa 
de l’article L. 351-1 du Code de la Sécurité sociale, et à condition qu’il puisse 
bénéficier d’une pension de vieillesse à taux plein au sens du Code de la 
Sécurité sociale. La mise à la retraite d’un salarié âgé de moins de 65 ans se 
fait conformément aux dispositions légales, réglementaires et professionnelles.

Indemnité de mise à la retraite(*) :

En cas de mise à la retraite, le salarié perçoit l’indemnité prévue à l’article L. 
122-14-13 alinéa 2 du Code du travail (ancien) devenu L. 1237-7 du Code 
du travail (nouveau). En cas de mise à la retraite avant l’âge de 65 ans, en 
dehors de tout dispositif ou mesure de cessation d’activité anticipée, cette 
indemnité est majorée d’un montant ainsi calculé en fonction de l’âge du 
salarié au jour de la rupture du contrat de travail :

	� Mise à la retraite à 60 ans : 2,5 % d’une mensualité de base(1) par année 
d’ancienneté(2) dans l’entreprise.

	� Mise à la retraite à 61 ans : 2,0 % d’une mensualité de base(1) par année 
d’ancienneté(2) dans l’entreprise.

	� Mise à la retraite à 62 ans : 1,5 % d’une mensualité de base(1) par année 
d’ancienneté(2) dans l’entreprise.

	� Mise à la retraite à 63 ans : 1,0 % d’une mensualité de base(1) par année 
d’ancienneté(2) dans l’entreprise.

	� Mise à la retraite à 64 ans : 0,5 % d’une mensualité de base(1) par année 
d’ancienneté(2) dans l’entreprise.

(*)	 L’art. 27 de la loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 a modifié les conditions de mise à la mise 
retraite du salarié par l'employeur, autorisant ce dernier à mettre à la retraite les salariés âgés d'au 
moins 70 ans. Pour les salariés atteignant l’âge de 67 ans, âge requis pour bénéficier automati-
quement d'une pension de retraite à taux plein, l'employeur peut seulement proposer la mise à 
la retraite selon une procédure particulière. En deçà de cet âge, la mise à la retraite est interdite.

(1) La mensualité qui sert de base à l’assiette de calcul de cette majoration est égale à 1/13ème du 
salaire de base annuel que le salarié a ou aurait perçu au cours des douze derniers mois civils 
précédant le départ à la retraite.

(2) Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence qui, en 
application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi 
que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les 
durées prévues par la convention collective.
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C H A P I T R E  1

CLASSIFICATION

Article 33 : GRILLE DE CLASSIFICATION

(glossaire en annexe III)

La classification a pour objectifs, d’une part, de définir et de hiérarchiser des 
niveaux et, d’autre part, de positionner les métiers de la banque sur ces 
différents niveaux.

Elle assure la relation avec la rémunération notamment :

	� en matière de salaires minima conventionnels garantis tels que prévus 
à l’article 40 ;

	� en permettant d’appliquer le principe selon lequel à toute progression 
de niveau de classification est associée une progression de rémunéra-
tion.

N’entrent pas dans la présente classification les cadres :

	� dont la nature des responsabilités et la haute technicité impliquent une 
grande indépendance dans l’organisation de leur travail, l’habilitation à 
prendre des décisions dans le cadre d’objectifs directement liés à leur 
métier et la perception d’une rémunération se situant dans les niveaux 
les plus élevés des systèmes de rémunération pratiqués dans l’entre-
prise ou l’établissement ;

	� dont l’importance des fonctions de direction et la nature des responsa-
bilités, de spectre large, impliquent une grande indépendance dans 
l’organisation de leur travail, l’habilitation à prendre des décisions de 
façon largement autonome et la perception d’une rémunération se 
situant dans les niveaux les plus élevés des systèmes de rémunération 
pratiqués dans l’entreprise ou l’établissement.
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	article 33-1 : mise en œuvre

Il appartient à l’entreprise de placer ses collaborateurs, tout au long de 
leur carrière, au regard de cette classification en tenant compte à la 
fois des éléments qui contribuent à la définition des 11 niveaux rete-
nus et de la qualification de chacun de ses collaborateurs.

	article 33-2 : grille

TECHNICIENS DES MÉTIERS DE LA BANQUE

L’exercice des fonctions de cette catégorie nécessite une maîtrise 
opérationnelle d’une ou plusieurs techniques acquises par une expé-
rience ou une formation adaptée. Il demande des capacités à résoudre 
un problème donné, des qualités relationnelles et d’adaptabilité et un 
certain niveau d’autonomie et de responsabilité. Les activités du tech-
nicien en termes de réponses apportées ou de solutions mises en 
œuvre ont des répercussions sur la qualité de son unité et contribuent 
au bon fonctionnement de celle-ci.

Certains techniciens peuvent en outre avoir une responsabilité d’ani-
mation, dans un cadre défini, faisant appel à une aptitude à organiser, 
à déléguer et à former.

L’évolution de cette catégorie vers la catégorie des cadres implique 
que les salariés développent leur aptitude à concevoir, apprécier, dé-
cider et entreprendre.

Techniciens, niveau A

Emplois se caractérisant par l’exécution de tâches simples, répétitives 
et peu diversifiées. Ce travail est guidé par des modes opératoires, 
des procédures et des consignes. Il nécessite une capacité d’intégra-
tion au sein d’une équipe.

Techniciens, niveau B

Emplois nécessitant des connaissances techniques, acquises soit par 
une formation, notamment dans le cadre de la formation initiale, soit 
par une expérience. Ces emplois se caractérisent par l’exécution de 
tâches administratives ou commerciales simples, répétitives et peu 
diversifiées. Ils peuvent requérir une certaine polyvalence.

Le travail est guidé par des modes opératoires, des procédures et des 
consignes. Il nécessite une capacité d’intégration au sein d’une 
équipe.
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Techniciens, niveau C

Emplois exigeant une bonne pratique des procédures techniques uti-
lisées et une aptitude à réaliser des travaux nouveaux. Ces emplois se 
caractérisent par l’exécution de travaux administratifs, techniques ou 
de tâches à caractère commercial pouvant inclure la vente de produits 
simples. Ils peuvent aussi amener les salariés à répondre à des de-
mandes d’interlocuteurs internes et/ou externes et à assumer des 
fonctions d’accompagnement auprès des débutants.

Le travail est guidé par des normes et des usages professionnels.

Les titulaires du BP Banque sont classés au niveau C. Ils ont vocation 
à être classés au niveau supérieur après une période probatoire en 
situation d’exercice effectif des responsabilités permettant la mise en 
œuvre des connaissances acquises.

Techniciens, niveau D

Emplois exigeant des connaissances techniques maîtrisées, acquises 
par une formation et/ou une expérience, ainsi qu’une bonne adaptabi-
lité. Ces emplois se caractérisent par l’exécution de travaux adminis-
tratifs, techniques ou par une activité commerciale. Ils impliquent 
aussi des relations fréquentes avec des interlocuteurs internes et/ou 
externes. Ils peuvent s’accompagner de la coordination d’une équipe.

Le travail est guidé par des normes et des usages professionnels. Les 
problèmes à résoudre sont cependant diversifiés et demandent par-
fois l’adaptation de ces usages.

Techniciens, niveau E

Emplois requérant une compétence acquise par une expérience pro-
fessionnelle affirmée ou par une formation appropriée. Ces emplois 
peuvent se caractériser par l’exercice et/ou la responsabilité d’une 
activité commerciale, technique ou administrative. Cette responsabili-
té peut s’accompagner de l’animation de personnel, qui exige des 
qualités rela tionnelles, de coordination et de contrôle.

Les travaux sont diversifiés et les situations rencontrées nécessitent 
des capacités d’analyse et d’interprétation. Les salariés disposent 
d’une certaine autonomie et sont aptes à prendre des initiatives dans 
le respect des normes et procédures.

Techniciens, niveau F

Emplois requérant des compétences supérieures à celles du niveau E. 
Ces emplois peuvent se caractériser par l’exercice et/ou la responsa-
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bilité d’une activité commerciale, technique ou administrative. Cette 
responsabilité se distingue de celle du niveau E par une plus grande 
technicité et/ou peut s’accompagner, de manière permanente, de 
l’animation de personnel, qui exige de l’autorité et des capacités à 
échanger des informations, à convaincre et à concilier les points de 
vue.

Techniciens, niveau G

Emplois nécessitant une compétence professionnelle éprouvée et une 
aptitude, notamment pour les activités d’étude, à l’analyse et à la 
synthèse. Ces emplois se caractérisent par la responsabilité d’une 
activité commerciale, technique ou administrative impliquant dans 
certains cas une prise de décision et d’initiative dans le respect des 
règles en vigueur et nécessitant une capacité d’adaptation.

Susceptibles d’être gestionnaires ou encadrants, ces salariés s’ap-
puient sur une technicité à faire partager à d’autres collaborateurs 
grâce à leurs qualités relationnelles et pédagogiques.

Les titulaires de l’ITB ont vocation à être classés au niveau G, après 
une période probatoire en situation d’exercice effectif des responsabi-
lités permettant la mise en œuvre des connaissances acquises. Le 
refus d’un tel classement après un an de période probatoire doit faire 
l’objet d’une motivation circonstanciée.

CADRES

L’exercice des fonctions de cadres demande une capacité à conce-
voir, apprécier, décider et entreprendre, des qualités relationnelles 
marquées, une aptitude à la créativité et à l’initiative ; ces capacités 
sont acquises par une expérience professionnelle affirmée et une for-
mation appropriée. Leurs missions ont un impact financier ou straté-
gique important sur la marche de l’entreprise.

Certains cadres occupent dans l’établissement une position hiérar-
chique qui leur confère une responsabilité de gestion sur un ensemble 
de personnels et de moyens matériels. Dans les limites de délégation 
dont ils sont investis, ils sont amenés à exercer tant des actions d’ani-
mation, de formation et de contrôle que de prévision, d’organisation et 
de coordination.

Les définitions des différents niveaux de cadres doivent s’entendre, à 
un niveau donné, comme incluant les éléments qui contribuent aux 
définitions des niveaux précédents.
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Cadres, niveau H

Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant 
par des responsabilités nécessitant la connaissance de techniques et 
d’usages complexes et/ou une compétence professionnelle confir-
mée.

Il peut s’agir :
	� de la gestion de tout ou partie d’une activité, d’une unité d’exploita-
tion ou d’administration,

	� de la réalisation d’études ou de prestations d’assistance, de conseil 
ou de contrôle.

Cadres, niveau I

Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant 
par des responsabilités nécessitant la bonne maîtrise de techniques et 
d’usages complexes liés à un ou plusieurs do maines d’activité.

Il peut s’agir :
	� de la gestion d’une activité, d’une unité d’exploitation ou d’adminis-
tration avec des responsabilités importantes qui varient selon la taille 
ou la complexité de l’unité,

	� de l’exercice d’une fonction d’étude, de conseil ou de contrôle exi-
geant une connaissance approfondie.

Cadres, niveau J

Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant 
par des responsabilités nécessitant une parfaite maîtrise de tech-
niques et d’usages complexes liés à plusieurs domaines d’activité et 
bénéficiant d’une grande autonomie.

Il peut s’agir :
	� de la gestion d’une activité, d’une unité d’exploitation ou d’adminis-
tration avec des responsabilités importantes qui varient selon la taille 
ou la complexité de l’unité et donnent au salarié un rôle influent en 
matière de décisions financières ou de gestion,

	� de l’exercice d’une fonction d’étude, de conseil ou de contrôle exi-
geant une réelle expertise.

Cadres, niveau K

Emplois comportant ou non l’animation d’une unité et se caractérisant 
par des responsabilités faisant appel à des connaissances relevant de 
domaines diversifiés ou à une expertise dans plusieurs activités 
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connexes et impliquant de concevoir et de prendre, de manière très 
autonome, notamment en ce qui concerne l’organisation de leur tra-
vail, des décisions adaptées aux axes de la politique de l’établisse-
ment.

Il peut s’agir :
	� de la réalisation des objectifs d’une unité opérationnelle dont la taille 
et la complexité imposent une délégation d’autorité sur les person-
nels qui lui sont rattachés, 

	� de la participation à l’élaboration de la politique d’une grande fonc-
tion, en raison de la contribution au processus de préparation et 
d’approbation des décisions prises, 

	� de l’exercice d’une fonction d’expert.

Article 34 : GRILLE DE CORRESPONDANCE

La conversion entre les niveaux de la classification de la présente convention 
collective et les coefficients de la convention collective nationale de travail 
du personnel des banques du 20 août 1952 est réalisée au moyen d’une grille 
de correspondance figurant en annexe IV de la présente convention collective.

Un bilan paritaire au niveau de l’entreprise destiné à faire le point sur l’appli-
cation de cette grille de correspondance devra être réalisé avant le 31 mars 
2000 au plus tard et portera notamment sur les niveaux intermédiaires exis-
tant en 1999 ainsi que sur les éventuels ajustements.

Article 35 : MÉTIERS-REPÈRES

Afin d’illustrer la nouvelle grille de classification à la date d’entrée en vigueur 
de la présente convention, une liste non exhaustive de métiers-repères a été 
élaborée ainsi que leur positionnement dans la grille. Cette liste et ce posi-
tionnement, susceptibles d’évolution au cours du temps, figurent en annexe 
V de la présente convention collective.

Le positionnement des différents métiers-repères dans la classification fait 
l’objet d’une information dans l’entreprise.
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C H A P I T R E  2

ÉVALUATION

Article 36 : ÉVALUATION1

Chaque salarié bénéficie, au moins une fois tous les deux ans, d’une évalua-
tion professionnelle.

L’évaluation professionnelle est un acte important de la gestion des ressources 
humaines :

	� elle doit permettre d’analyser objectivement l’adéquation entre les exi-
gences du poste, les compétences mises en œuvre par le salarié et les 
moyens alloués par l’entreprise ;

	� elle permet d’apprécier les performances du salarié ;

	� elle s’appuie sur des critères d’appréciation que l’entreprise a définis et 
qui sont connus du salarié. Ces critères correspondent au domaine 
d’activité et de responsabilité du salarié ;

	� elle porte sur l’ensemble de la période écoulée depuis l’évaluation pré-
cédente et permet d’exprimer les attentes de l’entreprise pour la 
période à venir ;

	� elle permet d’identifier les besoins en formation du salarié liés à l’éva-
luation de la performance ;

	� ses modalités sont déterminées dans chaque entreprise.

L’évaluation fait l’objet d’un entretien, programmé à l’avance pour en permettre 
la préparation, entre le salarié et son responsable. Au cours de cet entretien, 
chacun est amené à exprimer son point de vue.

Les besoins de formation du salarié et ses attentes en matière d’évolution 
professionnelle sont aussi abordés prioritairement à cette occasion.

L’évaluation est formalisée par un écrit que le salarié doit viser pour prendre 
acte de sa communication. Pour ce faire, il dispose d’un délai de 48 heures. 
Il peut y inscrire ses observations. Un exemplaire de cet écrit est remis au 
salarié. Le responsable ressources humaines en est informé selon les règles 
et modalités en vigueur dans l’entreprise.

1	  Accord du 9 février 2015 modifiant l’article 36 de la convention collective entré en vigueur 
le 1er janvier 2015.
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Cette évaluation ne se confond pas avec l’ensemble des entretiens profes-
sionnels consacrés aux perspectives d’évolution professionnelle du salarié 
régis par la loi ou les accords professionnels.

Les modalités de mise en œuvre de l’entretien professionnel au sein de la 
branche sont précisées, conformément à la législation en vigueur, dans 
l’accord relatif à la formation professionnelle applicable dans les banques. 

C H A P I T R E  3

MOBILITÉ

Article 37 : MOBILITÉ

Une mutation impliquant un déménagement n’est imposée au salarié que 
dans le cadre de sérieuses nécessités de service.

En particulier, les contraintes liées à des restructurations ou à des fermetures 
de sites impliquant des reclassements peuvent constituer de sérieuses né-
cessités de service.

Dans tous les cas de mutation à l’initiative de l’employeur impliquant un 
déménagement :

	� les dépenses de déménagement et de réinstallation consécutives à la 
mutation sont prises en charge par l’employeur selon des modalités et 
dans des limites arrêtées au niveau de chaque entreprise ;

	� le salarié bénéficie d’un congé exceptionnel de deux jours ouvrés se 
cumulant avec les deux jours de déménagement prévus à l’article 59-1 
pour effectuer toute démarche utile en vue de sa nouvelle installation.
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C H A P I T R E  4

FORMATION

Article 38 : FORMATION

L’évolution continue de la profession bancaire fait de la formation profession-
nelle un outil stratégique important au service :

	� du développement du potentiel d’adaptation professionnelle des sala-
riés et de leur évolution de carrière,

	� de la performance et de la compétitivité des entreprises,

	� de l’anticipation et de la conduite des politiques d’emploi.

La formation professionnelle a principalement pour objet :

	� l’acquisition et le maintien des compétences nécessaires à l’exercice 
des métiers de la banque et à l’adaptation à leurs évolutions,

	� la maîtrise des nouveaux outils et des nouvelles procédures,

	� l’accompagnement de la polyvalence, de la mobilité professionnelle et 
des reconversions.

	� l’évolution des qualifications professionnelles, notamment dans le cadre 
des formations diplômantes du BP et de l’ITB.

Pour l’entreprise comme pour le salarié, la formation constitue un investis-
sement. C’est pourquoi elle demande un réel engagement des deux parties. 
Les entreprises bancaires, pour leur part, doivent apporter une attention 
particulière au cas des personnes qui n’ont pas suivi d’actions de formation 
depuis plus de cinq ans : il faut procéder avec elles à une étude attentive de 
leurs besoins et envisager éventuellement une formation de requalification.

Sont notamment indispensables :

	� l’information des salariés sur les objectifs des formations proposées et 
sur les compétences qu’elles permettent d’acquérir ou de développer,

	� l’implication dans l’action de formation et dans sa mise en pratique de 
la part des salariés comme des responsables hiérarchiques.
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La formation professionnelle est assurée essentiellement pendant le temps 
de travail. Elle peut concrètement prendre des formes complémentaires telles 
que :

	� formations en stage,

	� formations appliquant la pédagogie de l’alternance,

	� auto-formations assistées ou non par un système de tutorat,

	� formations à distance, éventuellement complétées par des séances de 
regroupement,

	� formations intégrant les nouvelles technologies éducatives,

	� formation sur le poste de travail,

	� ...

La formation professionnelle inclut aussi l’ensemble des possibilités offertes 
aux salariés dans le cadre légal du congé individuel de formation et du congé 
de bilan de compétences.

La concertation et le paritarisme, tant au niveau de la branche qu’au niveau 
des entreprises, jouent un rôle important dans le développement de la for-
mation professionnelle continue.

(*) La formation professionnelle fait l’objet d’une négociation quinquennale de 
branche, qui en précise ponctuellement les objectifs et les moyens. Ainsi les 
partenaires sociaux formalisent régulièrement par la négociation, outre les 
points prévus à l’article L. 933-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 6323-
5 à 8 du Code du travail (nouveau) :

	� les éléments qui peuvent contribuer :

	– à l’amélioration de la qualité des actions de formation,

	– au développement de l’alternance,
	� le rôle de la hiérarchie dans la formation (management de la formation, 
transmission des connaissances et des savoir-faire, tutorat, facilitation 
de la mise en pratique des acquis en formation ...),

	� la manière dont les salariés peuvent exprimer, tout au long de leur car-
rière, les besoins de formation liés à leur vie professionnelle,

	� le rôle que la branche peut tenir dans le domaine de la formation, 
notamment par le truchement des outils dont elle s’est dotée tels que 
l’OPCA Banques et le CFPB.

(*) Alinéa, commençant par « La formation professionnelle… » et jusqu’à la fin de l’article 38, 
étendu sous réserve de l’application de l’article L. 2241-6 du Code du travail.
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C H A P I T R E  1

DISPOSITIONS SALARIALES  
AU NIVEAU DE LA BRANCHE

Article 39 : VERSEMENT ET COMPOSITION DES SALAIRES 
DE BASE

Les salaires de base annuels sont versés en treize mensualités égales(1).

La treizième mensualité, calculée prorata temporis, est versée en même temps 
que le salaire du mois de décembre, sauf dispositions différentes d’entreprise.

Le salaire de base annuel est le salaire y compris le treizième mois visé 
ci-dessus mais à l’exclusion de toute prime fixe ou exceptionnelle ainsi que 
de tout élément variable.

Au 1er janvier 2000, les points définitivement acquis (coefficient, diplôme, 
ancienneté, langue, points personnels, points personnels garantis) avant cette 
date sont intégrés pour leur valeur annuelle en totalité dans le salaire de base 
désormais exprimé en euros.

Article 40 : SALAIRES MINIMA CONVENTIONNELS

À chacun des onze niveaux de la classification, sont associés :

	� un salaire annuel minimum conventionnel garanti hors ancienneté,

	� des salaires annuels minima conventionnels garantis à l’ancienneté, 
définis selon des paliers de cinq ans.

Ces minima sont applicables pour une durée du travail correspondant à la 
durée légale du travail.

Les salaires minima annuels hors ancienneté visés ci-dessus sont fixés en 
euros ; ils sont également exprimés en points bancaires.

(1) �Égales sauf si la situation du salarié a été modifiée en cours d’année en raison de mesures 
collectives ou individuelles.
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L’annexe VI indique les valeurs des minima hors ancienneté.

La valeur du point bancaire au 1er mai 2000 est de 2,14 euros.

L’annexe VII indique les valeurs des minima à l’ancienneté en euros.

Le salaire de base annuel, défini à l’article 39 en euros, de tout salarié travail-
lant à temps complet doit être supérieur au salaire minimum conventionnel 
du niveau de la classification de branche et du palier d’ancienneté dans 
l’entreprise auquel il appartient tel que défini dans les annexes VI et VII.

Article 41 : GARANTIE SALARIALE INDIVIDUELLE 

Tout salarié relevant de la classification définie à l’article 33, ayant connu, à 
l’issue d’une période de cinq années consécutives rémunérées selon les 
dispositions conventionnelles, une évolution de rémunération inférieure à 
l’équivalent de 3 %* du salaire minimum conventionnel correspondant à son 
niveau de classification et à son ancienneté dans l’entreprise(1), et dont le 
salaire de base au terme de cette période n’est pas supérieur :

	– à 32 500 euros ou de 25 % au salaire minimum correspondant à son 
niveau et à son ancienneté dans l’entreprise, si cette somme est 
supérieure à 32 500 euros, bénéficie d’une garantie salariale indivi-
duelle de branche (cf. grille en annexe VIII**).

Le niveau du seuil de 32 500 euros sera réexaminé dans le cadre de la Com-
mission paritaire de la banque avec une périodicité de cinq ans.

Pour les salariés à temps partiel, le salaire de base et la grille de référence 
sont calculés au prorata du temps de travail.

Cette garantie salariale correspond, pour l’ensemble de la période visée 
ci-dessus, à une évolution de rémunération équivalente à la différence entre 
3 % du salaire minimum conventionnel du niveau et de l’ancienneté(1) dans 
l’entreprise du salarié concerné et les effets cumulés des différentes mesures 
pérennes, individuelles et/ou collectives, dont le salarié a pu bénéficier au 
cours de la même période.

Cette garantie salariale est calculée une fois par an pour chaque salarié de 
l’entreprise relevant de la classification définie à l’article 33, que celui-ci ait 

(*) Taux susceptible de modification par accord salarial postérieur en vigueur. 

(1) �Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(**) Les annexes VI, VII et VIII applicables relèvent du dernier accord salarial en vigueur.
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bénéficié ou non de la garantie au cours des années précédant l’examen de 
sa situation, et prend effet à date fixe déterminée par l’entreprise pour l’en-
semble des salariés concernés.

Article 42 : NÉGOCIATION ANNUELLE DE BRANCHE

	article 42-1 : cadre de la négociation

Pour préparer la négociation annuelle de branche, les partenaires so-
ciaux procèdent à un examen :
	� des indicateurs économiques nationaux utiles, tels que le taux 
d’inflation ;

	� des critères de la situation économique des banques et de leurs 
résultats, permettant de mesurer objectivement l’évolution de leur 
activité. Cet examen devra balayer les indicateurs (PNB, RBE, …) en 
vue de déterminer également, par des critères, le niveau des résultats 
des banques ;

	� des évolutions salariales (notamment salaires effectifs moyens par 
catégorie professionnelle et par sexe au regard des minima).

La négociation de branche porte sur :
	� les salaires minima (article 42-2) ;

	� l’évolution des salaires (article 42-3).

	article 42-2 : évolution des salaires minima

La négociation annuelle de branche prévue par l’article L. 132-12 du 
Code du travail (ancien) devenu L. 2241-1 du Code du travail (nou-
veau) porte sur les salaires annuels minima conventionnels garantis 
tels que définis à l’article 40 et ses annexes VI et VII.

Pour faire évoluer les salaires minima hors ancienneté (annexe VI), il 
est possible :
	� de prendre une mesure en euros, pour tous les minima ou certains 
d’entre eux seulement ;

	� d’attribuer des points à certains niveaux ou à tous ;

	� de modifier la valeur du point bancaire.

Pour faire évoluer les minima à l’ancienneté, il est possible :
	� de prendre une mesure en euros ou en pourcentage portant sur l’en-
semble de la grille ;

	� de prendre une mesure en euros ou en pourcentage portant sur cer-
tains niveaux et/ou classes d’ancienneté.
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	article 42-3 : évolution des salaires

Après l’examen préparatoire mentionné à l’article 42-1, et dans ce 
cadre, la négociation porte également sur :
	� une augmentation possible — pour l’année ou pérenne — de la 
masse salariale du personnel de la classification à effectif constant ;

	� les modalités de répartition de cette augmentation de la masse sala-
riale, éventuellement sous la forme d’une mesure bénéficiant à tous 
les salariés de la classification rémunérés selon les dispositions 
conventionnelles et assise sur la fraction de leur salaire correspon-
dant au minimum conventionnel de leur niveau de classification.

La mesure individuelle prévue à l’article 41 et les dispositions de 
branche résultant de l’application de l’article 42-2 et du présent article 
sont de nature à garantir aux salariés de la profession une évolution de 
leur rémunération. Complétées par les mesures d’entreprise, notam-
ment en application des articles 48 et 49 de la présente convention 
collective, elles permettent d’associer les salariés aux résultats des 
entreprises.

Article 43 : PRIME DE DIPLÔME1

Tout salarié en activité reçoit, en une seule fois, à l’obtention du BP banque, 
de l’ITB ou du CESB une prime dont le montant sera fixé par un accord de 
branche.

Le montant de cette prime est fixé, pour les salariés obtenant leur diplôme 
à compter du 3 septembre 2001, respectivement à 1 450 € pour les lauréats 
du BP banque et à 1 900 € pour ceux de l’ITB.

Afin de prendre en compte les efforts de formation, tout salarié en activité, 
hors contrats d’apprentissage et de professionnalisation, reçoit en une seule 
fois, à l’obtention par la voie de la formation professionnelle continue du BTS 
Banque, de la licence professionnelle bancaire ou des diplômes profession-
nels délivrés par le CFPB pour le cycle de professionnalisation certifié « Conseil-
ler clientèle de professionnels » et pour le cycle de développement profes-
sionnel certifié « Conseiller patrimonial agence », une prime dont le montant 
est fixé par un accord de branche(*).

1 �Cf. Avenant à l’accord relatif aux primes de diplôme du 3 septembre 2001 ; accord salarial 
2008 du 24 novembre 2008, art. 3 al.4 (cf. archives).

(*) Accord salarial du 24 novembre 2008.
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Tout salarié s’engageant, en concertation avec son employeur, à obtenir un 
diplôme professionnel par la formation continue, s’inscrit dans une démarche 
de développement professionnel conduisant à une évolution de sa situation 
professionnelle en termes d’emploi, de classification et/ou de rémunération.

Les salariés en activité, hors contrats d’apprentissage et de professionnali-
sation, obtenant par le biais de la formation continue, à compter du 1er janvier 
2009, le BTS Banque, bénéficient d’une prime d’un montant de 1 600 €. Pour 
l’obtention de la Licence professionnelle bancaire, du Cycle de Profession-
nalisation Certifié « Conseiller Clientèle de Professionnels » ou du Cycle de 
Développement Professionnel Certifié « Conseiller Patrimonial Agence », la 
prime est de 1 700 €.

Article 44 : PRIME DE TRANSPORT

Les salariés des banques n’utilisant pas les transports en commun, dont le 
lieu de travail est situé dans la région parisienne et ceux, quel que soit leur 
mode de transport, dont le lieu de travail est situé dans les agglomérations 
de Lyon, Marseille–Aix-en-Provence, Lille, Bordeaux et Toulouse, bénéficient 
d’une prime de transport de 4,60 euros par mois. Les salariés travaillant dans 
les autres agglomérations composées de plus de 100 000 habitants, telles 
qu’elles sont définies par l’INSEE (annexe IX), bénéficient d’une prime de 
transport de 3,60 euros par mois.

Les montants de cette prime sont renégociés en fonction de l’évolution de 
la législation.

Article 45  :  INDEMNITÉS DIVERSES

Les indemnités diverses prévues à l’article 52-II 8° de la convention collective 
nationale du travail du personnel des banques du 20 août 1952(1), versées 
au titre du mois de décembre 1999 aux salariés qui en bénéficient déjà, leur 
sont maintenues tant que leurs conditions de travail justifiant le versement 
de ces primes n’ont pas été modifiées.

(1) Cet article est rappelé en annexe X aux fins exclusives de préciser le montant de ces 
indemnités.
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C H A P I T R E  2
MODALITÉS D’APPLICATION  

AU NIVEAU DE L’ENTREPRISE

Article 46 : PRINCIPE D’APPLICATION

Les dispositions du précédent chapitre s’imposent à l’ensemble des 
banques ainsi que les mesures des accords issus de la négociation annuelle 
de branche prévue à l’article 42, sous réserve des adaptations prévues 
ci-dessous et à l’exception des entreprises en difficulté visées à l’article 
48, pour l’application de l’article 42-3.

En vue de les adapter dans le cadre de leurs propres dispositions d’appli-
cation de la présente convention collective, les entreprises peuvent, par 
voie d’accord, pour un ou plusieurs exercices, déroger aux dispositions 
visées aux articles 42-3 et 41.

Article 47 : MODALITÉS DE VERSEMENT DES SALAIRES

En dérogation aux dispositions de l’article 39, l’entreprise peut opter, après 
consultation des représentants du personnel, pour un versement des sa-
laires de base annuels en 12 mensualités égales(1).

Les modalités de versement des salaires définies au niveau de la branche 
ne doivent pas avoir pour effet de surenchérir le coût des gratifications, 
des indemnités, des primes versées par l’entreprise avant l’entrée en vigueur 
de la présente convention collective et ayant pour assiette de calcul une 
mensualité. Ce principe peut entraîner une adaptation des dispositions 
d’entreprise en vigueur.

(1) Égales sauf si la situation du salarié a été modifiée en cours d’année en raison de mesures 
collectives ou individuelles.
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titre V

Article 48 : MESURES SALARIALES

Les critères visés à l’article 42 sont examinés lors de la négociation annuelle 
obligatoire d’entreprise.

À défaut de dispositions prévues dans l’accord de branche pour l’appli-
cation de l’article 42-3, et à défaut d’accord après négociation pour les 
entreprises assujetties à l’obligation mentionnée à l’article L. 132-27 du 
Code du travail (ancien) devenu L. 2242-8 du Code du travail (nouveau), 
la répartition de l’augmentation de la masse salariale définie par l’accord 
de branche est déterminée par l’employeur.

L’accord de branche résultant le cas échéant de l’article 42-3 ne s’applique 
pas aux entreprises en situation déficitaire au cours du dernier exercice 
connu. Les entreprises se trouvant dans cette situation prévoient une clause 
de retour à meilleure fortune.
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Article 49 : PARTICIPATION DES SALARIÉS AUX 
RÉSULTATS

L’objectif d’associer tout salarié à la bonne marche et aux résultats de son 
entreprise mérite d’être poursuivi non seulement par des mesures salariales, 
mais aussi par le développement et/ou la mise en œuvre d’une participation 
des salariés aux résultats, notamment par l’intéressement visé par les articles 
L. 441-1 et suivants du Code du travail (ancien) devenus L. 3312-1 et suivants 
du Code du travail (nouveau), la participation prévue par les articles L. 442-1 
et suivants du Code du travail (ancien) devenus L. 3322-1 et suivants du 
Code du travail (nouveau) et l’abondement de l’entreprise au plan d’épargne 
entreprise ouvert en application des articles L. 443-1 et suivants du Code du 
travail (ancien) devenus L. 3332-1 et suivants du Code du travail (nouveau).

Pour œuvrer dans le sens de cet objectif, les partenaires sociaux de la branche 
engageront une réflexion paritaire concernant la méthode et les outils à mettre 
en œuvre au niveau des entreprises pour développer la participation des 
salariés aux résultats, et notamment pour examiner la situation particulière 
des entreprises de moins de cinquante salariés.

TITRE VI

PARTICIPATION
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Article 50 : MISE EN ŒUVRE DES GARANTIES SOCIALES

Sont visées au présent titre les mesures de protection sociale complémentaire 
à celle de la Sécurité sociale relevant de l’article L. 911-2 du Code de la 
Sécurité sociale.

Par accord(s) collectif(s), chaque entreprise peut définir des cotisations ou 
contributions permettant de financer des mesures de protection sociale 
complémentaire relevant de l’alinéa ci-dessus, via un ou plusieurs contrats 
avec un ou plusieurs organismes habilités.

Le ou les accords peuvent également prévoir qu’il incombe à l’entreprise de 
servir elle-même certaines prestations de cette nature.

Dans ce cas, le salarié ne pourra subir un coût spécifique non compensé 
pour assurer le financement des garanties définies dans les articles 51 à 58 
inclus.

À défaut d’accord(s) prévoyant des couvertures complémentaires en matière 
de maladie-accident du travail, maternité-adoption, invalidité, l’entreprise 
doit mettre en œuvre, pour celle(s) de ces catégories de couverture qui n’a 
(ont) pas fait l’objet d’accord, le service des prestations définies dans les 
articles 51 à 58 inclus.

La ou les organisations syndicales de l’entreprise ou de l’établissement qui 
n’ont pas signé ledit accord peuvent, dans un délai de 15 jours à compter 
de la signature de l’accord, présenter une demande d’invalidation — exprimée 
par écrit et motivée aux signataires — à condition d’avoir recueilli les voix de 
plus de la moitié des électeurs inscrits lors des dernières élections au comi-
té d’entreprise ou, à défaut, des délégués du personnel(*).1

(*) �Dernier alinéa exclu de l’extension car contraire aux articles L. 2232-12 à 15 du Code du 
travail.

TITRE VII
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C H A P I T R E  1

MATERNITÉ-ADOPTION

Article 51 : MATERNITÉ

	article 51-1 : durée

Sans préjudice des dispositions légales, les salariées justifiant de neuf 
mois d’ancienneté dans l’entreprise(1) au jour de la date présumée de 
l’accouchement bénéficient d’un congé rémunéré, d’une durée égale 
à celle prévue par la réglementation en vigueur.

À l’issue de son congé maternité légal, la salariée a la faculté de 
prendre un congé supplémentaire rémunéré :
	� de 45 jours calendaires à plein salaire,

	� ou de 90 jours calendaires à demi-salaire,

à la seule et unique condition que le congé de maternité ait été indem-
nisé par l’employeur en application de l’article 51-2.

La salariée doit informer son employeur de son intention de bénéficier 
de ce congé supplémentaire, en précisant la durée de ce congé par 
lettre recommandée avec avis de réception, au moins un mois avant 
la fin de son congé de maternité.

Cette période d’absence supplémentaire ne donne pas lieu à acquisi-
tion de droits à congés payés.

	article 51-2 : indemnisation

L’indemnisation du congé de maternité, par l’employeur ou par un 
tiers mandaté, prévue au présent article s’entend sous réserve du 
versement d’indemnités journalières par la Sécurité sociale et déduc-
tion faite de ces mêmes indemnités.

Le salaire maintenu sera égal à 100 % du salaire mensuel de base. Le 
complément de salaire ne peut permettre à la bénéficiaire de recevoir 
une rémunération de substitution totale — indemnités journalières de 
Sécurité sociale ou prestations en espèces de tout organisme de pré-
voyance et complément de l’employeur cumulés — supérieure au 

(1) Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.
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salaire net qu’elle aurait perçu au titre de son salaire de base si elle 
avait travaillé pendant cette même période.

Toutefois, lorsque le montant desdites indemnités et prestations est, à 
lui seul, supérieur au montant du salaire net, l’intéressée conserve la 
différence entre ces deux montants.

Le congé supplémentaire défini à l’article 51-1 donne lieu au verse-
ment du salaire mensuel de base(1) à 100 % ou à 50 % selon les cas 
pendant toute sa durée, à la condition que ce congé ait été effective-
ment pris.

Article 52 : ADOPTION

	article 52-1 : durée

Sans préjudice des dispositions légales, les salariés adoptant un enfant, 
justifiant de neuf mois d’ancienneté(2) à la date de l’arrivée de l’enfant au foyer, 
bénéficient d’un congé rémunéré d’une durée égale à celle prévue par la 
réglementation en vigueur.

À l’issue du congé légal d’adoption, le (ou la) salarié(e) a la faculté de prendre 
un congé supplémentaire rémunéré :

	� de 45 jours calendaires à plein salaire,

	� ou de 90 jours calendaires à demi-salaire,

à la seule et unique condition que le congé d’adoption ait été indemnisé par 
l’employeur en application de l’article 52-2.

Le (ou la) salarié(e) doit informer son employeur de son intention de bénéficier 
de ce congé supplémentaire, en précisant la durée de ce congé par lettre 
recommandée avec avis de réception, au moins un mois avant la fin de son 
congé d’adoption.

Cette période d’absence supplémentaire ne donne pas lieu à acquisition de 
droits à congés payés.

(1) 1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire est 
versé sur 12 mois.

(2) L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence 
ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la 
convention collective.
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	article 52-2 : indemnisation

L’indemnisation du congé d’adoption, par l’employeur ou par un tiers 
mandaté, prévue au présent article s’entend sous réserve du verse-
ment d’indemnités journalières par la Sécurité sociale et déduction 
faite de ces mêmes indemnités.

Le salaire maintenu sera égal à 100 % du salaire mensuel de base(1). 
Le complément de salaire ne peut permettre au bénéficiaire de rece-
voir une rémunération de substitution totale — indemnités journalières 
de Sécurité sociale ou prestations en espèces de tout organisme de 
prévoyance et complément de l’employeur cumulés — supérieure au 
salaire net qu’il aurait perçu au titre de son salaire de base s’il avait 
travaillé pendant cette même période.

Toutefois, lorsque le montant desdites indemnités et prestations est, à 
lui seul, supérieur au montant du salaire net, l’intéressé conserve la 
différence entre ces deux montants.

Le congé supplémentaire défini à l’article 52-1 donne lieu au versement 
du salaire mensuel de base(1) à 100 % ou à 50 % selon les cas pendant 
toute sa durée, à la condition que ce congé ait été effectivement pris.

Article 53 : DISPOSITIONS DIVERSES

	article 53-1 : congé parental d’éducation

Les dispositions législatives en vigueur relatives au congé parental 
d’éducation sont applicables au personnel des banques, tant en cas 
de naissance que d’arrivée d’un enfant au foyer en vue d’adoption.

Le bénéficiaire doit informer l’employeur de son intention de bénéficier 
de ce congé, par lettre recommandée avec accusé de réception, au 
moins un mois avant le début du congé parental d’éducation.

Dans le cadre de ce congé parental, la salariée qui allaite et souhaite 
prolonger son allaitement au-delà du congé supplémentaire visé à 
l’article 51-1 bénéficie pendant quarante-cinq jours d’une indemnisa-
tion versée par l’employeur laquelle, cumulée le cas échéant avec le 
montant de l’allocation parentale d’éducation(2), ne pourra en aucun 
cas être supérieure à 100 % du salaire mensuel net qu’elle aurait per-

(1) 1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire est 
versé sur 12 mois.

(2) Article L. 532-1 et suivants du Code de la Sécurité sociale.
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çu au titre du salaire de base.

Un certificat d’allaitement doit être envoyé à l’employeur dans les dix 
jours qui précèdent le début du congé parental d’éducation.

	article 53-2 : réintégration

Après un congé de maternité ou d’adoption pouvant être prolongé du 
congé supplémentaire et, éventuellement, d’un congé parental d’édu-
cation, les intéressés sont réintégrés dans leur emploi ou dans un 
emploi similaire. Les mesures nécessaires, notamment de formation, 
sont prises pour faciliter leur réintégration professionnelle.

C H A P I T R E  2

MALADIE

Article 54 : MALADIE(*)

	article 54-1 : durée et modalités d’indemnisation

En cas d’absence pour accident, maladie ou cure thermale agréée 
donnant lieu au versement d’indemnités journalières de Sécurité so-
ciale, les salariés ayant au moins un an d’ancienneté dans l’entre-
prise(1), bénéficient d’une indemnisation égale à 100 % ou à 50 % du 
salaire mensuel de base(2), versée par l’employeur, ou par un tiers 
mandaté, dans les conditions définies ci-après :

Ancienneté Maintien du salaire à 
100 %

Maintien du salaire à 50 %

de 1 à 5 ans 2 mois 2 mois

de 5 à 10 ans 3 mois 3 mois

de 10 à 15 ans 4 mois 4 mois

de 15 à 20 ans 5 mois 5 mois

plus de 20 ans 6 mois 6 mois

(*) �Modifié par Avenant du 26 octobre 2009 à l’article 54-1 - Maladie - de la convention collec-
tive entré en vigueur le 1er janvier 2010.

(1) Outre les périodes de présence effective au travail, sont validées les périodes d’absence 
qui, en application des dispositions légales, sont prises en compte pour les droits à l’an-
cienneté ainsi que les périodes d’absence ayant donné droit à un maintien de salaire total 
ou partiel pour les durées prévues par la convention collective.

(2) 1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire est 
versé sur 12 mois.
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Pour les salariés ayant au moins un enfant à charge au sens fiscal du 
terme, la durée d’indemnisation à demi-salaire est de :
	� de 1 à 5 ans : 5 mois,

	� de 5 à 10 ans : 6 mois,

	� au-delà de 10 ans : 8 mois.

Lorsqu’un salarié justifie, pour tout type de contrat de travail, d’une ancien-
neté professionnelle bancaire d’au moins 3 ans consécutifs acquise chez son 
ou ses précédents employeurs dès lors que ces derniers relèvent du champ 
d’application de l’article 1er de la présente convention collective, il bénéficie 
dès son embauche et pendant la 1ère année d’un maintien de salaire à 100 % 
pendant 2 mois, puis à 50 % pendant 2 mois selon les modalités prévues au 
présent article. A compter de 1 an d’ancienneté dans l’entreprise, le barème 
figurant dans le tableau précédent lui est applicable.

L’indemnisation s’effectue dès le premier jour d’absence pour les 1er et 2e 
arrêt et dès le 4e jour d’absence pour les arrêts suivants. Pour les absences 
résultant d’accident de travail, de trajet ou de maladie professionnelle, le 
salaire est maintenu dès le 1er jour d’absence dans tous les cas.

La durée et les modalités d’indemnisation de l’arrêt sont appréciées sur une 
période de 12 mois glissants. Pour le calcul de cette période, les absences 
ne sont pas prises en compte. Toutefois, les absences rémunérées pour 
accident, maladie ou cures thermales agréées et pour congé de maternité 
ou d’adoption, y compris le congé supplémentaire et le congé parental 
d’éducation rémunéré visé à l’article 53.1, alinéa 3, s’ils ont été pris, sont 
quant à elles incluses dans le calcul de cette période. 

La durée d’indemnisation s’apprécie au premier jour de l’arrêt de travail 
considéré. S’imputent sur cette durée d’indemnisation les périodes d’absence 
rémunérées pour accident, maladie ou cures thermales agréées dont le sa-
larié a déjà bénéficié durant les 12 mois consécutifs précédant cette date. 

	article 54-2 : indemnisation

L’indemnisation de l’absence pour maladie ou accident ou cure ther-
male agréée, par l’employeur ou par un tiers mandaté, prévue au 
présent article s’entend sous réserve du versement d’indemnités jour-
nalières par la Sécurité sociale après le délai de carence prévu par 
celle-ci s’il y a lieu, et déduction faite de ces mêmes indemnités.

Le salaire maintenu sera égal à 100 % ou à 50 % du salaire mensuel 
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de base(1) en application des modalités définies à l’article 54-1.

Le complément de salaire ne peut permettre au salarié de recevoir un 
revenu de substitution global — indemnités journalières de Sécurité 
sociale ou prestations en espèces versées par un tiers mandaté et 
complément employeur cumulés — supérieur (dans la limite de 100 % 
ou 50 % suivant le mode d’indemnisation) au salaire net qu’il aurait 
perçu, au titre du salaire de base, s’il avait travaillé pendant cette 
même période.

Lorsque le montant desdites indemnités et prestations est, à lui seul, 
supérieur au montant du salaire net, le salarié conserve la différence 
entre ces deux montants.

L’employeur peut, s’il le juge utile, soit convoquer l’intéressé à une 
contre-visite, soit faire effectuer une contre-visite à son domicile. Dans 
les deux cas, la contre-visite doit être effectuée par un médecin dési-
gné par la Caisse primaire d’assurance maladie. Si l’arrêt de travail est 
confirmé, le bénéfice de l’indemnisation de l’absence est maintenu 
dans les conditions exposées ci-dessus. En revanche, le résultat né-
gatif de la contre-visite entraîne la suspension de l’indemnisation 
complémentaire versée par l’employeur.

Article 55 : TEMPS PARTIEL THÉRAPEUTIQUE

En cas de reprise du travail à temps partiel pour raison médicale autorisée 
par la Sécurité sociale et le médecin du travail (temps partiel thérapeutique), 
les salariés bénéficient, pour la période indemnisée par la Sécurité sociale, 
d’un maintien de salaire par l’employeur ou par un tiers mandaté, aux condi-
tions et pour la durée fixées aux articles 54-1 et 54-2.

Les salariés en temps partiel thérapeutique acquièrent des droits à congés 
payés sur la base de leur régime de travail précédant le temps partiel théra-
peutique.

(1) 1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire est 
versé sur 12 mois.
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Article 56 : MALADIE DE LONGUE DURÉE

En cas de maladie de longue durée prise en charge par la Sécurité sociale, 
dans le cadre de l’article L. 322-3 3° ou 4° du Code de la Sécurité sociale, la 
durée d’indemnisation est portée, pour les salariés ayant au moins dix années 
d’ancienneté(1), à 12 mois avec maintien du salaire mensuel de base(2) à 
100 %, puis à 12 mois avec maintien du salaire de base à 50 %.

Le complément de salaire ne peut permettre au salarié de recevoir un revenu 
de substitution global — indemnités journalières de Sécurité sociale ou 
prestations en espèces versées par un tiers mandaté et complément em-
ployeur cumulés — supérieur (dans la limite de 100 % ou 50 % suivant le 
mode d’indemnisation) au salaire net qu’il aurait perçu, au titre du salaire 
mensuel de base(2), s’il avait travaillé pendant cette même période.

Article 57 : ABSENCES POUR MALADIE OU CURE 
THERMALE NON RÉMUNÉRÉE

Les salariés ayant épuisé leur droit au versement prévu au titre de la maladie 
ou de l’accident, et dont l’état nécessiterait une prolongation d’arrêt de travail, 
peuvent bénéficier d’une mise en disponibilité sans solde d’un an sur pro-
duction de certificats médicaux ; celle-ci n’est renouvelable que deux fois.

Une autorisation d’absence non rémunérée peut être accordée en cas de 
cure thermale agréée par la Sécurité sociale et donnant lieu au versement 
des prestations en nature de la Sécurité sociale.

(1) L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence 
ayant donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la 
convention collective.

(2) 1/13ème du salaire de base annuel contractuel défini à l’article 39 ou 1/12ème si le salaire est  
versé sur 12 mois.
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C H A P I T R E  3
INVALIDITÉ

Article 58 : INVALIDITÉ

Chaque entreprise met en place une couverture collective, auprès d’un or-
ganisme habilité au sens de la loi n°89-1009 du 31 décembre 1989, assurant 
aux titulaires d’une pension d’invalidité de la Sécurité sociale, une pension 
complémentaire égale :

	� dans le cas d’une invalidité 1ère catégorie, à 10 % du salaire de base(1)

sur la tranche A et 40 % du salaire de base(1) au-delà,

	� dans le cas d’une invalidité de 2ème ou 3ème catégorie, à 10 % du salaire 
de base(1) sur la tranche A et 60 % du salaire de base(1) au-delà.

Le financement de cette couverture est assuré par des cotisations obligatoires 
réparties par moitié entre l’employeur et le salarié.

(1) Défini à l’article 39.
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C H A P I T R E  4

CONGÉS PARTICULIERS

Article 59 : ABSENCES POUR ÉVÉNEMENTS FAMILIAUX

	article 59-1 : autorisation d’absence1

Une autorisation d’absence, non fractionnable, est accordée, sur présentation 
d’un justificatif, aux salariés présents à leur poste de travail, quelle que soit 
leur ancienneté, dans les circonstances suivantes(*) :

Jours ouvrés(1)

Mariage ou union par PACS(2) du salarié 5

Mariage des descendants 2

Naissance ou adoption d’un enfant 3

Décès du conjoint ou du partenaire lié par un Pacs 5

Décès des père et mère du salarié, de son conjoint ou du 
partenaire lié par un Pacs

3

Décès des enfants du salarié, de son conjoint ou du partenaire 
lié par un Pacs

5

Décès des collatéraux du salarié, de son conjoint ou du 
partenaire lié par un Pacs (frère ou sœur du salarié, du conjoint 
ou du partenaire lié par un Pacs)

3

Décès des autres descendants et ascendants du salarié 2

Déménagement (au plus une fois par an hors déménagement 
professionnel)

2

Annonce de la survenue d’un handicap chez un enfant 2

(1) �Les salariés à temps partiel ou travaillant en modulation, bénéficiant des mêmes droits 
à absence que les salariés à temps plein selon les modalités de décompte propres à leur 
employeur.

(2) �En cas de mariage, postérieur à la conclusion d’un Pacs, avec le même partenaire, il ne 
peut pas y avoir une deuxième ouverture de droit.

(3) �Le renvoi du n°2 « en cas de mariage, postérieur à la conclusion d’un PACS, avec le 
même partenaire, il ne peut pas y avoir une deuxième ouverture des droits » est exclu 
de l’extension en tant qu’il contrevient à l’article 21 de la loi n°2014-874 du 4 août 2014 
pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes publiés au Journal Officiel du 5 août 
2014 (Arrêté du 29 juin 2018 – art.1).

1. �Modifié par l’avenant du 18 Septembre 2017 à l’avenant du 27 septembre 2010 de l’article 
59 de la convention collective de la banque du 10 janvier 2000 entré en vigueur le 1er 
novembre 2017. 

(*) �L’article 59-1 étendu sous réserves du respect des dispositions 4e de l’article L.3142-1 du 
Code du travail.
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Les absences pour événements familiaux sont prises au moment où intervient 
l’événement(*).

Seul le cumul des absences pour le mariage du salarié et pour le déména-
gement est admis.

	article 59-2 : rémunération

	� pour les salariés ayant au moins un an d’ancienneté(1), la rémunéra-
tion est maintenue pendant toute la durée de l’absence pour événe-
ments familiaux,

	� pour les salariés ayant moins d’un an d’ancienneté, la rémunération 
est maintenue à concurrence des durées légales.

	Article 59-3 : congé de paternité et d’accueil de l’enfant(**)

	� L’employeur prend en charge le complément des indemnités journa-
lières de sécurité sociale afin d’assurer le maintien du salaire, dans la 
limite du plafond de la sécurité sociale, pendant 5 jours consécutifs 
au titre des absences pour congés de paternité et d’accueil de l’en-
fant ; cette durée est portée à 11 jours consécutifs en cas de nais-
sances multiples.

	� La durée du congé de paternité et d’accueil de l’enfant est prise en 
compte pour la détermination des droits à l’ancienneté et dans le 
calcul des droits au titre de l’intéressement et de la participation.

(*) �Alinéa étendu sous réserves de l’application des dispositions de l’article L.226-1 du Code 
du travail telles qu’interprétées par la jurisprudence de la Cour de cassation (Cass. Soc. 16 
décembre 1998), les jours d’absence pour évènements familiaux ne devant pas être néces-
sairement pris le jour de l’évènement mais dans une période raisonnable l’entourant (arrêté 
du 17 novembre 2004, art.1er).

(1) �L’ancienneté est calculée dans l’entreprise. Outre les périodes de présence effective au 
travail, sont validées les périodes d’absence qui, en application des dispositions légales, 
sont prises en compte pour les droits à l’ancienneté ainsi que les périodes d’absence ayant 
donné droit à un maintien de salaire total ou partiel pour les durées prévues par la conven-
tion collective.

(**) Ajout par Accord salarial du 13 février 2013 entrée en vigueur le 1er janvier 2013.
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Article 60 : AUTORISATIONS D’ABSENCE POUR LA 
MALADIE D’UN MEMBRE DE LA FAMILLE DU SALARIÉ

Une autorisation d’absence rémunérée de trois jours par an est accordée, au 
père ou à la mère, pour soigner son enfant de moins de quatorze ans dont il 
assume la charge effective et permanente, au sens de l’article L. 513-1 du 
Code de la Sécurité sociale. Ce nombre est porté à six jours si le salarié 
assume la charge de deux enfants âgés de moins de quatorze ans et à neuf 
jours pour trois enfants et plus âgés de moins de quatorze ans.

En outre, une autorisation d’absence rémunérée de deux jours par exercice 
civil est accordée en cas d’hospitalisation, y compris hospitalisation de jour, 
d’un enfant de moins de quatorze ans.

Ces absences sont accordées sur production d’un certificat médical spécifiant 
que la présence du père ou de la mère est nécessaire auprès de l’enfant.

Des autorisations d’absence complémentaire non rémunérée peuvent éga-
lement être accordées aux salariés pour soigner leur conjoint, leurs enfants  
ou ascendants à charge. Tout salarié concerné doit fournir une attestation 
médicale précisant que sa présence est nécessaire auprès du malade.
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La présente convention collective prend effet le 1er janvier 2000. 

Fait à Paris, le 10 janvier 2000.

Association Française  
des Banques

Olivier Robert de Massy

Association Française  
des Banques

Michel Freyche

Fédération C.F.T.C. Banques

Claude Macé

Fédération des Employés  
et Cadres CGT - FO

Pierre Gendre

Groupe Banques Populaires

Philippe Dupont

Fédération Française des  
Syndicats CFDT Banques  
et Sociétés Financières

Guy Nortier

Fédération Nationale CGT des  
Personnels des Secteurs Financiers

Jean-Dominique Simonpoli

Syndicat National de la Banque  
et du Crédit SNB - CGC

Gérard Labrune
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C H A P I T R E  1

DURÉE DU TRAVAIL

Article 61 : TEMPS DE TRAVAIL EFFECTIF

En application des dispositions légales en vigueur, la durée du travail effectif 
est le temps pendant lequel le salarié est à la disposition de l’employeur et 
doit se conformer à ses directives sans pouvoir vaquer librement à des oc-
cupations personnelles.

Les périodes non travaillées, même rémunérées, ne sont pas considérées 
comme du travail effectif pour le décompte de la durée du travail.

Toutefois, sont notamment considérés comme temps de travail effectif, pour 
le calcul de la durée de travail :

	� le temps de délégation des représentants du personnel dans la limite 
des crédits d’heures attribués par les textes légaux et conventionnels 
(branche professionnelle et entreprises) ;

	� le temps passé par :

	– les membres titulaires et suppléants aux séances du comité d’entre-
prise, le cas échéant du comité central d’entreprise et du comité 
d’établissement, ainsi qu’aux réunions de la commission de formation 
professionnelle, de la commission économique et de la commission 
d’information et d’aide au logement, selon les dispositions légales 
en vigueur et si ces instances existent ;

	– les délégués titulaires et suppléants aux réunions avec l’employeur ;

	– les représentants du personnel au CHSCT aux réunions et enquêtes 
telles que visées à l’alinéa 5 de l’article L. 236-7 du Code du travail 
(ancien) devenu L. 4614-6 du Code du travail (nouveau).
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En ce qui concerne la durée du ou des congés de formation économique, 
sociale et syndicale visée à l’article L. 451-1 du Code du travail (ancien) 
devenu L. 3142-7 du Code du travail (nouveau), elle est assimilée selon 
l’article L. 451-2 (ancien) devenu L. 3142-12 du Code du travail (nouveau) à 
une durée de travail effectif pour la détermination de la durée des congés 
payés, du droit aux prestations d’assurances sociales et aux prestations 
familiales ainsi que pour l’ensemble des autres droits résultant pour l’intéres-
sé de son contrat.

Article 62 : HEURES SUPPLÉMENTAIRES ET REPOS 
COMPENSATEUR

Sont concernés par les présentes dispositions, l’ensemble des salariés des 
entreprises visées à l’article 1 à l’exception des salariés visés aux articles L. 
212-15-1 et L. 212-15-3 III du Code du travail (ancien) devenus

L. 3111-2 et L. 3121-45 à 49 du Code du travail (nouveau) et des salariés à 
temps partiel.

Les heures supplémentaires sont des heures de travail effectuées à la de-
mande ou avec l’accord de l’employeur et calculées par semaine ou sur une 
période de quatre semaines ou sur l’année dans le cadre des dispositions 
des articles L. 212-5, L. 212-5-1, L. 212-6, L. 212-8 et L. 212-9 du Code du 
travail(*) (ancien) devenus L. 3121-11 et suivants et L. 3122-6 à 8 du Code du 
travail (nouveau).

En application des dispositions légales, l’employeur peut décider, par accord, 
ou en l’absence d’accord d’entreprise ou d’établissement après consultation 
des membres du comité d’entreprise ou d’établissement ou à défaut des 
délégués du personnel s’ils existent, le cas échéant, que :

	� tout ou partie de la bonification légale due au titre des heures supplé-
mentaires peut donner lieu, soit à l’attribution d’un repos pris selon les 
modalités légales, soit au versement d’une majoration de salaire équi 
valente ;

	� tout ou partie du paiement des heures supplémentaires peut être rem-
placé par un repos compensateur équivalent ;

	� tout ou partie du paiement de la majoration légale de salaire due au titre 
des heures supplémentaires peut être remplacé par un repos compen-
sateur équivalent.

(*) �Alinéa étendu sous réserve de l’application des articles L. 3121-22 et suivants du Code du 
travail.
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Article 63 : RÉPARTITION DU TEMPS DE TRAVAIL

Les horaires de travail des salariés en décompte horaire devront respecter 
les durées quotidiennes et hebdomadaires maximales telles que définies par 
les articles L. 212-1 2ème alinéa, D. 212-16 et L. 212-7 du Code du travail 
(ancien) devenus L. 3121-34 à 37 et D. 3121-19 du Code du travail (nouveau) 
et les textes pris pour leur application.

Il est admis qu’en cas de surcroît d’activité, il puisse être dérogé par accord 
d’entreprise ou d’établissement au repos quotidien de 11 heures consécutives 
dans les limites fixées par l’article D. 220-3 du Code du travail (ancien) de-
venu D. 3131-3 du Code du travail (nouveau). Dans cette circonstance, les 
heures de repos seront récupérées le lendemain ou un jour suivant.

C H A P I T R E  2

CONGÉS PAYÉS

Article 64 : DROITS À CONGÉS PAYÉS

Les salariés comptant, conformément aux dispositions légales, un an de 
travail effectif ou de périodes assimilées à du travail effectif au terme de la 
période de référence visée à l’article 65 ci-après, ont droit à un congé payé 
annuel de 25 jours ouvrés.

Les salariés visés à l’alinéa précédent bénéficient, pour une période complète 
de référence, d’un 26ème jour supplémentaire de congé rémunéré à compter 
de la prochaine période de référence suivant la date de signature du présent 
avenant.

L’attribution de ce 26ème jour de congés payés ne peut se cumuler avec un 
quelconque avantage individuel acquis au titre des congés payés.

Elle n’a pas pour effet pour les salariés bénéficiant d’accord de branche, 
d’entreprise ou d’établissement mettant en œuvre les articles L. 212-9 II et/
ou L. 212-15-3 III du Code du travail (ancien) devenus L. 3122-19 à 22 et/ou 
L. 3121-45 à 49 du Code du travail (nouveau), d’augmenter le nombre de 
jours de repos accordés aux salariés ; dans ce cas, le 26ème jour de congé se 
substitue de plein droit à l’un des jours de repos accordés au titre de la ré-
duction du temps de travail.
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Les salariés ayant au terme de la période de référence moins d’un an de 
travail effectif ou de périodes légalement assimilées à du travail effectif, 
conformément aux dispositions légales, ont droit à un congé annuel payé 
calculé selon le barème suivant :

4 semaines 3 jours ouvrés 

8 semaines 5 jours ouvrés

12 semaines 7 jours ouvrés 

16 semaines 9 jours ouvrés

20 semaines 11 jours ouvrés 

24 semaines 13 jours ouvrés

28 semaines 16 jours ouvrés 

32 semaines 18 jours ouvrés

36 semaines 20 jours ouvrés 

40 semaines 22 jours ouvrés 

44 semaines 24 jours ouvrés

Article 65 : PÉRIODE DE RÉFÉRENCE – ACQUISITION DES 
DROITS

La période de référence est comprise entre le 1er juin de l’année précédente 
et le 31 mai de l’année en cours.

Toutefois, l’entreprise, si elle le souhaite, peut, dans le cadre d’un accord 
d’entreprise ou d’établissement conclu selon les modalités prévues au deu-
xième alinéa de l’article L. 223-2 du Code du travail (ancien) devenu L.3141-
11 du Code du travail (nouveau), fixer une période de référence différente.
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Article 66 : ORDRE DE DÉPART EN CONGÉ – PRISE DES 
CONGÉS

L’ordre de départ en congé est fixé dans chaque entreprise par l’employeur, 
après avis le cas échéant, des délégués du personnel. Il est établi en tenant 
compte de l’ancienneté dans l’entreprise et de la situation de famille, notam-
ment des vacances scolaires pour les salariés ayant des enfants en âge de 
scolarité, et des possibilités de congé du conjoint.

En application de l’article L. 223-7 du Code du travail (ancien) devenu L. 
3141-15 du Code du travail (nouveau), les conjoints travaillant dans une même 
entreprise ont droit à un congé simultané.

Le choix des dates de congé annuel est subordonné aux nécessités de 
service.

Les dispositions relatives aux jours de congé supplémentaires dus en cas de 
fractionnement du congé principal en une ou plusieurs fois en dehors de la 
période du 1er mai au 31 octobre de chaque année sont définies par l’article 
L. 223-8 du Code du travail (ancien) devenu L. 3141-18 à 20 du Code du 
travail (nouveau).
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C H A P I T R E  3

JOURS FÉRIÉS

Article 67 : PRINCIPE

Le 1er mai est férié et chômé.

Les jours fériés légaux sont des jours de repos pour les salariés, notamment 
dans le cadre de l’application des articles L. 212-8, L. 212-9 et L. 212-15- 3 
III du Code du travail (ancien) devenus L. 3122-9 et suivants et L. 3121-45 à 
49 du Code du travail (nouveau), selon les modalités d’application prévues 
par l’article 68 ci-dessous.

Ces jours fériés sont rémunérés.

Article 68 : DISPOSITIF D’APPLICATION

Les exceptions au principe du deuxième alinéa de l’article 67 qui seraient 
nécessaires notamment en raison des spécificités de service ou d’activité, 
doivent, à défaut d’accord d’entreprise ou d’établissement, faire l’objet d’une 
consultation du comité d’entreprise ou du comité d’établissement ou à défaut 
des délégués du personnel, s’ils existent.

Dans le cadre de cette consultation, la liste des services ou activités concer-
nés ainsi que les dispositions à prendre en faveur des salariés concernés 
sont examinées en considération des caractéristiques propres de l’entreprise.

Ces dispositions doivent prévoir comme contrepartie le versement d’une 
indemnisation correspondant à la rémunération — calculée sur le taux horaire 
retenu par l’entreprise pour le calcul des heures supplémentaires — du temps 
effectivement travaillé ces jours-là à la demande de l’employeur, bonification 
et majorations légales incluses le cas échéant, augmentées de 30 %, tout 
ou partie de cette indemnisation pouvant être transformée en temps de repos.

titre VIII



93

Fait à Paris, le 29 mai 2001, en quinze exemplaires.

Pour l’Association Française 
des Banques

Fédération C.F.T.C. Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques et Socié-

tés Financières

Fédération Nationale CGT des Per-
sonnels des Secteurs Financiers

Syndicat National de la Banque et 
du Crédit SNB - CGC
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MODALITÉS DE TRANSITION

Date de référence à prendre en compte pour l’application de la présente 
convention collective (1) pour les situations commençant antérieurement au 
1er janvier 2000 ou postérieurement au 31 décembre 1999.

Situations  
visées

Date de  
référence

Texte 
applicable

Salarié rompant sa 
période d'essai ou 
employeur mettant fin à 
celle-ci :

Date de notification de la rupture  
de la période d'essai antérieure au 
1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 50

Date de notification de la rupture de la 
période d'essai postérieure au 
31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 19

Congé accordé aux 
titulaires d'un mandat 
syndical pour la 
participation aux réunions 
corporatives, paritaires 
ou aux réunions des 
organisations syndicales 
signataires de la 
convention collective :

Date de début du congé antérieure à la 
date d’effet de l’article 11 modifié ou 
au plus tard au 15 février 2000

Texte ancien : 
article 71

Date de début du congé postérieure à 
la date d’effet de l’article 11 modifié ou 
au plus tard au 15 février 2000

Texte 
nouveau : 
article 11

Congé sans solde pour 
mandat syndical 

Date de début du congé sans solde 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 72

Date de début du congé sans solde 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 12 

(1) Appelée dans le corps de cette annexe « texte nouveau », l’appellation « texte ancien », 
faisant référence à la Convention collective nationale de travail du personnel des banques 
du 20 août 1952.
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annexe I

Situations  
visées

Date de  
référence

Texte 
applicable

Procédure de recours 
du salarié :

a) Saisine par le salarié 
du conseil de discipline 
ou de la Commission 
régionale paritaire

Saisine par le salarié de 
la Commission paritaire 
de recours interne à 
l'entreprise si elle existe 
ou saisine de la 
Commission paritaire de 
la banque

b) Saisine en appel par le 
salarié de la Commission 
régionale paritaire ou de 
la Commission nationale 
paritaire

Date d'expédition de la lettre de 
sanction qui suit l'entretien préalable 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
articles 33  
et 34

Date d'expédition de la lettre de 
sanction qui suit l'entretien préalable 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 27-1

Date d'expédition de la lettre de 
sanction qui suit l'entretien préalable 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 41

Date d'expédition de la lettre de 
sanction qui suit l'entretien préalable 
postérieure au 31 décembre 1999

Plus de 
saisine 
possible

Procédure de recours 
de l'employeur
Saisine en appel par 
l'employeur de la
Commission régionale 
paritaire ou de la
Commission nationale 
paritaire

Date d'expédition de la lettre de 
sanction qui suit l'entretien préalable 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 42

Date d'expédition de la lettre de 
sanction qui suit l'entretien préalable 
postérieure au 31 décembre 1999

Plus de 
saisine 
possible

Licenciement collectif 
économique 
Établissement du tableau

Date de première consultation de la 
1ère instance représentative du 
personnel concerné antérieure au 
1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 49

Date de première consultation de la 
1ère instance représentative du 
personnel concernée postérieure
au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 29-2 b)
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annexe I

Situations  
visées

Date de  
référence

Texte 
applicable

Dispositions relatives 
aux diplômes :

Date d'obtention du diplôme antérieure 
au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
articles
52-II-6°

Date d'obtention du diplôme 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 43

Dispositions relatives à 
la maternité :

Date de début du congé prénatal légal 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 69

Date de début du congé prénatal légal 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 51

Dispositions relatives à 
l'adoption :

Date d'arrivée de l'enfant au foyer 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 69

Date d'arrivée de l'enfant au foyer 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 52

Dispositions relatives 
au congé maladie :

Date de début de l'arrêt de travail 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 65

Date de début de l'arrêt de travail 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 54

Dispositions relatives à 
la maladie de longue 
durée :

Date du début du premier arrêt 
antérieure au 1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 65

Date du début du premier arrêt 
postérieure au 31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 56

Absence pour 
événements familiaux :

Date de l'événement antérieure au 
1er janvier 2000

Texte ancien : 
article 70

Date de l'événement postérieure au 
31 décembre 1999

Texte 
nouveau : 
article 59
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COMMISSION PARITAIRE  
DE RECOURS INTERNE

Les dispositions de la présente convention collective prévoient la possibilité 
pour un salarié ayant fait l’objet d’une procédure de rétrogradation impliquant 
un changement de poste ou de licenciement pour motif disciplinaire de 
saisir la Commission paritaire de recours interne de son entreprise, si cette 
instance existe.

Un salarié mis à la retraite avant l’âge de 65 ans à la date de la rupture de 
son contrat de travail, contre son avis, peut également saisir la Commission 
paritaire de recours interne de son entreprise, si cette instance existe. Cette 
saisine est effectuée dans les mêmes conditions que celles prévues à l’article 
27-1 de la présente convention et produit des effets identiques.

La mise en place de cette Commission paritaire de recours interne au sein 
de l’entreprise est facultative.

Cette annexe a pour objet de définir, à titre de référence supplétive, les mo-
dalités de mise en place ainsi que les règles de fonctionnement d’une Com 
mission paritaire de recours interne dans l’hypothèse où l’entreprise décide 
de la mettre en place.

Mise en place

La mise en place de la Commission paritaire de recours interne est subor-
donnée à un accord d’entreprise.

Cette Commission est composée :

	� d’une délégation syndicale comprenant un membre de chaque organi-
sation syndicale de salariés représentative au niveau de la branche 
professionnelle représentée dans l’entreprise, désigné parmi le person-
nel de l’entreprise ;

	� d’une délégation patronale comprenant un nombre de représentants, 
désignés par l’employeur parmi le personnel de l’entreprise, au plus 
égal à celui de la délégation syndicale.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et pa-
tronale, sont représentées.

annexe II

TITRE III

CONTRAT DE TRAVAIL
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Dans le cas où seule une organisation syndicale de salariés représentative 
au niveau de la branche est représentée dans l’entreprise, la Commission est 
composée de deux membres, désignés parmi le personnel de l’entreprise, 
pour la délégation syndicale et de deux membres pour la délégation patronale.

La désignation des membres de la délégation syndicale est valable pour une 
durée de deux ans.

Les membres désignés par les organisations syndicales ne peuvent être 
remplacés au cours de leur mandat qu’en cas de :

	� fin de contrat de travail ;

	� démission du mandat ;

	� absence de longue durée.

En cas de remplacement, la durée du mandat varie en fonction de la date 
d’échéance du mandat du membre remplacé.

Fonctionnement

La présidence est assurée par un membre de la délégation patronale.

La Commission paritaire de recours interne doit se réunir dans un délai de 
vingt et un jours calendaires suivant la demande du salarié. La Commission 
doit rendre son avis et, à défaut d’avis commun, faire connaître le point de 
vue par écrit de chaque délégation (syndicale et patronale).

En cas de recours contre une décision disciplinaire, l’intéressé recevra com-
munication de son dossier au moins huit jours calendaires à l’avance. Les 
membres de la Commission auront, dans les mêmes délais, communication 
du dossier.

Lorsque la commission est réunie pour émettre un avis en matière de mise 
à la retraite(*), le dossier éventuellement préparé par le salarié pour faire valoir 
sa situation personnelle, familiale ou professionnelle sera communiqué aux 
membres de la Commission également au moins huit jours calendaires à 
l’avance.

Au cours de la réunion, sera entendu le salarié, éventuellement assisté, ou 
son représentant choisi parmi le personnel de l’entreprise.

(*)	 L’art. 27 de la loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 a modifié les conditions de mise à la 
mise retraite du salarié par l'employeur, autorisant ce dernier à mettre à la retraite les 
salariés âgés d'au moins 70 ans. Pour les salariés atteignant l’âge de 67 ans, âge requis 
pour bénéficier automatiquement d'une pension de retraite à taux plein, l'employeur peut 
seulement proposer la mise à la retraite selon une procédure particulière. En deçà de cet 
âge, la mise à la retraite est interdite.

annexe II
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GLOSSAIRE

	} Poste

Un ensemble d’activités et de responsabilités exercées régulièrement par un 
salarié ; un poste est défini par l’organisation quant à son lieu d’exercice, son 
contenu et ses modalités d’exécution.

	} Emploi-type

Un regroupement de postes suffisamment « proches » en termes de conte-
nu(1) pour être gérés ensemble, qui se veut indépendant des spécificités or-
ganisationnelles locales.

	}Métier

Un regroupement d’emplois-types ayant des finalités proches et s’articulant 
autour des mêmes domaines de compétences. Le métier constitue un espace 
privilégié et naturel d’évolution professionnelle.

	} Famille professionnelle

Un regroupement de métiers s’articulant autour des grandes fonctions (pro-
duction, distribution…) et/ou des grands domaines d’activités et/ou des 
grandes spécialités de l’entreprise.

	} Performance

Les résultats obtenus sur une période de référence dans le poste.

La performance s’exprime, en théorie, au regard d’objectifs préalablement 
fixés et résulte de la conjugaison de la qualification, de la motivation et des 
moyens mobilisés dans l’action.

(1) C’est-à-dire d’activités et de responsabilités exercées.

annexe III

CF. TITRE IV DE LA CONVENTION COLLECTIVE
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	}Compétence

La capacité prouvée d’un salarié à mobiliser une combinaison particulière de 
connaissances, savoir-faire, aptitudes, transversales ou spécifiques à un 
métier, pour exécuter les activités et exercer les responsabilités qui lui sont 
confiées aujourd’hui, avec un niveau de performance donné.

	� Les connaissances sont acquises en formation initiale et continue.

	� Les savoir-faire résultent d’un apprentissage en situation de travail.

	� Les aptitudes se développent tout au long de l’histoire « individuelle » 
des salariés.

La compétence n’apparaît et n’est observable que dans sa mise en œuvre 
en situation de travail ; l’évaluation de la compétence (ou des compétences) 
ne se fait pas directement, mais via le produit de sa (leur) mobilisation en 
termes de comportements professionnels (c’est-à-dire de « capacités à faire ») 
observables.

	}Qualification professionnelle

La capacité personnelle d’un salarié à exercer un métier ; son évaluation 
intègre à la fois des éléments qui présument de son existence (diplôme, 
expérience dans le métier, …) et des éléments qui témoignent de sa réalité 
(compétences).

La validité de la qualification s’inscrit normalement dans la durée longue.

	}Classification

Une grille construite a priori qui permet d’établir une hiérarchie des emplois- 
types ou métiers dans l’entreprise ou dans la branche.

annexe III
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GRILLE DE CORRESPONDANCE ENTRE 
L’ANCIENNE ET LA NOUVELLE GRILLE DE 

CLASSIFICATION CONVENTIONNELLE

Employés
coefficient de base

		  270
		  290
		  300
		  320

		  345
		  365

Gradés

catégorie - coefficient de base

	 classe II	 395

	 classe II	 420
	 classe III	 450
	 classe III	 480
	 classe IV	 535

Cadres
catégorie - coefficient de base

	 classe V	 655
	 classe VI	 750
	 classe VII	 870
	 classe VIII	 1 000

Techniciens des  
métiers de la banque

	 niveau A

	 niveau B

	 niveau C
	 niveau D
	 niveau E
	 niveau F
	 niveau G

	 Cadres

	 niveau H

	 niveau I

	 niveau J

	 niveau K

nouvelle grille 
de classification

ancienne grille 
de classification

nb : �Les salariés, membres de la direction relevant des cadres « hors classification » au titre 
de la Convention collective nationale de travail du personnel des banques du 20 août 
1952 sont, à compter du 1er janvier 2000, cadres hors classification.

annexe IV

TITRE IV

GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES
CHAPITRE 1 – CLASSIFICATION
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CF. TITRE IV DE LA CONVENTION COLLECTIVE

GESTION DES RESSOURCES 
HUMAINES

CHAPITRE 1 – CLASSIFICATION

MÉTIERS-REPÈRES
(Modifié par l’accord du 16 mars 2023)

Liste des métiers-repères et exemples d’emplois-types 
regroupés dans chacun des métiers-repères

Les métiers du client 

Métiers du client particulier

Emplois-types : conseiller clientèle particulier/chargé de développement 
clientèle particulier, conseiller assurance « client particulier », chargé de rela-
tion à distance/conseiller en ligne, spécialiste moments de vie (retraite, divorce, 
succession, etc.), conseiller « clients séniors », chargé de service à la clientèle, 
chargé d’accueil, chargé de renfort commercial client particulier, etc.

Métiers du client professionnel

Emplois-types : conseiller clientèle professionnels/chargé d’affaires profes-
sionnels, chargé de clientèle particuliers-professionnels (vie pro/perso, 
professions libérales, agriculteurs, etc.), chargé de commerce numérique/
digital, chargé de renfort commercial client professionnel, conseiller assurance 
« client professionnel », etc.

Métiers du client entreprise

Emplois-types :  chargé de relations commerce international, chargé d’affaire 
PME-PMI, gestionnaire clientèle entreprise, chargé d’affaires grands comptes, 
chargé de clientèle institutionnels/associations, spécialiste des start-up/
nouvelle économie, chargé de renfort commercial « client entreprise », 
conseiller assurance « client entreprise », etc.

annexe V
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Métiers du conseil en patrimoine/banque privée

Emplois-types :  conseiller en gestion ou développement de patrimoine, 
conseiller en gestion de fortune, gérant/banquier privé, gérant de portefeuille 
sous mandat/analyste portefeuille, conseiller en financement participatif et 
solutions alternatives, etc.

Métiers de l’animation et de la responsabilité d’unité commerciale

Emplois-types :  directeur commercial/responsable développement com-
mercial, directeur d’agence/de centre d’affaires, responsable d’agence/de 
point de vente, responsable de groupes d’agences/multisites, responsable 
d’une équipe de téléconseillers/responsable d’une plateforme téléphonique /
superviseur, responsable de secteur géographique (régional, national, inter-
national), responsable d’équipe commerciale (particuliers, professionnels, 
entreprises), etc.

Métiers des activités de marché

Emplois-types :  opérateur de marché (trader), responsable de la détermi-
nation des prix (pricer), originateur, conseiller clientèle sur les marchés finan-
ciers (sales), arbitragiste, syndicateur, chargé de financements structurés, 
etc.

Métiers du conseil en opérations et produits financiers

Emplois-types :  chargé d’affaires fusion/acquisition, ingénieur d’affaires, 
ingénieur financier, ingénieur recherche marchés financiers, monteur/négo-
ciateur d’opérations financières/chargé d’affaires produits financiers/chargé 
d’affaires financements spécialisés, négociateur crédits exports/négociateur 
en produits de commerce international, experts cryptomonnaies, banquier 
conseil (senior banker), etc.

Métiers d’appui aux forces de vente

Emplois-types :  responsable/gestionnaire de middle office, spécialiste des 
services après-vente, expert des opérations bancaires/financières, gestion-
naire de middle office « grandes entreprises », technico-commercial, expert 
en processus, gestionnaire de flux, etc.

annexe V
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Les métiers supports 

Métiers du risque

Emplois-types :  analyste/spécialiste risques crédits/opérationnel/marché /
liquidité/nouveaux risques, spécialiste du recouvrement/précontentieux/
contentieux, responsable des risques, analyste des engagements, etc.

Métiers du traitement bancaire

Emplois-types :  responsable de back-office, animateur d’équipe de back-of-
fice, opérateur de traitement bancaire, technicien de back-office, gestionnaire 
de back-office international/marché/grandes entreprises, etc.

Métiers de l’informatique

Emplois-types :  responsable technique/de production, responsable de 
domaines/cloud, spécialiste de la relation client SI/supports informatiques, 
spécialiste informatique/bureautique et supports, webdesigner, responsable 
d’optimisation par les moteurs de recherche (search engine optimization, 
SEO)/responsable d’optimisation du référencement en ligne, référent en ar-
chitecture « cryptologie/cryptomonnaie », développeur en interface de pro-
grammation d’application (application programing interface, API), expert en 
cybersécurité, expert en agilité (agile coach, chapter lead, IT tribe lead, 
product owner, scrum master, tech lead, etc.), etc.

Métiers de l’organisation/qualité/RSE/achat

Emplois-types :  chargé d’exploitation/spécialiste du respect des procédures 
et des normes, chargé de l’organisation/spécialiste de l’amélioration de la 
performance, spécialiste de l’organisation du travail/préventeur, spécialiste 
« qualité/méthode », spécialiste RSE/responsable des achats responsables 
(ethical sourcing officer, ESO), acheteur, responsable des achats, assistant/
secrétaire, etc.

Métiers du juridique/fiscalité

Emplois-types :  conseiller fiscal/fiscaliste, juriste/chargé d’études juridiques 
(droit bancaire, droit international, droit des affaires, droit des activités finan-
cières, etc.), conseiller juridique en assurance, juriste en droit des contrats 
électroniques/en droit des technologies de l’information et de la communi-
cation, etc.

annexe V
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Métiers du marketing/communication

Emplois-types :  chargé d’études marketing, chef de produit, responsable 
de marché, spécialiste marketing, chargé de communication (interne, externe, 
événementiel, etc.), développeur de croissance (growth hacker), spécialiste 
des réseaux sociaux/de la marque employeur digitale, chargé de la perfor-
mance opérationnelle, responsable de l’optimisation de l’expertise, chargé 
de la performance relationnelle, stratège créatif (creative strategist), respon-
sable de l’expérience client, gestionnaire de la communauté clients, respon-
sable de communautés locales, gestionnaire de trafic (traffic manager), etc.

Métiers des ressources humaines

Emplois-types :  spécialiste des rémunérations, spécialiste des relations 
sociales, spécialiste de la formation professionnelle, gestionnaire adminis-
tratif du personnel, spécialiste des ressources humaines, référent santé/
handicap/conditions et qualité de vie au travail, métiers de la santé, etc.

Métiers de la comptabilité/finance

Emplois-types :  chargé d’études/comptables, analyste comptabilité/repor-
ting réglementaire/finances/automatisation des budgets, contrôleur comp-
tabilité/finances, responsable comptabilité/finances, responsable du déve-
loppement des données techniques, contrôleur de gestion analytique et 
budgétaire, gestionnaire de trésorerie, etc.

Métiers des services généraux/immobilier

Emplois-types :  responsable immobilier de l’entreprise, expert en travaux 
immobiliers, coordinateur/responsable de travaux, manager modéliseur des 
données du bâtiment (building information modeling manager, BIM), spécia-
liste des outils connectés, responsable des services généraux, agent/tech-
nicien des services généraux, chauffeur, référent sécurité, etc.

annexe V
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Les métiers transverses 

Métiers du contrôle/conformité

Emplois-types :  auditeur interne, chargé de contrôle permanent, chargé de 
contrôle périodique, chargé de la sécurité financière (blanchiment, fraude 
fiscale, etc.), déontologue, chargé de la conformité (compliance officer), ré-
férent « cyber-risques », correspondant CNIL/DPO, etc.

Métiers de la donnée/data

Emplois-types :  responsable de la qualité des données (data quality mana-
ger)/gestionnaire de données (data stewart), analyste de données (data 
analyst)/scientifique de la donnée (data scientist), responsable d’analyse de 
données (chief analyst officer), responsable de la donnée (chief data officer), 
ingénieur de la donnée (data ingineer), spécialiste du traitement automatique 
du langage naturel (natural language programming, NLP), traducteur visuel 
de données (datavizualisator), architecte de la donnée (data architect), spé-
cialiste de l’analyse RH (HR analytics), propriétaire du traitement des données 
(data process owner), etc.

Métiers de la sécurité des données/intelligence artificielle

Emplois-types :  responsable de projet biométrique, expert en sécurité 
biométrique, responsable de la sécurité des objets connectés, chargé de la 
sécurisation des nuages informatiques (clouds), spécialiste en protection des 
données clients, expert en chaîne de blocs (blockchain)/spécialiste en tech-
nologie des registres distribués (distributed ledger technology, DLT1), etc.

Métiers du projet/accompagnement du changement

Emplois-types :  responsable de projet et de la conduite du changement, 
technologue créatif (creative technologist), directeur de projet/de la transfor-
mation, accompagnateur aux nouveaux usages, etc.

annexe V
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POSITIONNEMENT DES MÉTIERS-REPÈRES 
DANS LA GRILLE DE CLASSIFICATION

(Modifié par l’accord du 16 mars 2023)

TECHNICIENS CADRES

A B C D E F G H I J K

Métiers du client particulier

Métiers du client professionnel

Métiers du client entreprise

Métiers du conseil en patrimoine/banque 
privée

Métiers de l’animation et de la 
responsabilité d’unité commerciale

Métiers des activités de marché

Métiers du conseil en opérations et 
produits financiers

Métiers d’appui aux forces de vente

Métiers du risque

Métiers du traitement bancaire

Métiers de l’informatique

Métiers de l’organisation/qualité/RSE/achat

Métiers du juridique/fiscalité

Métiers du marketing/communication

Métiers des ressources humaines

Métiers de la comptabilité/finance

Métiers des services généraux/immobilier

Métiers du contrôle/conformité

Métiers de la donnée/data

Métiers de la sécurité des données/
intelligence artificielle

Métiers du projet/accompagnement du 
changement

annexe V
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annexe VI

annexe VII

annexe VIII

GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA  
DE BRANCHE HORS ANCIENNETÉ 

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

L’annexe VI applicable relève du dernier Accord Salarial  
en vigueur disponible sur l’Extranet AFB

GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA DE 
BRANCHE À L’ANCIENNETÉ 

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

L’annexe VII applicable relève du dernier Accord Salarial  
en vigueur disponible sur l’Extranet AFB

CF. TITRE V DE LA CONVENTION COLLECTIVE

RÉMUNÉRATION

GRILLE DE RÉFÉRENCE POUR L’APPLICATION 
DE LA GARANTIE SALARIALE INDIVIDUELLE 

(ARTICLE 41) À L’ANCIENNETÉ 

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

L’annexe VIII applicable relève du dernier Accord Salarial  
en vigueur disponible sur l’Extranet AFB
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annexe IX

CF. TITRE V DE LA CONVENTION COLLECTIVE

RÉMUNÉRATION

PRIME DE TRANSPORT

Agglomérations de plus de 100 000 habitants, telles que définies par l’INSEE 
(recensement de la population 1990) et agglomérations précédemment listées 
dans la Convention collective nationale de travail du personnel des banques 
du 20 août 1952 mais ne dépassant plus ce seuil de 100 000 habitants.

Amiens

Angers

Angoulême

Annecy

Avignon

Bayonne

Besançon

Béthune

Boulogne-sur-Mer

Brest

Bruay-en-Artois

Caen

Metz

Calais

Chambéry

Clermont-Ferrand

Dijon

Douai

Dunkerque

Grasse- 
Cannes-Antibes

Grenoble

Hagondange-Briey

La Rochelle

Le Havre

Le Mans

Lens

Limoges

Lorient

Maubeuge

Melun

Montbéliard

Montpellier

Mulhouse

Nancy

Nantes

Nice

Nîmes

Orléans

Pau

Perpignan

Poitiers

Reims

Rennes

Rouen

Saint-Étienne

Saint-Nazaire

Strasbourg

Thionville

Toulon

Tours

Troyes

Valence

Valenciennes
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CF. TITRE V DE LA CONVENTION COLLECTIVE

RÉMUNÉRATION

RÉFÉRENCES POUR L’APPLICATION DE 
L’ARTICLE 45

(INDEMNITÉS DIVERSES)

Article 52 II 8° de la Convention collective nationale de travail du 
personnel des banques du 20 août 1952 :

a)	 Indemnité de sous-sol :

l’indemnité de sous-sol visée à l’article 74 ci-après est égale à 254 
euros(1) par an.

b)	 Indemnité compensatrice d’habillement des garçons de bureau, 
garçons de recette et manipulateurs :

L’indemnité compensatrice d’habillement prévue par l’article 76 ci- 
après au profit des garçons de bureau, garçons de recette et manipu-
lateurs, dans le cas où les effets d’uniforme nécessaires à l’accom-
plissement de leurs fonctions ne leur sont pas fournis par l’employeur, 
est fixé à 187 euros(1).

c)	 Une indemnité de chaussures, fixée à 65 euros(1) par an, est allouée 
aux garçons de recette et aux gradés faisant effectivement de la recette.

d)	 Indemnité vestimentaire des démarcheurs :

la fonction de démarcheur comporte l’octroi d’une indemnité vesti-
mentaire dont le montant est fixé à 243 euros(1) par an.

Les indemnités visées aux alinéas b) et c) ne subissent pas de retenue pour 
la Sécurité sociale, les retraites et l’ASSEDIC.

(1) Indemnités revalorisées par la délégation patronale de la Commission nationale paritaire 
du 20 décembre 1996.

annexe X
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Composition de la Commission paritaire de la banque

La Commission paritaire de la banque est composée conformément aux dis-
positions des articles 7, 8, 8-1, 8-2, 8-3 de la Convention collective de la banque.

Les organisations syndicales de salariés représentatives au niveau de la 
branche communiquent par écrit à l’Association Française des Banques les 
coordonnées des salariés qu’elles investissent d’un mandat de représentation 
dans les instances professionnelles, en précisant le ou les domaines de ce 
mandat. Chaque employeur concerné en est informé simultanément par 
l’organisation syndicale mandante.

Les modifications apportées par la suite à cette liste sont aussitôt commu-
niquées dans les mêmes conditions.

Fonctionnement

La Commission fonctionne conformément aux dispositions des articles 8, 
8-1, 8-2 et 8-3 de la Convention collective de la banque.

Le secrétariat recense et centralise toutes les questions et demandes adres-
sées à la Commission paritaire de la banque pour les inscrire à l’ordre du jour 
de la formation compétente. Il procède à l’envoi des convocations des 
membres désignés par les délégations pour la formation concernée par la 
réunion et en adresse une copie pour information à la Fédération ou au Syn-
dicat national en l’absence de structure fédérale.

	� En formation plénière ordinaire, les membres se réunissent au moins 
trois fois par an et plus souvent s’ils estiment que les circonstances et 
notamment le degré d’urgence des questions sociales relevant de la 
branche professionnelle l’exigent ; l’ordre du jour des séances est établi 
en fonction des sujets demandés par chacune des délégations.
Après chaque réunion de la Commission paritaire de la banque en 
formation plénière ordinaire, le secrétariat établit un procès-verbal qui 
sera communiqué aux membres de la Commission et inscrit pour ap-
probation à l’ordre du jour d’une séance suivante.
Lorsqu’ils se réuniront en formation plénière, autre qu’ordinaire, les 
membres de la Commission paritaire de la banque conviendront pré-
alablement de la méthode à adopter.

RÈGLEMENT INTÉRIEUR DE 
LA COMMISSION PARITAIRE 
DE LA BANQUE
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	� En formation « interprétation et conciliation », un procès-verbal reprend 
l’essentiel de la position retenue sous forme soit d’avis commun, soit 
d’avis formulé par chaque délégation.
L’Association Française des Banques et le Groupe Banques Popu-
laires s’engagent à informer, dans les meilleurs délais et de manière 
active, l’ensemble des entreprises adhérentes de l’Association Fran-
çaise des Banques ou du Groupe Banques Populaires des avis com-
muns émis par cette instance.
Les avis émis lors de ces séances seront portés à la connaissance de 
toutes les entreprises adhérentes de l’Association Française des 
Banques ou du Groupe Banques Populaires.

	� En formation «  recours  », aucun procès-verbal n’est établi. En fin de 
délibéré, un document reprend, soit un avis commun, soit un avis émis 
par délégation, qui est conservé par le secrétariat et adressé par cour-
rier à l’employeur et à l’intéressé.

Groupes techniques paritaires

Dans le cadre de l’article 7 de la Convention collective de la banque, la 
Commission peut déléguer à des groupes techniques paritaires, composés 
de membres choisis dans son sein ou en dehors de son sein — mais parmi 
le personnel des banques adhérentes à la Convention collective de la banque 
— le soin d’étudier certains sujets particuliers ou de procéder à l’examen 
technique exploratoire de points faisant l’objet d’une négociation, à charge 
pour eux de faire un rapport destiné à éclairer les membres de la Commission ; 
afin d’éclairer leurs travaux, ces groupes pourront d’un commun accord entre 
leurs membres faire appel à un (ou des) expert(s).

Ces groupes sont composés :

	� d’une délégation des organisations syndicales de salariés comprenant 
deux membres au plus par organisation ;

	� d’une délégation mandatée par les employeurs composée d’un nombre 
de représentants au plus égal à celui de la délégation des représentants 
des organisations syndicales de salariés définie ci-dessus.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations, syndicale et pa-
tronale, sont représentées.

Révision du règlement intérieur de la Commission paritaire de la 
banque

Le présent règlement pourra être révisé conformément à l’article 4-1 de la 
convention collective.
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(Étendu par arrêté du 23 octobre 2001 –  
JO du 1er novembre 2001)

Article 1 : CHAMP D’APPLICATION

Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à l’ar-
ticle 1 de la Convention collective de la banque, ainsi que leurs organismes 
de rattachement relevant des classes NAF 91-1-A, 91-1-C et 91-3E appelés 
ci-après « entreprises ».

Article 2 : ARCHITECTURE DU DISPOSITIF

Le présent dispositif professionnel — composé de quatre chapitres — défi-
nit des modalités d’application des articles L. 212-8, L. 212-9 II, L. 212-15- 3 
III et L. 227-1 du Code du travail (ancien) devenus L. 3122-9 à 22, L. 3121-45 
à 49 et L. 3151-1 et suivants du Code du travail (nouveau) qui prévoient la 
possibilité de mise en place de dispositions dérogatoires à la durée hebdo-
madaire du temps de travail permettant respectivement de faire varier les 
durées hebdomadaires du travail, réduire la durée du travail par l’attribution 
de jours, conclure des conventions de forfait en jours pour certains cadres 
et cumuler des droits à congés rémunérés.

La mise en place de ces dispositions particulières relatives à la durée du 
travail ne peut — selon les termes mêmes de la loi — intervenir que :

	� soit, sur la base d’« une convention ou d’un accord d’entreprise ou 
d’établissement », constituant son propre équilibre ;

	� soit, sur la base d’« une convention ou d’un accord collectif étendu ».

Le présent dispositif professionnel correspond à cette seconde possibilité ; 
ces dispositions sont d’application directe et facultative pour les entreprises 
dépourvues d’accord d’entreprise ou d’établissement portant sur tout ou 
partie des quatre chapitres visés ci-après ; à défaut de convention ou d’accord 
collectif et après négociation pour les entreprises soumises à l’obligation 
mentionnée à l’article L. 132-27 du Code du travail (ancien) devenu L.2242-

ACCORD D’AMÉNAGEMENT 
ET DE RÉDUCTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL DU  
29 MAI 2001
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8 du Code du travail (nouveau), un ou plusieurs des chapitres du présent 
accord peuvent être mis en œuvre après consultation du comité d’entreprise 
ou du comité d’établissement ou à défaut des délégués du personnel s’ils 
existent ou, en l’absence de représentants du personnel, après information 
préalable de l’inspection du travail. Les dispositions de chacun de ces cha-
pitres forment un tout indivisible. Elles ne peuvent donc en aucune manière 
se substituer aux dispositions d’entreprise existantes à la signature du présent 
accord relatives à l’aménagement et à la réduction du temps de travail.

C H A P I T R E  1

ORGANISATION DE LA RÉDUCTION  
DU TEMPS

Les dispositions du présent chapitre s’appliquent à l’ensemble des salariés 
de l’entreprise travaillant à temps complet, à l’exception des cadres dirigeants, 
des salariés concernés par une convention de forfait ainsi que, le cas échéant, 
des autres salariés des activités définies par l’entreprise au titre de l’article 
8, dans le cadre de l’application du chapitre 3.

Article 3 : DURÉE ANNUELLE DU TEMPS DE TRAVAIL

L’organisation de la réduction du temps de travail par une entreprise dans le 
cadre de l’article 2 est mise en place selon les modalités définies à l’article 
3-1, en application de l’article L. 212-9 II du Code du travail (ancien) devenu 
L. 3122-19 à 22 du Code du travail (nouveau), afin d’assurer à chaque sala-
rié une durée annuelle de travail de référence de 1 600 heures.

	article 3-1 : modalités de la réduction du temps de travail

Chaque salarié travaillant à temps complet, bénéficie, pour une année 
civile complète et un droit à congés payés complet :

	� de 39 jours ouvrés de congés et de repos rémunérés incluant le cas 
échéant des jours éventuellement acquis à titre d’avantage indivi-
duel, et définis comme suit :

	– les jours de congés payés visés à l’article 64 de la Convention col-
lective de la banque ;

	– le 1er mai ;

	– les jours fériés légaux dans les conditions fixées aux articles 67 et 
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68 de la Convention collective de la banque et le cas échéant les 
jours de fermeture collective fixés dans le cadre de dispositions à 
caractère légal ;

	– un solde de jours ouvrés de repos à la disposition du salarié suivant 
les modalités définies à l’article 3-2-2.

	� de l’attribution supplémentaire par l’entreprise de jours ou demi-jour-
nées de repos pris selon les modalités définies à l’article 3-2 et/ou 
d’une réduction hebdomadaire du temps de travail afin d’atteindre 
une durée de travail de 1 600 heures par an.

En cas d’entrée, de sortie en cours d’année ou d’absence [autres que 
le 1er mai, les jours de congés payés, l’ensemble des jours de repos, 
les périodes considérées comme du temps de travail effectif visées à 
l’article 61 de la Convention collective de la banque ainsi que le temps 
passé par les conseillers prud’homaux salariés pour se rendre et par-
ticiper aux missions qui leur incombent en application des disposi-
tions de l’article L. 514-1 du Code du travail (ancien) devenu L. 1442-
5 du Code du travail (nouveau)], le nombre des jours de repos — à 
l’exception des jours fériés légaux et du 1er mai — est proraté à due 
concurrence.

	article 3-2 : modalités de prise de journées et demi-journées 
de repos

Les jours et demi-journées de repos doivent être pris dans l’année 
civile.
	� article 3-2-1 : jours ouvrés fixés par l’employeur

La direction portera à la connaissance du personnel, la liste des 
jours ou demi-journées attribués le cas échéant par l’employeur.

	� article 3-2-2 : jours ouvrés à la disposition du salarié

Les jours de repos à la disposition du salarié sont pris sous forme 
de journées ou de demi-journées. Les dates de prise de repos sont 
déterminées selon un planning fixé par le salarié en accord avec sa 
hiérarchie. Il est bien entendu que cette dernière ne peut remettre en 
cause le choix des dates émis par le salarié que pour des impératifs 
liés au fonctionnement de l’agence ou de l’unité de travail qui no-
tamment peuvent faire obstacle à ce que plusieurs demandes soient 
simultanément satisfaites.
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Article 4 : DURÉE DU TRAVAIL ET RÉMUNÉRATION

Le salaire de base tel que défini à l’article 39 de la Convention collective de 
la banque — salaire à l’exception des éléments variables de rémunération 
tels que primes exceptionnelles, commissions, bonus, gratifications indivi-
duelles ou conventionnelles — est maintenu, à compter de la date d’appli-
cation de la mise en œuvre de la réduction du temps de travail dans l’entre-
prise, sachant que le taux horaire est inchangé.

La rémunération est lissée sur l’année.

C H A P I T R E  2

DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES  
AUX CADRES

Les entreprises n’ont la possibilité de mettre en œuvre le présent chapitre 
que si le temps de travail de référence est réduit de telle sorte qu’il soit au 
plus égal à la durée légale pour le personnel travaillant à temps complet à 
l’exception des cadres dirigeants et des salariés concernés par une conven-
tion de forfait.

Le présent chapitre définit les modalités applicables par une entreprise dans 
le cadre de l’article 2 au personnel cadre, hormis les cadres dirigeants.

Article 5 : DISPOSITIONS RELATIVES AUX CADRES 
INTÉGRÉS

	article 5-1 : définition

Sont visés les salariés ayant la qualité de cadre au sens de l’article 33 
de la Convention collective de la banque et définis à l’article L. 212- 
15-2 du Code du travail (ancien) devenu L. 3121-39 du Code du travail 
(nouveau), c’est-à-dire remplissant ces deux conditions :

	� occupés selon l’horaire collectif au sein du service ou de l’équipe 
auxquels ils sont intégrés,

	� et pour lesquels la durée de leur temps de travail peut être prédéter-
minée.
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	article 5-2 : statut contractuel

Ces salariés relèvent de l’ensemble de la législation et de la réglemen-
tation en matière de durée du travail.

Ils bénéficient des dispositions en vigueur dans l’entreprise.

Article 6 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX CADRES 
AUTONOMES

	article 6-1 : définition

Les salariés ayant la qualité de cadre au sens de la Convention collec-
tive de la banque ou du premier alinéa de l’article 4 de la Convention 
collective nationale de retraite et de prévoyance des cadres du 14 
mars 1947 et relevant des catégories de salariés figurant en annexe 1 
peuvent être placés sous le statut des cadres autonomes. Il appartient 
alors à l’employeur, pour tenir compte de l’organisation existante au 
sein de chaque entreprise, de vérifier si chaque catégorie visée et 
chaque fonction appartenant à ladite catégorie répondent à la défini 
tion de l’article L. 212-15-3 du Code du travail (ancien) devenu L. 
3121- 38 du Code du travail (nouveau) qui précise que ces cadres ne 
doivent pas relever de la catégorie des cadres dirigeants et des cadres 
intégrés visés respectivement aux articles L. 212-15-1 et L. 212-15-2 
du Code du travail (ancien) devenus L. 3111-2 et L. 3121-39 du Code 
du travail (nouveau).

	article 6-2 : statut contractuel

La durée du travail des cadres relevant des catégories d’emploi visées 
à l’annexe 1 et travaillant cinq jours ou dix demi-journées par semaine 
est fixée à un forfait égal à 210 jours par an :

Le recours à ce type de forfait, justifié par la fonction occupée, est 
subordonné à la conclusion avec chaque cadre concerné d’une 
convention individuelle de forfait en jours(1).

	� Afin d’atteindre ce forfait de 210 jours de travail sur l’année, les 
cadres autonomes bénéficient — pour une année civile complète et 
un droit à congés payés complet — de 51 jours ouvrés de congés et 
de repos rémunérés, incluant le cas échéant des jours éventuelle-
ment acquis à titre d’avantage individuel, et définis comme suit :

(1) Voir exemple en annexe II.
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	– les jours de congés payés visés à l’article 64 de la Convention col-
lective de la banque ;

	– le 1er mai ;

	– les jours fériés légaux dans les conditions fixées aux articles 67 et 
68 de la Convention collective de la banque et le cas échéant les 
jours de fermeture collective fixés dans le cadre de dispositions à 
caractère légal ;

	– 3 jours de repos fixés par l’employeur selon les modalités définies 
ci-après ;

	– un solde de jours de repos à la disposition du salarié à prendre selon 
les modalités définies ci-après.

En cas d’entrée, de sortie en cours d’année ou d’absence (autres 
que le 1er mai, les jours de congés payés, l’ensemble des jours de 
repos, les périodes considérées comme du temps de travail effectif 
visées à l’article 61 de la Convention collective de la banque ainsi 
que le temps passé par les conseillers prud’homaux salariés pour 
se rendre et participer aux missions qui leur incombent en applica-
tion des dispositions de l’article L. 514-1 du Code du travail) (an-
cien) devenu L. 1442- 5 du Code du travail (nouveau), le nombre 
des jours de repos — à l’exception des jours fériés légaux et du 1er 
mai — est proraté à due concurrence.

	� Les modalités de prise des journées ou demi-journées sont les sui-
vantes :

	– jours de congés payés
Un congé principal de 20 jours ouvrés est attribué par l’em-
ployeur pendant la période du 1er mai au 31 octobre de chaque 
année.

	– jours de repos fixés par l’employeur
La direction portera à la connaissance des cadres autonomes, la 
liste des jours relevant du choix de l’employeur.

	– jours de repos à la disposition du salarié
Les jours de repos à la disposition du salarié sont pris sous forme 
de journées ou de demi-journées. Les dates de prise de repos 
sont planifiées par le salarié en tenant compte des impératifs de 
sa mission et communiquées à sa hiérarchie.

	� Le décompte des journées et demi-journées travaillées se fait sur la 
base d’un système auto-déclaratif.
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	� L’organisation du travail de ces salariés devra faire l’objet d’un suivi 
régulier par la hiérarchie qui veillera notamment aux éventuelles sur-
charges de travail. Dans ce cas, il y aura lieu de procéder à une 
analyse de la situation, de prendre le cas échéant toutes dispositions 
adaptées pour respecter, en particulier, la durée minimale du repos 
quotidien prévue par l’article L. 220-1 du Code du travail (an cien) 
devenu L. 3131-1 du Code du travail (nouveau) et de ne pas dépas-
ser le nombre de jours travaillés, et ce dans les limites prévues au 
dernier alinéa de l’article L. 212-15-3 III dudit code (ancien) devenu 
L. 3121-49 du Code du travail (nouveau).

	� La charge du travail confiée et l’amplitude de la journée d’activité en 
résultant doivent permettre à chaque salarié de prendre obligatoire-
ment le repos quotidien visé ci-dessus  ; la durée minimale de ce 
repos est fixée légalement à 11 heures prises d’une manière consé-
cutive et, le cas échéant, selon les modalités de l’article 63 de la 
Convention collective de la banque1.

	article 6-3 : durée du travail et rémunération

Le salaire de base tel que défini à l’article 39 de la Convention collec-
tive de la banque — salaire à l’exception des éléments variables de 
rémunération tels que primes exceptionnelles, commissions, bonus, 
gratifications individuelles ou conventionnelles — est maintenu, à 
compter de la date d’application de la mise en œuvre de la réduction 
du temps de travail dans l’entreprise.

La rémunération est lissée sur l’année.

C H A P I T R E  3

MODULATION

Les entreprises n’ont la possibilité de mettre en œuvre le présent chapitre que 
si le temps de travail de référence est réduit de telle sorte qu’il soit au plus 
égal à la durée légale pour le personnel travaillant à temps complet à l’excep-
tion des salariés visés aux articles L. 212-15-1 et L. 212- 15-3 du Code du 
travail (ancien) devenus L. 3111-2 et L. 3121-38 du Code du travail (nouveau).

1 �Paragraphe ajouté suite à l’avenant à l’article 6-2 chapitre 2 de l’accord d’aménagement de 
réduction du temps de travail du 29 mai 2001.
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Article 7 : DONNÉES ÉCONOMIQUES ET SOCIALES

Fondée sur une répartition de la durée du travail sur tout ou partie de l’année, 
la modulation, telle que définie par l’article L. 212-8 du Code du travail (ancien) 
devenu L. 3122-9 du Code du travail (nouveau) et mise en place par une 
entreprise dans le cadre de l’article 2 par les présentes dispositions, permet 
de répondre aux fluctuations conjoncturelles ou saisonnières liées à l’activi-
té normale de l’entreprise

Ainsi, la modulation constitue l’un des outils qui permet d’accroître, sur une 
partie de l’année, au niveau d’un ou plusieurs services de l’entreprise, pour 
des raisons organisationnelles, techniques ou commerciales, le volume 
d’heures travaillées, en compensant sur une autre période par une diminution 
du nombre d’heures travaillées.

Article 8 : ACTIVITÉS CONCERNÉES

L’organisation du temps de travail sur l’année prévue par l’article L. 212-8 
peut être instituée pour les activités qui sont définies par l’entreprise et devant 
faire l’objet d’une consultation du comité d’entreprise ou d’établissement, ou 
à défaut des délégués du personnel, s’ils existent.

Article 9 : PÉRIODE DE DÉCOMPTE DE L’HORAIRE

Afin de compenser les hausses et les baisses d’activité, l’horaire hebdoma-
daire de travail des salariés peut varier sur tout ou partie de l’année, dans le 
cadre d’une période de 12 mois, de telle sorte que les heures effectuées 
au-delà et en deçà de cet horaire moyen se compensent arithmétiquement. 
Il est bien entendu que, sur ladite période de 12 mois consécutifs, la durée 
de travail n’excède pas en moyenne 35 heures par semaine travaillée, et en 
tout état de cause, 1 600 heures au cours de l’année.

Article 10 : PROGRAMME INDICATIF DE LA RÉPARTITION 
DE LA DURÉE DU TRAVAIL

L’entreprise devra établir un programme indicatif de la modulation, qui pré-
cisera les périodes dites de haute activité et les durées hebdomadaires de 
travail prévues pendant celles-ci.

Il est précisé que :

	� la durée maximale quotidienne du travail ne peut excéder 10 heures, 
sauf exceptions prévues à l’article 63 de la Convention collective de la 
banque ;
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	� la durée hebdomadaire maximale moyenne du travail ne peut excéder 
44 heures sur une période quelconque de douze semaines consécu-
tives ;

	� la durée hebdomadaire maximale absolue du travail ne peut excéder 
48 heures.

Les heures effectuées en deçà de la limite haute fixées ci-dessus, ne sont 
pas des heures supplémentaires, ne donnent lieu ni à bonification, ni à ma-
joration, et ne s’imputent pas sur le contingent d’heures supplémentaires 
visé à l’article L. 212-6 du Code du travail (ancien) devenu L. 3121-11 du 
Code du travail (nouveau).

Toutefois, constituent des heures supplémentaires :

	� en cours d’année, les heures effectuées au-delà de la limite haute ;

	� en fin d’année, au-delà de 1 600 heures, déduction faite des heures 
supplémentaires visées à l’alinéa précédent.

Le présent programme de modulation et ses éventuelles modifications ne 
seront effectivement mis en œuvre qu’après avis du comité d’entreprise ou 
du comité d’établissement ou à défaut des délégués du personnel, s’ils 
existent, et seront communiqués aux salariés des activités concernées.

Article 11 : DÉLAI DE PRÉVENANCE DES CHANGEMENTS 
D’HORAIRE

Les salariés des activités concernées sont informés des changements de 
leurs horaires de travail en respectant un délai de prévenance qui ne pourra 
être inférieur à sept jours ouvrés.

Article 12 : CONTRAT À DURÉE DÉTERMINÉE ET TRAVAIL 
TEMPORAIRE

L’organisation du temps de travail sur l’année est également applicable aux 
salariés titulaires d’un contrat de travail à durée déterminée, ou d’un contrat 
de travail temporaire.

Les entreprises s’engagent à recourir au travail temporaire selon la législation 
et la réglementation en vigueur.

Article 13 : CONDITIONS DE RECOURS AU CHÔMAGE 
PARTIEL POUR LES HEURES QUI NE SONT PAS PRISES 
EN COMPTE DANS LA MODULATION

En cas de baisse d’activité conjoncturelle pour l’une des raisons prévues par 
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le Code du travail et l’accord interprofessionnel du 21 février 1968, l’employeur 
s’engage à :

	� présenter à la direction départementale du travail dont il relève une 
demande tendant à faire admettre son personnel au bénéfice des allo-
cations de chômage partiel,

	� à verser, en application de l’accord national interprofessionnel du 21 
février 1968, des indemnités, s’ajoutant aux allocations visées ci-des-
sus.

Article 14 : RÉMUNÉRATION

Le salaire de base tel que défini à l’article 39 de la convention collective de 
la banque — salaire à l’exception des éléments variables de rémunération 
tels que primes exceptionnelles, commissions, bonus, gratifications indivi-
duelles ou conventionnelles — est maintenu, à compter de la date de mise 
en œuvre de la réduction du temps de travail dans l’entreprise, sachant que 
le taux horaire est inchangé.

La rémunération est lissée sur l’année et indépendante des variations de 
durée hebdomadaires qui s’inscrivent dans le cadre de la modulation.

Article 15 : DROITS À LA RÉMUNÉRATION ET AU REPOS 
COMPENSATEUR DES SALARIÉS N’AYANT PAS 
TRAVAILLÉ PENDANT LA TOTALITÉ DE L’ANNÉE DE 
RÉFÉRENCE

	article 15-1 : salariés absents (maladie, maternité...)

Les absences sont rémunérées dans le cadre des dispositions de la 
Convention collective de la banque et de l’un (ou des) accord(s) d’en-
treprise (le cas échéant).

	article 15-2 : salariés embauchés ou partis en cours d’année

Il sera procédé au terme de la période ou à la date de rupture du 
contrat de travail à la totalisation des heures accomplies.

Si l’horaire moyen hebdomadaire est supérieur à 35 heures, les heures 
excédentaires donneront lieu à :
	� un repos compensateur pour les salariés embauchés en cours d’an-
née et présents en fin d’année,

	� un paiement au titre des heures supplémentaires pour les salariés 
partis en cours d’année.
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Dans le cas contraire, c’est-à-dire si exceptionnellement l’horaire 
moyen s’avère inférieur à 35 heures, il sera proposé à l’intéressé une 
imputation sur ses droits à congés payés ou le cas échéant sur son 
compte épargne temps, ou à défaut une retenue sur salaire, sauf ap-
plication du dernier alinéa de l’article L. 212-8-5 du Code du travail 
(ancien) devenu L. 3122-18 du Code du travail (nouveau).

Article 16 : COMMISSION PARITAIRE DE VALIDATION

Préalablement à leur mise en œuvre, les mesures envisagées au titre du 
présent chapitre doivent être soumises pour validation à une instance paritaire 
relevant de la Commission paritaire de la banque et appelée « Commission 
paritaire de validation »(1).

C H A P I T R E  4

COMPTE ÉPARGNE TEMPS

Le présent chapitre définit les modalités relatives au compte épargne temps 
mis en place par une entreprise dans le cadre de l’article 2.

Article 17 : OUVERTURE DU COMPTE ÉPARGNE TEMPS

Tout salarié relevant des entreprises visées à l’article 1 et ayant au moins un 
an d’ancienneté dans l’entreprise peut ouvrir un compte.

Les salariés intéressés doivent formuler une demande écrite d’ouverture de 
compte.

Article 18 : ALIMENTATION DU COMPTE ÉPARGNE TEMPS

Le compte peut être alimenté par les éléments suivants :

	� le report d’une partie des congés annuels ;

	� partie des jours de repos à la disposition du salarié prévus aux articles 
3-2-2 et 6-2(2) ;

	� tout ou partie du repos compensateur de remplacement lié au paiement 
des heures supplémentaires.

(1) La composition et le mode de fonctionnement de la Commission paritaire de validation 
figurent en annexe II.

(2)  Articles indiqués aux fins exclusives de rappeler les jours ouvrés à la disposition du salarié.
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L’alimentation totale annuelle du compte épargne temps est limitée à 10 jours 
ouvrés.

Toutefois, l’entreprise a la possibilité d’augmenter ce nombre de jours dans 
la limite prévue par le Code du travail.

Ce compte est exprimé en jours, demi-journées ou heures de repos.

Lors de la consultation du comité d’entreprise ou du comité d’établissement 
ou des délégués du personnel, s’ils existent, certains éléments pourront être 
ajoutés dans la liste ci-dessus pour l’alimentation de ce compte.

Article 19 : UTILISATION DU COMPTE

L’épargne constituée peut être utilisée à la convenance du salarié, sous réserve 
d’un préavis de trois mois, pour indemniser en tout ou partie :

	� un congé sans solde d’une durée minimale de deux mois, au titre d’un 
congé pour convenances personnelles, quel qu’en soit le motif,

	� un congé de fin de carrière.

Le refus éventuel de la hiérarchie de la prise d’un congé de longue durée doit 
être motivé et doit préciser les modalités d’acceptation en différé de la de-
mande.

Les salariés pourront être autorisés à titre individuel et exceptionnel à utiliser 
l’épargne constituée pour des congés pour convenances personnelles de 
courte durée.

Les congés au titre du présent article ne sont pas assimilés à du travail ef-
fectif pour la détermination des droits à congé ; ils ne génèrent de ce fait 
aucun droit à congé.

Le congé doit être pris dans un délai de 5 ans à compter de la date à laquelle 
le salarié a accumulé un congé d’une durée au moins égale à 2 mois. Aucun 
délai de prise de congé n’est opposable aux salariés de plus de 50 ans.

Lorsqu’un salarié a un enfant âgé de moins de seize ans à l’expiration du 
délai de 5 ans ou lorsqu’un des parents de ce salarié est dépendant ou âgé 
de plus de 75 ans, le délai peut être allongé de 5 années supplémentaires, 
ce qui le porte à 10 ans.

Ces délais courent à compter de l’acquisition de 2 mois de congé.
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Article 20 : INDEMNISATION DU CONGÉ
	� Les sommes versées au salarié à l’occasion de la prise d’un congé sont 
calculées sur la base de son salaire annuel de base, constaté au 
moment de son départ en congé, à l’exception de tous les éléments 
variables tels que primes exceptionnelles, bonus, gratifications, etc.

	� Cette indemnité versée mensuellement est soumise au régime fiscal et 
social dans les conditions du droit commun.

Article 21 : CONDITIONS DE RETOUR À L’ISSUE D’UN 
CONGÉ DE LONGUE DURÉE HORMIS UN CONGÉ DE FIN 
DE CARRIÈRE

À l’issue de son congé, le salarié retrouve son précédent emploi ou un emploi 
similaire assorti d’une rémunération au moins équivalente et bénéficie éven-
tuellement d’une formation adaptée.

Article 22 : RENONCIATION À L’UTILISATION DES DROITS 
À CONGÉS

a)	 Renonciation à l’utilisation

À titre exceptionnel, en cas de divorce, d’invalidité du salarié ou de 
décès du conjoint, de situation de surendettement du salarié telle que 
définie à l’article L. 331-2 du Code de la consommation ou de chô-
mage du conjoint, les jours ou heures de repos épargnés peuvent, si 
le salarié en fait la demande, lui être versés sous forme d’une indem-
nité correspondant à la contre-valeur de l’ensemble des droits épar-
gnés, calculée sur la base de son salaire annuel de base constaté au 
moment de la demande, à l’exception de tous les éléments variables 
tels que primes exceptionnelles, bonus, gratifica tions, etc., et sous 
déduction des cotisations, contributions, taxes et impositions en vi-
gueur à cette date.

b)	 Déblocage automatique

La faculté de déblocage est automatique lorsqu’elle s’inscrit dans le 
cadre d’une rupture du contrat de travail ou du décès du salarié.

Il est alors versé au salarié ou à ses ayants droits une indemnité cor-
respondant à la contre-valeur de l’ensemble des droits épargnés, 
calculée sur le salaire annuel de base constaté au moment de la 
rupture ou du décès, à l’exception de tous les éléments variables tels 
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que primes exceptionnelles, bonus, gratifications, etc., et sous dé-
duction des cotisations, contributions, taxes et impositions en vi-
gueur à cette date.

Article 23 : TRANSFERT DE L’ÉPARGNE

En cas de mutation sans rupture du contrat de travail au sein d’un même 
groupe dans la mesure où la nouvelle entité dispose d’un compte épargne 
temps, le salarié peut demander le transfert de son épargne en accord avec 
son employeur. En l’absence d’accord des deux parties sur le transfert de 
l’épargne ou si la nouvelle entité ne dispose pas de compte épargne temps, 
le salarié peut choisir de maintenir son épargne dans l’attente de son retour 
éventuel dans son entité d’origine ou de demander la liquidation de son 
compte épargne temps ; l’apurement s’effectuant alors dans les conditions 
fixées dans l’article 22.

Fait à Paris, le 29 mai 2001, en quinze exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération C.F.T.C. 
Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques et Sociétés 

Financières

Fédération Nationale CGT des 
Personnels des Secteurs Fi-

nanciers FNSF - CGT

Syndicat National de la Banque 
et du Crédit SNB - CGC
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	� cadres des équipes de direction des directions fonctionnelles et 
d’exploitation ;

	� cadres de l’inspection ;

	� cadres de l’audit ;

	� cadres responsables de points de vente ;

	� cadres des activités de banque de marché et/ou d’investissement ;

	� cadres experts ;

	� cadres commerciaux ;

	� cadres responsables de projet.

Remarque : les cadres responsables de points de vente et les cadres 
commerciaux ne doivent, pour avoir le statut de cadres autonomes :

	– ni être occupés selon l’horaire collectif de travail applicable au sein 
du point de vente, du service ou de l’équipe auquel ils appartiennent ;

	– ni avoir une durée de temps de travail prédéterminée.

CATÉGORIES VISÉES AU TITRE DE 
L’ARTICLE L. 212-15-3 DU CODE  
DU TRAVAIL (ANCIEN) DEVENU  
L. 3121-38 DU CODE DU TRAVAIL 
(NOUVEAU)

annexe I
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CADRES AUTONOMES
[ARTICLE L. 212-15-3 DU CODE  
DU TRAVAIL (ANCIEN) DEVENU 

L.3121-38 DU CODE DU TRAVAIL 
(NOUVEAU)]

Exemple de convention individuelle de forfait annuel en jours pour un 
salarié travaillant 5 jours ou 10 demi- journées par semaine.

Du fait de la nature de vos fonctions, des responsabilités que vous exercez, 
du degré d’autonomie dont vous bénéficiez dans l’organisation de votre 
emploi du temps et de votre position de cadre au sens de la Convention 
collective de la banque (1), vous relevez de l’article 6 de l’accord profession-
nel d’aménagement et de réduction du temps de travail du ………(2) dont 
l’application en ce qui vous concerne prend effet le ………(2)

Un décompte annuel de la durée du travail sous forme de jours de présence 
vous est dorénavant applicable.

	� La présente convention de forfait fixe pour une année complète d’acti-
vité et à un droit complet de congés payés, à 210 jours ouvrés, le 
nombre de jours de travail que vous devrez effectuer dans l’exercice de 
votre contrat de travail et pour votre rémunération annuelle, sachant que 
vous bénéficiez de 51 jours de congés et de repos rémunérés, incluant 
le cas échéant des jours éventuellement acquis à titre d’avantage indi-
viduel, et définis comme suit :

	– les congés payés visés à l’article 64 de la Convention collective de 
la banque ;

	– le 1er mai ;

	– les jours fériés légaux dans les conditions fixées aux articles 67 et 
68 de la Convention collective de la banque ;

	– jours de repos fixés par l’employeur.

	– un solde de jours de repos à la disposition du salarié ;

(1) Ou du premier alinéa de l’article 4 de la Convention collective nationale de retraite et de 
prévoyance des cadres du 14 mars 1947 pour les cadres autonomes relevant des orga-
nismes de rattachement visés à l’article 1.

(2)	 À compléter par l’entreprise.

annexe II
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Les modalités de prise des jours de congés à votre disposition et ceux fixés 
par l’employeur sont déterminées à l’article 6-2 de l’accord « AMÉNAGEMENT 
ET RÉDUCTION DU TEMPS DE TRAVAIL » en date du ...........................(1)

En cas d’entrée, de sortie ou d’absences en cours d’année [autres que le 
1er mai, les 25 jours de congés payés, l’ensemble des jours de repos et les 
périodes considérées comme du temps de travail effectif visées à l’article 61 
de la Convention collective de la banque ainsi que le temps passé par les 
conseillers prud’homaux pour se rendre et participer aux missions qui leur 
incombent en application des dispositions de l’article L. 514-1 du Code du 
travail (ancien) devenu L. 1442-5 du Code du travail (nouveau)], le nombre 
de jours travaillés et celui des jours de repos — à l’exception des jours fériés 
légaux et du 1er mai — sont proratés à due concurrence.

La présente convention étant liée à votre appartenance au groupe d’emploi 
visé à l’article 6-1 de l’accord professionnel susvisé, elle cessera de produire 
ses effets si, par suite d’un changement d’activité ou de niveau de classifi-
cation, vous ne relevez plus de cet article.

Les présentes dispositions prennent effet à compter du ............................(1)

	 Date

	 Mention « lu et approuvé »

	 Signature

(1) À compléter par l’entreprise.

annexe II
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MODULATION COMMISSION 
PARITAIRE DE VALIDATION

La Commission paritaire de validation est constituée :

	� d’une part, de représentants des organisations syndicales de salariés 
représentatives au niveau de la branche un membre par organisation 
syndicale,

	� d’autre part, des représentants des employeurs (en nombre au plus 
égal à celui des membres désignés par les organisations syndicales de 
salariés).

L’entreprise doit adresser, au secrétariat de la Commission paritaire de la 
banque, un dossier présentant les conditions et les caractéristiques des 
mesures relatives à l’application du dispositif de modulation. La Commission 
paritaire de validation doit se réunir au plus tard dans un délai de un mois à 
partir de la réception de la demande.

Les membres de la Commission paritaire de validation doivent contrôler que 
les mesures présentées sont en adéquation avec les dispositions du chapitre 
3 du présent accord. Ils vérifient également que lesdites mesures n’enfreignent 
ni les dispositions légales et réglementaires en vigueur ni celles de la Conven-
tion collective de la banque ou des accords de branche.

L’aval n’est acquis que si la majorité des membres présents donnent leur 
accord. En cas de rejet, la Commission doit motiver son refus. La banque 
peut, après avoir procédé aux modifications demandées ou après avoir 
élaboré une argumentation en réponse aux observations formulées, saisir à 
nouveau l’instance paritaire.

Les mesures d’entreprise prennent effet au plus tôt le premier jour ouvrable 
suivant la notification écrite de l’aval de l’instance paritaire et font l’objet par 
l’entreprise concernée d’une communication au personnel par voie d’affi-
chage.

annexe III
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La ministre de l’Emploi et de la Solidarité,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du Code du travail ;

Vu l’accord national professionnel (3 annexes) du 29 mai 2001 relatif à l’amé-
nagement et à la réduction du temps de travail conclu dans le secteur des 
banques ;

Vu la demande d’extension présentée par les organismes signataires ; 

Vu l’avis publié au Journal officiel du 20 juillet 2001 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(souscommission des conventions et accords),

Arrête :

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés com-
pris dans son champ d’application, les dispositions de l’accord national 
professionnel (3 annexes) du 29 mai 2001 relatif à l’aménagement et à la ré-
duction du temps de travail conclu dans le secteur des banques.

L’article 3-2-2 (Jours ouvrés à la disposition du salarié) du chapitre 1 (Organi-
sation de la réduction du temps de travail) est étendu sous réserve de l’appli-
cation des dispositions du deuxième alinéa de l’article L. 212-9 (II) du Code 
du travail, aux termes desquelles ne peut être restreint l’exercice du droit du 
salarié de choisir librement une partie des jours de repos, dont il a l’initiative, 
issus de la réduction du temps de travail.

ARRÊTÉ DU 23 OCTOBRE 2001 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD DU 29 MAI 2001 
RELATIF À L’AMÉNAGEMENT  
ET À LA RÉDUCTION DU 
TEMPS DE TRAVAIL CONCLU 
DANS LE SECTEUR DES 
BANQUES
JO N° 254 du 1er novembre 2001 NOR : MEST0111479A



133

L’article 6-1 (Définition) du chapitre 2 (Dispositions spécifiques aux cadres) 
est étendu sous réserve qu’en application de l’article L. 212-15-3 (III), alinéa 
1, du Code du travail, le recours au forfait annuel en jours ne s’applique qu’aux 
cadres dont la durée du temps de travail ne peut être prédéterminée du fait 
de la nature de leurs fonctions, des responsabilités qu’ils exercent et du degré 
d’autonomie dont ils disposent dans l’organisation de leur emploi du temps.

L’article 6-2 (Statut contractuel) du chapitre 2 susmentionné est étendu sous 
réserve, d’une part, qu’en application de l’article L. 212-15-3 (III), alinéa 2, du 
Code du travail un accord complémentaire de branche étendu ou d’entreprise 
détermine les modalités concrètes d’application du repos quotidien prévu à 
l’article L. 220-1 du Code du travail et, d’autre part, s’agissant du repos heb-
domadaire, du respect des dispositions de l’article 3 du décret n° 97-326 du 
10 avril 1997.

Le point « jour de repos à la disposition du salarié » de ce même article est 
étendu sous réserve de l’application des dispositions de l’article L. 212-15-3 
(III) du Code du travail, aux termes desquelles est incompatible avec la qua-
lité même de convention de forfait en jours la disposition visant à restreindre 
l’exercice du droit des salariés, qui bénéficient d’une telle convention, de 
choisir librement la partie des jours de repos dont ils ont l’initiative.

L’article 7 (Données économiques et sociales) du chapitre 3 (Modulation) est 
étendu sous réserve qu’en application des dispositions du premier alinéa de 
l’article L. 212-8 du Code du travail un accord complémentaire de branche 
étendu ou d’entreprise précise les données économiques et sociales justifiant 
le recours à la modulation dans ce secteur.

L’article 9 (Période de décompte de l’horaire) du chapitre 3 susmentionné est 
étendu sous réserve du respect du premier alinéa de l’article L. 212-8 du Code 
du travail, aux termes duquel le calcul de la durée moyenne annuelle du travail, 
qui doit tenir compte des congés légaux et des jours fériés prévus par l’article 
L. 222-1 du Code du travail, peut conduire à un volume d’heures de travail 
inférieur à 1 600 heures.

L’annexe 1 (catégories visées au titre de l’article L. 212-15-3 du Code du 
travail) est étendue dans les mêmes conditions que l’article 6-1 susmention-
né du chapitre 2 susmentionné.
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de 
la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux condi-
tions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur des relations du travail au ministère de l’Emploi et de la Solida-
rité est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 23 octobre 2001.

Pour la ministre et par délégation : 
Le directeur des relations du travail,

J.-D. Combrexelle
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La ministre de l’Emploi et de la Solidarité,

Vu les articles L. 133-1 et suivants du Code du travail ;

Vu l’arrêté du 23 octobre 2001, paru au Journal officiel du 1er novembre 2001, 
portant extension de l’accord national professionnel (3 annexes) du 29 mai 
2001 relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail conclu 
dans le secteur des banques ;

Vu l’avenant du 12 novembre 2001 (dispositions spécifiques aux cadres) à 
l’accord national professionnel du 29 mai 2001 susvisé ;

Vu la demande d’extension présentée par les organismes signataires ; Vu 
l’avis publié au Journal officiel du 24 novembre 2001 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords),

Arrête :

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans son champ d’application, les dispositions de l’avenant du 12 
novembre 2001 (dispositions spécifiques aux cadres) à l’accord national 
professionnel du 29 mai 2001 susvisé.

ARRÊTÉ DU 24 DÉCEMBRE 
2001 PORTANT EXTENSION 

D’UN AVENANT DU 12 
NOVEMBRE 2001

À L’ACCORD DU 29 MAI 
2001 RELATIF À 

L’AMÉNAGEMENT ET À LA 
RÉDUCTION DU TEMPS DE 
TRAVAIL CONCLU DANS LE 

SECTEUR DES BANQUES
JO N° 302 DU 29 DÉCEMBRE 2001 NOR : MEST0111827A



136

Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de la 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions 
prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur des relations du travail au ministère de l’Emploi et de la Solida-
rité est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
Officiel de la République française.

Fait à Paris, le 24 décembre 2001. 

Pour la ministre et par délégation :

Par empêchement du directeur des relations du travail :  
Le sous-directeur de la négociation collective,

P. Florentin
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Préambule

Les signataires du présent accord constatent que :

	� un accord dit « accord d’étape » portant sur la « réforme des régimes 
de retraite de la profession bancaire  » conclu le 13 septembre 1993 
ci-après désigné « accord d’étape » et son annexe intitulée « Annexe à 
l’accord professionnel du 13 septembre 1993 portant règlement de 
caisses de retraites de banques » conclue le 30 novembre 1993 ci-après 
désignée « annexe à l’accord d’étape » ont modifié le régime des pen-
sions bancaires servies en application de l’annexe IV de la Convention 
collective des banques du 20 août 1952 ;

	� la Convention collective du 20 août 1952, l’annexe IV précitée ainsi que 
l’annexe IX ont fait l’objet d’une dénonciation et ont cessé de trouver 
application au 1er janvier 2000. Les dispositions de ces deux annexes 
sont citées dans le présent accord aux fins exclusives de rappeler la 
qualité et les droits acquis par les actifs, les retraités et les radiés (droits 
directs et indirects) ;

	� la Convention collective de la banque signée le 10 janvier 2000 ne pré-
voit aucune disposition concernant les retraites professionnelles mais 
que les dispositions de l’accord d’étape et de l’annexe à l’accord 
d’étape ont été transcrites dans les règlements des différentes caisses 
de retraite de la profession et trouvent donc application en vertu desdits 
règlements ;

	� l’article 116 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 portant réforme des 
retraites fait obligation, avant le 1er janvier 2009, aux institutions de 
retraites supplémentaires dont relèvent les caisses de retraite bancaire, 
de fusionner ou de se transformer en une institution de prévoyance (IP) 
ou de se transformer en institution de gestion de retraite supplémentaire 
(IGRS) ;

	� la recommandation du Conseil national de la comptabilité d’avril 2003 
et la norme IAS/IFRS 19 applicable aux comptes consolidés des 
groupes bancaires cotés fixent les règles d’évaluation des engagements 
des entreprises en matière de retraite.

ACCORD DU 25 FÉVRIER 2005 
SUR LES RETRAITES 
PROFESSIONNELLES 

BANCAIRES
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Les signataires du présent accord considèrent que, 11 ans après la signature 
de l’accord d’étape, il y a lieu de :

	� mettre en œuvre, par le présent accord, certaines mesures concer-
nant en particulier :

	– 	les modalités de calcul et d’évolution du complément bancaire de 
retraite ;

	– la transformation du versement des prestations qui pourront s’effec-
tuer, dans les conditions prévues par l’accord, sous la forme d’un 
capital unique ;

	– 	la nécessaire transformation statutaire des caisses de retraite ban-
caire ;

	– la dissolution du Fonds commun chargé de liquider et de payer les 
retraites bancaires résiduelles des personnels des banques disparues 
avant 1947 ;

	– l’instauration d’un groupe technique paritaire chargé d’examiner les 
conditions de fonctionnement du présent accord ;

	– les conditions de gestion et de financement de la caisse de retraite 
du personnel des banques AFB (CRPB) et de la caisse de retraite du 
personnel des banques DOM (CRPB DOM).

	� de recommander aux partenaires sociaux de chaque caisse de 
retraite d’examiner la situation de certaines catégories de retraités 
ayant fait valoir leurs droits à la retraite :

	– avant le 1er avril 1983 et avant l’âge de 65 ans ;

	– au titre de l’article 19-II a) et 19 IV du règlement des caisses de re-
traites de banques en vigueur jusqu’au 31 décembre 1993.

IL A ÉTÉ DÉCIDÉ CE QUI SUIT :

Article 1 : CHAMP D’APPLICATION

Le présent accord s’applique :

	� dans son intégralité aux caisses de retraite des entreprises visées à 
l’alinéa 2 de l’article premier de la Convention collective de la banque 
du 10 janvier 2000 ;

	� pour les chapitres I et III au Groupe Banques Populaires ainsi qu’à sa 
caisse de retraite bancaire.
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Article 2 : OBJET

Le présent accord, conclu en application de l’article L. 911-1 du Code de la 
Sécurité sociale, a pour objet :

	� dans la partie intitulée « CHAPITRE l : DISPOSITIONS COMMUNES » 
ci-après :

	– de modifier les règlements des caisses de retraite bancaire des en-
treprises visées à l’article 1, en particulier en ce qui concerne les 
dispositions relatives au complément bancaire ;

	– de supprimer le Fonds commun ;

	– de créer un groupe technique paritaire.

	� dans la partie intitulée « CHAPITRE II : DISPOSITIONS APPLICABLES À 
LA CRPB ET A LA CRPB DOM », de fixer, pour la caisse de retraite du 
personnel des banques AFB (CRPB) et la caisse de retraite du personnel 
des banques DOM (CRPB DOM), des modalités de fonctionnement.
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C H A P I T R E  1

DISPOSITIONS COMMUNES

Article 3 : COMPLÉMENTS BANCAIRES

Les dispositions du présent article visent tous les bénéficiaires de droits di-
rects, quelle que soit la date de liquidation de leur retraite.

Le terme « 80 % » mentionné dans les dispositions des règlements qui ont 
transposé l’article 10 b) de l’annexe à l’accord d’étape (texte de l’article 10 
annexé aux fins exclusives de rappeler les modalités de calcul et de versement 
des compléments bancaires) est remplacé par le terme « 87 % », sauf si 
lesdits règlements prévoient un taux égal ou supérieur (1) .

Les dispositions des règlements qui ont transposé l’article 10 a) de l’annexe 
à l’accord d’étape sont complétées par la phrase suivante : « Toutefois, si la 
pension bancaire globale brute ramenée à une mensualité est égale ou infé-
rieure à 85 % de la valeur mensuelle du Smic brut pour un salarié à temps 
plein au 1er juillet de l’année considérée, la pension bancaire globale est re-
valorisée de la totalité de la moyenne arithmétique des taux d’évolution en 
niveau, de l’année précédente, des pensions vieillesse de la Sécurité sociale, 
du point ARRCO et du point AGIRC. Cette disposition est applicable à tous 
les retraités de droits directs et devant justifier de 35 ans de services bancaires 
au 31 décembre 1993 ».

La valeur des compléments bancaires non liquidés au 31 décembre 2004 est 
majorée de façon exceptionnelle et forfaitaire de 5 % au 1er janvier 2005. La 
valeur de ce complément évoluera ensuite, jusqu’à sa transformation prévue 
à l’article 4 ci-après, conformément aux règlements des caisses de retraite 
qui ont transposé l’article 12 de l’annexe à l’accord d’étape.

Article 4 : TRANSFORMATION DES COMPLÉMENTS 
BANCAIRES NON LIQUIDÉS

Avant le 1er janvier 2007, pour chaque bénéficiaire non retraité, salarié en 
activité ou radié, d’un complément bancaire, la valeur actuarielle représen-

(1)	 Cette disposition permettra ainsi aux personnes ayant liquidé leur pension de retraite avant 
le 1er janvier 1994 et remplissant les conditions prévues par cet alinéa de bénéficier dès le 
1er juillet 2005, pour la revalorisation de leur pension bancaire globale d’une imputation, 
sur la moyenne arithmétique des taux d’évolution en niveau, de l’année précédente, des 
pensions vieillesse de la Sécurité sociale, du point ARRCO et du point AGIRC réduite de 
1,9 % à 1,0
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tative de celui-ci fera l’objet d’une évaluation tenant compte de l’incidence 
du coût de la réversion. Les sommes correspondantes seront versées par la 
caisse de retraite à un organisme assureur (institution de prévoyance régie 
par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité sociale, entreprise d’assurance 
régie par le Code des assurances ou mutuelle régie par le titre II du Code de 
la mutualité) dans le cadre d’un contrat collectif dont l’objet est l’acquisition 
et la jouissance de droits viagers personnels payables au bénéficiaire à 
compter de la date de liquidation de sa pension dans le régime général 
d’assurance vieillesse soit par l’acquisition d’une rente viagère différée, soit 
par la constitution d’une épargne qui sera obligatoirement convertie en rente 
viagère, soit dans le cadre d’une opération régie par l’article L. 441-1 du Code 
des assu rances, par l’article L. 932-24 du Code de la Sécurité sociale ou 
par l’article L. 222-1 du Code de la mutualité.

Dans le cas où les caisses ne disposent pas des actifs suffisants pour mettre 
en œuvre les dispositions de l’alinéa précédent, une négociation est engagée 
au niveau de l’entreprise pour aménager ces dispositions en fonction de la 
situation de la caisse. À défaut d’accord ces dispositions ne s’ap pliquent 
pas. En tout état de cause, ces dispositions ne s’appliquent pas aux caisses 
qui ont dû réduire les pensions des retraités en application de dispositions 
de leur règlement issues de l’article 9 de l’annexe à l’accord d’étape du 13 
septembre 1993.

Le choix du ou des organismes assureurs ainsi que les dispositions contrac-
tuelles sont arrêtés par accord d’entreprise ou de groupe ou, à défaut, par 
le conseil d’administration de chaque caisse de retraite.

La valeur représentative du complément bancaire, déterminée selon les règles 
définies par l’accord d’étape, est exprimée en annuités de pension (valeur à 
la prochaine échéance de paiement qui suit l’évaluation) suivant le barème 
figurant en annexe du présent accord. Ce barème est valable à partir du 1er 
juillet 2005. Il sera ensuite révisé chaque année, avec effet au 1er juillet, par 
un expert désigné et pris en charge par l’AFB et soumis préalablement pour 
avis au groupe technique paritaire prévu à l’article 8 ci-après. Pour tenir 
compte de la majoration du complément bancaire pré-liquidé prévue au 
dernier alinéa de l’article 3, la valeur représentative du complément bancaire 
telle qu’elle résulte de l’application du barème est majorée de 5 %.

La caisse de retraite informe les bénéficiaires du présent article :

	� des modalités de l’évaluation de la valeur actuarielle représentative de 
leur complément bancaire (le modèle de cette note d’information sera 
élaboré ultérieurement et soumis préalablement pour avis au groupe 
technique prévu à l’article 8 ci-après) ;
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	� des coordonnées de l’organisme assureur chargé de gérer le capital 
unique transféré et toutes références permettant d’identifier ce capital ;

	� des conditions de paiement de la rente viagère.

À titre exceptionnel, les caisses de retraites bancaires peuvent proposer aux 
retraités de bénéficier des dispositions du premier alinéa du présent article. 
Dans ce cas, la valeur représentative de leur complément bancaire est dé-
terminée selon le barème prévu à l’article 5 ci-après et le paiement de la rente 
est à effet immédiat.

Article 5 : VERSEMENTS UNIQUES

Les bénéficiaires des pensions directes ou de réversion peuvent opter pour 
un versement unique de leur complément bancaire. Cette possibilité doit leur 
être offerte par leur caisse de retraite en une seule fois ou de manière étalée 
en fonction du nombre de personnes concernées et du montant des enga-
gements et dans tous les cas avant le 1er janvier 2007.

La valeur du versement unique tenant compte de l’incidence du coût de la 
réversion, déterminé selon les règles définies par l’accord d’étape, est expri-
mée en annuités de pension (valeur au second trimestre) suivant le barème 
figurant en annexe du présent accord. Ce barème est applicable au 1er juillet 
2005. Il sera ensuite révisé chaque année, avec effet au 1er juillet, par un 
expert désigné et pris en charge par l’AFB et soumis préalablement pour avis 
au groupe technique paritaire prévu à l’article 8 ci-après.

Chaque bénéficiaire des dispositions du présent article est informé par sa 
caisse de retraite des modalités d’exercice de l’option de versement d’un 
capital unique et bénéficie d’un délai de réflexion de six semaines pour ex-
primer son choix qui est alors irréversible. Si l’intéressé n’exprime aucun 
choix au terme de ce délai, le complément bancaire continue à lui être versé 
en tenant compte des dispositions de l’article 3.

Dans le cas où les caisses ne disposent pas des actifs suffisants pour mettre 
en œuvre les dispositions des alinéas précédents, une négociation est en-
gagée au niveau de l’entreprise pour aménager ces dispositions en fonction 
de la situation de la caisse. À défaut d’accord, ces dispositions ne s’appliquent 
pas. En tout état de cause, ces dispositions des alinéas précédents ne s’ap-
pliquent pas aux caisses qui ont dû réduire les pensions des retraités en 
application de dispositions de leur règlement issues de l’article 9 de l’annexe 
à l’accord d’étape du 13 septembre 1993.



143

Article 6 : BÉNÉFICIAIRES D’UNE RETRAITE À TAUX 
PLEIN AVANT 60 ANS AU TITRE DES ARTICLES L. 351-1-1 
ET L. 351-1-3 DU CODE DE LA SÉCURITÉ SOCIALE

Les bénéficiaires des articles L. 351-1-1 (carrières longues) et L. 351-1-3 
(travailleurs handicapés) du Code de la Sécurité sociale peuvent demander 
la liquidation de leur complément bancaire avant 60 ans et au plus tôt au jour 
de la liquidation de leur pension de Sécurité sociale à taux plein selon les 
dispositions contenues dans le présent accord, et en particulier dans les 
articles 3 et 4 ci-dessus.

Article 7 : SUPPRESSION DU FONDS COMMUN

Les parties signataires du présent accord décident de supprimer, à compter 
du 1er juillet 2005, le Fonds commun chargé de liquider et de payer les retraites 
bancaires résiduelles des personnels des banques disparues avant 1947.

Chaque bénéficiaire du Fonds commun (droits directs et pensions de réver-
sion) percevra au moment de la dissolution un capital dont le montant, ex-
primé en annuités de pension (valeur au second trimestre 2005), sera calcu 
lé en fonction des barèmes figurant en annexe du présent accord.

Un appel de fonds destiné à payer ce capital sera effectué auprès des caisses 
de retraite bancaire — à l’exception de celle du groupe Banques populaires 
— selon la même clé de répartition que celle adoptée jusqu’à ce jour pour le 
versement des pensions, c’est-à-dire au prorata des cotisants inscrits au 31 
décembre 1993.

Article 8 : GROUPE TECHNIQUE PARITAIRE DE RETRAITE

En application de l’article 7 de la Convention collective de la banque, un 
groupe technique paritaire de retraite est constitué. Il comprend 20 membres, 
10 membres représentant les employeurs et 10 représentants les salariés à 
raison de deux représentants par organisation syndicale représentative dans 
la profession bancaire. La parité est respectée dès lors que les deux déléga-
tions, syndicale et patronale, sont représentées.

Le Groupe technique paritaire de retraite se réunit au moins une fois par an. 
Il examine les conditions de fonctionnement du présent accord.

Il est plus particulièrement compétent pour les dispositions visées dans les 
articles 3 (disposition du 3e paragraphe) 4, 5, 9, 10, 12 et 14.
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C H A P I T R E  2

DISPOSITIONS APPLICABLES  
À LA CRPB ET À LA CRPB DOM

Article 9 : TRANSFORMATION STATUTAIRE DE LA CRPB 
ET DE LA CRPB DOM (1)

La caisse de retraite du personnel des banques AFB (CRPB) et la caisse de 
retraite du personnel des banques DOM (CRPB DOM) sont transformées, à 
compter du 1er janvier 2006, sans constitution d’une nouvelle personne mo-
rale, en institutions de gestion de retraite supplémentaire selon les dispositions 
de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003 et des décrets pris pour son applica-
tion. Les conseils d’administration de la CRPB et de la CRPB DOM sont 
chargés, chacun pour ce qui le concerne, de prendre toutes les mesures 
nécessaires à cette transformation statutaire. Le Groupe technique paritaire 
de retraite est tenu informé des dispositions prises.

Article 10 : ÉVALUATION DES ENGAGEMENTS DE LA 
CRPB ET DE LA CRPB DOM

L’évaluation des engagements des banques adhérentes à la CRPB et à la 
CRPB DOM est effectuée dès les comptes de l’année 2005 et ensuite chaque 
année :

	� conformément à la norme IAS/IFRS 19 applicable aux comptes conso-
lidés des groupes bancaires cotés ;

	� et, pour les banques toujours adhérentes, au prorata constaté pour 
l’année 1993 (en tenant compte des avances de cotisations éventuelle-
ment versées en application de l’annexe IX du 15 décembre 1993) des 
cotisations versées par celles-ci.

Ces évaluations font l’objet d’un rapport établi par un expert désigné, sur 
proposition du groupe technique paritaire de retraite prévu à l’article 8 ci-des-
sus, pour une durée maximale de trois ans par le Conseil d’administration de 
chaque Caisse. Ce rapport est examiné, chaque année, par le groupe tech-
nique paritaire de retraite prévu à l’article 8 ci-dessus.
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Article 11 : CONDITIONS SPÉCIFIQUES D’APPLICATION 
DE L’ARTICLE 4 À LA CRPB ET À LA CRPB DOM

En application de l’article 4 ci-dessus, la valeur représentative des complé-
ments bancaires non liquidés est versée à une institution de prévoyance 
régie par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité sociale ou à une entre-
prise d’assurance régie par le Code des assurances ou à une mutuelle régie 
par le titre II du Code de la mutualité choisie, selon le cas, par le conseil 
d’administration de la CRPB ou de la CRPB DOM.

Cependant, si une banque adhérente en exprime la demande, la valeur re-
présentative des compléments bancaires non liquidés de ses salariés est 
versée à une institution de prévoyance régie par le titre III du livre IX du Code 
de la Sécurité sociale ou à une entreprise d’assurance régie par le Code des 
assurances ou à une mutuelle régie par le titre II du Code de la mutualité 
désignée par elle.

Article 12 : TRANSFERT DES ACTIFS DE LA CRPB ET DE 
LA CRPB DOM(1)

À l’issue des opérations prévues aux articles 4 et 5 et conformément au 
paragraphe VI de l’article 116 de la loi n° 2003-775 du 21 août 2003, la valeur 
représentative résiduelle des actifs, d’une part, de la CRPB et, d’autre part, 
de la CRPB DOM est définitivement et totalement transférée à une institution 
de prévoyance régie par le titre III du livre IX du Code de la Sécurité socialeou 
à une entreprise d’assurance régie par le Code des assurances ou à une 
mutuelle régie par le titre II du Code de la mutualité par contrat conclu selon 
le cas par la CRPB ou la CRPB DOM, après avis conforme du groupe tech-
nique paritaire de retraite prévu à l’article 8.

(1) Sous réserve des dispositions du décret prévu au paragraphe VI de l’article 116 de la loi 
2003-775 du 21 août 2003 non paru à la date de conclusion du présent accord.
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Article 13 : VERSEMENTS DES CAISSES DE RETRAITES 
BANCAIRES À LA CRPB

Les paiements des caisses de retraite à la CRPB programmés à compter du 
1er janvier 2004 en application de l’article 8 de l’accord d’étape et du titre VIII 
de l’annexe à l’accord d’étape et consignés dans les règlements desdites 
caisses sont suspendus.

Le cas échéant, ces versements seront repris à hauteur des besoins si la 
valeur globale actualisée des engagements calculées selon les méthodes 
définies à l’article 10 du présent chapitre est supérieure à la valeur des 
actifs détenus par le ou les organismes retenus selon les dispositions de 
l’article 12.

Article 14 : DÉVOLUTION FINALE DES ACTIFS DE LA 
CRPB ET DE LA CRPB DOM*

L’excédent de l’actif net sur le passif est dévolu, en application de l’article L. 
931-20 du Code de la Sécurité sociale, à des institutions régies par le livre 
IX du Code de la Sécurité sociale désignées, après information et consulta-
tion du comité d’entreprise ou, le cas échéant, du comité central d’entreprise, 
par chaque entreprise adhérente à la CRPB et à la CRPB DOM au prorata 
constaté pour l’année 1993 (en tenant compte des avances de cotisations 
éventuellement versées en application de l’annexe IX du 15 décembre 1993) 
des cotisations versées par celles-ci.

Les versements correspondants sont effectués lorsque la valeur des actifs 
détenus par l’organisme assureur prévu à l’article 12 est supérieure aux 
engagements calculés selon les dispositions de l’article 10. Dans ce cas, le 
Conseil d’administration de la CRPB ou de la CRPB DOM fait procéder au 
versement aux institutions désignées par chaque entreprise adhérente selon 
la règle de répartition indiquée au paragraphe précédent d’une partie des 
excédents. Le montant de la somme à répartir est calculé comme suit :

	– 0 % de la part des actifs qui excède de 0 % à moins de 20 % le 
montant des engagements ;

	– 10 % de la part des actifs qui excède de 20 % à moins de 50 % le 
montant des engagements ;

	– 30 % de la part des actifs qui excède de 50 % à moins de 80 % le 
montant des engagements ;

	– 50 % de la part des actifs qui excède de 80 % le montant des enga-
gements.

* Modifié par l’avenant du 21 janvier 2013 (cf. page 159).
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Les versements, dont le montant est arrêté selon les règles définies ci-dessus, 
sont effectués pour la première fois à l’issue des opérations prévues aux 
articles 4, 5 et 9 et ensuite chaque année avant la fin de l’année de la remise 
du rapport prévu à l’article 10. À défaut pour les entreprises adhérentes de 
pouvoir désigner, dans ce délai, une institution susceptible de recevoir ces 
fonds celles-ci sont déchues de leurs droits et les sommes correspondantes 
sont conservées dans les réserves générales détenues par l’organisme as-
sureur prévu à l’article 12.

Après extinction de la totalité des droits des bénéficiaires de la CRPB et de 
la CRPB DOM, la valeur résiduelle des actifs est versée aux institutions visées 
au premier alinéa et selon la clef de répartition prévue à ce même alinéa.

C H A P I T R E  3

DISPOSITIONS FINALES

Article 15 : DURÉE, RÉVISION, DÉNONCIATION

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il peut être révi-
sé et dénoncé dans les conditions prévues aux articles L. 132-7 et L. 132-8 
du Code du travail (ancien) devenus L. 2222-5, L. 2222-6 et L. 2261- 7 à 14 
du Code du travail (nouveau).
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Article 10

Les retraités au 31 décembre 1993 continueront de bénéficier au titre de leur 
activité bancaire d’un total de pensions annuelles qui sera au moins égal au 
total constaté au 31 décembre 1993 de leurs retraites annuelles afférentes à 
leur carrière bancaire.

Pour ce faire, à compter du 1er janvier 1994, ils recevront de la caisse un 
complément de pension égal à la différence, lorsqu’elle sera positive, entre :

a)	 leur pension bancaire globale au 31 décembre 1993, revalorisée chaque 
année au 1er juillet, et pour la première fois au 1er juillet 1994, de la moyenne 
arithmétique des taux d’évolution en niveau, de l’année civile précédente, 
des pensions de vieillesse de la Sécurité sociale, au point UNIRS et du 
point AGIRC, dans la mesure où cette évolution dépasserait 1,9 % et à 
due concurrence de ce dépassement,

b)	et la somme :

	� des pensions servies pour la part reconstituée, au titre des droits 
acquis jusqu’au 31 décembre 1993 auprès des caisses de retraites 
bancaires, par l’UNIRS et l’AGIRC, y compris la compensation des 
abattements prévue en 8b),

	� de la pension de Sécurité sociale imputée en 1993, revalorisée en 
fonction des coefficients d’actualisation des pensions de Sécurité 
sociale,

	� et éventuellement des rentes des anciennes caisses et celles résul-
tant de l’ancien article 21 du règlement-type en vigueur jusqu’au 
30 juin 1967.

Au cas où la pension bancaire globale viendrait à être inférieure à 80 % 
de sa valeur en niveau au 31 décembre 1993 revalorisée chaque année 
au 1er juillet, de la moyenne arithmétique des taux d’évolution en ni-
veau, de l’année civile précédente, des pensions de vieillesse de la 
Sécurité sociale, au point UNIRS et au point AGIRC, la règle d’évolution 
prévue en a) s’appliquerait avec un seuil ramené de 1,9 % à 1 %.

TITRE IV 

COMPLÉMENTS DE  
PENSION DES RETRAITES
AU 31 DÉCEMBRE 1993 (droit de l’affilié ou de ses ayants droit)

à l’article 3annexe
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c)	 le comité interbancaire de retraites communiquera chaque année aux 
caisses de retraites bancaires le pourcentage d’évolution de la pension 
bancaire globale tel que défini aux alinéas ci-dessus.

annexe
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CB/PGB  26/28 ans 29/31 ans 32/34 ans 35/37 ans 38/40 ans

1 % - 3 % 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

4 % - 6 % 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

7 % - 9 % 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

10 % - 12 % 1,0 1,0 1,1 1,2 1,4

13 % - 15 % 1,0 1,2 1,3 1,5 1,7

16 % - 18 % 1,2 1,4 1,6 1,8 2,0

19 % - 21 % 1,4 1,6 1,8 2,1 2,4

22 % - 24 % 1,6 1,8 2,1 2,4 2,7

25 % - 27 % 1,9 2,1 2,4 2,7 3,1

28 % - 30 % 2,1 2,4 2,7 3,1 3,5

31 % - 33 % 2,4 2,7 3,1 3,5 4,0

34 % - 36 % 2,7 3,0 3,5 3,9 4,4

37 % - 39 % 3,0 3,4 3,8 4,3 4,9

40 % - 42 % 3,3 3,7 4,2 4,7 5,3

43 % - 45 % 3,6 4,0 4,5 5,1 5,7

46 % - 48 % 3,9 4,3 4,9 5,4 6,1

49 % - 51 % 4,1 4,6 5,1 5,7 6,4

52 % - 54 % 4,3 4,8 5,4 6,0 6,7

55 % - 57 % 4,5 5,0 5,6 6,3 7,0

58 % - 60 % 4,7 5,2 5,8 6,5 7,2

61 % - 63 % 4,9 5,4 6,0 6,7 7,4

64 % - 66 % 5,0 5,6 6,2 6,8 7,6

67 % - 69 % 5,2 5,7 6,3 7,0 7,8

70 % - 72 % 5,3 5,8 6,5 7,2 7,9

73 % - 75 % 5,4 6,0 6,6 7,3 8,1

76 % - 78 % 5,5 6,1 6,7 7,4 8,2

79 % - 81 % 5,6 6,2 6,8 7,5 8,3

82 % - 84 % 5,7 6,3 6,9 7,6 8,4

85 % - 87 % 5,8 6,4 7,0 7,7 8,5

88 % - 90 % 5,8 6,4 7,1 7,8 8,6

91 % - 93 % 5,9 6,5 7,2 7,9 8,7

94 % - 96 % 6,0 6,6 7,3 8,0 8,8

97 % - 100 % 6,1 6,7 7,3 8,1 8,9

ACTIFS 
Table de valorisation du complément bancaire  
préliquidité valable du 1er juillet 2005 au 30 juin 2006
Le barème ci-dessous est exprimé en annuités de pension (complément 
bancaire) à la valeur de la prochaine échéance qui suit la valorisation 

à l’article 4annexe
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41/43 ans  44/46 ans 47/49 ans 50/52 ans 53/55 ans 56/58 ans 59  
et au-delà

1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

1,0 1,0 1,1 1,2 1,4 1,6 1,7

1,2 1,4 1,5 1,8 2,0 2,3 2,5

1,6 1,8 2,0 2,3 2,6 3,0 3,3

1,9 2,2 2,5 2,8 3,2 3,7 4,0

2,3 2,6 3,0 3,4 3,9 4,4 4,8

2,7 3,0 3,4 3,9 4,5 5,1 5,6

3,1 3,5 4,0 4,5 5,2 5,9 6,5

3,5 4,0 4,6 5,2 6,0 6,8 7,4

4,0 4,6 5,2 5,9 6,8 7,8 8,4

4,5 5,1 5,8 6,7 7,6 8,7 9,4

5,0 5,7 6,5 7,4 8,4 9,5 10,3

5,5 6,3 7,1 8,0 9,1 10,3 11,2

6,0 6,8 7,6 8,6 9,7 11,0 11,9

6,4 7,2 8,1 9,2 10,3 11,6 12,6

6,8 7,7 8,6 9,6 10,8 12,2 13,1

7,2 8,0 9,0 10,0 11,3 12,6 13,6

7,5 8,3 9,3 10,4 11,6 13,1 14,1

7,8 8,6 9,6 10,7 12,0 13,4 14,5

8,0 8,9 9,9 11,0 12,3 13,8 14,8

8,2 9,1 10,1 11,3 12,6 14,1 15,1

8,4 9,3 10,4 11,5 12,9 14,3 15,4

8,6 9,5 10,6 11,8 13,1 14,6 15,7

8,8 9,7 10,8 12,0 13,3 14,8 15,9

8,9 9,9 11,0 12,2 13,5 15,0 16,2

9,1 10,0 11,1 12,3 13,7 15,2 16,4

9,2 10,2 11,3 12,5 13,9 15,4 16,6

9,3 10,3 11,4 12,6 14,0 15,6 16,7

9,4 10,4 11,5 12,8 14,2 15,8 16,9

9,5 10,5 11,7 12,9 14,3 15,9 17,1

9,6 10,6 11,8 13,0 14,4 16,0 17,2

9,7 10,7 11,9 13,1 14,6 16,2 17,4

9,8 10,8 12,0 13,2 14,7 16,3 17,5

annexe
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CB/PGB 60/62 ans 63/65 ans 66/68 ans 69/71 ans 72/74 ans 75/77 ans 78/80 ans

1 % - 3 % 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

4 % - 6 % 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7 1,7

7 % - 9 % 2,4 2,5 2,4 2,4 2,4 2,4 2,4

10 % - 12 % 3,2 3,3 3,2 3,3 3,3 3,2 3,2

13 % - 15 % 4,0 4,0 4,1 4,3 4,3 4,2 4,1

16 % - 18 % 4,7 4,8 5,2 5,4 5,3 5,2 5,0

19 % - 21 % 5,6 5,8 6,2 6,5 6,3 6,1 5,8

22 % - 24 % 6,5 6,9 7,3 7,4 7,2 6,9 6,4

25 % - 27 % 7,5 7,9 8,2 8,3 8,0 7,5 6,9

28 % - 30 % 8,5 8,9 9,0 9,0 8,7 8,1 7,3

31 % - 33 % 9,4 9,7 9,7 9,6 9,2 8,5 7,7

34 % - 36 % 10,3 10,5 10,3 10,2 9,7 8,9 8,0

37 % - 39 % 11,0 11,2 10,9 10,6 10,1 9,2 8,2

40 % - 42 % 11,8 11,8 11,4 11,0 10,4 9,4 8,4

43 % - 45 % 12,4 12,3 11,8 11,4 10,7 9,7 8,6

46 % - 48 % 12,9 12,7 12,2 11,7 10,9 9,9 8,7

49 % - 51 % 13,4 13,1 12,6 12,0 11,1 10,0 8,9

52 % - 54 % 13,9 13,5 12,9 12,2 11,3 10,2 9,0

55 % - 57 % 14,3 13,8 13,1 12,4 11,5 10,3 9,1

58 % - 60 % 14,6 14,1 13,4 12,6 11,7 10,5 9,2

61 % - 63 % 14,9 14,4 13,6 12,8 11,8 10,6 9,3

64 % - 66 % 15,2 14,6 13,8 13,0 11,9 10,7 9,4

67 % - 69 % 15,5 14,8 14,0 13,1 12,0 10,8 9,5

70 % - 72 % 15,7 15,1 14,2 13,3 12,1 10,8 9,5

73 % - 75 % 15,9 15,2 14,3 13,4 12,2 10,9 9,6

76 % - 78 % 16,1 15,4 14,5 13,5 12,3 11,0 9,6

79 % - 81 % 16,3 15,6 14,6 13,6 12,4 11,1 9,7

82 % - 84 % 16,5 15,7 14,7 13,7 12,5 11,1 9,7

85 % - 87 % 16,7 15,8 14,8 13,8 12,6 11,2 9,8

88 % - 90 % 16,8 16,0 14,9 13,9 12,6 11,2 9,8

91 % - 93 % 16,9 16,1 15,1 14,0 12,7 11,3 9,9

94 % - 96 % 17,1 16,2 15,1 14,0 12,8 11,3 9,9

97 % - 100 % 17,2 16,3 15,2 14,1 12,8 11,4 9,9

à l’article 5annexe

RETRAITES 
Table de rachat valable au 1er juillet 2005
Le barème ci-dessous est exprimé en annuités de pension (complément 
bancaire) à la valeur de la prochaine échéance qui suit la valorisation 
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81/83 ans 84/86 ans 87/89 ans 90/92 ans 93/95 ans 96/98 ans à partir de 
99 ans

1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0

1,6 1,6 1,6 1,5 1,5 1,4 1,3

2,3 2,3 2,2 2,1 2,0 1,8 1,6

3,1 3,0 2,8 2,6 2,4 2,1 1,8

3,9 3,7 3,4 3,1 2,7 2,3 1,9

4,7 4,3 3,9 3,5 3,0 2,5 2,0

5,3 4,8 4,3 3,7 3,1 2,6 2,1

5,8 5,2 4,5 3,9 3,3 2,7 2,1

6,2 5,5 4,8 4,0 3,4 2,7 2,1

6,6 5,7 4,9 4,1 3,4 2,8 2,2

6,8 5,9 5,1 4,2 3,5 2,8 2,2

7,0 6,1 5,2 4,3 3,5 2,8 2,2

7,2 6,2 5,3 4,4 3,6 2,9 2,2

7,4 6,3 5,4 4,4 3,6 2,9 2,2

7,5 6,4 5,4 4,5 3,7 2,9 2,2

7,6 6,5 5,5 4,5 3,7 2,9 2,3

7,7 6,6 5,5 4,6 3,7 2,9 2,3

7,8 6,7 5,6 4,6 3,7 3,0 2,3

7,9 6,7 5,6 4,6 3,8 3,0 2,3

8,0 6,8 5,7 4,7 3,8 3,0 2,3

8,0 6,8 5,7 4,7 3,8 3,0 2,3

8,1 6,9 5,7 4,7 3,8 3,0 2,3

8,2 6,9 5,8 4,7 3,8 3,0 2,3

8,2 7,0 5,8 4,8 3,8 3,0 2,3

8,3 7,0 5,8 4,8 3,8 3,0 2,3

8,3 7,0 5,9 4,8 3,9 3,0 2,3

8,3 7,1 5,9 4,8 3,9 3,0 2,3

8,4 7,1 5,9 4,8 3,9 3,1 2,3

8,4 7,1 5,9 4,8 3,9 3,1 2,3

8,5 7,1 5,9 4,8 3,9 3,1 2,3

8,5 7,2 5,9 4,9 3,9 3,1 2,3

8,5 7,2 6,0 4,9 3,9 3,1 2,3

8,5 7,2 6,0 4,9 3,9 3,1 2,3

annexe
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Table de rachat observée DROITS DIRECTS

CB/PGB %

Âge
82 83 84 87 88 89 90 93

3 % 0,3

4 % 0,7

9 % 2,4

11 % 4,1

13 %

18 % 4,0

19 %

20 %

22 % 5,4

28 %

30 %

32 %

34 % 4,8 4,2

56 % 4,1

60 % 3,8

à l’article 7annexe

CRPB  
FONDS COMMUN 
Table de rachat retraite de droits directs valable au 1er juillet 2005
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Table de rachat observée DROITS DIRECTS

CB/PGB %

Âge
94 95 96 97 99 100 102 103 104

3 %

4 %

9 % 0,6

11 % 2,2

13 %

18 % 2,3

19 % 1,7 1,9 1,7

20 % 2,3

22 % 2,6

28 % 2,3

30 %

32 % 2,8 1,3

34 % 2,7 2,3

56 % 2,3 1,9 1,9 1,1 1,1

60 %

annexe



156

à l’article 7

Table de rachat observée RÉVERSION

CB/PGB %

Âge
52 65 68 70 71 72 73 74 75 76 78 79 80 81 82 83 84

4 %

6 %

7 % 2,2

8 %

10 %

12 % 3,6

14 %

18 %

19 %

20 %

22 %

23 % 5,6

24 %

25 %

26 %

29 % 4,9

30 %

31 %

33 %

34 %

36 % 9,2

37 %

40 % 5,9

42 % 6,0

46 % 6,8

48 % 6,9

50 % 9,4 9,0 7,7 6,9

51 % 16,2 12,8 11,7 11,0 10,6 10,2 9,8 9,0 8,2 7,3 6,9 6,6

56 % 6,6

100 % 10,2

Table de rachat observée rÉversion
annexe

CRPB  
FONDS COMMUN 
Table de rachat réversataires valable au 1er juillet 2005
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Table de rachat observée RÉVERSION

85 86 87 88 89 90 91 92 93 94 95 96 97 98 99 100 102 103

0,5 0,5

1,2

2,2 1,1

2,6 1,6 1,1 1,0 0,8

3,0 2,2

1,3

3,9 2,7 1,9

3,6 2,9 2,5

2,5

2,6

4,3 2,6

4,6

1,9

1,9

3,7

2,5

3,5

2,8 1,7

2,4 2,2

3,9 2,9

4,0

5,1 4,7 4,4 4,4 4,1 3,6 3,3 2,7 2,7 2,5 2,1 2,0 1,3 0,8

5,4 5,1 4,0 3,5 3,4 2,9 2,7 2,5 2,4 2,0 1,8 1,5 1,4 0,9

Table de rachat observée rÉversion
annexe
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Fait à Paris, le 25 février 2005, en douze exemplaires.

Association Française 

des Banques

Fédération des Employés et 
Cadres

CGT Force Ouvrière

Fédération Française des 
Syndicats CFDT Banques et 

Sociétés financières

Fédération C.F.T.C. Banques

Fédération Nationale CGT des 
Personnels des Secteurs 

Financiers

Syndicat National de la Banque 

et du Crédit

SNB - CFE - CGC
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Préambule

L'accord sur les retraites professionnelles bancaires conclu le 25 février 2005, 
prévoit dans son article 14 relatif à la dévolution finale des actifs de la CRPB 
et de la CRPB DOM, que les excédents constatés peuvent être versés à des 
institutions de prévoyance pour être utilisés au financement de prestations 
de protection sociale complémentaires visées à l'article L 911-1 du code de 
la sécurité sociale au profit des actifs et retraités. 

La parution des décrets d'application de la Loi 2003-775 du 21 aout 2003 
portant réforme des retraites postérieurement à l'accord du 25 février 2005 
et les positions exprimées par l'Autorité de Contrôle Prudentiel conduisent 
les partenaires sociaux, sans modifier l'objectif initial, à adopter de nouvelles 
dispositions concernant tout particulièrement les modalités de versement 
des excédents. 

Le présent avenant a pour objet de modifier exclusivement les dispositions 
de l'article 14 de l'accord précité. 

Article 1

Les dispositions de l'article 14 de l'accord du 25 février 2005 sur les retraites 
professionnelles bancaires sont remplacées par les suivantes : 

« L'excédent de l'actif net sur le passif est dévolu au financement, par l'orga-
nisme assureur prévu à l'article 12, de garanties mentionnées à l'article L911-
1 du Code de la Sécurité Sociale, après information et consultation du comi-
té d'entreprise ou, le cas échéant, du comité central d'entreprise. Ce finan-
cement est opéré par le versement sur un compte ouvert au sein du contrat 
visé à l'article 12, au nom de chaque entreprise adhérente à la CRPB, au 
prorata constaté pour l'année 1993 des cotisations versées par celles-ci (en 
tenant compte des avances de cotisations éventuellement versées en appli-
cation de l'annexe IX du 15 décembre 1993). 

Les versements correspondants sont effectués lorsque la valeur des actifs 
détenus par l'organisme assureur, prévu à l'article 12, est supérieure aux 
engagements calculés selon les dispositions de l'article 1 O. Dans ce cas, 
l'organisme assureur procède au versement, selon la règle de répartition in-

AVENANT À L'ACCORD DU 25 
FÉVRIER 2005 
SUR LES RETRAITES 
PROFESSIONNELLES BANCAIRES
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diquée au paragraphe précédent, d'une partie des excédents. Tant que la 
règle de détermination suivante n'aboutit pas à amener la valeur des actifs 
détenus par l'organisme assureur, prévu à l'article 12, en dessous du montant 
des provisions réglementaires qu'il aura à constituer, au titre des engagements 
visés par le présent accord, le montant de la somme à répartir est calculé 
comme suit :

	� 0 % de la part des actifs qui excède de 0 % à moins de 20 % le montant 
des engagements ; 

	� 10 % de la part des actifs qui excède de 20 % à moins de 50 % le mon-
tant des engagements ; 

	� 30 % de la part des actifs qui excède de 50 % à moins de 80 % le mon-
tant des engagements ; 

	� 50 % de la part des actifs qui égale ou excède 80 % du montant des 
engagements.

Les versements, dont le montant est arrété selon les règles définies ci-dessus, 
sont effectués pour la première fois à l'issue des opérations prévues aux 
articles 4, 5, et 9 et ensuite chaque année avant la fin de l'année de la remise 
du rapport prévu à l'article 1 O. A défaut pour les entreprises adhérentes de  
confirmer, dans ce délai, leur acceptation du versement revenant à leur compte, 
celles-ci sont déchues de leurs droits et les sommes correspondantes sont 
conservées dans les réserves générales constituées à cet effet par l'organisme 
assureur prévu à l'article 12. 

Après extinction de la totalité des droits des bénéficiaires de la CRPB, la 
valeur résiduelle des actifs est versée aux institutions régies par le livre IX du 
Code de la sécurité sociale selon la clé de répartition prévue au premier alinéa 
du présent article  »

Article 2

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et entrera en 
vigueur au 1er janvier 2013.

Article 3

Le présent accord fera l'objet d'un dépôt auprès des autorités compétentes.



161

Fait à Paris, le 21 janvier 2013, en huit exemplaires.
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ACCORD DU 9 JUILLET 2008 
SUR LA NON-DISCRIMINATION 
PAR L’ÂGE ET L’EMPLOI DES 
SENIORS DANS LA BANQUE

Préambule

La profession bancaire s’est toujours attachée au respect et à l’effectivité des 
principes de non-discrimination et d’égalité, inscrits et organisés dans sa 
convention collective.

La diversité doit conduire les entreprises à offrir les mêmes opportunités, à 
capacités égales, à toutes les personnes qui y travaillent, quels que soient 
notamment leurs origines, leurs croyances, leurs opinions, leurs mœurs, leur 
sexe, leur âge, leur appartenance à une ethnie, à une nation ou à une race, 
leur état de santé ou de handicap, leur appartenance ou non à un syndicat, 
leur exercice ou non d’une activité syndicale ou de représentation du per-
sonnel.

En application de ces principes, le recrutement et le maintien dans l’emploi 
des seniors ainsi que le développement de leurs opportunités de poursuite 
de leur carrière constituent les axes prioritaires des engagements pris par la 
profession.

Le présent accord s’inscrit également dans le cadre de l’Accord interprofes-
sionnel relatif à l’emploi des seniors en vue de promouvoir leur accès, leur 
maintien et leur retour à l’emploi conclu par les partenaires sociaux le 13 
octobre 2005. Il participe également à l’objectif fixé par l’Union européenne 
de faire progresser l’emploi des plus de 55 ans.

Les signataires du présent accord considèrent qu’il convient de promouvoir 
la poursuite d’une activité professionnelle motivante, dans le même poste ou 
dans une autre fonction, reconnaissant la place des seniors dans l’entreprise 
et optimisant la mise en œuvre des compétences acquises.

La profession a pris d’ores et déjà plusieurs engagements concernant l’em-
ploi des seniors dans la profession qui figurent dans des dispositions conven-
tionnelles (cf. notamment le préambule et les articles 22, 26-2 et 38 de 
l’Accord du 8 juillet 2005 sur la formation tout au long de la vie dans les 
banques, l’article 3-3 sur la formation et la gestion des carrières et les points 
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e et f de l’article 5 de l’Accord du 29 mars 2005 relatif à la mise à la retraite*). 
Ils sont réaffirmés et pérennisés par le présent accord.

Le présent accord pose, en premier lieu, le principe intangible de non-discri-
mination par l’âge aussi bien en ce qui concerne l’embauche que le dérou-
lement des carrières ou la formation.

En second lieu, compte tenu de l’importance numérique de la population des 
seniors dans la profession bancaire, de ses caractéristiques particulièrement 
en termes d’expérience professionnelle, il est nécessaire de prendre, dès 
maintenant, un certain nombre de mesures actives spécifiques concernant 
cette population, afin de promouvoir son maintien et son évolution dans 
l’emploi tout en prenant en considération les souhaits des salariés.

C H A P I T R E  1

NON-DISCRIMINATION

Les partenaires sociaux de la branche affirment leur attachement au principe 
de non-discrimination du fait de l’âge en matière de recrutement, d’accès à 
une formation professionnelle, de mobilité, de classification, de promotion 
professionnelle et de rémunération.

Article 1 : RECRUTEMENT ET MOBILITÉ

Les partenaires sociaux de la branche assurent que les critères retenus pour 
le recrutement ou la mobilité doivent être fondés sur les compétences et 
notamment sur l’expérience professionnelle et les qualifications des candidats.

La profession s’engage à ce qu’aucune mention précisant un critère d’âge 
n’apparaisse lors de la diffusion d’offres d’emploi en interne ou en externe(1).

En leur assurant une qualification, le contrat de professionnalisation est un 
dispositif adapté à la réinsertion des salariés de 45 ans et plus privés d’em-
ploi. Les partenaires sociaux de la branche, après étude statistique et de 

* �L'accord du 25 mars 2005 relatif à la mise à la retraite n'est plus applicable. L’art. 27 de la 
loi n°2010-1330 du 9 novembre 2010 a modifié les conditions de mise à la mise retraite du 
salarié par l'employeur, autorisant ce dernier à mettre à la retraite les salariés âgés d'au 
moins 70 ans. Pour les salariés atteignant l’âge de 67 ans, âge requis pour bénéficier auto-
matiquement d'une pension de retraite à taux plein, l'employeur peut seulement proposer la 
mise à la retraite selon une procédure particulière. En deçà de cet âge, la mise à la retraite 
est interdite.

(1) Sauf dispositions législatives ou réglementaires impératives.
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faisabilité en CPNE, examineront lors de la prochaine négociation triennale 
relative à la formation les moyens de favoriser l’accès des seniors aux contrats 
de professionnalisation.

Article 2 : ACCÈS À LA FORMATION PROFESSIONNELLE 
CONTINUE

Les partenaires sociaux s’engagent à promouvoir l’accès de tous les salariés, 
sans considération d’âge, à la formation professionnelle continue.

À cette fin, la branche professionnelle veille particulièrement à l’accès aux 
formations professionnelles en suivant la proportion des salariés, de 45 ans 
et plus, accédant aux périodes de professionnalisation, prises en charge par 
l’OPCA Banques.

Article 3 : PROMOTION ET RÉMUNÉRATION

Les salariés de tout âge peuvent avoir accès à tous les emplois quel qu’en 
soit le niveau de responsabilité, y compris les plus hautes.

Les entreprises s’engagent à ce que la gestion de carrière et la politique de 
rémunération ne soient pas discriminantes, notamment par rapport à l’âge.

Afin de s’assurer de la réalité des possibilités d’évolution de carrière des 
salariés quel que soit leur âge, la branche se dote d’un indicateur de suivi de 
l’évolution du taux de promotion des salariés âgés de plus de 45 ans.

C H A P I T R E  2

MESURES ACTIVES SPÉCIFIQUES DE 
MAINTIEN ET DE DÉVELOPPEMENT 

DANS L’EMPLOI

Article 4 : RAPPORT ANNUEL DE BRANCHE SUR 
L’EMPLOI DES SENIORS

Afin de mesurer les effets des mesures actives figurant au présent chapitre, 
il est créé un rapport annuel de branche sur l’emploi des seniors.

Les indicateurs de ce rapport figurent à l’annexe I du présent accord.

Ces indicateurs porteront, dans la mesure du possible, sur trois exercices : 
année N, N-1 et N-2.
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Dans le cadre de la consultation sur le bilan social, prévue à l’article L. 2323- 
68 et suivants du Code du travail, l’emploi des seniors sera examiné sur la 
base des indicateurs visés à l’annexe I du présent accord, éventuellement 
complétés par des indicateurs définis au niveau de l’entreprise.

Article 5 : GESTION ANTICIPATIVE DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES

Sur la base du rapport visé à l’article précédent, des informations et des 
données fournies par l’Observatoire des métiers, des qualifications et de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque, les 
partenaires sociaux considèrent que la poursuite de la carrière est l’objectif 
de progrès de l’emploi des seniors dans la branche en prenant en compte 
les souhaits exprimés par les salariés.

En vue de mesurer les progrès réalisés dans le maintien dans l’emploi des 
seniors dans les entreprises bancaires, les partenaires sociaux se dotent, 
dans le cadre du rapport annuel de branche sur l’emploi des seniors, de deux 
indicateurs spécifiques :

	� Structure des départs par famille de métiers et catégories profession-
nelles par tranches d’âge : 45/49 ans, 50/55 ans et plus de 55 ans.

	� Ventilation des fins d’activité professionnelle par famille de métiers selon 
les 3 tranches d’âge suivantes : moins de 60 ans, 60/61 ans, plus de 61 
ans.

Les outils de la GPEC seront abordés dans le cadre de la négociation globale 
prévue au titre III – Place de la négociation collective – point B de l’Accord 
national interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché 
du travail.

Article 6 : ENTRETIENS PROFESSIONNELS DE DEUXIÈME 
PARTIE DE CARRIÈRE

L’employeur propose à chaque salarié, à partir de 45 ans, un entretien de 
deuxième partie de carrière destiné à faire le point, au regard de l’évolution 
des métiers et des perspectives d’emplois dans l’entreprise, sur ses compé-
tences, ses besoins de formation, sa situation et son évolution professionnelle.

Par la suite, tous les 5 ans, le salarié qui le souhaite bénéficie d’un nouvel 
entretien de deuxième partie de carrière.

Les entreprises définissent les modalités de mise en œuvre de ces entretiens 
et en informent les instances représentatives du personnel, lorsqu’elles 
existent.
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Au cours de ces entretiens sont notamment examinés, avec toute personne 
qualifiée, en gestion des ressources humaines, désignée par l’employeur :

	� les moyens d’accès à l’information sur les dispositifs relatifs à l’orienta-
tion professionnelle et à la formation, les conditions de réalisation de la 
formation (notamment au regard des initiatives du salarié pour l’utilisa-
tion de son DIF, du temps de travail, et des éventuels engagements 
réciproques du salarié et de l’employeur),

	� les objectifs de professionnalisation du salarié,

	� les souhaits de mobilité,

	� le projet professionnel du salarié en prenant en compte l’expérience 
professionnelle acquise,

	� la participation éventuelle à des actions de tutorat(1) permettant la trans-
mission des connaissances et des savoir-faire,

	� l’éventuel aménagement des conditions d’emploi lié, notamment, aux 
obligations de solidarité familiale.

Pour les salariés âgés de 55 ans et plus, les formations arrêtées au cours 
d’un entretien de deuxième partie de carrière, visé au premier alinéa du 
présent article, se déroulent pendant le temps de travail.

Article 7 : MODALITÉS D’APPLICATION DU DIF AUX 
SALARIÉS DE PLUS DE 50 ANS

Afin de lui permettre d’être pleinement acteur de son parcours professionnel, 
lorsqu’une action de formation professionnelle est déterminée en accord 
avec son employeur lors de l’entretien de deuxième partie de carrière, si 
nécessaire, le salarié de plus de 50 ans peut la compléter, éventuellement 
par anticipation, au moyen de ses droits au DIF, selon les modalités pratiques 
définies dans l’entreprise.

Article 8 : BILAN DE COMPÉTENCES

Afin de favoriser la définition d’un projet professionnel pour la seconde par-
tie de sa carrière, après vingt ans d’activité professionnelle et, en tout état 
de cause, à compter de son 45ème anniversaire, tout salarié bénéficie, à son 
initiative et sous réserve d’une ancienneté minimum d’un an dans l’entreprise  
qui l’emploie, d’un bilan de compétences dans le cadre de l’article 38 de 
l’Accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 juillet 
2005.

(1) L’Accord du 8 juillet 2005 sur la formation tout au long de la vie dans les banques prévoit 
le financement de la fonction tutorale et de la formation du tuteur par l’OPCA Banques.
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Article 9 : VALIDATION DES ACQUIS DE L’EXPÉRIENCE

La VAE est un dispositif particulièrement adapté à la problématique des 
seniors. L’entreprise peut apporter une aide matérielle et logistique au sala-
rié engageant une VAE, selon des modalités définies à son niveau.

Afin d’aider les salariés qui souhaitent engager une VAE, les partenaires 
sociaux ont convenu, à l’article 13 de l’Accord sur la formation tout au long 
de la vie dans les banques, de mettre à leur disposition une rubrique d’infor-
mation sur le site Internet de l’Observatoire des métiers, des qualifications 
et de l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque.

Article 10 : PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION

Consciente de la nécessité d’apporter un outil de formation adapté aux enjeux 
du maintien dans l’emploi des seniors, et après l’avoir déterminé tant dans 
l’Accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 juillet 
2005 que dans l’Accord relatif à la mise à la retraite avant 65 ans du 29 mars 
2005, la profession bancaire réaffirme le caractère prioritaire qu’elle accorde 
aux salariés de plus de 45 ans dans l’accès au dispositif de la période de 
professionnalisation.

C H A P I T R E  3

MAINTIEN DANS L’EMPLOI

Article 11 : ENGAGEMENT DE LA PROFESSION BANCAIRE

Consciente des enjeux économiques nationaux liés au maintien dans l’emploi 
des seniors et des atouts propres à cette catégorie de salariés, la branche 
professionnelle s’engage à contribuer au développement de l’emploi des 
seniors et à faire progresser sensiblement l’âge moyen des départs à partir 
de 55 ans tous motifs confondus, qui se situe en 2007 à 58,9 ans, pour at-
teindre 60 ans au 31 décembre 2012, soit en moyenne un trimestre par an, 
à partir de 2009.

La branche professionnelle invite les entreprises de plus de 300 salariés à 
proposer à leurs partenaires sociaux, lors des négociations d’entreprises,deux 
objectifs chiffrés complémentaires parmi les rubriques telles que recrutement 
et mobilité, accès à la formation professionnelle continue, promotion et ré-
munération, gestion anticipative des emplois et des compétences, entretiens 
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professionnels de deuxième partie de carrière, DIF pour les plus de 50 ans, 
bilan de compétences pour les 45 ans et plus, VAE ou périodes de profes-
sionnalisation.

Après quatre années d’application et au plus tard le 31 décembre 2012, les 
partenaires sociaux conviennent de se revoir pour faire un bilan de l’engage-
ment pris et examiner les conditions de sa poursuite.

Article 12 : RÔLE DE LA CPNE

Chaque année, la CPNE examine la progression de cet indicateur et adopte, 
si nécessaire, des mesures permettant de respecter l’engagement ci-dessus.

C H A P I T R E  4

FIN DE CARRIÈRE

Article 13 : MODALITÉS D’AMÉNAGEMENT DES FINS DE 
CARRIÈRE

À l’occasion d’un entretien de seconde partie de carrière, au vu des informa-
tions qui lui sont fournies par les régimes de sécurité sociale, le salarié de 55 
ans et plus, qui le souhaite, peut examiner les modalités d’aménagement de 
fin de carrière disponibles dans l’entreprise.

Par ailleurs, l’entreprise, selon des modalités qui lui sont propres, met à 
disposition des salariés, de 55 ans et plus, des informations sur le groupement 
d’intérêt public (GIP Info Retraite) qui regroupe les organismes de retraite 
assurant la gestion des régimes légalement obligatoires. Les signataires du 
présent accord invitent les entreprises à faciliter l’accès aux sites Internet du 
GIP tels que, le site www.info-retraite.fr et le simulateur de retraite M@rel sur 
le site www.marel.fr.

http://www.info-retraite.fr/
http://www.marel.fr/
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C H A P I T R E  5

DISPOSITIONS FINALES

Étant donné l’importance de la problématique du maintien dans l’emploi des 
seniors, les entreprises présenteront le présent accord aux membres des 
institutions représentatives du personnel, porteront à la connaissance des 
salariés ses dispositions et sensibiliseront l’ensemble des managers à ces 
enjeux, selon les modalités qui leur sont propres.

Article 14 : SUIVI DE L’ACCORD ET RÔLE DE LA CPNE

Afin de doter les différents acteurs, entreprises et salariés, de cette continua-
tion de carrière d’éléments objectifs et généraux permettant d’évaluer les 
perspectives d’emploi dans la profession, la CPNE demande à l’Observatoire 
de la branche de procéder à des études(1) sur l’évolution de métiers bancaires, 
et, lorsque cela se révèle pertinent, la place des seniors en leur sein.

La CPNE examine également les moyens de faciliter l’accès des seniors aux 
contrats de professionnalisation.

Les partenaires sociaux de la branche se réunissent chaque année, au sein 
de la CPNE, afin d’examiner et d’analyser, d’une part, le rapport prévu à 
l’article 4 et, d’autre part, la croissance de l’indicateur énoncé à l’article 11 
du présent accord. Sur la base de cette analyse, la CPNE peut proposer des 
ajustements aux dispositifs inscrits au présent accord et examiner la perti-
nence des indicateurs du rapport annuel.

Article 15 : DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée à l’exception des 
mesures spécifiques, arrêtées en fonction de la situation d’emploi des seniors 
à la date de signature du présent accord, en matière de gestion des ressources 
humaines prévues aux articles 7, 8, 9 et 10 du chapitre II et à l’article 11 du 
chapitre III qui cesseront de produire leurs effets au 31 décembre 2012.

Les partenaires sociaux se réuniront au moins six mois avant cette date pour 
réexaminer la pertinence des dispositions de ces articles, leur éventuel main-
tien ou adapter, si nécessaire, leur contenu.

(1) L’Observatoire a terminé en 2008 une étude sur les métiers de back-office et de support 
de la BFI et entreprend l’étude sur les métiers de back-office et de support de la banque 
de détail.
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Les partenaires sociaux conviennent en outre de se revoir après la promul-
gation des dispositions légales et réglementaires relatives à l’emploi des 
seniors afin d’envisager, en tant que de besoin, l’adaptation du présent accord.

Article 16 : CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR DE L’ACCORD

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la Banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 91-1-A, 91-1-C et 91-1-E.

Cet accord présente un caractère normatif vis-à-vis des entreprises relevant 
de l’accord. L’extension du présent accord sera demandée au ministre char-
gé du Travail.

Il entrera en vigueur le lendemain de son dépôt auprès des autorités com-
pétentes.
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RAPPORT ANNUEL DE BRANCHE  
SUR L’EMPLOI DES SENIORS

a)  Structure des effectifs par âge et par sexe

1.	 Pyramide des effectifs par sexe et par classes d’âge de 5 ans.

b)  Effectifs par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans

1.	 Structure des effectifs rémunérés par catégories professionnelles.

2.	 Structure des effectifs rémunérés par famille de métiers(1) et par ca-
tégories professionnelles.

c)  Temps partiel par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans

1.	 Structure des effectifs à temps partiel par catégories professionnelles 
(sans durée de travail).

d)  Embauches par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans

1.	 Structure des embauches et par catégories professionnelles.

2.	 Structure des embauches par famille de métiers(1) et par catégories 
professionnelles.

e)  Promotions des salariés de 45 ans et plus

1.	 Évolution dans le temps du taux de promotion.

f)  Formation des salariés de 45 ans et plus

1.	 Nombre de salariés ayant bénéficié d’une période de professionnali-
sation.

2.	 Nombre total de périodes de professionnalisation prises en charge 
par l’OPCA et nombre d’entreprises ayant conclu des périodes.

3.	 Durées des périodes de professionnalisation prises en charge par 
l’OPCA par famille de métiers(1).

g)  Départs

1.	 Structure des départs par famille de métier(1) et catégories profession-
nelles par classes d’âge : 45/49 ans, 50/54 ans et plus de 55 ans.

2.	 Ventilation des fins d’activité professionnelle par famille de métiers(1) 
selon les 3 classes d’âge suivantes : moins de 60 ans, 60/61 ans, 
62 ans et plus.

(1) Cf. annexe II.

annexe I
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CLASSEMENT DES MÉTIERS-REPÈRES  
PAR FAMILLE DE MÉTIERS

(au 31 décembre 2006)

CONVENTION COLLECTIVE 2000

Métiers-repères au 1er janvier 2006

Force de vente

Chargé d’accueil et services à la clientèle

Chargé de clientèle particuliers 

Chargé de clientèle professionnels 

Chargé de clientèle entreprises 

Conseiller en patrimoine

Responsable d’un point de vente

Banque de 
financement et 
d’investissement

Concepteur et conseiller en opérations et produits 
financiers

Opérateur de marché

Traitement des 
opérations

Techniciens administratifs des opérations bancaires

Responsable d’unité ou expert traitant des 
opérations bancaires

Responsable de projet informatique et 
organisationnel

Informaticien

Supports

Inspecteur, auditeur, déontologue 

Analyste risques

Juriste, fiscaliste

Métiers ressources humaines 

Assistant technique, secrétaire 

Spécialiste du marketing 

Contrôleur de gestion

Métiers Comptabilité 

Métiers communication

Chargés d’activités non bancaires 

Responsable d’unité ou expert traitant des activités 
non bancaires

annexe II
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annexe I

Fait à Paris, le 9 juillet 2008, en huit exemplaires.

Association Française 

des Banques

Fédération C.F.T.C. - Banques Fédération Nationale CGT 

des Syndicats du Personnel 

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés et 
Cadres CGT-FO

Fédération Française

des Syndicats CFDT

Banques et Sociétés Financières 

Syndicat National de la Banque

et du Crédit 

SNB - CFE - CGC
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Le ministre du

Travail, des relations sociales, de la famille, de la solidarité et de la ville, 

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 17 décembre 
2007, portant extension de la Convention collective nationale de la banque 
du 10 janvier 2000 et ses annexes et de textes la modifiant ou complétant ;

Vu l’accord du 9 juillet 2008 sur la non-discrimination par l’âge et l’emploi 
des seniors conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvi-
sée ;

Vu l’avis publié au Journal officiel du 5 décembre 2008 ; 

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
17 avril 2009,

Arrête :

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, 
ainsi qu’aux organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 91-1-A, 91-1-C et 91-1-E et à l’exclusion des établissements dont 
l’activité principale relève du champ d’application de la Convention collective 
de la Bourse, les dispositions de l’accord du 9 juillet 2008 sur la non-discri-
mination par l’âge et l’emploi des seniors conclu dans le cadre de la conven-
tion collective nationale susvisée.

ARRÊTÉ DU 21 AVRIL 2009 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE 
LA BANQUE

JORF N° 0100 DU 29 AVRIL 2009 
NOR : MTST0909224A
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé est faite à dater de la 
publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions 
prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 21 avril 2009.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

J.-D. Combrexelle

Nota. Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives n° 2008/45, disponible à la Direction des Journaux officiels, 26, rue 
Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix de 8 €.
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Préambule

Le présent accord est conclu en application du titre III-B de l’accord national 
interprofessionnel (ANI) du 11 janvier 2008 sur la modernisation du marché 
du travail. En outre, les signataires du présent accord se donnent pour ob-
jectif de poursuivre la dynamique en matière d’emploi du secteur bancaire. 
Ils entendent en particulier :

	– Développer l’accès des jeunes à la vie professionnelle.

	– Contribuer au recul de la précarité en portant une attention toute 
particulière aux publics en difficulté.

	– Mettre en place le CDD à objet défini en fixant les conditions de sa 
mise en œuvre et les garanties pour les salariés, communes à l’en-
semble des entreprises de la profession.

	– Faciliter l’accès et la portabilité de certains droits permettant de favo-
riser la mobilité professionnelle.

Concernant la Gestion Prévisionnelle des Emplois et des Compétences 
(GPEC), les signataires du présent accord ont d’ores et déjà mis en place un 
certain nombre d’outils facilitant sa mise en œuvre dans les entreprises. Ils 
se sont engagés à ouvrir, à l’issue de la conclusion du présent accord, une 
négociation spécifique sur cette question.

Article 1 : L’EMBAUCHE DES JEUNES

L’article 3 de l’ANI prévoit différentes mesures en faveur des jeunes afin de 
leur faciliter l’accès à la vie professionnelle.

Les entreprises de la profession bancaire sont déjà très actives en matière 
d’embauche des jeunes. Ainsi, en 2007, plus de 8 embauches sur 10 concernent 
les moins de 30 ans. En effet, l’embauche de salariés de moins de 25 ans 

ACCORD DU 26 MAI 2009 
CONCLU EN APPLICATION  
DU TITRE III-B DE  
L’ACCORD NATIONAL 
INTERPROFESSIONNEL DU  
11 JANVIER 2008 ET DE  
LA LOI DU 25 JUIN 2008 
PORTANT MODERNISATION 
DU MARCHÉ DU TRAVAIL
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représente 61 % des embauches dans la profession et celle des 25 à 29 ans 
représente, quant à elle, 26 %.

	article 1-1 : Contrats de professionnalisation et d’apprentis-
sage

L’accord sur la formation tout au long de la vie dans les banques du 8 juillet 
2005 a d’ores et déjà mis en place certains dispositifs à l’attention notamment 
des jeunes.

L’article 25 -1 de l’accord formation met en place des contrats de profes-
sionnalisation qui ont pour objet de favoriser l’insertion professionnelle des 
jeunes en leur permettant d’acquérir une des qualifications prévues à l’article 
L. 6314-1 du Code du travail. Dans notre secteur d’activité, les contrats de 
professionnalisation permettent de préparer les jeunes à l’obtention notam-
ment du BTS banque et de la licence professionnelle bancaire.

Outre l’obtention d’une qualification voire d’un diplôme, la relation contractuelle 
instituée ainsi entre les banques et les jeunes facilite leur entrée dans la vie 
professionnelle. En 2007, près d’un contrat de professionnalisation en CDD 
sur deux a débouché sur une embauche en CDI.

L’article 28 du même accord favorise le développement de l’apprentissage. 
Pour conforter et favoriser l’embauche des jeunes, ces contrats de profes-
sionnalisation et d’apprentissage, déjà générateurs d’embauche, doivent être 
préservés.

L’OPCA Banques, organisme collecteur de la profession, remplit pleinement 
son rôle, d’une part, en contribuant efficacement au financement des contrats 
en alternance et, d’autre part, en conseillant et en accompagnant, dans leurs 
démarches, les entreprises.

De plus, l’OPCA contribue à la formation des jeunes apprentis par le biais 
notamment des subventions versées chaque année aux CFA des banques.

	article 1-2 : Actions en faveur de publics en difficulté

Afin de contribuer à l’embauche de jeunes ayant un niveau de formation 
initiale insuffisant ou de formation inadaptée à la situation du marché du 
travail, les banques s’engagent à diversifier leurs recrutements, à contribuer 
à leur insertion professionnelle et à collaborer aux actions de formation né-
cessaires à l’atteinte de cet objectif.

À titre illustratif, la Charte Phénix, élaborée par des grandes entreprises dont 
des réseaux bancaires et avec l’appui du MEDEF, contribue au
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partenariat « Universités-Employeurs » afin d’offrir de nouvelles perspectives 
professionnelles à de jeunes diplômés confrontés à des problèmes de dé-
bouchés professionnels.

En outre, préalablement à la conclusion de contrats d’apprentissage ou de 
professionnalisation, les entreprises peuvent participer à des actions de 
préformation.

La branche professionnelle rappelle que la Fédération Bancaire Française 
est signataire, dans le cadre des mesures gouvernementales pour l’emploi 
des jeunes, de l’Engagement National pour l’Emploi des Jeunes des Quartiers.

Lors des opérations de recrutement, les entreprises veillent à la bonne adé-
quation entre le niveau d’études demandé à l’embauche et les compétences 
requises pour tenir le poste et évoluer à moyen terme et, ainsi, éviter une 
surqualification à l’embauche.

Les personnes présentant un handicap peuvent rencontrer des difficultés 
d’insertion professionnelle sur le marché du travail. Aussi, la branche invite 
les entreprises à poursuivre leur effort d’intégration envers les personnes 
handicapées et à développer des partenariats avec des organismes spécia-
lisés tels que le GESAT (groupement national des établissements et services 
d’aide par le travail), l’UNEA (union nationale des entreprises adaptées).

L’association Handiformabanques, fondée par des banques et le CFPB, a 
pour objectif de faciliter l’insertion professionnelle par la formation des per-
sonnes en situation de handicap. Des jeunes sont formés sous contrat de 
professionnalisation par l’AFPA et le CFPB au métier de Téléconseiller et de 
Chargé d’accueil. Cette association dispose également d’un site internet afin 
d’assurer une meilleure diffusion des actions qu’elle met en œuvre.

	article 1-3 : Actions régionales et locales pour développer 
l’embauche des jeunes

La branche professionnelle demande aux entreprises, en cohérence avec 
leur politique d’embauche, de s’investir et de participer ou de poursuivre les 
expériences menées localement pour faciliter l’accès des jeunes à la vie 
professionnelle notamment par la mise en place d’actions de préformation. 
Les banques sont appelées à agir en partenariat avec les Autorités et les 
Services Publics et toutes autres structures impliquées dans le recrutement 
des jeunes au niveau régional et local. Ces actions sont soutenues et évaluées 
par les partenaires sociaux réunis au sein des Conseils de perfectionnement 
des CFA des banques qui se réunissent au moins une fois par an sur ce 
sujet.
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La contribution des banques peut également porter sur des actions d’orien-
tation professionnelle en apportant aux jeunes la connaissance du fonction-
nement d’une entreprise, du secteur bancaire et des métiers exercés.

L’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la banque participe également à une 
meilleure information des jeunes à la recherche d’un emploi particulièrement 
par les informations et les études qu’il publie notamment sur son site internet. 
Afin de parfaire cette information, des référentiels de compétences prévus à 
l’article 5 du présent accord portant notamment sur les métiers proposés à 
l’embauche vont être mis à l’étude par l’Observatoire sur décision de son 
comité de pilotage.

De même, les entreprises de la profession s’engagent à parfaire la formation 
des jeunes en partenariat notamment avec l’AFPA ou le CFPB présent sur 
toute la France via ses délégations régionales. Ces délégations travaillent de 
concert avec les entreprises et les structures publiques locales pour conce-
voir ou organiser tout parcours de formation concourant à accroître les 
qualifications des jeunes.

En application de l’accord national interprofessionnel du 7 janvier 2009 sur 
le développement de la formation tout au long de la vie professionnelle, la 
professionnalisation et la sécurisation des parcours professionnels, la pro-
fession confirme que les actions mises en œuvre pour favoriser l’embauche 
des jeunes, après avis de la CPNE, peuvent faire l’objet d’une convention 
entre l’OPCA Banques et le Pôle emploi concerné. Les modalités de cette 
convention sont précisées dans l’article 22 de l’accord interprofessionnel du 
7 janvier 2009.

Ainsi, en application de l’article 23 de l’accord national interprofessionnel du 
7 janvier 2009, l’OPCA Banques pourra bénéficier auprès du FPSPP (Fonds 
paritaire de sécurisation des parcours professionnels) de financements com-
plémentaires pour la mise en œuvre de ces projets.

	article 1-4 : Les stages

Les stages représentent un enjeu majeur pour les étudiants en même temps 
qu’ils témoignent de l’engagement des entreprises en faveur des nouvelles 
générations. Ils apportent une réelle valeur ajoutée aux diplômes acquis ou 
en cours d’acquisition par les jeunes en leur donnant une dimension « pré-opé-
rationnelle ».

Aussi, il est souhaitable de mettre en commun les bonnes pratiques dans ce 
domaine, de rappeler les objectifs poursuivis lors de la mise en œuvre des 
stages et de déterminer les principes à appliquer notamment par les entre-
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prises et les stagiaires pour respecter la finalité des stages. Les objectifs et 
les principes énoncés sont repris dans l’annexe I jointe au présent accord.

Les objectifs poursuivis lors de la mise en œuvre des stages dans les entre-
prises sont de :

	– contribuer à la mise en œuvre des connaissances du stagiaire dans 
un contexte professionnel, dans le cadre d’une mission identifiée,

	– favoriser, d’une manière générale, l’intégration des jeunes dans la vie 
active,

	– bénéficier d’un regard neuf et enrichir ses pratiques professionnelles,

	– découvrir de jeunes talents pour d’éventuels recrutements immédiats 
ou à venir.

L’AFB s’engage à fournir aux partenaires sociaux des statistiques sur le 
nombre de stagiaires dans la profession. Les signataires du présent accord 
demandent à l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes dans la banque de mener 
une étude sur le devenir des jeunes à l’issue des stages de fin d’études, il-
lustrant la contribution des entreprises bancaires à leur insertion dans l’em-
ploi.

En cas d’embauche dans l’entreprise à l’issue d’un stage intégré à un cursus 
pédagogique réalisé lors de la dernière année d’études, c’est-à-dire jusqu’à 
3 mois suivant la fin de la période de stage selon les règles définies par les 
entreprises, la durée de ce stage est déduite de la période d’essai, sans que 
cela ait pour effet de réduire cette dernière de plus de la moitié.

Les banques peuvent également contribuer à aguerrir ces jeunes au proces-
sus de recrutement : rédiger un CV, savoir se présenter, se préparer à l’en-
tretien d’embauche…

Article 2 : LA FORMATION DES SALARIÉS À TEMPS 
PARTIEL

Au 31 décembre 2007, 11 % des effectifs de la profession bancaire sont à 
temps partiel et plus de 70 % des salariés à temps partiel ont une durée de 
travail supérieure ou égale à 80 % de la durée légale.

Compte tenu des modalités du temps partiel mises en œuvre dans la pro-
fession bancaire, l’accès des salariés à temps partiel aux actions de forma-
tion professionnelle se fait dans les mêmes conditions que les salariés à 
temps plein.
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Article 3 : L’ACCÈS ET LA PORTABILITÉ DES DROITS

a)	 L’alinéa suivant est ajouté à l’article 54-1 de la Convention collective de 
la banque :

Lorsqu’un salarié justifie, pour tout type de contrat de travail, d’une ancien-
neté professionnelle bancaire d’au moins 3 ans consécutifs acquise chez son 
ou ses deux précédents(s) employeur(s) dès lors que ce(s) dernier(s) relève(nt) 
du champ d’application de l’article 1 de la présente convention collective, il 
bénéficie dès son embauche et pendant la première année d’un maintien de 
salaire à 100 % pendant 2 mois, puis à 50 % pendant 2 mois selon les mo-
dalités prévues au présent article.

À compter d’un an d’ancienneté dans l’entreprise, le barème figurant dans 
le tableau à l’alinéa 2 précédent lui est applicable.

b)	 En cas de rupture du contrat de travail ouvrant droit à l’assurance chômage 
(sauf licenciement pour faute lourde), les intéressés conservent le béné-
fice, sous réserve du paiement des cotisations, des garanties des cou-
vertures complémentaires santé et prévoyance appliquées dans leur 
ancienne entreprise pendant leur période de chômage et pour des durées 
égales à la durée de leur dernier contrat de travail, appréciée en mois 
entiers, dans la limite de neuf mois de couverture. Le financement du 
maintien de ces garanties est assuré conjointement par l’ancien employeur 
et l’ancien salarié dans les proportions et conditions applicables aux 
salariés de l’entreprise ou par un système de mutualisation(1).

c)	 Les salariés peuvent transférer les droits accumulés dans un compte 
épargne temps (CET) vers un plan d’épargne entreprise (PEE) ou un 
pland’épargne pour la retraite collectif (PERCO), ou encore vers le PEI ou 
le PERCO-I dans les conditions fixées par l’accord instituant le CET et 
conformément aux articles L. 3153-3 et L. 3332-10 du Code du travail.

Il est également possible de transférer dans le PERCO-I de branche 
les sommes qui auront notamment été épargnées au titre d’un PEE, 
PEG, PEI, du PEI de branche, d’un PERCO, d’un PERCO-I ou du PEI 
ou PERCO-I d’une autre branche professionnelle que celle de la 
Banque.

(1) Selon les dispositions de l’accord national interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la 
modernisation du marché du travail modifié par l’avenant N°3 du 18 mai 2009.
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d)	 En cas de rupture du contrat de travail, non consécutive à une faute lourde 
et ouvrant droit à la prise en charge par le régime d’assurance-chômage, 
les salariés peuvent mobiliser le solde du nombre d’heures acquises au 
titre du DIF, multiplié par le montant forfaitaire horaire indiqué à l’article 
D. 6332-87 du Code du travail(1).

La mise en œuvre de cette disposition se fait à l’initiative du bénéficiaire :

	– en priorité, pendant leur prise en charge par le régime d’assurance 
chômage, au cours de la première moitié de leur période d’indemni-
sation du chômage ;

	– et, en accord avec leur nouvel employeur, pendant les deux années 
suivant leur embauche en application de l’article 14 de l’accord na-
tional interprofessionnel du 11 janvier 2008 sur la modernisation du 
marché du travail et des articles 12 et 13 de l’ANI du 7 janvier 2009 
sur le développement de la formation tout au long de la vie profes-
sionnelle, la professionnalisation et la sécurisation des parcours pro-
fessionnels.

L’entreprise informe le salarié par écrit du nombre d’heures acquises et non 
utilisées au titre du DIF et ouvrant droit à la portabilité au moment de la rup-
ture du contrat de travail, sauf rupture consécutive à une faute lourde.

Article 4 : LE CDD À OBJET DÉFINI

En application de l’article 12 b) de l’accord national interprofessionnel du 11 
janvier 2008 et de l’article 6 de la loi de modernisation du marché du travail, 
le CDD pour la réalisation d’un objet défini est mis en place dans la profession 
bancaire, à titre expérimental pendant une période de 5 ans à compter de la 
publication de la loi, dans les conditions exposées ci-dessous.

Conformément à l’article 18 de la Convention collective de la banque, la 
conclusion de CDD, y compris les CDD à objet défini, ne doit pas avoir pour 
effet de remettre en cause la politique de recrutement qui privilégie l’embauche 
en CDI et à temps plein.

	article 4-1 : Cas de recours

Un CDD à objet défini peut être conclu dans le cadre d’un projet de 
l’Entreprise qui a pour objet de faire face à des adaptations ou des 
évolutions significatives de celle-ci ou à leur mise en œuvre concer-
nant des évolutions importantes des systèmes d’information ou d’ex-

(1) En l’absence de forfait horaire fixé dans les conditions définies à l’article L. 6332-14 du 
même code.
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ploitation, des études d’impact ou de la mise en œuvre de nouvelles 
normes internes ou externes en matière juridique, bancaire, financière, 
comptable, sociale ou fiscale.

L’objet du CDD à objet défini, tel que défini à l’alinéa précédent, ne 
permet pas de pourvoir des postes relevant de l’activité bancaire ha-
bituelle.

Lorsque ce projet entre dans le champ de l’article L. 2323-6 du Code 
du travail, il fait l’objet d’une information et consultation du comité 
d’entreprise.

Le CDD à objet défini ne peut avoir pour objet de faire face à un ac-
croissement temporaire d’activité qui relève des cas de recours pos-
sibles pour la conclusion de contrats à durée déterminée de droit 
commun.

Le CDD, quel que soit son motif, ne peut avoir ni pour objet ni pour 
effet de pourvoir durablement un emploi lié à l’activité normale et per-
manente de l’entreprise conformément à l’article L. 1242-1 du Code 
du travail.

	article 4-2 : Durée du contrat

Le CDD a objet défini est conclu pour une durée minimum de 18 mois 
et maximum de 36 mois.

	article 4-3 : Salariés bénéficiaires du CDD à objet défini

Le nouveau CDD à objet défini ne peut être conclu qu’avec des ingé-
nieurs et cadres. Compte tenu de la classification de la Convention 
collective de la banque, ce contrat concerne l’embauche de salariés 
cadres de niveau H à K et hors classe.

	article 4-4 : Contenu du contrat

Ce contrat doit être établi par écrit.

Le CDD à objet défini comporte les mentions obligatoires suivantes :

	– la mention « contrat à durée déterminée à objet défini » ;

	– la durée de la période d’essai éventuellement prévue (article L. 1242- 
10 du Code du travail) ;

	– le montant de la rémunération et de ses accessoires ;

	– la désignation de l’emploi occupé ;

	– l’intitulé de la convention collective applicable ;
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	– l’intitulé et les références de l’accord collectif qui institue le CDD à 
objet défini ;

	– une clause descriptive du projet et mentionnant sa durée prévisible ;

	– la définition des tâches pour lesquelles le contrat est conclu ;

	– l’événement ou le résultat objectif déterminant la fin de la relation 
contractuelle ;

	– le délai de prévenance de l’arrivée au terme du contrat et, le cas 
échéant, de la proposition de poursuite de la relation de travail en 
contrat à durée indéterminée ;

	– une clause mentionnant la possibilité de rupture au bout de 18 mois, 
puis à la date anniversaire de la conclusion du contrat (24 mois) par 
l’une ou l’autre partie pour un motif réel et sérieux et le droit pour le 
salarié, lorsque cette rupture est à l’initiative de l’employeur, à une 
indemnité égale à 10 % de la rémunération totale brute du salarié ;

	– le nom et l’adresse de la caisse de retraite complémentaire et de 
l’organisme de prévoyance.

	article 4-5 : Renouvellement

Le CDD à objet défini ne peut pas être renouvelé.

	article 4-6 : Garanties applicables aux salariés sous CDD à 
objet défini

Les salariés en CDD à objet défini bénéficient d’une priorité d’em-
bauche dans l’entreprise en CDI sur tout poste correspondant à leurs 
compétences et qualifications.

En conséquence, pour permettre l’exercice de ce droit, le salarié 
concerné a accès, pendant toute la durée du CDD à objet défini, à la 
liste des postes à pourvoir à durée indéterminée, au sein de son en-
treprise, par tout moyen mis en place par son employeur.

Les salariés sous CDD à objet défini bénéficient des mêmes droits que 
les salariés sous CDI, notamment en matière de gestion des res-
sources humaines.

En fonction de la durée du contrat, au moins un bilan sera réalisé afin 
de faire le point sur l’exécution des travaux confiés et les éventuels 
besoins de formation nécessaires à la bonne réalisation du contrat et 
au maintien de l’employabilité du salarié concerné.

À l’occasion de ce bilan ou au plus tard pendant la période du délai de 
prévenance, afin notamment d’assister le salarié dans une démarche 
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de reclassement voire de VAE, un point particulier sera fait avec l’inté-
ressé. À cette occasion, il lui sera remis, à sa demande, un document 
résumant les tâches confiées et accomplies avec les compétences 
mises en œuvre lors de leur réalisation.

Le salarié titulaire d’un contrat à objet défini peut, au même titre et 
dans les mêmes conditions que tout autre salarié titulaire d’un CDD, 
bénéficier du droit individuel à la formation.

Les salariés sous contrat à objet défini bénéficient des conditions 
d’accès aux dispositifs de Prévoyance et Maladie, selon les mêmes 
modalités que les autres salariés de l’entreprise.

À l’issue du contrat à objet défini, c’est-à-dire dans un délai de trois 
mois suivant la fin du CDD à objet défini, le salarié bénéficie d’une 
priorité de réembauchage dans l’entreprise. Afin de pouvoir exercer ce 
droit, le salarié peut soit consulter, s’il existe, le site de recrutement de 
l’entreprise soit, à défaut d’existence du site, se faire communiquer à 
sa demande, par l’entreprise, les offres d’emploi disponibles qu’il es-
time correspondre à ses compétences et qualifications.

Afin de lui permettre d’organiser la suite de son parcours profession-
nel, le salarié peut demander un aménagement de son temps de tra-
vail, pendant la période du délai de prévenance, dont les modalités 
sont fixées en accord avec son employeur.

	article 4-7 : Rupture du CDD

	� Au terme du contrat

Le terme du CDD à objet défini est la réalisation de l’objet. L’objet est 
considéré comme réalisé dès lors que les tâches pour lesquelles le 
contrat a été conclu sont réalisées.

Le salarié bénéficie d’un délai de prévenance de 2 mois minimum qui 
débute avant la date estimée par l’entreprise pour la réalisation de 
l’objet.

En cas de poursuite des relations de travail au-delà du terme du CDD 
à objet défini, le contrat est requalifié en contrat à durée indéterminée.

	� Rupture avant terme

a)	 Le contrat peut être rompu par l’une ou l’autre des parties, pour un 
motif réel et sérieux, au bout de 18 mois, puis à la date d’anniversaire 
de sa conclusion, c’est-à-dire au bout de 24 mois.
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Il est institué un délai de prévenance réciproque d’un mois mini-
mum à respecter que la rupture soit à l’initiative de l’employeur ou 
du salarié. En tout état de cause, la cessation du contrat de travail 
prend effet à la fin des 18 mois ou des 24 mois.

Si l’application du délai de prévenance pouvait avoir pour effet de 
reporter la cessation du contrat de travail au-delà des 18 mois ou 
des 24 mois, l’entreprise devrait verser au salarié une indemnité 
compensatrice correspondant à la partie du délai de prévenance 
non effectuée. En tout état de cause, le salarié n’est plus occupé 
dans l’entreprise au-delà des 18 ou des 24 mois.

La notification de la rupture par l’employeur est précédée d’un 
entretien préalable au cours duquel le salarié a le droit de se faire 
assister par un salarié de l’entreprise notamment un représentant 
du personnel. Lorsque l’entreprise n’a pas de représentants du 
personnel, le salarié peut se faire assister par un conseiller du sa-
larié.

La rupture doit être notifiée par lettre recommandée avec accusé 
de réception ou par lettre remise en mains propres contre dé-
charge. Le lendemain du jour de la date de première présentation 
ou de la remise en mains propres de cette lettre fixe le point de 
départ du délai de prévenance. Le motif réel et sérieux doit être 
indiqué dans la lettre de rupture.

En cas de rupture anticipée, à l’initiative de l’employeur, au bout de 
18 mois ou à la date anniversaire, le salarié a droit à une indemnité 
de rupture égale à 10 % de sa rémunération totale brute, sauf en 
cas de faute grave ou lourde.

b)	 En cas de faute grave, de faute lourde, de force majeure ou d’accord 
des parties, le CDD à objet défini peut être rompu à tout moment, en 
application de l’article L. 1243-1 du Code du travail.

En outre, le CDD à objet défini peut être rompu avant terme par le 
salarié lorsqu’il justifie de la conclusion d’un CDI. Le salarié est 
alors tenu de respecter un préavis dans la limite de 2 semaines, 
conformément aux dispositions de l’article L. 1243-2 du Code du 
travail.

	article 4-8 : Indemnité de fin de contrat

Lorsque, à l’issue du contrat, les relations contractuelles du travail ne 
se poursuivent pas par un contrat de travail à durée indéterminée, le 
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salarié a droit à une indemnité d’un montant égal à 10 % de sa rému-
nération totale brute.

	article 4-9 : Suivi et bilan du CDD à objet défini

	� Au niveau des entreprises

Conformément à l’article L. 2323-51 du Code du travail, chaque 
trimestre, dans les entreprises de 300 salariés et plus, l’employeur 
informe le CE de la situation de l’emploi, en faisant apparaître no-
tamment le nombre de salariés en CDD et spécifiquement celui 
des salariés en CDD à objet défini.

L’article L. 2323-56 du Code du travail prévoit une information 
annuelle du CE dans les entreprises de 300 salariés et plus sur 
l’évolution de l’emploi dans l’entreprise au cours de l’année passée 
en faisant apparaître notamment le nombre de salariés en CDD et 
spécifiquement celui des salariés en CDD à objet défini.

Tous les ans, les entreprises effectuent un bilan quantitatif et qua-
litatif sur les modalités de mise en œuvre du CDD à objet défini.

	� Au niveau de la branche

La CPNE examine spécifiquement la mise en œuvre du CDD à 
objet défini dans la profession, via le rapport sur l’emploi auquel 
est ajouté cet indicateur.

En 2011, un bilan quantitatif et qualitatif sur l’utilisation du CDD à 
objet défini sera réalisé et présenté en CPNE.

Article 5 : LES OUTILS DE LA GPEC

La GPEC (Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences) revêt une 
grande importance pour la sécurisation des parcours professionnels et la 
branche professionnelle a, en la matière, un rôle majeur d’information, d’in-
citation et d’appui à remplir notamment dans le cadre des travaux de la CPNE.

En fonction de la stratégie de l’entreprise – c’est-à-dire ses projets d’évolution 
et de développement – au regard des mutations économiques, démogra-
phiques et technologiques prévisibles, la GPEC a pour objet de faciliter 
l’anticipation des besoins d’évolution et de développement des compétences, 
tant pour les salariés que pour les entreprises. Ainsi, la GPEC contribue fa-
vorablement au maintien et au développement de l’emploi dans les entreprises.

Les modalités d’information et de consultation des instances de représenta-
tion du personnel sur la stratégie d’entreprise, telle que définie précédemment, 
et ses effets prévisibles, en application de l’article L. 2242-15 du Code du 
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travail, sont définis dans le cadre de la négociation sur la GPEC, au niveau 
du Groupe ou de l’Entreprise. À l’occasion de cette négociation, les partenaires 
sociaux examineront notamment l’horizon de prévision et les conditions 
d’information des IRP (nature des informations transmises, périodicité des 
réunions…).

Pour faciliter la mise en œuvre des politiques de GPEC dans les entreprises, 
la branche, via son Observatoire des métiers, des qualifications et de l’éga-
lité professionnelle entre les femmes et les hommes met à la disposition des 
entreprises, des salariés et de leurs représentants, les informations nécessaires.

Afin d’apporter aux salariés une meilleure visibilité sur leurs possibilités 
d’évolutions professionnelles et ainsi de participer à la sécurisation de leur 
parcours professionnel, l’Observatoire mettra à l’étude sur décision de son 
comité de pilotage, en complément des études faites sur les métiers, telles 
que les métiers de Front-Office, de Middle et de Back-Office de la BFI, de 
Back-Office de la banque de détail et des métiers Titres, sur des catégories 
de salariés (Étude des 45-49 ans), des référentiels de compétences pour les 
principaux métiers-repères. Ces référentiels indiqueront les compétences de 
base pour l’exercice de ces métiers ainsi que, dans la mesure du possible, 
des indications sur les formations disponibles permettant de les acquérir.

La branche professionnelle, en lien avec la CPNE, pourra également diffuser 
des modules adaptés d’information et de sensibilisation s’adressant en 
premier lieu au chef d’entreprise pour le convaincre de l’intérêt de s’inscrire 
dans la démarche de GPEC.

La profession met également en place :

	– des outils simples (voir annexe II), pratiques, adaptés aux caractéristiques 
et à la taille des petites et moyennes entreprises tels que, notamment, 
des modes d’emploi et des guides d’action (définition des enjeux, éta-
blissement d’un diagnostic, modalités de passage à l’action…) ;

	– une information aux PME sur les outils et dispositifs de financement 
existants ; afin d’accompagner les entreprises de moins de 300 sala-
riés de la profession à mettre en place la GPEC, la branche s’engage 
à leur fournir une liste d’indicateurs pertinents ;

	– une mise en réseau des informations existant au niveau national in-
terprofessionnel ou dans la branche, en matière de prospective des 
métiers et des qualifications ;

	– des moyens de suivi et d’évaluation des actions mises en œuvre dans 
la branche (notamment pour les PME) et de diffusion des bonnes 
pratiques ;
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permettant ainsi à la branche de jouer un rôle structurant dans l’ac-
compagnement des PME.

Afin de donner toute sa mesure à ce dispositif, la branche profession-
nelle ouvrira les négociations sur la GPEC à l’issue de la conclusion de 
présent accord. Cette négociation portera notamment sur les sujets 
suivants : la finalité de la GPEC, le diagnostic quantitatif et qualitatif 
des emplois et compétences, le bilan d’étape professionnel, la VAE, le 
rôle de la CPNE…

Article 6 : CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR DE L’ACCORD

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99ZP et 66.19B.

Toutefois, en application des dispositions de l’article L. 6523-1 du Code du 
travail, les dispositions relatives à l’OPCA Banques ne concernent pas les 
entreprises des Départements d’Outre-mer.

L’extension du présent accord sera demandée au ministre chargé du Travail.

Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.
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annexe I

RECOMMANDATIONS DE LA PROFESSION 
CONCERNANT LES STAGES DANS LE CADRE 

D’UNE FORMATION INITIALE

L’entreprise s’engage à :

	� proposer un stage s’inscrivant dans le projet pédagogique défini par 
l’établissement d’enseignement,

	� accueillir le stagiaire et lui donner les moyens de réussir sa mission,

	� désigner un responsable de stage ou une équipe tutorale dont la tâche 
sera de :

	– guider et conseiller l’étudiant,

	– l’informer sur les règles, les codes et la culture de l’entreprise,

	– favoriser son intégration au sein de l’entreprise et l’accès aux infor-
mations nécessaires,

	– l’aider dans l’acquisition des compétences nécessaires,

	– assurer un suivi régulier de ses travaux,

	– évaluer la qualité du travail effectué,

	– le conseiller le cas échéant sur son projet professionnel,
	� rédiger une attestation de stage décrivant les missions effectuées qui 
pourra accompagner les futurs CV du stagiaire.

En contrepartie, le stagiaire s’engage à :

	� réaliser sa mission et être disponible pour les tâches qui lui sont 
confiées,

	� respecter les règles de l’entreprise ainsi que ses codes et sa culture,

	� effectuer l’intégralité de son stage et faire preuve d’assiduité tout au 
long de son stage,

	� respecter les exigences de confidentialité fixées par l’entreprise,

	� rédiger, lorsqu’il est exigé, le rapport ou le mémoire dans les délais pré-
vus. Ce document devra être présenté aux responsables de l’entreprise 
avant d’être soutenu (si le contenu le nécessite, le mémoire pourra, à la 
demande de l’entreprise, rester confidentiel).

L’entreprise et l’établissement d’enseignement veilleront à échanger les in-
formations nécessaires avant, pendant et après le stage.

Ils respecteront par ailleurs les règles réciproques de confidentialité et de 
déontologie.
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LES OUTILS ET DISPOSITIFS DE LA GPEC 
ADAPTÉS AUX PME

La branche professionnelle s’engage à élaborer des modèles et à mettre à 
disposition des procédures ou recommandations concernant, par exemple :

	� Tableaux de bord sur la situation des effectifs

	– données quantitatives (CDI, CDD…),

	– données par famille de métiers ou métiers-repères,

	– données par sexe,

	– données par niveau de classification,

	– pyramide des âges.

	� Nomenclature des emplois

	– identification des emplois avec éventuellement profils en termes de 
parcours de formation et de compétences pour pourvoir ces emplois,

	– positionnement sur la grille de classification.

	� Dispositifs de gestion des Ressources humaines

	– entretien d’appréciation,

	– entretien de mi-carrière,

	– bilan d’étape professionnel.

	� Données prévisionnelles

	– évolution des métiers,

	– besoins en compétences,

	– départs prévisionnels (par métiers ou famille de métiers ou métiers-re-
pères).

annexe II
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Fait à Paris, le 26 mai 2009, en 8 exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération des Employés 
et Cadres CGT - FO

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB - 

CFE/CGC

Fédération Française des 
Syndicats CFDT Banques et 

Sociétés Financières

Fédération CGT des Syndicats 
du Personnel de 

la Banque et de l’Assurance

Fédération C.F.T.C. - Banques
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Le ministre du Travail, des Relations sociales, de la Famille, de la Solidarité 
et de la Ville,

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004, et notamment l’arrêté du 21 avril 2009, 
portant extension de la Convention collective nationale de la banque du 10 
janvier 2000 et ses annexes et des textes la modifiant ou complétant ;

Vu l’accord du 24 novembre 2008 (3 annexes) modifiant certaines dispositions 
de la convention collective susvisée ;

Vu l’accord du 26 mai 2009 conclu en application du titre III-B de l’accord 
national interprofessionnel du 11 janvier 2008 et de la loi du 25 juin 2008 
portant modernisation du marché du travail conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée ;

Vu les avis publiés au Journal officiel du 21 août 2009 et du 18 novembre 
2009 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
15 décembre 2009,

Arrête :

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, modifié par l’avenant du 16 juillet 2004, les 
dispositions de :

ARRÊTÉ DU 18 DÉCEMBRE 
2009 PORTANT EXTENSION 

D’ACCORDS CONCLUS 
DANS LE CADRE DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE 

(N° 2120)
NOR : MTST0930996A

Version consolidée au 27 janvier 2012
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	– l’accord du 24 novembre 2008 (3 annexes) modifiant certaines dispo-
sitions de la convention collective susvisée ;

	– l’accord du 26 mai 2009 conclu en application du titre III-B de l’accord 
national interprofessionnel du 11 janvier 2008 et de la loi du 25 juin 
2008 portant modernisation du marché du travail conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale susvisée.

Article 2

L’extension des effets et sanctions des accords susvisés est faite à dater de 
la publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et aux conditions 
prévues par lesdits accords.

Article 3

Le directeur général du Travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 18 décembre 2009.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du Travail,

J.-D. Combrexelle

Nota. �Les textes susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du ministère, fascicules conven-
tions collectives n° 2009/02 et n° 2009/32, disponibles à la Direction des Journaux 
officiels, 26, rue Desaix, 75727 Paris Cedex 15, au prix unitaire de 8,20 €.
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En application des dispositions issues de la loi du 20 août 2008 portant ré-
novation de la démocratie sociale et réforme du temps de travail, les signa-
taires du présent accord conviennent que la Commission paritaire de la 
banque peut, dans les conditions précisées ci-dessous, se réunir en forma-
tion « Approbation ».

Les modalités de fonctionnement de cette nouvelle formation, détaillées ci-
après, complètent les dispositions énoncées à l’article 8 de la Convention 
collective de la banque du 10 janvier 2000.

Le présent accord fixe la mission, la composition et régit les règles de fonc-
tionnement de la Commission paritaire de la banque en formation

« Approbation » (dénommée CPBA ci-après) dans le cadre des dispositions 
des articles L. 2232-21 et L. 2232-22 du Code du travail.

Article 1 : MISSION

La CPBA émet un avis sur la validité des accords conclus(1) par le Comité 
d‘Entreprise, la Délégation Unique du Personnel ou à défaut la Délégation du 
Personnel, dans les entreprises de moins de 200 salariés en l’absence de 
délégués syndicaux dans l’entreprise ou l’établissement, ou de délégué du 
personnel désigné comme délégué syndical dans les entreprises de moins 
de 50 salariés.

Elle contrôle exclusivement que l’accord collectif qui lui est soumis n’enfreint 
pas les dispositions législatives, réglementaires ou conventionnelles appli-
cables.

(*) Modifié par la loi n° 2016-1088 du 8 aout 2016 qui simplifie les conditions de validité des 
accords conclus avec des élus non mandatés : tous les accords, anonymisés, conclus à 
compter du 10 aout 2016, doivent être transmis pour information à la Commission paritaire 
de la banque (à l’adresse mail suivante : accords.afb@afb.fr), sachant que l’accomplisse-
ment de cette formalité n’est pas un préalable à leur dépôt et à leur entrée en vigueur (C. 
travail. art. L. 2232-22 modifié).

( 1) À l’exception des accords mentionnés à l’article L. 1233-21 du Code du travail.

ACCORD DU 27 SEPTEMBRE 
2010 RELATIF À LA MISE EN 
PLACE DE LA COMMISSION 
PARITAIRE DE LA BANQUE 

EN FORMATION 
« APPROBATION »(*)
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La commission paritaire de branche compétente dûment saisie doit alors se 
prononcer sur la validité de l’accord au plus tard dans les 4 mois qui suivent 
sa transmission.

Article 2 : COMPOSITION

La Commission paritaire de la banque en formation « Approbation » se com-
pose, d’une part, des représentants des organisations syndicales représen-
tatives au niveau de la branche (1 titulaire et 2 suppléants par organisation) 
et, d’autre part, des représentants des employeurs en nombre au plus égal 
à celui des membres désignés par les organisations syndicales représenta-
tives.

Le suppléant siège en cas d’indisponibilité du titulaire, qu’il remplace alors 
dans l’ensemble de ses prérogatives.

La parité est respectée dès lors que les deux délégations – syndicale et 
patronale – sont représentées.

Article 3 : FONCTIONNEMENT

La CPBA se réunit lorsqu’elle a valablement été saisie d’une demande de 
validation dans le respect des dispositions des articles L. 2232-21 et L. 2232-
22 du Code du travail.

3.1	Seules les entreprises relevant du champ de la Convention collective de 
la banque en application de son article premier peuvent valablement 
saisir la Commission paritaire de la banque en formation « Approbation ». 
À défaut, les entreprises se verront notifiées un avis de rejet de leurs 
demandes pour incompétence de la CPBA.

3.2	La saisine se fait par courrier en recommandé avec demande d’avis de 
réception ou par tout autre moyen permettant de s’assurer de la date de 
début du délai de quatre mois dont la CPBA dispose pour se prononcer 
en application des règles en vigueur.

3.3	La demande de saisine doit comprendre les documents suivants :

	� Un exemplaire original de l’accord signé ;

	� Une copie du procès-verbal des dernières élections de l’instance repré-
sentative du personnel signataire faisant apparaître la qualité des signa-
taires ;

	� Le cas échéant, un procès-verbal de l’instance représentative du per-
sonnel validant l’éventuel mandat de signature de l’accord ;

	� Une attestation de l’employeur certifiant :
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	– d’une part que les effectifs de l’entreprise sont bien inférieurs à 200,

	– d’autre part qu’il n’existe pas de délégués syndicaux au moment de 
la négociation et de la signature de l’accord, ni au sein de l’entreprise, 
ni au sein de l’établissement,

	– et enfin que les organisations syndicales représentatives de branche 
ont bien été informées de la décision de l’entreprise d’engager des 
négociations, conformément aux dispositions de l’article L. 2232-21 
du Code du travail.

Article 4 : MODALITÉS D’INSTRUCTION DES DEMANDES 
D’APPROBATION

Le délai de 4 mois dont la CPBA dispose pour se prononcer débute à la date 
de réception par le secrétariat de la Commission paritaire de la banque de la 
demande de validation, accompagnée a minima de l’accord signé à exami-
ner.

Le secrétariat de la Commission paritaire de la banque répond au plus tard 
sous 10 jours ouvrés :

	� soit que la CPBA est incompétente et doit rejeter la demande, sans 
nécessité de se réunir, l’entreprise ne relevant pas de droit de l’applica-
tion de la Convention collective de la banque,

	� soit, dans les autres cas, en accusant réception de la demande et en 
indiquant la date de réunion de la CPBA alors fixée. Cet accusé de 
réception peut, le cas échéant, s’accompagner d’une demande de 
complément de pièces.

Dans tous les cas (saisine rejetée ou acceptée), le secrétariat en informe les 
organisations syndicales représentatives de branche en leur adressant une 
copie de la réponse motivée.

L’entreprise dispose d’un délai maximum de 3 semaines pour transmettre  
l’ensemble des éléments requis, cités au point 3.3. L’absence d’un de ces 
éléments entraîne l’ajournement de la réunion de la CPBA qui ne pourrait se 
prononcer sur la validité de l’accord. Une nouvelle saisine de demande 
d’approbation du même accord est alors possible dans les mêmes conditions.

En toutes hypothèses, la réunion de la CPBA se tient dans un délai de 2 mois 
à compter de sa saisine régulière, c’est-à-dire lorsque la saisine comprend 
la totalité des pièces précitées.

Le secrétariat de la Commission paritaire de la banque adresse aux membres 
concernés le dossier complet au moins 4 semaines avant la date fixée pour 
la réunion paritaire d’examen.
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Article 5 : AVIS DE LA CPBA

Après vérification que les éléments permettant à la CPBA de se prononcer 
valablement sont réunis et que l’accord a été soumis à l’examen paritaire 
d’approbation, les délégations – syndicale d’une part et patronale d’autre 
part – émettent chacune leur avis respectif, à l’issue de la réunion.

La CPBA émet :

	� soit un avis favorable,

	� soit un avis défavorable.

L’approbation est donnée en cas d’avis favorable des deux délégations. Pour 
que l’accord de la délégation syndicale soit réputé acquis, il faut que les deux 
conditions ci-dessous soient réunies :

1.	 une ou plusieurs organisations émettent un avis favorable sur la validité 
de l’accord soumis à la CPBA ;

2.	 une majorité d’organisations ne s’y oppose pas. Faute d’avis favorable, 
l’accord est réputé non écrit.

En cas d’avis défavorable, le procès-verbal exprime les positions des Délé-
gations syndicale et patronale.

Par contre, à défaut de décision dans le délai de 4 mois, à réception de la 
saisine, l’accord est réputé avoir été validé, en application des dispositions 
de l’article L. 2232-21 du Code du travail.

Les décisions de la CPBA ne sont pas susceptibles de recours.

Le secrétariat notifie la décision de la CPBA par courrier recommandé avec 
demande d’avis de réception au demandeur et, le cas échéant, à l’employeur, 
avec copie aux membres de la CPBA ayant siégé.

Les partenaires sociaux conviennent de se revoir pour réexaminer les mo-
dalités d’expression de l’accord de la délégation syndicale, fixées au 3e 
alinéa du présent article, en cas de modification de la législation concernant 
les conditions de validité des accords ou lorsque les nouvelles dis positions 
concernant la représentativité syndicale au niveau des branches profession-
nelles seront entrées en vigueur et, au plus tard, le 31 décembre 2013.

Article 6 : DURÉE DE L’ACCORD ET DATE D’APPLICATION

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vi-
gueur à compter du dépôt de l’accord à l’exception des articles 3 et 4 qui 
s’appliqueront aux saisines reçues à partir du 1er janvier 2011.
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Article 7 : EXTENSION

Les parties conviennent de présenter le présent accord à l’extension auprès 
du ministre chargé du Travail.

Fait à Paris, le 27 septembre 2010, en huit exemplaires.

Association Française des 
Banques

Fédération des Employés et 
Cadres CGT - FO

Fédération Française des Syndi-
cats CFDT Banques et Sociétés 

Financières 

Fédération C.F.T.C. Banques

Fédération CGT des Syndicats du 
Personnel de la Banque et de l’As-

surance

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit 

SNB - CFE - CGC
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Le ministre du 
Travail, de l’Emploi et de la Santé,

Vu le Code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et notamment l’arrêté du 17 mai 2010 por-
tant extension de la Convention collective nationale de la banque du 10 
janvier 2000, de ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 27 septembre 2010 relatif à la mise en place de la commission 
paritaire en formation approbation, conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; Vu 
l’avis publié au Journal officiel du 27 novembre 2010 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
21 avril 2011,

Arrête :

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la Convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de l’accord du 27 septembre 
2010 relatif à la mise en place de la commission paritaire en formation ap-
probation, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée.

Le premier alinéa de l’article 1er est étendu sous réserve de l’application des 
dispositions de l’article L. 2232-21 du Code du travail aux termes desquelles 
ce sont les représentants élus du personnel qui peuvent négocier et conclure 
des accords collectifs de travail.

ARRÊTÉ DU 26 AVRIL 2011 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE 
LA BANQUE (N° 2120)

NOR : ETST1111408A
Version consolidée au 27 janvier 2012
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 26 avril 2011.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du Travail,

J.-D. Combrexelle
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Préambule

Le présent accord s’inscrit à la suite de l’accord cadre européen sur le har-
cèlement et la violence au travail du 26 avril 2007 et de l’accord national in-
terprofessionnel sur le harcèlement et la violence au travail du 26 mars 2010.

Les partenaires sociaux de la branche professionnelle ont déjà acté leur 
engagement de prévenir et de suivre tout acte de harcèlement et de violence 
au travail émanant de la clientèle, par la signature unanime de l’accord sur 
le phénomène des incivilités et des violences à l’occasion des relations 
commerciales avec la clientèle du 16 décembre 2009.

Soucieux de poursuivre leurs efforts de prévention en général et notamment 
en la matière, les partenaires sociaux souhaitent, dans le cadre des relations 
internes à l’entreprise, prendre des mesures spécifiques à la prévention des 
risques nés du harcèlement et de la violence au travail, à mettre en œuvre au 
sein des entreprises de la profession.

Par le biais de la branche professionnelle, les employeurs affirment que le 
harcèlement et la violence au travail sont inadmissibles.

En effet, tout acte de harcèlement et de violence au travail, quels qu’en soient 
l’auteur, les formes et les circonstances, est inacceptable. Les partenaires 
sociaux de la branche tiennent à déclarer que ces faits sont intolérables. 
Leurs auteurs sont passibles de sanctions pénales.

Ces agissements pouvant avoir des conséquences graves sur l’intégrité 
physique et mentale des personnes qui en sont victimes, les partenaires 
sociaux ont pris l’initiative d’ouvrir des négociations en vue de conclure un 
accord sur la prévention du harcèlement et de la violence au travail entre 
personnes contribuant à l’activité d’une même entreprise.

La démarche des partenaires sociaux s’inscrit dans le même esprit et dans 
le prolongement de l’accord sur les incivilités de décembre 2009. En com-
plément des mesures et dispositifs mis en œuvre par les entreprises, cet 
accord vise à :

ACCORD DU 17 JUIN 2011 
RELATIF AU HARCÈLEMENT 
ET À LA VIOLENCE AU 
TRAVAIL
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1.	 définir et préciser les caractéristiques du harcèlement et de la violence 
au travail ;

2.	 identifier les mesures de prévention pour assurer la sécurité et protéger 
l’intégrité physique et mentale des salariés ;

3.	 identifier et gérer des actes de harcèlement et de violence au travail ;

4.	 préconiser des dispositifs d’accompagnement des salariés victimes ;

5.	 prévoir des mesures de sanctions.

Article 1 : DÉFINIR ET PRÉCISER LES 
CARACTÉRISTIQUES DU HARCÈLEMENT ET DE LA 
VIOLENCE AU TRAVAIL

	article 1-1 : Cadre

Le champ de l’accord concerne les actes de harcèlement et de vio-
lence au travail commis, à l’occasion de relations professionnelles 
entre :
	� les salariés d’une même entreprise,

	� les salariés et des tiers concourant de façon habituelle à l’activité de 
l’entreprise.

Le harcèlement

Le harcèlement survient lorsqu’un ou plusieurs salariés font l’objet 
d’abus, de menaces et/ou d’humiliations répétés et délibérés dans 
des circonstances liées au travail, soit sur les lieux de travail, soit dans 
des situations liées au travail.

Le harcèlement moral et le harcèlement sexuel sont expressément 
sanctionnés par la loi française, y compris pénalement.

	article 1-2 : Définitions et caractéristiques des formes de 
harcèlement

Le harcèlement moral

Définition (L. 1152-1 du Code du travail)

Aucun salarié ne doit subir des agissements répétés de harcèlement 
moral qui ont pour objet ou pour effet une dégradation de ses condi-
tions de travail susceptible de porter atteinte à ses droits et à sa digni-
té, d’altérer sa santé physique ou mentale ou de compromettre son 
avenir professionnel.
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Sanction pénale (Art. 222.33.2 du Code pénal)

Le fait de harceler autrui par des agissements répétés ayant pour objet 
ou pour effet une dégradation des conditions de travail susceptible de 
porter atteinte à ses droits et à sa dignité, d’altérer sa santé physique 
ou mentale ou de compromettre son avenir professionnel, est puni 
d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.

Sont donc constitutifs du harcèlement moral :
	� « des faits répétés » : un seul acte ne caractérise donc pas systéma-
tiquement le harcèlement ;

	� « susceptibles de porter atteinte » : peu importe que le harceleur soit 
parvenu ou pas à ses fins, le simple comportement suffit à caracté-
riser l’infraction ;

	� enfin, l’auteur des faits peut être un collègue, un supérieur hiérar-
chique, un subordonné du salarié victime ou un tiers non-salarié.

Le harcèlement sexuel

Définition (L. 1153-1 du Code du travail)

Les agissements de harcèlement de toute personne dans le but d’ob-
tenir des faveurs de nature sexuelle à son profit ou au profit d’un tiers 
sont interdits.

Sanction pénale (Art. 222-33 du Code pénal)

Le fait de harceler autrui dans le but d’obtenir des faveurs de nature 
sexuelle est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende.

Sont donc constitutifs du harcèlement sexuel :
	� « des agissements à connotation sexuelle  »  : tout agissement à 
connotation sexuelle, subi par une personne et ayant pour objet ou 
pour effet de porter atteinte à sa dignité ou de créer un environne-
ment intimidant, hostile, dégradant, humiliant ou offensant ;

	� « dans le but d’obtenir » : peu importe que le harceleur soit parvenu 
ou pas à ses fins, le simple comportement suffit à caractériser l’in-
fraction ;

	� enfin, l’auteur des faits peut être un collègue, un supérieur hiérar-
chique, un subordonné du salarié victime ou un tiers tel que précisé 
ci-dessus à l’article 1.1 « Cadre ».
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	article 1-3 : Caractéristiques et formes de la violence au travail

La violence au travail

La violence au travail se produit lorsqu’un ou plusieurs salariés sont 
agressés dans des circonstances liées au travail. Elle va du manque 
de respect à la manifestation de la volonté de nuire, de détruire, de 
l’incivilité à l’agression physique. La violence au travail peut se traduire 
par des agressions verbales, comportementales, physiques…

Sanctions pénales

Les actes de violence au travail peuvent prendre la forme :

	� d’agressions verbales :

	– Injures (R. 621-2 du Code pénal)

	– Insultes (R. 624-4 et 132-77 du Code pénal)

	– d’ordre général

	– racistes

	– discriminatoires

	– Menaces

	– de mort sans ou sous conditions (222-17 et 222-18 du Code pénal)

	– autres menaces – intimidations (R. 623-1 du Code pénal)

	– de dégradations (R. 631-1, R. 634-1, 322-12 et 322-13 du Code 
pénal)

	� d’agressions comportementales :

	– Harcèlement (222-33-2, 222-16 et 226-4 du Code pénal)

	– Chantage (312-10 et 312-11 du Code pénal)

	– Bruits et tapages injurieux (R. 623-2 du Code pénal)

	– Destructions et dégradations (actes) (322-1, R. 635-1 du Code pénal)

	– Obstruction et séquestration (431-1 et 224-1 du Code pénal)

	� d’agressions physiques :

	– Violences légères (R. 625-3, R. 625-1, R. 624-1 et 220-20 du Code 
pénal)

	– Coups et blessures volontaires (notion d’intention) (R. 625-3, R. 625-
1, R. 624-1, 222-11, 222-10, 222-9, 222-13 et 222-12 du Code pénal)

	– Homicides (articles 221-1 et suivants et 221-6 et suivants du Code 
pénal)
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	article 1-4 : Dispositions communes

L’employeur est tenu, de protéger le salarié contre toutes formes de 
harcèlement et de violence au travail, qu’elles se manifestent notam-
ment :

	� de façon verbale ou écrite ;

	� par leur caractère psychologique, physique et/ou sexuel ;

	� par une série d’incidents ponctuels ou de comportements systéma-
tiques ;

	� entre collègues, entre supérieurs et subordonnés, entre salariés et 
des tiers travaillant habituellement dans l’entreprise ;

	� par des actes tels que le manque de respect ou par des agissements 
plus graves, voire des délits, exigeant l’intervention des pouvoirs 
publics.

Article 2 : IDENTIFIER LES MESURES DE PRÉVENTION 
POUR ASSURER LA SÉCURITÉ ET PROTÉGER 
L’INTÉGRITÉ PHYSIQUE ET MENTALE DES SALARIÉS

Afin de prévenir les actes de harcèlement et de violence au travail, cet accord 
décline un certain nombre de dispositions visant à préserver la santé et la 
sécurité au travail par l’amélioration des méthodes de prévention de ces 
phénomènes.

Des mesures doivent être adoptées par les entreprises pour prévenir, réduire 
et dans la mesure du possible supprimer ces agissements. Dans cette pers-
pective, il convient aux entreprises de mettre en place des dispositifs spéci-
fiques.

	article 2-a : Adopter un dispositif d’information et de sensibi-
lisation

Sont concernés : l’ensemble des salariés, y compris l’encadrement, le 
personnel des services de santé au travail et de ressources humaines, 
les repré sentants du personnel ainsi que les tiers travaillant habituel-
lement dans l’en treprise,

Objectifs et contenu
	� Informer tous les acteurs pouvant contribuer à prévenir ces agisse-
ments.

	� Contribuer à la compréhension des phénomènes de harcèlement et 
de violence au travail en les explicitant (définition, identification…).
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	� Alerter sur les facteurs, les comportements pouvant conduire à des 
situations de harcèlement ou de violence au travail.

	� Inviter à la vigilance l’ensemble des salariés, y compris l’encadre-
ment et les représentants du personnel et en particulier les membres 
du CHSCT et le personnel des services de ressources humaines et 
de santé au travail.

	� Être attentif au développement de comportements inacceptables 
notamment par un détournement du pouvoir d’organisation du tra-
vail.

	� Informer sur les mesures de prévention et les dispositifs d’accompa-
gnement des salariés victimes.

	� Informer les équipes de travail sur les dispositifs de l’entreprise en 
matière d’organisation et de processus concernant leurs conditions 
et environnement de travail.

	� Accompagner, par une communication adaptée, les changements 
profonds de l’entreprise, tels que les fusions/absorptions ou les res-
tructura tions.

Moyens

Par tout moyen et support à disposition de l’entreprise, décidés par 
elle en fonction de son contexte, par exemple :

	� Rédaction et communication d’un document ou d’une charte de 
référence.

	� Réunions d’information/de sensibilisation à destination des différents 
acteurs (membres des services de santé, personnel des services de 
ressources humaines, représentants du personnel, personnel d’en-
cadrement, autres membres du personnel) qui peuvent être animées 
par le personnel des services de santé et des ressources humaines 
ou par des intervenants externes qualifiés.

	� Ces sujets peuvent être abordés à l’occasion des réunions de ser-
vice.

	� Cette problématique peut également être évoquée lors des visites 
médicales périodiques ou effectuées à la demande du salarié ou de 
l’employeur.

Lors de toute modification importante de structure  : au-delà du dia-
logue social avec les instances de représentation du personnel, l’en-
treprise est invitée à dispenser une information adaptée à destination 
de l’encadrement et des salariés.
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L’entreprise informe les représentants du personnel des moyens mis 
en œuvre ; cette information contribue à promouvoir les méthodes de 
prévention de ces phénomènes.

En outre, l’AFB va mettre à disposition des entreprises de la branche 
une brochure élaborée, après échanges avec les partenaires sociaux.

	article 2-b : Aménager de façon appropriée les dispositifs de 
formation

Sont concernés  : les membres des services de santé au travail, les 
représentants des services de ressources humaines, les représentants 
du personnel et le personnel d’encadrement.

Objectif et contenu

Former progressivement les différents acteurs et en priorité le person-
nel d’encadrement pour leur permettre de prévenir, d’identifier, de 
comprendre, de gérer les phénomènes de harcèlement et de violence 
au travail et d’assister les personnes qui en sont victimes.

Afin d’aider l’encadrement à anticiper et prévenir ces situations, à 
adopter la posture managériale appropriée, les entreprises adaptent 
leurs formations managériales en intégrant des éléments leur permet-
tant d’appréhender les situations de harcèlement et de violence au 
travail ainsi que leurs conséquences.

Par ailleurs, le cadre juridique, l’identification des manifestations et la 
compréhension des mécanismes du harcèlement et de la violence au 
travail, l’analyse des situations, la mise en œuvre des mesures néces-
saires seront présentés aux acteurs concernés.

Les entreprises associent aux actions de formation le médecin du 
travail et les autres membres des services de santé, selon des moda-
lités qui leur sont propres.

Moyens
	� Programmes de formation organisés et dispensés par l’entreprise ou 
proposés par des organismes externes (formation inter ou intra-en-
treprise).

	� L’AFB attire l’attention du CFPB sur le contenu des actions de forma-
tion destinées au personnel d’encadrement en lien avec cette problé-
matique.
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Article 3 : IDENTIFIER ET GÉRER DES ACTES DE 
HARCÈLEMENT ET DE VIOLENCE AU TRAVAIL

	article 3-a : Éléments de vigilance

Tout employeur et salarié doivent être attentifs à l’apparition de cer-
tains événements, dans des circonstances liées au travail, et au déve-
loppement de comportements inacceptables notamment, par 
exemple :

	– des conflits personnels répétés,

	– des plaintes fréquentes de salariés,

	– des actes de violence,

	– des propos irrespectueux,

	– des menaces,

	– une attitude humiliante ou méprisante,

	– …………

	– …………

	– …………

qui pourraient constituer, tout particulièrement en cas d’actes répétés 
et délibérés, des pratiques de harcèlement ou de violence.

Certains indicateurs sociaux tels que, par exemple, un taux de fré-
quence des arrêts de travail, un turnover, anormalement élevés, 
peuvent contribuer à retenir l’attention des employeurs sur l’existence 
de tels comportements.

Les partenaires sociaux récusent par ailleurs tout stéréotype et tabou 
liés à l’origine, au sexe, à l’orientation sexuelle ou au handicap des 
salariés. Il convient de les identifier afin de combattre ces représenta-
tions erronées qui peuvent se révéler au travers de situations de har-
cèlement et de violence au travail.

En outre, l’employeur et plus particulièrement le personnel d’encadre-
ment doivent être vigilants vis-à-vis de l’environnement de travail qui 
peut avoir une influence sur l’exposition des personnes au harcèle-
ment et à la violence. En effet, les phénomènes de stress lorsqu’ils 
découlent de facteurs tenant à l’organisation du travail, l’environne-
ment de travail ou une mauvaise communication dans l’entreprise 
peuvent conduire à des situations de harcèlement et de violence au 
travail plus difficiles à identifier.
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	article 3-b : Signalement et investigations : principes de mise 
en œuvre

Des procédures appropriées sont mises en place au sein de l’entre-
prise afin de permettre à toute personne, pensant de bonne foi soit 
être victime ou soit être témoin de tels actes, de pouvoir s’exprimer.

Le service en charge des ressources humaines informe, selon des 
modalités qui lui sont propres, l’ensemble des salariés de la procédure 
à suivre pour signaler un cas supposé de harcèlement ou un fait de 
violence au travail.

C’est ainsi que, notamment :

Toute démarche effectuée par l’employeur, que ce soit lors d’un signa-
lement ou d’une enquête, est menée avec la plus grande discrétion. 
Tout signalement s’accompagne d’une garantie d’anonymat tant à 
l’égard du salarié qui alerte que des personnes potentiellement 
concernées (« les supposés agresseur et victime »). Si des investiga-
tions sont nécessaires, elles sont menées avec toutes les précautions 
requises, et notamment dans la plus grande confidentialité.

Les partenaires sociaux tiennent également à rappeler que toutes les 
parties doivent bénéficier d’une écoute impartiale et d’une équité de 
traitement.

Toute personne de l’entreprise souhaitant signaler ces agissements 
peut s’adresser au service en charge des ressources humaines, au 
service de santé, au service social, aux instances représentatives du 
personnel.

Lorsqu’un salarié dépose une requête ou effectue un signalement, sa 
réclamation, qui doit être étayée par des faits caractérisés, est instruite 
sans retard.

En cas de signalement auprès des services de santé, des services 
sociaux ou des instances représentatives du personnel notamment du 
CHSCT ou des délégués du personnel, le service en charge des res-
sources humaines est systématiquement tenu informé, avec l’accord 
du salarié, sauf circonstances exceptionnelles.

Chaque signalement fait l’objet d’un examen attentif.

En cas d’investigations, selon les circonstances, l’employeur peut 
décider de prendre les mesures conservatoires appropriées.

En outre, les partenaires sociaux invitent toute personne témoin ou 
informée de l’existence de ces actes à les signaler, dans le cadre des 
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dispositions légales qui prévoient que chaque salarié doit prendre soin 
non seulement de sa santé et de sa sécurité mais aussi être attentif à 
celles des autres personnes travaillant dans l’entreprise.

L’entreprise informe, selon des modalités qui lui sont propres, l’en-
semble des salariés de la procédure à suivre pour signaler un cas 
supposé de harcèlement ou un fait de violence au travail.

	article 3-c : Procédure de médiation

Après investigations, suite au signalement de conflits interpersonnels 
pouvant dégénérer, l’employeur peut, à la demande d’un salarié et 
avec l’accord des deux parties, saisir un médiateur. Les entreprises 
sont invitées à organiser une procédure de médiation.

La médiation peut en effet contribuer, si elle est mise en œuvre suffi-
samment rapidement après un signalement, à éviter des situations de 
harcèlement ou de violence avérées. La procédure de médiation est 
notamment utile vis-à-vis d’un salarié qui s’estime victime d’actes de 
harcèlement ou de la personne mise en cause.

Le médiateur est une personne reconnue de par sa connaissance de 
l’entreprise, son professionnalisme et son autorité. Il est indépendant 
des parties concernées. Il est garant d’une procédure menée en toute 
objectivité et confidentialité.

Une fois saisi par l’employeur, le médiateur, avec l’accord des parties, 
s’informe de l’état des relations entre les parties, s’assure dans la 
mesure du possible de la véracité des faits rapportés, tente de conci-
lier les parties, leur soumet des propositions écrites en vue de mettre 
fin au conflit et les informe des suites possibles. Si les propositions 
émises n’ont pas l’aval de l’ensemble des parties prenantes, il en in-
forme le service en charge des ressources humaines.

Il peut également, en fonction des éléments recueillis, demander l’or-
ganisation d’une enquête interne.

Cette procédure de médiation complète le dispositif prévu par le Code 
du travail en cas de harcèlement moral.
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Article 4 : PRÉCONISER DES DISPOSITIFS 
D’ACCOMPAGNEMENT DES SALARIÉS VICTIMES ET DE 
PROTECTION DES SALARIÉS AYANT RELATÉ LES FAITS

Les partenaires sociaux ont la volonté d’apporter leur soutien aux personnes 
ayant subi des actes de harcèlement ou de violence à l’occasion de relations 
professionnelles et également à l’égard de ceux les ayant relatés.

Ainsi, aucune sanction de quelque nature qu’elle soit, aucune mesure discri-
minatoire directe ou indirecte ne peuvent être prononcées vis-à-vis d’un 
salarié pour avoir subi, refusé de subir, témoigné ou rapporté de bonne foi 
de tels agissements.

Les mesures d’accompagnement sont portées à la connaissance des salariés 
selon des modalités propres aux entreprises. Elles prévoient notamment que :

	� un salarié victime de tels agissements bénéficie, en tant que de besoin, 
du soutien de l’employeur au travers notamment d’un accompagne-
ment psychologique, médical et social, pris en charge par l’employeur ;

	� les entreprises s’engagent à traiter en priorité la demande du salarié qui 
a été victime de ces actes :

	– soit en facilitant son maintien ou son retour à son poste de travail,

	– soit en examinant toute demande, de sa part, de mobilité fonctionnelle 
ou géographique, en mettant en œuvre des mesures de reconversion, 
si nécessaire.

En outre, une attention particulière est portée au salarié qui, de bonne foi, 
s’est à tort estimé victime d’un acte de harcèlement ou de violence au travail.

Par ailleurs, tout salarié ayant été victime d’une dénonciation calomnieuse 
doit également bénéficier des mêmes mesures d’accompagnement.

Article 5 : PRÉVOIR DES MESURES DE SANCTIONS

	article 5-a : À l’encontre des salariés auteurs d’actes de har-
cèlement ou de violence

En cas de faits avérés, des mesures sont prises à l’encontre des au-
teurs de ces actes, quels qu’ils soient.

En fonction de leur gravité et en application des dispositions prévues 
par le règlement intérieur, l’employeur prend les sanctions appro-
priées.
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	article 5-b : À l’encontre des auteurs de fausse déclaration

Les fausses accusations délibérées ne sont pas tolérées et relèvent de 
sanctions disciplinaires.

Article 6 : DURÉE DE L’ACCORD ET SUIVI

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Il est d’ores et déjà convenu que les partenaires sociaux se réuniront tous 
les trois ans afin :

	� de faire le bilan de la mise en œuvre de l’accord,

	� de réviser le présent accord en fonction du bilan réalisé.

Article 7 : CHAMP D’APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99Z et 66.19B.

L’extension du présent accord sera demandée au ministre chargé du Travail.

Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.
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Fait à Paris, le 17 juin 2011, en huit exemplaires.

Association Française 

des Banques
Fédération C.F.T.C. Banques

Fédération CFDT 

des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC

Fédération CGT  
des Syndicats du Personnel  

de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 

et Cadres CGT-FO 
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Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social,

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la convention collec-
tive nationale de la banque du  10 janvier 2000 et de ses annexes et des 
textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 10 juin 2011 relatif à la formation professionnelle, conclu dans 
le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’avenant du 3 novembre 2011 à l’accord du 10 juin 2011 relatif à la for-
mation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale susvisée ;

Vu l’accord du 17 juin 2011 relatif au harcèlement et à la violence au travail, 
conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;

Vu les avis publiés au Journal officiel du 8 octobre 2011 et du 17 janvier 2012 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
4 mai 2012, 

Arrête :

ARRÊTÉ DU 5 JUILLET 2012 
PORTANT EXTENSION D’UN 

AVENANT ET D’ACCORDS 
CONCLUS DANS LE CADRE 

DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE 

LA BANQUE
JORF N° 2120 DU 12 JUILLET 2012

NOR : ETST1228357A
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Article 1

	– Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les sala-
riés compris dans le champ  d’application de la convention collective 
nationale de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de :

	– l’accord du 10 juin 2011 relatif à la formation professionnelle, conclu 
dans le cadre de la convention collective susvisée ;

	– l’avenant du 3 novembre 2011 à l’accord du 10 juin 2011 relatif à la 
formation professionnelle, conclu dans le cadre de la convention 
collective susvisée ;

	– l’accord du 17 juin 2011 relatif au harcèlement et à la violence au 
travail, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée.

Le troisième alinéa de l’article 3.a de l’accord du 17 juin 2011 est étendu sous 
réserve de l’application des dispositions de l’article L. 1132-1 du code du 
travail.

Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’avenant et des accords susvisés 
prend effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la 
durée restant à courir et aux conditions prévues par ledit avenant et lesdits 
accords.

Article 3

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 juillet 2012.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,  

J.-D. COMBREXELLE

Nota. �Le texte de l’avenant et des accords susvisés a été publié au Bulletin officiel du minis-
tère, fascicules conventions collectives no 2011/38 et no 2011/52, disponibles sur le site 
www.journal-officiel. gouv.fr/bocc.
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Préambule

Compte tenu de l’importance croissante que revêtent la santé au travail et la 
prévention des risques professionnels, les partenaires sociaux souhaitent 
réunir les conditions de mise en œuvre d’une politique de santé au travail 
homogène au sein des entreprises de la branche, quel que soit le lieu d’ac-
tivité des salariés.

En conséquence, ils décident de la création de Services de Santé au Travail 
Interentreprises à compétence professionnelle bancaire (SSTIB), à même de :

	� répondre aux spécificités de la profession bancaire ;

	� décliner les règles de prévention et d’assistance prévues dans les 
accords de branche et des entreprises bancaires ;

	� permettre un suivi plus efficace de la santé physique et mentale des 
populations concernées.

Les signataires du présent accord témoignent ainsi de leur engagement à 
accompagner les entreprises bancaires dans la mise en œuvre d’actions de 
prévention adaptées au secteur d’activité.

En déclinaison de cet accord et, à titre expérimental, les partenaires sociaux 
décident de la création d’un SSTIB à Lille et d’un autre à Marseille.

Les partenaires sociaux conviennent, par le présent accord, de la création 
de services de santé au travail dédiés à la profession bancaire, dans le respect 
des textes légaux et réglementaires en vigueur relatifs à la santé au travail.

ACCORD DU 20 AVRIL 2012 
SUR LA CRÉATION DE 

SERVICES DE SANTÉ AU 
TRAVAIL INTERENTREPRISES 

À COMPÉTENCE FERMÉE 
POUR LA PROFESSION 

BANCAIRE (SSTIB)
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Article 1 : MISSIONS DES SERVICES DE SANTÉ AU 
TRAVAIL INTERENTREPRISES À COMPÉTENCE FERMÉE 
POUR LA PROFESSION BANCAIRE (SSTIB)

C’est donc en lien avec le contexte professionnel que les SSTIB vont exercer 
leurs missions consistant à éviter toute altération de la santé des salariés du 
fait de leur travail, à savoir :

	� Conduire des actions de santé au travail, dans le but de préserver la 
santé physique et mentale des salariés tout au long de leur parcours 
professionnel.

	� Assurer la surveillance de l’état de santé des salariés en fonction des 
risques, de la pénibilité au travail et de leur âge (notamment l’examen 
médical d’embauche, de pré-reprise, de reprise, de surveillance médi-
cale renforcée et les examens périodiques).

	� Conseiller les employeurs, les salariés et leurs représentants sur les 
dispositions et mesures nécessaires afin d’éviter ou de diminuer les 
risques professionnels, d’améliorer les conditions de travail, de prévenir 
ou de réduire la pénibilité au travail et de contribuer au maintien dans 
l’emploi.

	� Participer au suivi et contribuer à la traçabilité des expositions profes-
sionnelles et à la veille sanitaire, notamment par la participation du 
médecin du travail aux réunions du CHSCT.

Les missions des SSTIB concernent des actions de prévention tant sur le 
plan individuel, telles que le suivi des salariés, que collectif, telles que les 
actions en entreprise.

Les priorités des SSTIB sont précisées dans le cadre d’un contrat pluriannuel 
d’objectifs et de moyens conclu entre le service de santé, d’une part, et 
l’autorité administrative et les organismes de sécurité sociale compétents, 
d’autre part.

Ces priorités sont bien entendu fixées, dans le respect :

	� des missions générales énoncées ci-dessus,

	� des orientations de la politique nationale en matière de protection et de 
promotion de la santé et de la sécurité au travail, d’amélioration des 
conditions de travail, ainsi que de son volet régional et en fonction des 
réalités  locales.

Le Président du service de santé établit et présente un rapport annuel d’ac-
tivité sur l’organisation, le fonctionnement et la gestion financière du SSTIB 
au Conseil d’administration et à la commission de contrôle.
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Article 2 : ORGANISATION DES SSTIB

Les missions de santé au travail des SSTIB sont assurées par une équipe 
pluridisciplinaire comprenant des médecins du travail, un intervenant en 
prévention des risques professionnels (IPRP) et des infirmiers.

	� Composition et organisation de chaque Service : 

	� Chaque SSTIB comprend :

	– un Président,

	– un Directeur,

	– une équipe pluridisciplinaire.

Par ailleurs, chaque SSTIB est organisé en secteur professionnel.

	� Principaux intervenants opérationnels au sein du SSTIB :

	� Équipe pluridisciplinaire :

	– Elle est composée des médecins du travail qui animent et coordonnent 
l’équipe, d’un IPRP et d’infirmiers.

	– Des binômes médecin/infirmier sont constitués, permettant ainsi 
d’assurer un suivi efficace et pertinent de la santé des salariés.

	– La configuration minimale, lors de la création de chaque SSTIB, est 
de deux médecins, deux infirmiers et un IPRP à mi-temps. Les ef-
fectifs des SSTIB seront bien sûr fonction du nombre d’adhérents et 
des effectifs concernés.

	– L’équipe pluridisciplinaire coordonne ses actions avec les services 
sociaux externes aux SSTIB.

	– Elle établit le rapport d’activité ; les fiches d’entreprises, sur les risques 
professionnels et les personnels qui y sont exposés, sont portées à 
la connaissance du CHSCT des entreprises adhérentes, dûment 
concernées (ou, à défaut, de leurs DP) et les tient à disposition du 
médecin inspecteur du travail.

	– Les membres de l’équipe pluridisciplinaire sont tenus au secret 
professionnel et s’engagent à ne pas divulguer les secrets de fabri-
cation ou les procédés d’exploitation dont ils pourraient prendre 
connaissance dans l’exercice de leurs fonctions.
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	� Médecin du travail :

	– Il a un rôle majeur de coordination dans l’équipe pluridisciplinaire. Il 
assure les missions qui lui sont dévolues en disposant d’une totale 
indépendance sur le plan médical, bien que placé sous la subordina-
tion du président du service et du directeur, sur le plan administratif.

Il peut déléguer, sous sa responsabilité et dans le cas de proto-
coles écrits, certaines tâches aux infirmiers.

Il est tenu au secret professionnel et s’engage à ne pas divulguer 
les informations confidentielles dont il pourrait prendre connais-
sance dans l’exercice de ses fonctions.

	– Il a une mission exclusivement préventive et exerce son activité en 
coordination avec les employeurs, les membres du CHSCT ou les 
délégués du personnel et l’IPRP du SSTIB ou de l’entreprise.

	– Il est le conseiller des employeurs des entreprises adhérentes, de 
leurs salariés, de leurs représentants du personnel et de leurs services 
sociaux (lorsqu’ils existent), en matière de santé au travail.

	– Son action s’inscrit pleinement dans le cadre pluridisciplinaire. Il 
conduit des actions en milieu de travail.

	� Intervenant en Prévention des Risques Professionnels (IPRP) du 
SSTIB :

	– Il dispose du temps nécessaire et des moyens requis pour exercer ses 
missions, dans des conditions garantissant son indépendance. Pour 
ce faire, une convention est signée entre l’IPRP et le président du SSTIB.

	– L’IPRP participe, dans un objectif exclusif de prévention, en complé-
ment de l’action du médecin du travail, à la préservation de la santé 
et de la sécurité des salariés et à l’amélioration des conditions de 
travail. Dans ce cadre, il assure des missions de diagnostic, de conseil, 
d’accompagnement et d’appui et communique les résultats de ses 
études au médecin du travail.

	� Infirmier :

	– Il assure ses missions en coopération avec le médecin du travail.

	– À l’exception des situations d’urgence, sa mission est exclusivement 
préventive.

	– Outre ses missions propres, il accomplit aussi celles que le médecin 
du travail lui confie sur la base d’un protocole.
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Article 3 : FONCTIONNEMENT ET GOUVERNANCE DES 
SSTIB
	� Procédure d’agrément :

Chaque SSTIB dépose une demande d’agrément, conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur.

	� Les instances de gouvernance et de gestion :

Les personnes exerçant un mandat au sein des différentes instances 
paritaires bénéficient de formation, du remboursement des frais de 
déplacement, de séjour, de restauration ainsi que du maintien de la 
rémunération. Les modalités de mise en œuvre sont précisées dans 
les statuts du conseil d’administration et le règlement intérieur de la 
commission de contrôle.

	� Conseil d’administration paritaire :

	– Le SSTIB est administré paritairement par un conseil composé à 
parts égales de représentants des employeurs – le président est élu 
en leur sein – et de représentants des salariés – le trésorier est élu 
en leur sein – des entreprises adhérentes.

	� Président :

	– Il est élu au conseil d’administration parmi les représentants des 
employeurs désignés par les entreprises adhérentes et il dispose 
d’une voix prépondérante en cas de partage des voix au sein du 
conseil d’administration.

	– Il met en œuvre, en lien avec l’équipe pluridisciplinaire, les actions 
approuvées par le conseil d’administration. Il organise les réunions 
et commissions nécessaires, établit les convocations et préside les 
réunions du SSTIB. Il nomme le directeur. Il recrute les médecins du 
travail après accord (ou absence d’opposition majoritaire) de la 
commission de contrôle. Il est responsable de la gestion administra-
tive et financière du SSTIB et veille à son bon fonctionnement ; à ce 
titre, il est l’interlocuteur des adhérents.

	� Trésorier :

	– Il est élu parmi les représentants des salariés des entreprises adhé-
rentes, désignés par les organisations syndicales représentatives au 
niveau national et interprofessionnel.
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	– Il est en charge de la gestion financière du SSTIB et il rend compte 
au conseil d’administration et à l’assemblée générale.

	– Il établit un rapport annuel et un rapport comptable.

	– La fonction de trésorier est incompatible avec celle de président de 
la commission de contrôle.

	� Secrétaire :

	– Il rédige l’ordre du jour des réunions, en lien avec le président, assure 
l’envoi des convocations et la rédaction des procès-verbaux.

	– Il est désigné, selon les modalités fixées par le conseil d’administra-
tion, parmi les représentants des salariés ou des employeurs, issus 
des entreprises adhérentes.

La durée du mandat des membres du conseil d’administration étant 
de quatre ans, celle des Président, Trésorier et Secrétaire ne peut ex-
céder cette durée.

	� Commission de contrôle :

	– Il est constitué une commission de contrôle qui est mise en place à 
la diligence du président du SSTIB. Elle est consultée sur l’organisa-
tion et le fonctionnement du service de santé au travail notamment 
sur l’exécution du budget du SSTIB et sur l’emploi des médecins et 
IPRP (création, suppression…).

	– Elle se prononce sur le rapport annuel relatif à l’organisation, au 
fonctionnement et à la gestion financière du SSTIB et sur le rapport 
annuel d’activité de chaque médecin du travail.

	– Elle est composée de membres, représentants des salariés et repré-
sentants des employeurs, issus des entreprises adhérentes. La ré-
partition des sièges fait l’objet d’un accord, d’une part, entre le 
président du SSTIB et les organisations professionnelles d’employeurs 
représenta tives au niveau national professionnel et, d’autre part, d’un 
accord entre le président du SSTIB et les organisations syndicales 
de salariés représentatives au niveau national et interprofessionnel 
intéressées. La composition, une fois arrêtée, est transmise dans le 
délai d’un mois au DIRECCTE.

	– Elle élabore son règlement intérieur qui précise notamment les mo-
dalités selon lesquelles le président est désigné parmi les représen-
tants des salariés, les représentants des employeurs désignant 
parmi eux le secrétaire de la commission. La durée du mandat des 
président et secrétaire ne peut excéder quatre ans.
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	– Les représentants des salariés de la commission de contrôle béné-
ficient du maintien de leur rémunération pendant l’exercice de leur 
mandat, la durée du mandat étant de quatre ans.

	� Commission médico-technique :

	– Elle est instituée à la diligence du président du SSTIB dès lors qu’au 
moins trois médecins du travail sont employés.

	– Elle a pour mission de formuler des propositions portant sur les 
priorités du service et les actions à caractère pluridisciplinaire conduites 
par ses membres.

Le fonctionnement et la gestion au quotidien du SSTIB sont assurés 
par un directeur, sur délégation du président.

	� Directeur :

	– Il est désigné, dans chaque SSTIB, par le président sur proposition 
des adhérents fondateurs, après délibération du conseil d’adminis-
tration. Sa nomination s’effectue dans la plus grande transparence, 
qu’il s’agisse du contenu du poste, des compétences requises ou 
de la rémunération proposée.

	– Le président lui délègue notamment le recrutement des infirmiers 
(après accord du médecin du travail), de l’IPRP (après avis de la 
commission de contrôle) et, le cas échéant, des autres membres du 
personnel.

	– Il assure la gestion du personnel du SSTIB et il assiste aux réunions 
statutaires avec voix consultative.

	– Il rend compte de ses activités et présente le bilan régulier de la mise 
en œuvre des missions qui lui sont confiées auprès du conseil d’ad-
ministration.

Article 4 : ADHÉSION ET FINANCEMENT

Afin de faciliter les contacts avec les services de santé de la profession et 
ainsi assurer un meilleur suivi des salariés, les adhérents concernés par la 
création des SSTIB se situent dans un périmètre géographique permettant 
à leurs salariés de se rendre au SSTIB et de bénéficier de leurs prestations, 
cette absence étant de l’ordre de la demi-journée.

	� Les SSTIB sont constitués de membres adhérents de droit et de 
membres adhérents volontaires.
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	– Sont membres adhérents de droit, les entreprises agréées en quali-
té de banque relevant du champ de la Convention collective de la 
banque.

	– Les entreprises relevant du secteur bancaire et n’entrant pas dans 
le champ d’application visé ci-dessus peuvent présenter une demande 
d’adhésion au SSTIB.

	� Sauf avis contraire de la DIRECCTE, le SSTIB ne peut s’opposer à l’ad-
hésion d’une entreprise relevant de sa compétence.

	� Le financement du SSTIB est assuré par :

	– les frais d’adhésion dont doit s’acquitter tout membre ;

	– le versement d’une cotisation annuelle forfaitaire, fonction des effec-
tifs concernés de l’entreprise adhérente ;

	– le règlement des prestations fournies par le SSTIB à chacun de ses 
membres.

Article 5 : GROUPE TECHNIQUE PARITAIRE

Les partenaires sociaux conviennent de constituer un groupe technique 
paritaire, en application de l’article 7 de la Convention collective de la banque 
du 10 janvier 2000, consacré au suivi de la mise en œuvre de cet accord, à 
partir des expérimentations menées sur Lille et Marseille.

Le groupe technique paritaire se réunira une fois par an, dès 2013, afin de 
suivre la mise en place de ces SSTIB.

La Commission Paritaire de la Banque, en fonction du bilan réalisé par le 
groupe technique paritaire, se prononcera sur la poursuite de la création de 
services de santé au travail dédiés à la profession bancaire.

Article 6 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée, il entrera en vi-
gueur au lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

Article 7 : CHAMP D’APPLICATION ET EXTENSION

Les dispositions du présent accord s’appliquent aux entreprises visées à 
l’article 1 de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu’à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99Z et 66.19B.

Son extension sera demandée au ministre chargé du Travail.
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Fait à Paris, le 20 avril 2012, en huit exemplaires.

Association Française 

des Banques

Fédération C.F.T.C. BanquesFédération CFDT 

des Banques et Assurances

Syndicat National de la 
Banque et du Crédit SNB-

CFE/CGC
Fédération CGT  

des Syndicats du Personnel  
de la Banque et de l’Assurance

Fédération des Employés 

et Cadres CGT-FO 
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PRÉAMBULE

En application de l’article L. 2241-1 du Code du travail et de l’article 42 de 
la Convention collective de la banque, les partenaires sociaux se sont ren-
contrés à trois reprises, les 10 décembre 2012, 21 janvier et 5 février 2013, 
dans le cadre de la Commission paritaire de la banque.

A l’issue de ces négociations, les signataires ont adopté les dispositions 
suivantes :

Article 1 : MESURES PORTANT SUR LES MINIMA : 
ÉVOLUTION ET INSTAURATION DE NOUVEAUX MINIMA

a)	 Augmentation des minima

	– Les salaires minima sont augmentés de 3 % pour les niveaux A 
à G, toutes anciennetés confondues,

	– les salaires minima sont augmentés de 2,5 % pour les niveaux H 
à K, toutes anciennetés confondues,

b)	 Modification de la grille de salaires annuels minima de branche à l’an-
cienneté

	– Il est décidé d’instaurer des minima à 15 ans pour les niveaux J 
et K.

En conséquence des dispositions prévues aux alinéas a) et b), les textes des 
annexes VI et VII ci joints annulent et remplacent à compter du 1er janvier 
2013, ceux figurant actuellement dans la Convention collective de la banque.

Article 2 : MISE EN ŒUVRE DE LA GARANTIE SALARIALE 
INDIVIDUELLE (GSI)

Le taux de 3 % mentionné à l’alinéa 1 de l’article 41 de la Convention col-
lective de la banque est porté à titre exceptionnel à 5 % pour l’année 2013.

* �Certaines dispositions de cet accord ne sont plus en vigueur. Restent en vigueur les mesures 
concernant la période de 15 ans pour les niveaux J et K, ainsi que celles relatives à l’égalité 
entre les femmes et les hommes.

ACCORD SALARIAL  
DU 5 FEVRIER 2013*
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Il est décidé de porter le seuil de 32 500 €, prévu à ce même article 41, à 
34 000 €.

La modification de la grille des minima à 15 ans d’ancienneté pour les niveaux 
J et K et la révision du seuil entraînent la révision de l’annexe VIII, ci-joint, 
pour l’application de la GSI.

Article 3 : MESURES AU TITRE DE L’ÉGALITÉ 
PROFESSIONNELLE ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES DANS LA BANQUE

Actions spécifiques pour la mixité des métiers

La branche s’engage à :

	– Repérer les métiers repères de la branche présentant un déséquilibre 
significatif au plan de la mixité et identifier les mesures correctives 
possibles.

	– Concevoir, au niveau de la branche professionnelle, des outils de 
communication, mis à la disposition des entreprises, permettant 
d’accroître la mixité dans les métiers le nécessitant (changer les men-
talités, lever les préjugés, agir sur l’image de ces métiers, ...).

Les entreprises, quant à elles, s’engagent à élargir les modes de diffusion en 
interne des offres d’emploi et veillent à ce que les postes, y compris les postes 
à responsabilités, soient portés à la connaissance de l’ensemble du person-
nel afin qu’il puisse éventuellement faire acte de candidature.

Actions visant à supprimer les écarts résiduels de rémunération 
injustifiés

	� Mesures au niveau des entreprises

La branche garantissant des salaires minima conventionnels par niveau de 
classification applicables à l’ensemble des salariés, il appartient aux entre-
prises de mettre en œuvre, à l’occasion de la négociation annuelle obligatoire 
sur les salaires, les mesures visant à corriger, le cas échéant, les écarts rési-
duels de rémunération non justifiés.

Les employeurs s’engagent sur l’application de l’égalité de rémunération 
entre les femmes et les hommes et la suppression des écarts non justifiés 
au moyen de mesures adaptées. Les écarts les plus importants, identifiés 
dans l’entreprise, doivent être traités en priorité.

Lorsque des écarts injustifiés sont constatés dans les entreprises, les budgets 
consacrés aux révisions salariales sont utilisés en conséquence.
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Les entreprises mettent en place un dispositif leur permettant de contrôler la 
répartition des augmentations individuelles afin de garantir l’évolution des 
rémunérations des femmes et des hommes selon les mêmes critères et 
d’éviter ainsi de créer de nouveaux écarts.

Les partenaires sociaux rappellent que la pratique du temps partiel ne doit 
pas intervenir dans l’évaluation de la performance et dans l’attribution des 
augmentations individuelles.

	� Mesures au niveau de la branche professionnelle

Il est convenu que le groupe technique paritaire « égalité professionnelle», 
créé par l’accord du 15 novembre 2006 se réunira dès le 1er semestre 2013 
pour examiner les indicateurs de l’accord précité afin de les adapter à la 
nouvelle grille des métiers repères et analyser ceux portant sur les rémuné-
rations par métiers repères afin de mieux appréhender et expliciter les écarts 
de rémunération non justifiés par des éléments objectifs.

Ce groupe de travail s’attachera plus particulièrement à l’étude des écarts 
entre le taux de promotion des femmes et celui des hommes par catégorie 
professionnelle et entre les catégories (TMB, Cadres, Hors classification).

Actions sur la conciliation vie familiale/vie professionnelle

La branche professionnelle invite les entreprises à prendre des dispositions 
permettant aux pères d’assurer pleinement leur rôle dans l’éducation des 
enfants.

Ainsi, les employeurs prennent en charge le complément des indemnités 
journalières de sécurité sociale afin d’assurer le maintien du salaire, dans la 
limite du plafond de la sécurité sociale, pendant 5 jours au titre des absences 
pour congé de paternité et d’accueil de l’enfant ; cette durée est portée à 11 
jours en cas de naissances multiples. Ces dispositions s’appliquent aux 
demandes déposées à compter du 1er février 2013.

En conséquence, il est inséré un article 59-3 (voir Annexe 1) à la convention 
collective de la banque.

La durée du congé paternité et d’accueil de l’enfant est prise en compte pour 
la détermination des droits à l’ancienneté et dans le calcul des droits au titre 
de l’intéressement et de la participation.

Les entreprises veillent à la bonne tenue des réunions de travail ; dans la 
mesure du possible, celles-ci se déroulent pendant l’horaire collectif de 
travail.
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Article 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L’ACCORD

L’accord entre en vigueur à compter du 1er janvier 2013.

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et sera présenté 
à l’extension auprès du ministre chargé des relations du travail.

Fait à Paris, le 5 février 2013 en huit exemplaires

ANNEXE 1

Article 59-3 : CONGÉ DE PATERNITÉ ET D’ACCUEIL DE 
L’ENFANT

L’employeur prend en charge le complément des indemnités journalières de 
sécurité sociale afin d’assurer le maintien du salaire, dans la limite du plafond 
de la sécurité sociale, pendant 5 jours consécutifs au titre des absences pour 
congé de paternité et d’accueil de l’enfant ; cette durée est portée à 11 jours 
consécutifs en cas de naissances multiples.

La durée du congé de paternité et d’accueil de l’enfant est prise en compte 
pour la détermination des droits à l’ancienneté et dans le calcul des droits 
au titre de l’intéressement et de la participation.
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GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA 
 DE BRANCHE 

HORS ANCIENNETÉ AU 01/01/2013

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

en euros en points bancaires (1)1 

Techniciens

niveau A 18 540 8 664

niveau B 18 777 8 774

niveau C 19 107 8 929

niveau D 20 487 9 573

niveau E 21 455 10 026

niveau F 23 402 10 936

niveau G 25 935 12 119

Cadres

niveau H 28 608 13 368

niveau I 34 953 16 333

niveau J 42 230 19 734

niveau K 50 246 23 479

(1) Valeur du point bancaire = 2.14 euros

annexe VI
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annexe VII

GRILLE DES SALAIRES ANNUEL  
MINIMA DE BRANCHE A L’ANCIENNETÉ  

AU 01/01/2013

Pour une durée de travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 18 849 19 323 19 900 20 497

niveau B 19 189 19 683 20 291 20 888

niveau C 19 508 20 095 20 703 21 321

niveau D 21 002 21 630 22 269 22 938

niveau E 21 991 22 650 23 330 24 030

niveau F 23 978 24 699 25 441 26 203

niveau G 26 584 27 377 28 201 29 046

Cadres

niveau H 29 315 30 202 31 104

niveau I 35 824 36 900 38 007

niveau J 43 276 44 577 45 920

niveau K 51 506 53 044 54 640
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GRILLE DE REFERENCE POUR L’APPLICATION 
DE LA GARANTIE SALARIALE INDIVIDUELLE 

(ARTICLE 41)

A L’ANCIENNETÉ AU 01/01/2013

Pour une durée de travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 34 000 34 000 34 000 34 000

niveau B 34 000 34 000 34 000 34 000

niveau C 34 000 34 000 34 000 34 000

niveau D 34 000 34 000 34 000 34 000

niveau E 34 000 34 000 34 000 34 000

niveau F 34 000 34 000 34 000 34 000

niveau G 34 000 34 221 35 251 36 308

Cadres

niveau H 36 644 37 753 38 880 0

niveau I 44 780 46 125 47 509 0

niveau J 54 095 55 721 57 400 0

niveau K 64 383 66 305 68 300 0

annexe VI
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Le ministre du travail, de l’emploi, de la formation professionnelle et du dia-
logue social,

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective

nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de ses annexes et des textes 
qui l’ont complétée ou modifiée ;

Vu l’accord du 5 février 2013 relatif aux salaires et à l’égalité professionnelle, 
conclu dans le cadre de la

convention collective nationale susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; Vu 
l’avis publié au Journal officiel du 25 avril 2013 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions

et accords), recueilli suivant la procédure prévue à l’article R. 2261-5 du code 
du travail,

Arrête :

Art. 1er. 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de l’accord du 5 février 
2013 relatif aux salaires et à l’égalité professionnelle, conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale susvisée.

ARRÊTÉ DU 7 JUIN 2013
PORTANT EXTENSION 

D’ACCORDS ET D’AVENANTS 
SALARIAUX

JORF N° 2120 DU 14 JUIN 2013 
NOR : ETST1703745A
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Art. 2. 

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Art. 3. 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 7 juin 2013.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail, 

J.-D. COMBREXELLE

Nota. �Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives  no 2013/14, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/
bocc.

http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc
http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc
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Préambule

Le présent accord s’inscrit dans la continuité des dispositifs et engagements 
pris par les partenaires sociaux tant par la convention collective de la Banque 
du 10 janvier 2000 en son article 23 « Non-discrimination et égalité profes-
sionnelle » que par l’accord initial relatif à l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la banque du 15 novembre 2006 et son avenant 
issu de l’accord salarial du 24 novembre 2008. L’accord de branche relatif à 
la formation professionnelle dans les banques du 9 février 2015 comporte 
également des dispositions favorisant l’égalité professionnelle (veille de 
l’Observatoire des Métiers en matière d’égalité professionnelle, priorités de 
prises en charge par OPCABAIA et neutralisation de périodes d’absence pour 
l’alimentation en heures du CPF).

Les partenaires sociaux conviennent qu’il est nécessaire de poursuivre et 
d’amplifier les mesures déjà prises, conscients non seulement du bien-fondé 
mais aussi de la nécessité sociale et économique de mener une politique 
visant à garantir l’égalité professionnelle, développer la mixité et promouvoir 
la parité entre les femmes et les hommes.

Dans un contexte de fortes mutations, les entreprises de la branche doivent 
maintenir un haut niveau de compétences, valoriser les talents et savoir en 
attirer d’autres.

Les signataires du présent accord considèrent que les principes d’égalité 
professionnelle, de mixité et de parité sont des gages de performance pour 
les entreprises qui contribuent à la réalisation de cet objectif.

Tout naturellement, les partenaires sociaux rappellent leur opposition à toute 
forme de discrimination liée au genre.

Pour mener à bien cette négociation, les partenaires sociaux ont mis en place 
un groupe technique paritaire. Ce dernier s’est réuni à plusieurs reprises pour 
d’une part dresser un état des lieux à partir des éléments de diagnostic pré-
sentés et d’autre part identifier les domaines d’actions possibles pour impul-
ser une nouvelle dynamique ; ces éléments figurant au chapitre 2 ci-dessous. 

ACCORD DU 17 MARS 2017 
RELATIF À L’ÉGALITE 

PROFESSIONNELLE, À LA 
MIXITÉ ET À LA PARITÉ 

ENTRE LES FEMMES ET LES 
HOMMES DANS LA BANQUE
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C H A P I T R E  1

CHAMP D’APPLICATION ET  
PORTÉE DE L’ACCORD

1.1 : ENTREPRISES CONCERNÉES

Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à l’ar-
ticle 1 de la convention collective de la Banque ainsi que leurs organismes 
de rattachement relevant des codes NAF 94-11Z, 94-122, 94-992 et 66-198.

Il ne dispense pas les entreprises d’au moins cinquante salariés d’être cou-
vertes par un accord collectif ou, à défaut, par un plan d’action relatif à 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes.

1.2 : PORTÉE DE L’ACCORD

Afin de concilier la primauté de l’accord de Branche, instituée par la Loi du 
8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du dialogue social et à la 
sécurisation des parcours professionnels, et l’obligation pour les entreprises 
d’appliquer la Loi du 4 août 2014, pour l’égalité réelle entre les femmes et les 
hommes, les entreprises doivent mettre en œuvre a minima les dispositions 
du présent accord pour les 3 ou 4 domaines d’actions retenus dans leur 
propre accord ou plan d’action en fonction de leur effectif. Ces dispositions 
s’appliqueront à l’échéance des accords d’entreprise ou des plans d’action 
en cours.

A compter de la date d’entrée en vigueur, le présent accord se substitue à :

	� L’accord de Branche relatif à l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes dans la banque du 15 novembre 2006 ;

	� L’avenant à l’accord de Branche relatif à l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans la banque du 15 novembre 2006, issu 
de l’accord salarial du 24 novembre 2008.
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C H A P I T R E  2

L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE  
DANS LA BRANCHE

2.1 : ELÉMENTS DE DIAGNOSTIC

Un diagnostic portant sur l’application de l’accord de branche de novembre 
2006 et les dispositifs d’entreprises a été réalisé par la Direction des affaires 
sociales de l’AFB. Ce diagnostic concerne environ 80 % des effectifs de la 
Branche ; il a été présenté au groupe technique paritaire, lors de sa réunion 
du 31 mai 2016, sur la base des données observées entre 2007 et 2014.

Il est ici rapporté les principaux faits marquants de ce diagnostic.

Les partenaires sociaux constatent que plus de la moitié des salariés de la 
profession bancaire sont des femmes et que cette tendance s’est accentuée 
entre 2007 et 2014 (+ 2 points). En France, les entreprises bancaires contri-
buent à améliorer l’accès à l’emploi des femmes qui représentent 57 % de 
leurs effectifs.

Les objectifs, fixés par les partenaires sociaux, de progression de la part des 
femmes parmi les cadres ont été régulièrement atteints, voire dépassés ; à 
fin 2014, 46 % des cadres sont des femmes soit une augmentation de 7 
points depuis 2007 ; cette évolution positive doit se poursuivre.

Concernant les embauches, celles des femmes restent majoritaires avec 
56 % des embauches même si une très légère augmentation de la part des 
hommes est constatée (+ 2 points). La mixité dans le recrutement des cadres 
est déjà effective (56 % d’hommes et 44 % de femmes). Lors du recrutement 
de techniciens, davantage de femmes font acte de candidature. La popula-
tion des techniciens demeure de fait fortement féminisée, 72 % sont des 
femmes.

Les mesures prises par les partenaires sociaux et les entreprises de la branche 
font apparaître une nette réduction des écarts de salaire de base entre les 
femmes et les hommes pour les métiers repères identifiés dans l’accord de 
2006. Le diagnostic, élaboré au niveau de la branche et présenté au groupe 
technique paritaire, illustre que des écarts persistent entre les femmes et les 
hommes en matière de compléments de salaire y compris la rémunération 
variable.

Il subsiste un écart en défaveur des femmes, ayant entre 25 et 39 ans, lors 
des comparaisons par genre des taux de promotion.
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Les travaux menés, entre novembre 2013 et juin 2014, par un groupe de 
travail paritaire sur l’analyse des écarts salariaux ont mis en exergue divers 
éléments d’analyse tels qu’un déséquilibre dans la mixité de certains métiers 
mais aussi en lien avec les différences de niveau de rémunération pratiquées 
entre la BFI et la BDD.

Bien entendu, les partenaires sociaux sont régulièrement informés et associés 
aux travaux de réflexion pour apprécier l’égalité professionnelle au sein de 
la Branche, via le Rapport de situation comparée, communiqué chaque 
année en CPNE, ou encore en actionnant le groupe technique paritaire pour 
mener des études ciblées (étude sur les écarts de rémunération et les taux 
de promotion).

Par ailleurs, le dialogue social, à l’occasion des négociations annuelles obli-
gatoires sur les salaires, prend en compte l’objectif d’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes ainsi que les mesures permettant de l’atteindre

2.2 : DOMAINES D’ACTIONS

Le diagnostic, tel que présenté à l’article 2.1 ci-dessus, sur la situation com-
parative des femmes et des hommes dans la banque ayant fait ressortir la 
progression des femmes au sein de la population des cadres, la réduction 
des écarts de salaire mais aussi les difficultés qu’elles rencontrent pour ac-
céder aux promotions et évolutions de carrière et par ailleurs la faiblesse de 
la représentativité des hommes dans la catégorie des techniciens, les parte-
naires sociaux ont décidé d’élargir la démarche initiée en 2006 par des actions 
visant également à développer la mixité professionnelle dans les métiers 
bancaires et à promouvoir la parité au sein des banques.

Les partenaires sociaux affirment que la mixité professionnelle dans tous les 
métiers et à tous les niveaux hiérarchiques est un facteur important de co-
hésion sociale et d’efficacité économique ; quant à la parité, elle acte le 
principe d’égal accès des femmes et des hommes aux responsabilités et par 
là même contribue à prévenir les inégalités.

Ainsi, les partenaires sociaux ont délibérément convenu de ne pas limiter le 
champ de la négociation de Branche aux domaines d’action strictement 
prévus par la législation en vigueur.

Aussi, le présent accord aborde les domaines d’actions suivants :

	� La communication et la promotion des dispositifs

	� L’accès à l’emploi

	� La formation professionnelle
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	� La promotion professionnelle et le déroulement de carrière

	� L’égalité salariale

	� Les conditions de travail et d’emploi

	� L’articulation entre la vie professionnelle et la vie personnelle

C H A P I T R E  3

LA COMMUNICATION ET  
LA PROMOTION DES DISPOSITIFS

Des actions de communication et de sensibilisation sont conduites par l’AFB, 
l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes et les entreprises pour promouvoir les dis-
positifs des accords ou plans d’action conclus en faveur de l’égalité et de la 
mixité professionnelle.

L’ensemble des salariés est ainsi sensibilisé aux principes de non-discrimi-
nation et d’égalité des chances tout au long de la vie professionnelle afin de 
prévenir tout comportement ou pratique qui pourrait s’avérer discriminant.

Pour assurer la communication du présent accord, l’AFB organise à desti-
nation des employeurs, dès son entrée en vigueur et en accord avec les 
partenaires sociaux, une réunion paritaire de présentation des principales 
orientations de l’accord et de ses modalités d’application en entreprises.

L’accord sera mis en ligne sur les sites Internet de l’AFB et de l’Observatoire 
des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle entre les femmes 
et les hommes pour contribuer ainsi à sa diffusion. Les entreprises mettent 
à disposition de leurs salariés via leur intranet l’adresse de ces sites pour 
permettre à leurs salariés d’accéder à l’information.

La Direction des affaires sociales de l’AFB établit chaque année, au niveau 
de la profession, un rapport sur la situation comparée entre les femmes et 
les hommes. Ce rapport permet aux partenaires sociaux de suivre les résul-
tats des engagements de la profession et de prendre les mesures nécessaires 
pour remédier aux inégalités constatées. Il contient un certain nombre d’in-
dicateurs dont les rubriques figurent en annexe du présent accord.

Par ailleurs, une plaquette d’information sera réalisée au niveau de la branche 
professionnelle, après échanges avec les partenaires sociaux, pour promou-
voir les actions en faveur de l’égalité, la mixité et la parité au sein des entre-
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prises et lutter contre les stéréotypes liés au genre.

Pour instaurer une plus grande culture de l’égalité, les entreprises mettent à 
disposition de leurs salariés, notamment via leur Intranet, les informations 
contribuant à l’égalité professionnelle et à la mixité au sein de leur entité. 
C’est ainsi que, à titre d’exemple, l’information sur les droits liés à la paren-
talité est accessible aux pères comme aux mères.

La filière Ressources Humaines est le relais de cette politique d’égalité de 
traitement. Elle apporte son concours à la prévention et à la lutte contre les  
stéréotypes et les inégalités.

Les entreprises sensibilisent tous les acteurs concernés aux principales 
dispositions prises dans les accords et à leur déclinaison tout au long du 
parcours professionnel des salariés.

Les accords, applicables en entreprise, sont portés à la connaissance de 
l’ensemble du personnel.

Les partenaires sociaux ont vocation à décliner cette politique dans l’ensemble 
des négociations de branche et en particulier celles concernant les salaires, 
l’emploi et la formation professionnelle.

C H A P I T R E  4

L’ACCÈS À L’EMPLOI

4.1: RECRUTEMENT

Les partenaires sociaux affirment que l’ensemble du processus de recrutement 
doit se dérouler à l’identique pour tous les candidats en dehors de toute 
considération reposant sur le sexe ou la situation familiale.

La profession s’engage à ce qu’aucune mention illicite ou discriminatoire 
n’apparaisse dans la rédaction et lors de la diffusion des offres d’emploi en 
interne ou en externe. Les offres d’emploi sont destinées indifféremment aux 
femmes et aux hommes avec un libellé approprié, par exemple « Directeur/
Directrice », « Chargé(e) de mission » ou encore « Conseiller de clientèle H/F ». 
Cette première dénomination est à privilégier sous réserve de la faisabilité 
technique des systèmes d’information des banques.

Les critères de sélection retenus lors du recrutement ou de la mobilité pro-
fessionnelle doivent être uniquement fondés sur les compétences, l’expérience 
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professionnelle et les qualifications des candidats.

Dans le cas où le recrutement s’effectue par un jury, les entreprises veillent 
à la mixité de ses membres.

Compte tenu du diagnostic présenté, la profession va s’attacher à dévelop-
per la mixité quel que soit la nature du recrutement opéré (COI, alternants). 
Ainsi, des actions de communication auprès des filières de formation, iden-
tifiées comme étant des viviers pour les emplois présentant un déséquilibre 
dans leur représentativité HF, sont menées tant au niveau de la branche, via 
notamment l’Observatoire des métiers de la banque, qu’au niveau des en-
treprises en fonction de leurs besoins.

La profession reste attentive à maintenir un équilibre entre les hommes et les 
femmes dans l’ensemble de la population bancaire tout en veillant à la mixi-
té des emplois.

Les acteurs du recrutement sont sensibilisés à l’intérêt de la mixité et de la 
parité, facteur de cohésion sociale et de performance économique. Un rap-
port de l’OCDE de septembre 2014, pour la préparation du G20, précise 
qu’un objectif de croissance du PIS (Produit Intérieur Brut) de 2 % est réali-
sable en promouvant une économie plus équilibrée entre les sexes.

4.2 : MIXITÉ DES EMPLOIS

Les emplois-types de la profession bancaire sont regroupés au sein de 26 
métiers repères dont la liste a été actualisée par accord en date du 8 mars 
2010.

La profession s’engage à ce que les supports de présentation des métiers 
repères ne véhiculent aucun stéréotype et à identifier les métiers repères 
présentant un net déséquilibre.

L’analyse par genre de ces métiers repères figure dans le rapport de situation 
comparée.

Il est important de noter que les études publiées en la matière qualifient de 
mixte une population où la proportion d’hommes et de femmes y est comprise 
entre 40 et 60 %1. Cette référence renvoie à la définition de la mixité dans le 
présent accord.

Les femmes et les hommes n’occupent pas dans une proportion identique 
certains emplois notamment parce que leurs parcours dans l’enseignement 
supérieur sont différenciés.

1. Source : Ministère des Affaires sociales, de la santé et des droits des femmes. Chiffres clés. 
Edition 2015.Vers l’égalité réelle entre les femmes et les hommes.
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Ainsi, au niveau de la branche, des métiers tels que « Technicien(ne) de res-
sources humaines », « Conseiller(e) de clientèle particuliers » ou encore 
« juriste/fiscaliste » sont majoritairement occupés par des femmes. A contra-
rio, les métiers « Opérateur de marché » ou encore « Informaticien/chargé de 
qualité » sont occupés essentiellement par des hommes.

Les actions et parcours de formation permettent également de prévenir ou 
d’atténuer les déséquilibres liés au genre.

Pour apprécier la situation et identifier les mesures à prendre, la profession 
propose d’actualiser l’étude, réalisée sur la période 2008-2012 par l’AFB et 
remise aux membres du groupe de travail paritaire, sur l’évolution de la mixi-
té des métiers-repères. L’étude actualisée sera également présentée au 
groupe technique paritaire.

La branche s’engage à suivre, par genre, le nombre d’alternants recrutés afin 
de pouvoir informer les entreprises des éventuelles actions de communica-
tion à mener ( cf. annexe 1).

C H A P I T R E  5

LA FORMATION PROFESSIONNELLE

5.1 : ACCÈS À LA FORMATION PROFESSIONNELLE·

La formation professionnelle permet aux salarié(e)s d’acquérir, d’adapter et 
de développer des compétences. Elle constitue un outil privilégié d’égalité 
des chances pour offrir aux femmes et aux hommes des opportunités d’évo-
lution professionnelle comparables.

Le diagnostic, cité au point 2.1 ci-dessus, a permis de constater un égal 
accès à la formation des femmes et des hommes dans la profession bancaire. 
Près de 89 % des femmes et 90 % des hommes ont bénéficié d’au moins 
une action de formation en 2015.

Les partenaires sociaux réaffirment leur engagement à maintenir la non-dis-
crimination dans l’accès aux dispositifs de formation.

Cet engagement est d’autant plus significatif que la Banque est un secteur 
d’activité où l’investissement formation est conséquent et son exper tise 
en la matière reconnue.
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Pour soutenir la démarche de mixité des emplois et de parité au sein des 
différentes instances des entreprises bancaires, la profession soutient et 
encourage les actions de formation diplômantes ou certifiantes auprès des 
femmes et des hommes.

Par ailleurs, les partenaires sociaux rappellent que la période d’absence d’un 
salarié(e) pour un congé de maternité, de paternité, d’adoption ou un congé 
parental d’éducation est intégralement prise en compte pour le calcul des 
heures dues au titre du Compte Personnel Formation (CPF) désormais inté-
gré dans le Compte Personnel d’Activité (CPA).

En cas d’absence de longue durée et lorsque le besoin est identifié, notam-
ment en cas d’évolution des outils ou des techniques, des actions de forma-
tion de remise à niveau ou d’adaptation à un nouveau poste de travail sont 
organisées afin de faciliter le retour à l’activité professionnelle. Les entretiens 
professionnels contribuent à faciliter cette reprise d’activité.

5.2 : MOYENS POUR FACILITER L’ACCÈS À LA 
FORMATION PROFESSIONNELLE

Compte tenu des enjeux auxquels est confrontée la profession bancaire, du 
rythme des évolutions auxquelles elle doit se préparer, la formation profes-
sionnelle est un élément déterminant de cette transformation.

Conscientes de l’importance du rôle du manager, qui a pour mission d’orga-
niser, de coordonner le travail de son (ses) collaborateur(s), ainsi que d’animer, 
de former et d’accompagner le développement professionnel de son équipe, 
les entreprises intègrent dans les formations managériales la question de 
l’égalité professionnelle.

Aussi, les partenaires sociaux demandent aux entreprises d’adopter des 
modalités d’organisation et de dispense de la formation apportant toute la 
souplesse nécessaire pour faciliter la participation des salariés aux formations 
dispensées par l’entreprise.

Des modalités adaptées permettent de concilier les contraintes de la vie 
familiale et les besoins en formation professionnelle.

Il est recommandé aux entreprises d’étudier une compensation pour les 
salariés amenés à suivre une action de formation nécessitant de s’absenter 
du domicile et devant en conséquence engager des frais de garde d’enfants.

L’émergence des nouvelles technologies fait évoluer les modes d’apprentis-
sage et peut contribuer à améliorer l’accessibilité à la formation : rapproche-
ment du lieu de formation du lieu de travail, recours au e-learning.
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C H A P I T R E  6

LA PROMOTION PROFESSIONNELLE ET 
LE DEROULEMENT DE CARRIERE

Comme pour le recrutement, les entreprises s’engagent à publier des offres 
de poste ne comportant aucun critère pouvant être de nature à entraîner une 
discrimination fondée sur le genre (intitulé d’emploi, critères de sélection, 
définition de la mission et des activités...).

Les femmes et les hommes bénéficient des mêmes opportunités de carrière. 
Les entreprises s’attachent à faciliter la mobilité professionnelle en commu-
niquant sur les postes disponibles et en mettant en œuvre les dispositifs 
d’accompagnement adaptés (parcours de formation, mesures en cas de 
mobilité géographique...).

L’indication de la mobilité géographique potentielle ne peut pas être l’un des 
critères de l’évaluation professionnelle prévue à l’article 36 de la convention 
collective de la banque.

En cas de mobilité géographique pour raison professionnelle d’un salarié   
dont le conjoint travaille dans la même banque, l’entreprise s’efforce de 
proposer à celui-ci, au sein de la banque, un emploi similaire à celui qu’il 
occupait précédemment, dans des conditions qui soient acceptables sur le 
plan familial et compatibles avec les besoins de l’entreprise.

En cas d’impossibilité pour retrouver un emploi similaire au conjoint, un congé 
sans solde pourra lui être accordé à sa demande. Pendant toute la durée de 
son congé sans solde, le salarié pourra, à son initiative, obtenir des informa-
tions sur les postes disponibles qui pourraient lui être proposés et qui lui 
permettraient de reprendre son activité professionnelle avant l’échéance de 
la période d’indisponibilité qui lui a été accordée.

Les partenaires sociaux s’inscrivent dans une politique de développement 
de certifications professionnelles au sein de la branche pour développer la 
mobilité professionnelle et accompagner les parcours de carrières et la pro-
motion professionnelle.

Les entreprises respectent le principe de non-discrimination dans les pro-
cessus de promotion et, elles veillent à ce que la proportion respective des 
femmes et des hommes ayant fait l’objet d’une promotion reflète la même 
proportion de femmes et d’hommes parmi les salariés remplissant les condi-
tions pour bénéficier de ladite promotion à compétences, expériences, 
profils et performances équivalents. A cet égard, les décisions relatives à la 
gestion des carrières et des promotions reposent exclusivement sur des 
critères professionnels.
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Aussi, sous réserve de répondre aux critères requis, l’ensemble des salariés 
peut avoir accès à tous les emplois quel qu’en soit le niveau de responsabi-
lité y compris les plus hautes. A ce titre, le temps de travail ne doit pas être 
un frein à l’évolution de carrière et à la promotion professionnelle.

La formation professionnelle est un vecteur de la mixité et de la parité, elle 
permet d’accompagner des femmes et des hommes à la prise de postes où 
leur genre est sous représenté et ainsi lutter contre les « cloisons de verre » 
qui cantonnent certaines populations dans certains emplois.

De même, les entreprises sont attentives à remédier au fameux « plafond de 
verre» qui empêche certaines catégories de progresser dans la hiérarchie. 
Les entretiens professionnels peuvent permettre de susciter des candidatures 
en limitant les éventuels phénomènes d’autocensure de salariées vers des 
postes à responsabilité.

La branche met en place un indicateur de suivi des effectifs par genre pour chaque 
niveau de classification permettant d’apprécier la situation (cf. annexe 1).

Le diagnostic fait état d’une nette progression de la part des femmes parmi 
les cadres sachant que le relevé de conclusions du Pacte de responsabilité 
fixe un objectif de 47 % à fin 2017. Par le biais du recrutement, de la mobi-
lité et de la promotion professionnelle, les signataires souhaitent viser un 
objectif de parité. Aussi, les entreprises portent une attention particulière aux 
inscriptions aux parcours de formation dédiés au management.

C H A P I T R E  7

L’ÉGALITÉ SALARIALE

7.1 : PRINCIPE D’ÉGALITÉ DE RÉMUNÉRATION

Les partenaires sociaux de la branche rappellent leur attachement au principe 
d’égalité de rémunération et de non-discrimination salariale, telle que définie 
à l’article L. 3221-2 du code du travail, entre les femmes et les hommes.

Ils rappellent que la définition des différents niveaux de classification, telle 
qu’elle figure au chapitre Ier du titre IV de la convention collective de la Banque, 
est conforme à ce principe et qu’elle ne peut en aucun cas induire des dis-
criminations entre les femmes et les hommes.

Les entreprises assurent à l’embauche un niveau de salaire et de classifica-
tion identique entre les hommes et les femmes pour un même métier, à niveaux 
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de responsabilités, de formation et d’expérience professionnelle comparables.

Les absences liées au congé de maternité ou d’adoption ou de parentalité 
ne peuvent donner lieu à quelle que forme que ce soit de discrimination en 
matière de rémunération.

Les entreprises s’assurent de l’égalité de traitement en matière de rémuné-
ration au sens de l’article L3221-3 du Code du travail, notamment entre les 
salariés à temps plein et ceux à temps partiel.

7.2 : APPLICATION DE LA GARANTIE D’ÉVOLUTION 
SALARIALE AU RETOUR D’UN CONGÉ DE MATERNITÉ OU 
D’ADOPTION PRÉVUE À L’ARTICLE 1ER DE LA LOI DU 23 
MARS 2006 RELATIVE À L’ÉGALITÉ SALARIALE

Dans le cadre des dispositions relatives au congé maternité, les entreprises 
déterminent les modalités d’application de l’article L. 1225-26 du code du 
travail, introduit par la loi du 23 mars 2006.

7.3 : RATTRAPAGE SALARIAL

L’accord national interprofessionnel du 1er mars 2004 relatif à la mixité et à 
l’égalité professionnelle entre les hommes et les femmes prévoit que les 
branches professionnelles et les entreprises doivent, lorsqu’un écart moyen 
de rémunération entre les femmes et les hommes est objectivement consta-
té, faire de sa réduction une priorité.

La loi du 23 mars 2006 relative à l’égalité salariale entre les femmes et les 
hommes a pour objectif de supprimer les écarts salariaux entre les femmes 
et les hommes.

La loi du 4 août 2014 pour l’égalité réelle entre les femmes et les hommes a 
pour objectif la suppression des écarts de rémunération injustifiés entre les 
femmes et les hommes et les mesures tendant à y remédier.

Entre 2007 et 2014, dans la profession bancaire, le diagnostic présenté, au 
point 2.1 du présent accord, témoigne de la mise en œuvre des recomman-
dations de l’accord de branche de 2006 et des mesures prises par les entre-
prises pour supprimer les écarts salariaux injustifiés. En effet, on peut consta-
ter une nette réduction des écarts de salaire de base entre les femmes et les 
hommes pour les métiers repères observés dans le rapport de situation 
comparée.

Lors de la négociation annuelle sur les salaires prévue à l’article L.2241-1 du 
code du travail et sur la base des éléments issus du Rapport de situation 



247

comparée de la branche, celle-ci établit un diagnostic sur la situation com-
parée des femmes et des hommes en matière de rémunération et identifie 
les axes de progrès en matière d’égalité de rémunération.

Les partenaires sociaux rappellent que les entreprises conformément à l’ar-
ticle L 2242-8 du Code du travail négocient également sur les objectifs et les 
mesures permettant d’atteindre l’égalité professionnelle entre les femmes et 
les hommes, notamment en matière de suppression des écarts de rémuné-
ration. Pour réduire ces écarts de rémunération, les entreprises, à l’occasion 
de leur négociation annuelle sur les salaires, peuvent affecter un budget 
dédié au financement d’éventuelles mesures de rattrapage salarial.

Bien entendu ces mesures de rattrapage ne doivent pas se substituer à toute 
autre mesure individuelle ou collective auxquelles peuvent prétendre les 
salariés.

Parmi les éléments fournis par les entreprises aux institutions représentatives 
du personnel, permettant d’établir un diagnostic des écarts de rémunération, 
doivent figurer des données portant sur les rémunérations (salaire de base 
et part variable) des principaux emplois-types qu’elles auront identifiés, en 
fonction de leur propre nomenclature d’emplois.

C H A P I T R E  8

LES CONDITIONS DE TRAVAIL ET 
D’EMPLOI

8.1 : ORGANISATION DU TRAVAIL

Les entreprises sont attentives à ce que les modalités d’organisation du 
travail ne constituent pas un facteur direct ou indirect de discrimination dans 
l’évolution de carrière des salariés.

Les entreprises veillent à ce que la charge de travail et la définition des ob-
jectifs ou plans d’action tiennent compte du temps de travail du collaborateur. 
Ainsi, l’organisation du travail fait l’objet d’un suivi régulier par la hiérarchie 
notamment concernant la charge de travail des collaborateurs. L’entretien 
d’évaluation, prévu à l’article 36 de la convention collective de la Banque, 
peut également être l’occasion d’évoquer toutes les questions relatives à 
l’organisation de son activité en lien avec son temps de travail.
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Les apports des nouvelles technologies permettent de bénéficier de nouvelles 
modalités d’organisation dans le fonctionnement de l’entreprise (organisation 
des réunions, déroulement des actions de formation, mise à disposition de 
l’information).

Le télétravail, la téléconférence et la visioconférence, la FOAD (formation 
ouverte et à distance) et ses déclinaisons sont autant de modes d’accès au 
travail, à l’information et à la formation qui facilitent l’organisation de l’activi-
té professionnelle.

Ces modalités contribuent à offrir à l’ensemble des salariés les mêmes op-
portunités de formation et d’évolution de carrière quelle que soit son genre, 
son temps d’activité ou encore sa situation personnelle.

Par ailleurs, les réunions de travail doivent, sauf cas exceptionnel, se dérou-
ler pendant l’horaire habituel de travail. Dans la mesure du possible, les réu-
nions et planning de travail sont établis à l’avance pour permettre à chacun 
de s’organiser.

8.2 : LE TRAVAIL À TEMPS PARTIEL

Dans la Banque, un peu moins de 12 % des salariés sont à temps partiel et 
les trois quarts travaillent à 80 % et plus.

Le rapport de situation comparée précise qu’un peu plus de 90 % des sala-
riés à temps partiel sont des femmes. Ainsi, près d’une femme sur cinq est 
à temps partiel sachant qu’il s’agit, dans notre profession, quasi exclusivement 
d’un temps partiel choisi.

Le diagnostic montre que les femmes prennent leur temps partiel pour 30 % 
d’entre elles entre 30 et 39 ans, en progression de 9 points entre 2007 et 
2014. Pour cette même tranche d’âge, la part des hommes à temps partiel 
est de 10 %, part qui a presque doublé sur cette période ; 2/3 des hommes 
travaillant à temps partiel sont âgés de 50 ans et plus.

Les partenaires sociaux rappellent le principe d’égalité de traitement entre 
les salariés travaillant à temps plein et ceux travaillant à temps partiel. Les 
salariés à temps partiel ont la possibilité de maintenir l’assiette des cotisations 
destinées à financer l’assurance vieillesse (retraite de base et retraite com-
plémen taire) à hauteur du salaire correspondant à leur activité exercée à 
temps plein dans le cadre des dispositions de l’article L 241-3-1 du Code de 
la sécurité sociale. Il est rappelé que la négociation annuelle sur l’égalité 
professionnelle entre les hommes et les femmes et la Qualité de Vie au Travail 
porte également sur l’application de cet article et sur les conditions dans 
lesquelles l’employeur peut prendre en charge tout ou partie du supplément 
de cotisation.
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Les entreprises demeurent attentives à ce que les modalités de temps de 
travail ne constituent pas un facteur direct ou indirect de discrimination dans 
l’évolution de carrière des salariés.

Dans les entreprises de la branche la pratique du temps partiel relève du libre 
choix du salarié l’aidant à concilier vie professionnelle et vie personnelle. Cet 
équilibre des temps de vie permet au salarié concerné de s’investir pleinement 
dans son activité professionnelle.

Ainsi, les entreprises offrent aux salariés à temps partiel les mêmes oppor-
tunités en termes de formation, de mobilité fonctionnelle ou géographique, 
d’évolution de carrière. Les nouveaux modes d’organisation et les méthodes 
pédagogiques innovantes participent de cette équité de traitement.

C H A P I T R E  9

L’ARTICULATION ENTRE LA VIE 
PROFESSIONNELLE ET LA VIE 

PERSONNELLE

9.1 : L’ÉQUILIBRE DES TEMPS DE VIE

Les partenaires sociaux rappellent qu’une bonne articulation entre la vie 
professionnelle et la vie personnelle contribue à une meilleure égalité et 
mixité professionnelle et à atteindre l’objectif de parité.

Les partenaires sociaux rappellent que quelle que soit la situation personnelle

des salariés notamment en lien avec les contraintes familiales, les entreprises 
offrent les mêmes possibilités d’accès à la formation, à la mobilité et à l’évo-
lution professionnelle.

Les absences pour congé de maternité, d’adoption, de paternité ou plus 
généralement liées à l’exercice de la parentalité ne doivent pas avoir d’inci-
dence sur les évolutions professionnelle et salariale. A l’issue du congé de 
maternité, la salariée retrouve son précédent emploi ou un emploi similaire 
assorti d’une rémunération au moins équivalente.

Outre les dispositions légales concernant le congé maternité ou d’adoption, 
les périodes d’absence pour congé de maternité supplémentaires prévu à 
l’article 51-1 de la convention collective de la Banque sont assimilées à du 
temps de travail effectif pour la détermination des droits liés à l’ancienneté, 
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la participation et l’intéressement.

La période d’absence au titre du congé de paternité et d’accueil de l’enfant 
est également prise en compte pour le calcul des droits liés à l’ancienneté 
et au titre de la participation et de l’intéressement.

9.2 Les Modalités

Les entreprises s’attachent à prendre en compte les situations familiales et 
à utiliser notamment les nouveaux outils pour faciliter la conciliation entre la 
vie professionnelle et l’exercice des responsabilités familiales.

Pour atténuer les effets d’une longue absence, la reprise de l’activité est 
organisée entre l’employeur et le (la) salarié(e) pour permettre sa bonne réin-
tégration. Un entretien professionnel est organisé pour les salariés qui re-
prennent leur activité à l’issue notamment d’un congé de maternité ou 
d’adoption, du congé supplémentaire prévu par la convention collective de 
la Banque ou d’un congé parental d’éducation à temps complet.

Cet entretien permet notamment d’examiner les éventuels besoins de for-
mation et de remise à niveau.

Sous réserve de la faisabilité technique et des conditions de sécurité d’accès, 
les entreprises examinent, pour les salarié(e)s qui le souhaitent, la possibilité 
de mettre à disposition des informations d’ordre général sur l’entreprise afin 
de maintenir le lien professionnel.

9.3 Un partage des contraintes

Afin de permettre un exercice partagé de la parentalité, les entreprises :

	� Prennent en charge le complément des indemnités journalières de 
sécurité sociale afin d’assurer le maintien du salaire, dans la limite du 
plafond de la sécurité sociale, pendant 5 jours au titre des absences 
pour congé de paternité et d’accueil de l’enfant ; cette durée est portée 
à onze jours en cas de naissances multiples.

	� S’engagent à informer les parents salariés de l’entreprise sur les dispo-
sitifs en faveur de l’exercice de la parentalité, en mettant l’information 
nécessaire à disposition des salariés par tout moyen à leur convenance 
(espace dédié sur l’intranet de l’entreprise, rédaction d’un guide...).
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C H A P I T R E  1 0

RÔLE ET MOYENS DES IRP

Lors des négociations annuelles obligatoires sur les salaires, les partenaires 
sociaux réunis en Commission paritaire de la Banque négocient les mesures 
à prendre pour supprimer les éventuels écarts salariaux injustifiés et atteindre 
les objectifs de mixité et de parité qui sous-tendent l’égalité professionnelle.

Chaque année, à partir des indicateurs prévus, la CPNE apprécie la mise en 
œuvre du présent accord sur la base du rapport « Profil de branche ».

Au sein de la CPNE, il est créé un groupe technique paritaire « Egalité et 
Mixité professionnelle » qui assure le suivi des dispositions de l’accord et de 
ses indicateurs. Il se réunit une fois par an.

Ce groupe est composé d’une délégation salariée comprenant deux repré-
sentants de chaque organisation syndicale représentative au niveau de la 
branche et d’une délégation patronale comprenant un nombre de représen-
tants, désignés par les employeurs relevant du champ de la convention 
collective de la Banque, au plus égal à celui de la délégation salariée.

Dès lors que les deux délégations sont représentées chacune par au moins 
un représentant, la réunion peut être tenue.

C H A P I T R E  1 1

DURÉE DE L’ACCORD ET  
ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vi-
gueur le lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

Tous les trois ans, le groupe technique paritaire se réunira pour faire un bilan 
de la mise en œuvre de l’accord et, en fonction du bilan réalisé, proposer de 
réviser le présent accord. Le présent accord sera présenté à l’extension 
auprès du ministère du travail.
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Fait à Paris le 17 mars 2017 En huit exemplaires
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INDICATEURS DU RAPPORT DE BRANCHE1  
SUR LA SITUATION COMPARÉE DES FEMMES 

ET DES HOMMES DANS LA PROFESSION 
BANCAIRE (BANQUES AFB)

Toutes les données statistiques suivantes sont communiquées par genre 
(Femmes/Hommes) sur une période de 3 ans.

I : EFFECTIFS PAR CSP (F/H)

	– Effectif par CSP

	– Effectif par niveau de classification

	– Effectif par nature de contrat de travail

	– Effectif par classe d’âge

Il :  EMBAUCHES (F/H)

	– Nombre et taux d’embauche

	– Structure des embauches par CSP

	– Structure des embauches par métier-repère

	– Structure des embauches par contrat de travail (COD, COI, alternants)

	– Structure des embauches par diplôme

Ill : FORMATION PROFESSIONNELLE (F/H)

	– Part des salariés formés sur l’ensemble des effectifs ;

	– Structure des salariés formés ;

	– Structure des salariés formés par CSP ;

	– Nombre moyen d’heures de formation rémunérées par CSP

	– Nombre de salariés ayant bénéficié d’un CPF

	– Nombre d’inscriptions à des formations diplômantes ou certifiantes.

IV : PROMOTIONS (F/H)

	– Nombre et taux de promotion global ;

	– Taux de promotion (au sein des techniciens, Techniciens promus 
cadres, au sein des cadres et cadres promus hors classification) ;

1	 Les entreprises retiendront les indicateurs pertinents adaptés à leur contexte et organisa-
tion en fonction des domaines d’action retenus.
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	– Taux de promotion par tranche d’âge ;

	– Structure des promotions par CSP (promotion des techniciens et 
promotion des cadres).

V : RÉMUNÉRATIONS (F/H)

	– Salaire de base annuel théorique et par décile ;

	– Salaire de base annuel théorique par niveau de classification à fin de 
l’année n-1 ;

	– Salaire de base annuel théorique des effectifs à temps partiel et des 
effectifs à temps plein par catégorie professionnelle ;

	– Pour chacun des 7 métiers-repères suivants :

	– Chargé de clientèle particuliers ;

	– Chargé de clientèle entreprises ;

	– Responsable/animateur d’unité commerciale (BDD) ;

	– Gestionnaire de back office ;

	– Spécialiste des opérations bancaires ;

	– Responsable/animateur d’unité ou d’activité de traitements bancaires ;

	– Juriste/fiscaliste

Sont fournies les informations suivantes, pour toute ancienneté confondue :

1.1.	 Salaire de base annuel théorique ;

1.2.	 Rémunération variable ;

1.3.	 Ancienneté moyenne ;

1.4.	 Age moyen ;

1.5.	 Ecart femmes/hommes.

VI : ARTICULATION ENTRE LA VIE PROFESSIONNELLE ET 
LA VIE PERSONNELLE (F/H)

	– Nombre de congés maternité ;

	– Nombre de congés paternité.

VII : CONDITIONS DE TRAVAIL ET D’EMPLOI (F/H)

	– Part des effectifs à temps partiel ;

	– Part des effectifs à temps partiel par catégorie professionnelle ;

	– Répartition des effectifs à temps partiel selon la durée du travail ;

	– Répartition des effectifs à temps partiel et à temps plein.
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La ministre du travail,

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la convention collec-
tive nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de ses annexes et des textes 
qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 17 mars 2017 relatif à l’égalité professionnelle, à la mixité et 
à la parité entre les femmes et les hommes (1 annexe), conclu dans le cadre 
de la convention collective nationale susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ; Vu 
l’avis publié au Journal officiel du 22 juillet 2017 ;

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
7 novembre 2017,

Arrête:

Art. 1er. 

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de l’accord du 17 mars 
2017 relatif à l’égalité professionnelle, à la mixité et à la parité entre les femmes 
et les hommes (1 annexe), conclu dans le cadre de la convention collective 
nationale susvisée.

L’article 7.3 est étendu sous réserve que ses références aux articles L. 2241-
1 et L. 2242-8 soient entendues comme étant, respectivement, des références 
au 1o de l’article L. 2241-1 et au 2o de l’article L. 2242-1 du code du travail 

ARRÊTÉ DU 19 DÉCEMBRE 
2017 PORTANT EXTENSION 

D’UN ACCORD CONCLU 
DANS LE CADRE DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE
JORF N° 2120 DU 19 DÉCEMBRE 2017 

NOR : MTRT1736013A
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dans leur rédaction issue des articles 6 et 7 de l’ordonnance no 2017-1385 
du 22 septembre 2017 relative au renforcement de la négociation collective, 
publiée au Journal officiel du 23 septembre 2017

Art. 2. 

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet   à comp-
ter de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir 
et aux conditions prévues par ledit accord.

Art. 3. 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 19 décembre 2017.

Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

Y. STRUILLOU

Nota. �Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives no 2017/26, disponible sur le site www.journal-officiel.gouv.fr/
bocc.

http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc
http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc
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Préambule

L’article 24 de la loi du 8 août 2016 relative au travail, à la modernisation du 
dialogue social et à la sécurisation des parcours professionnels prévoit qu’une 
commission paritaire permanente de négociation et d’interprétation est mise 
en place par accord ou convention dans chaque branche. Cette commission 
devra s’acquitter de ses nouvelles missions mentionnées à l’article L. 2232- 
9 du code du travail.

La Convention Collective de la Banque du 10 janvier 2000 traite en ses articles 
6, 7 et 8 des compétences, de la composition et du fonctionnement de la 
Commission Paritaire de la Banque.

La Commission Paritaire de la Banque est ainsi compétente pour négocier 
et conclure des accords collectifs. Elle peut aussi être réunie en formation « 
interprétation et conciliation » et en formation « recours ».

Le présent avenant a pour objectif de prendre en compte les nouvelles misions 
de l’article L.2232-9 du code du travail confiées à une commission paritaire 
permanente de négociation et d’interprétation.

Il est précisé que les attributions et les modalités de fonctionnement de la 
Commission Paritaire de la Banque, résultant notamment des articles 6, 7 et 
8 de la convention collective de la Banque, ne sont pas remises en cause et 
demeurent pleinement applicables, dans la mesure où elles sont compatibles 
avec les stipulations du présent avenant.

Les Parties conviennent donc de s’appuyer sur la Commission Paritaire de 
la Banque (ci-après désignée « CPB») existante, en lui conférant la qualité et 

AVENANT DU 8 DECEMBRE 
2017 AUX ARTICLES  

6, 7 ET 8 DU TITRE II, 
CHAPITRE 1 « COMMISSION 

PARITAIRE DE LA BANQUE 
ET COMMISSION PARITAIRE 

NATIONALE DE L’EMPLOI » 
DE LA CONVENTION 

COLLECTIVE DE LA BANQUE 
DU 10 JANVIER 2000
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les attributions de la commission paritaire permanente de négociation et 
d’interprétation (ci-après désignée « CPPNI »).

Outre les attributions de la commission paritaire permanente de négociation 
et d’interprétation, précisées ci-après, l’article 24 de la loi du 8 août 2016, 
citée précédemment, confie notamment aux branches professionnelles la 
mission de réguler la concurrence entre les entreprises relevant de son champ 
d’application, en cohérence avec l’article L. 2232-5-1 du Code du travail.

La première réunion de la CPB, en formation CPPNI, suivant l’entrée en vigueur 
du présent avenant, fera l’objet d’un échange sur les modalités de mise en 
œuvre des nouvelles missions qui lui sont dévolues.

Article 1 : MISE EN PLACE DE LA CPPNI DANS LE CADRE 
DE LA CPB

Les parties conviennent que la Commission Paritaire de la Banque se voit 
conférer la qualité et les attributions de la Commission Paritaire Permanente 
de Négociation et d’interprétation.

	Article 1.1. Attributions de la CPPNI

En sa qualité de CPPNI, la CPB exerce les missions d’intérêt général suivantes :

	� Elle représente la branche dans l’appui aux entreprises et vis-à-vis des 
pouvoirs publics ;

	� Elle exerce un rôle de veille sur les conditions de travail et l’emploi ;

	� Elle établit un rapport annuel d’activité qu’elle verse dans la base de 
données nationale mentionnée à l’article L.2231-5-1 du Code du travail. 
Ce rapport comprend un bilan des accords collectifs d’entreprise 
conclus en matière de durée du travail et d’aménagement d’horaires, de 
repos quotidien, de jours fériés, de congés payés et autres congés et 
de compte épargne-temps, en particulier de l’im pact de ces accords 
sur les conditions de travail des salariés et sur la concurrence entre les 
entreprises de la branche et formule, le cas échéant, des recommanda-
tions destinées à répondre aux difficultés identifiées.

A l’occasion de la présentation de ce rapport, un bilan du fonctionne-
ment de la CPPNI est réalisé.

Elle peut rendre un avis à la demande d’une juridiction sur l’interpréta-
tion d’une convention ou d’un accord collectif dans les conditions 
mentionnées à l’article L.441-1 du Code de l’organisation judiciaire.

Pour permettre à la CPPNI d’exercer pleinement les missions, telles 
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qu’énoncées ci-dessus, l’AFB veillera à la bonne information de cette 
instance, dans des délais raisonnables.

	Article 1.2 Réunion de la CPPNI

La CPB en sa qualité de CPPNI se réunit au moins trois fois par an, 
conformément aux dispositions de l’article L.2232-9 alinéa 3.

	Article 1.3 Transmission des accords d’entreprise à la CPPNI

Les entreprises comprises dans le champ d’application de la Conven-
tion Collective de la Banque transmettent à la CPB agissant en qualité 
de CPPNI l’ensemble des conventions et accords collectifs d’entre-
prise qu’elles concluent, à l’adresse suivante : accords.afb@afb.fr.

Cette transmission concerne notamment les accords conclus en ma-
tière de durée du travail et d’aménagement d’horaire, de repos quoti-
dien, de jours fériés, de congés payés et autres congés et de compte-
épargne temps, ainsi que les accords d’entreprise conclus pour la 
mise en œuvre d’une disposition législative, quel que soit leur mode 
de conclusion.

La transmission de l’ensemble des accords collectifs d’entreprise 
permettra notamment à la CPB agissant en qualité de CPPNI de suivre 
la négociation d’entreprise au sein de la branche. Cette transmission 
sera assurée une fois par trimestre par le secrétariat de la CPB, via la 
messagerie, auprès du représentant de chacune des organisations 
syndicales représentatives au niveau de la branche AFB.

Article 2 : DURÉE ET SUIVI DE L’AVENANT

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée. Il entrera en 
vigueur au lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

Les réunions de la CPB agissant en qualité de CPPNI seront l’occasion de 
réaliser le suivi de l’application du présent avenant. A l’issue d’une période 
d’application d’une année, un bilan du présent avenant sera réalisé et des 
discussions pourront s’engager en vue d’en modifier les modalités.

Article 3 : RÉVISION OU DÉNONCIATION

Le présent avenant peut faire l’objet d’une demande de révision conformément 
aux dispositions légales en vigueur.

Jusqu’à la fin du cycle électoral au cours duquel il a été conclu, le présent 

mailto:accords.afb@afb.fr
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avenant peut faire l’objet d’une procédure de révision engagée par une ou 
plusieurs parties signataires ou adhérentes.

A l’issue du cycle électoral au cours duquel il a été conclu, le présent avenant 
peut faire l’objet d’une procédure de révision engagée par une ou

plusieurs Organisations syndicales représentatives dans le champ d’appli-
cation de l’accord, qu’elles en soient signataires ou non, ou par l’AFB.

Toute demande de révision doit être notifiée par lettre recommandée avec 
accusé de réception ou par courrier électronique aux parties habilitées à 
participer aux négociations de l’avenant de révision. Cette lettre doit indiquer 
les points concernés par la demande de révision. Les négociations concer-
nant cette demande devront s’ouvrir au plus tard, dans un délai de deux mois, 
à compter de la réception de la demande de révision.

L’une ou l’autre des parties signataires peut dénoncer le présent avenant, 
dans les conditions prévues par les dispositions légales en vigueur, sous 
réserve de respecter un délai de préavis de 3 mois. La dénonciation doit être 
notifiée par lettre recommandée avec accusé de réception à chacune des 
parties signataires.

Article 4 : DÉPÔT ET PUBLICITÉ

Le présent avenant est notifié par l’AFB à l’ensemble des Organisations 
Syndicales représentatives de la Branche Banque.

Conformément aux dispositions prévues aux articles L.2231-6, D.2231-2 et 
D.2231-3 du Code du travail, le présent avenant sera déposé par l’AFB en 
double exemplaire auprès des services centraux du Ministre chargé du travail.

Un exemplaire de ce texte sera également remis par l’AFB au secrétariat 
greffe du Conseil de Prud’hommes de Paris.
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Fait à Paris, le 8 décembre 2017
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La ministre du travail,

Vu le code du travail, notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la convention collec-
tive nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de ses annexes et des textes 
qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 21 novembre 2017 relatif au dispositif d’intéressement de 
branche, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu l’avenant du 8 décembre 2017 relatif à la mise en place de la commission 
paritaire permanente de négociation et d’interprétation, à la convention col-
lective nationale susvisée ;

Vu les demandes d’extension présentées par les organisations signataires ;

Vu les avis publiés au Journal officiel du 16 mars et du 1er juin 2018 ; Vu les 
avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective 
(sous-commission des conventions et accords), rendu lors de la séance du 
27 septembre 2018,

Arrête :

Art. 1er.

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les dispositions de :

	� l’accord du 21 novembre 2017 relatif au dispositif d’intéressement de 
branche, conclu dans le cadre de la convention collective nationale 
susvisée.

ARRÊTÉ DU 31 OCTOBRE 
2018 PORTANT EXTENSION 

D’UN AVENANT ET D’UN 
ACCORD CONCLUS DANS 

LE CADRE DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE 

NATIONALE DE LA BANQUE
JORF N° 2120 DU 31 OCTOBRE 2018

NOR : MTRT1829927A
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Les termes « le délai de 15 jours court à compter de la fin du délai de 
8 jours laissé aux organisations syndicales pour éventuellement s’op-
poser à l’accord et, » figurant dans la note de bas de page no 13 pré-
cisant les stipulations de l’alinéa 1er de l’article 14 de l’annexe 1 sont 
exclus de l’extension en tant qu’ils sont contraires aux dispositions de 
l’article L. 2232-12 du code du travail. La même note de bas de page 
est étendue sous réserve du respect des dispositions des articles D. 
2231-2, D.2231-6 et D. 2231-7 du code du travail.

	� l’avenant du 8 décembre 2017 relatif à la mise en place de la commis-
sion paritaire permanente de négociation et d’interprétation, à la 
convention collective nationale susvisée.

Le 4e alinéa de l’article 3 est étendu sous réserve du respect des dis-
positions des articles L. 2231-1 et L. 2261-7 du code du travail telles 
qu’interprétées de manière constante par la Cour de cassation (Cass. 
soc., 17 septembre 2003 no 01-10706, 31 mai 2006 no 04-14060, 8 
juillet 2009 n° 08-41507).

Art. 2. 

L’extension des effets et sanctions de l’accord et de l’avenant susvisés prend 
effet à compter de la date de publication du présent arrêté pour la durée 
restant à courir et aux conditions prévues par lesdits accord et avenant.

Art. 3. 

Le directeur général du travail est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 31 octobre 2018.

Pour la ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

Y. STRUILLOU

Nota. �Les textes de l’accord et de l’avenant susvisés ont été publiés au Bulletin officiel du 
ministère, fascicule conventions collectives no 2018/5, disponible sur le site www.jour-
nal-officiel.gouv.fr/bocc.

http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc
http://www.journal-officiel.gouv.fr/bocc
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Entre

Les organisations professionnelles d’employeurs représentatives des branches 
professionnelles, tels que visés à l’annexe, signataires du présent accord,

D’une part,

Et

Les organisations syndicales de salariés représentatives des branches pro-
fessionnelles, tels que visés à l’annexe, signataires du présent accord,

D’autre part,

Il est convenu et décidé ce qui suit :

ACCORD DE CONSTITUTION 
DE L’OPERATEUR DE 
COMPETENCES
« ATLAS, SOUTENIR  
LES COMPETENCES » 
DU 20 DECEMBRE 2018
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Préambule

La Loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la liberté de choisir son 
avenir professionnel» modifie en profondeur les dispositifs, règles de finan-
cement et acteurs de la formation professionnelle.

En ce qui concerne plus particulièrement les organismes paritaires collecteurs 
agréés (OPCA), la Loi prévoit expressément la fin de la validité des agréments 
délivrés aux organismes collecteurs agréés au 31 mars 2019 et la mise en 
place d’un agrément des opérateurs de compétences dont les missions sont 
orientées pour le développement des compétences des personnes, de l’al-
ternance et de l’accompagnement des très petites, petites et moyennes 
entreprises.

Conformément aux dispositions de l’article 39 de la Loi, l’ensemble des or-
ganisations signataires du présent accord a souhaité se rapprocher en vue 
de constituer, par un accord collectif, un opérateur de compétences permet-
tant de répondre aux besoins de l’ensemble des secteurs professionnels des 
services financiers et du conseil.

L’ensemble de ces secteurs a notamment en commun :

	– La volonté de répondre à une exigence de cohérence sectorielle et de 
proximité des métiers, des emplois, des compétences et de formation 
(proportion importante de cadres, mobilité forte et nombreuses tra-
jectoires professionnelles entre les différents secteurs, mêmes niveaux 
de certifications, fort impact de la transformation digitale) ;

	– L’objectif de garantir l’efficacité et l’efficience du futur opérateur qui 
répond clairement à la nécessité « d’intérêt général que constitue la 
cohérence et la pertinence économique du champ d’intervention des 
opérateurs de compétences » ;

	– La volonté de développer et de renforcer un maillage territorial fin et 
adapté aux besoins de proximité des entreprises et de leurs salariés ;

	– L’objectif de mettre en place une gouvernance élargie au sein du futur 
opérateur de compétences qui intégrera toutes les branches parties 
prenantes et la diversité des entreprises ;

	– Et une organisation transversale et adaptée aux missions de l’opéra-
teur en visant comme priorités le service aux TPE/PME et le dévelop-
pement de l’alternance.
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Article 1 : OBJET DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu en application de l’article L.6332-1-1 du code 
du travail résultant de la Loi n° 2018-771 du 5 septembre 2018 « pour la li-
berté de choisir son avenir professionnel».

Il a pour objet la constitution d’un opérateur de compétences, auquel adhère 
l’ensemble des branches signataires du présent accord.

A ce titre, le présent accord détermine notamment le champ d’intervention 
professionnel et géographique, ainsi que les conditions de gestion de l’opé-
rateur de compétences ainsi créé.

Article 2 : DÉNOMINATION ET NATURE

Il est institué un opérateur de compétences relevant des secteurs d’activité 
mentionnés à l’article 3 du présent accord, qui prend le nom d’« ATLAS, 
Soutenir les compétences» (ci après « opérateur de compétences »).

Cet opérateur de compétences est constitué sous la forme d’une association 
à but non lucratif régie par la Loi du 1er juillet 1901 et l’ensemble des décrets 
pris pour son application.

Article 3 : CHAMP D’INTERVENTION PROFESSIONNEL ET 
GÉOGRAPHIQUE DE L’OPÉRATEUR DE COMPÉTENCES

Le champ d’intervention professionnel de l’opérateur de compétences cor-
respond aux champs d’intervention professionnels des différentes branches 
professionnelles représentées par les organisations professionnelles repré-
sentatives signataires du présent accord.

Le champ d’intervention professionnel de l’opérateur de compétences re-
groupe par conséquent les entreprises et les salariés appartenant aux secteurs 
d’activités suivants :

	– Pour la branche des bureaux d’études techniques, cabinets d’ingé-
nieurs-conseils et sociétés de conseils : les entreprises relevant du 
champ d’application de la convention collective du 15 décembre 1987 
(IDCC 1486),

	– Pour la branche de sociétés d’assurances : les entreprises relevant 
du champ d’application de la convention collective nationale des 
sociétés d’assurance du 27 mai 1992 (IDCC 1672), de la convention 
collective nationale de l’Inspection de l’Assurance du 27 juillet 1992 
(IDCC 1679), de la convention collective nationale des échelons inter-
médiaires des services extérieurs de production des sociétés d’assu-
rances du 13 novembre 1967 (IDCC 0438), de la convention collective 
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nationale du 27 mars 1972 (IDCC 0653) et de l’accord des cadres de 
direction des sociétés d’assurances du 3 mars 1993 (IDCC 2357),

	– Pour la branche des entreprises de courtage d’assurances et/ou de 
réassurances : les entreprises relevant du champ d’application de la 
convention collective nationale du 18 janvier 2002 (IDCC 2247),

	– Pour la branche des sociétés d’assistance : les entreprises relevant 
du champ d’application de la convention collective nationale du 13 
avril 1994 (IDCC 1801),

	– Pour la branche des agences générales d’assurances : les entreprises 
relevant du champ d’application de la convention collective du 2 juin 
2003 (IDCC 2335),

	– Pour la branche de la banque : les entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective nationale de la banque du 
1O janvier 2000 (IDCC 2120), ainsi que leurs organismes de rattache-
ment relevant des codes APE 94.11Z, 94.12Z, 94.99Zp et 66.19B,

	– Pour la branche Banque Populaire : les entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective de la Banque Populaire (IDCC 
3210),

	– Pour la branche Caisse d’Épargne : les entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective de la Caisse d’Épargne (IDCC 
5005),

	– Pour la branche Crédit Mutuel : les entreprises relevant du champ 
d’application de la convention collective du Crédit Mutuel (IDCC 1468),

	– Pour la branche des sociétés financières : les entreprises relevant du 
champ d’application de la convention collective nationale des socié-
tés financières du 22 novembre 1968 (IDCC 0478),

	– Pour la branche des activités de marchés financiers : les entreprises 
relevant du champ d’application de la convention collective nationale 
du 11 juin 2010 (IDCC 2931),

	– Pour la branche des cabinets d’experts-comptables et de commissaires 
aux comptes : les entreprises relevant du champ d’application de la 
convention collective nationale du 9 décembre 1974 (IDCC 0787),

	– Pour la branche des collaborateurs salariés des cabinets d’économistes 
de la construction et de métreurs vérificateurs : les entreprises du 
champ d’application de la convention collective du 16 avril 1993 (IDCC 
3213),

	– Pour la branche des cabinets ou entreprises de géomètres-experts, 
géomètres topographes, photogrammètres et experts fonciers : les 
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entreprises relevant du champ d’application de la convention collec-
tive du 13 octobre 2005 (IDCC 2543).

Toute branche professionnelle, exerçant des activités entrant dans le champ 
de la finance et du conseil ou des activités connexes aux secteurs d’activités 
précédemment définis, peut adhérer par accord collectif à l’opérateur de 
compétences sous réserve de l’accord de son conseil d’administration, et 
de l’intervention d’un arrêté d’élargissement du champ professionnel pris par 
le ministre en charge de la formation professionnelle.

L’opérateur de compétences a une compétence nationale, comprenant le 
territoire de la France métropolitaine ainsi que les départements, régions et 
collectivités d’outre-mer.

Article 4 : MEMBRES DE L’OPÉRATEUR DE 
COMPÉTENCES

L’opérateur de compétences se compose des membres suivants :

	– Les organisations syndicales de salariés représentatives des branches 
professionnelles signataires du présent accord et celles qui y adhére-
raient ultérieurement,

	– Les organisations professionnelles d’employeurs représentatives des 
branches professionnelles signataires du présent accord et celles qui 
y adhéreraient ultérieurement.

Article 5 : MISSIONS DE L’OPÉRATEUR DE COMPÉTENCES

Conformément à la législation en vigueur, ATLAS, en qualité d’opérateur de 
compétences, a pour principales missions :

1.	 d’assurer le financement de l’alternance, selon les niveaux de prise en 
charge fixés par les branches signataires du présent accord ;

2.	 d’apporter un appui technique aux branches signataires du présent accord 
pour

	– établir la gestion prévisionnelle de l’emploi et des compétences ;

	– déterminer les niveaux de prise en charge de l’alternance ; certifier 
les compétences ;

	– accompagner le développement de l’alternance :

	– apporter sa contribution technique et son financement aux études 
prospectives diligentées par les observatoires des branches adhé-
rentes.
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3.	 grâce à ses implantations en régions et à tous les services mis en place, 
directement ou par délégation, pour répondre aux besoins des entreprises 
au plus près du terrain d’assurer un service de proximité au bénéfice 
notamment des très petites, petites et moyennes entreprises, permettant :

	– d’améliorer l’information et l’accès des salariés de ces entreprises à 
la formation professionnelle ;

	– d’accompagner ces entreprises dans l’analyse et la définition de leurs 
besoins en matière de formation professionnelle, notamment au 
regard des mutations économiques et techniques de leur secteur 
d’activité ;

4.	 de promouvoir auprès des entreprises, les formations réalisées en tout 
ou partie à distance et les formations réalisées en situation de travail ;

5.	 de gérer les contributions supplémentaires ayant pour objet le dévelop-
pement de la formation professionnelle continue, versées en application 
d’un accord de branche ou d’une annexe spécifiant une profession dans 
le respect des orientations de la branche concernée et mutualisées entre 
les entreprises visées par cet accord ou cette annexe, ou sur une base 
volontaire par les entreprises relevant du champ d’intervention profes-
sionnel de l’opérateur de compétences.

Article 6 : MISSIONS PROVISOIRES DE L’OPÉRATEUR DE 
COMPÉTENCES JUSQU’À LA DATE D’ENTRÉE EN 
VIGUEUR DE L’ORDONNANCE RELATIVE À LA COLLECTE 
DES CONTRIBUTIONS DES EMPLOYEURS AU TITRE DE 
LA FORMATION PROFESSIONNELLE ET DE 
L’ALTERNANCE

6.1.	 Conformément à la législation en vigueur, et pendant la période tran-
sitoire définie à l’article 39 Ill de la Loi n°2018-771 du 5 septembre 
2018 « pour la Liberté de choisir son avenir professionnel», soit jusqu’à 
la date d’entrée en vigueur de l’ordonnance relative à la collecte des 
contributions des employeurs au titre de la formation professionnelle 
et de l’alternance, et au plus tard jusqu’au 31 décembre 2020, il est 
rappelé qu’en qualité d’opérateur de compétences, ATLAS a également 
pour mission de financer notamment:

	– les organismes prenant en charge notamment le conseil en évolution 
professionnelle, la formation des demandeurs d’emploi et le compte 
personnel de formation,

	– les actions de formation financées par le compte personnel de for-
mation et les actions de formation au bénéfice des demandeurs 
d’emploi.
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Conformément à la législation en vigueur, et pendant la période 
transitoire définie à l’article 39 Ill de la Loi n° 2018-771 du 5 sep-
tembre 2018, soit jusqu’à la date d’entrée en vigueur de l’ordon-
nance relative à la collecte des contributions des employeurs au 
titre de la formation professionnelle et de l’alternance, et au plus 
tard jusqu’au 31 décembre 2020, deux sections financières spéci-
fiques seront constituées au sein de l’opérateur de compétences, 
afin de lui permettre de prendre en charge :

	– les actions de formation financées par le compte personnel de for-
mation,

	– les actions de formation au bénéfice des demandeurs d’emploi.

6.2.	 Conformément à l’article 37 Ill de la Loi n°2018-771 du 5 septembre 
2018, du 1er janvier 2019 jusqu’à la date d’entrée en vigueur de l’or-
donnance relative à la collecte des contributions des employeurs au 
titre de la formation professionnelle et de l’alternance, et au plus tard 
jusqu’au 31 décembre 2020, la collecte des contributions mentionnées 
aux 2° à 4° du I de l’article L. 6131- 1 du code du travail est assurée 
par ATLAS en qualité d’opérateur de compétences agréé à cet effet.

Cependant, il est rappelé que cette collecte ne pourra pas inclure 
le solde de la taxe d’apprentissage, mentionnée à l’article L.6241-
2 Il du code du travail, dans sa rédaction résultant de la Loi 
n° 2018-771 du 5 septembre 2018.

6.3.	 Ces missions provisoires seront assurées par ATLAS conformément 
aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, sous réserve de 
son agrément à cet effet, en qualité d’opérateur de compétences.

Elles prendront fin de plein droit à la date d’entrée en vigueur de 
l’ordonnance relative à la collecte des contributions des em-
ployeurs au titre de la formation professionnelle et de l’alternance, 
et au plus tard au 1er janvier 2021.

Article 7 : RESSOURCES FINANCIÈRES DE L’OPÉRATEUR 
DE COMPÉTENCES

7.1.	 Les ressources financières de l’opérateur de compétences sont consti-
tuées des fonds collectés dans les conditions fixées par les dispositions 
légales et réglementaires en vigueur, et qui comprennent notamment :

-	les fonds pour un financement complémentaire des 
contrats d’apprentissage et de professionnalisation, 
et des reconversions ou promotions par alternance 
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mentionnées à l’article L. 6324-1 du code du travail 
au titre de la péréquation interbranches, et le finan-
cement de l’aide au permis de conduire,

-	les fonds mentionnés aux articles L. 6331-2, L. 
6331-4, et L. 6241-3 du code du travail, en fonc-
tion des effectifs et des catégories de public, pour 
l’aide au développement des compétences au bé-
néfice des entreprises de moins de cinquante (50) 
salariés et pour le financement de l’alternance.

7.2.	 Les ressources financières de l’opérateur de compétences sont éga-
lement constituées des contributions supplémentaires ayant pour 
objet le développement de la formation professionnelle, qu’il peut 
collecter en application d’un accord de branche ou sur une base vo-
lontaire par les entreprises relevant de son champ d’intervention 
professionnel.

7.3.	 Les ressources financières de l’opérateur de compétences peuvent 
être également constituées des contributions des travailleurs indépen-
dants, dans le cadre de la désignation mentionnée à l’article L.6332-
11-1 du code du travail, et dans les conditions fixées par un accord 
de branche.

7.4.	 L’opérateur de compétences peut recevoir par convention des parti-
cipations financières et subventions de l’État, des collectivités territo-
riales ou de tout autre organisme.

7.5.	 L’opérateur de compétences peut recevoir des participations financières 
et contributions d’organismes spécialisés.

Article 8 : GESTION DES CONTRIBUTIONS FINANCIÈRES 
ET AUTRES RESSOURCES

L’opérateur de compétences gère paritairement les contributions légales au 
sein des sections financières suivantes, consacrées au financement :

	– des actions en alternance ;

	– des actions utiles au développement des compétences au bénéfice 
des entreprises de moins de cinquante (50) salariés.

En outre, sont constituées au sein de l’opérateur de compétences les sections 
financières particulières suivantes, lui permettant de gérer de manière dis-
tincte :

	– les contributions supplémentaires ayant pour objet le développement 



272

de la formation professionnelle, versées en application d’un accord 
de branche ou sur une base volontaire par les entreprises ;

	– le cas échéant, les contributions des travailleurs indépendants dans 
le cadre de la désignation mentionnée à l’article L.6332-11-1 du code 
du travail.

Article 9 : MOBILISATION ET UTILISATION DES 
RESSOURCES DE L’OPÉRATEUR DE COMPÉTENCES

Les ressources financières de l’opérateur de compétences, telles que définies 
à l’article 7 du présent accord, sont gérées et mobilisées conformément aux 
dispositions légales et réglementaires en vigueur, et à la convention d’objec-
tifs et de moyens (COM) conclue avec l’État.

L’opérateur de compétences ne peut posséder d’autres biens meubles ou 
immeubles que ceux nécessaires à son fonctionnement.

Il n’assure aucun financement, direct ou indirect, des organisations syndicales 
de salariés et des organisations professionnelles d’employeurs.

Il peut toutefois rembourser, sur présentation de justificatifs, les frais de dé-
placement, de séjour et de restauration engagés par les personnes qui siègent 
au sein de ses organes de direction ou de ses différentes instances paritaires.

Article 10 : GOUVERNANCE DE L’OPÉRATEUR DE 
COMPÉTENCES

Institué sous la forme d’une association à but non lucratif, régie par la Loi du 
1er juillet 1901 et l’ensemble des décrets pris pour son application, l’opérateur 
de compétences se compose:

	– d’une assemblée générale paritaire,

	– d’un conseil d’administration paritaire,

	– d’un bureau paritaire,

	– de Sections Paritaires Professionnelles de branche (SPP), regroupées, 
le cas échéant, en filière d’activité,

	– de Commissions Paritaires Transversales interbranches (CPT), d’une 
direction générale.
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Article 11 : ASSEMBLÉE GÉNÉRALE PARITAIRE

	Article 11.1. : Composition

L’assemblée générale se compose d’au moins un (1) représentant des 
différentes organisations professionnelles d’employeurs et d’un 
nombre égal de représentants des organisations syndicales de sala-
riés reconnues représen tatives au sein d’au moins une branche pro-
fessionnelle entrant dans le champ d’application de l’accord et signa-
taires du présent accord ou ayant adhéré ultérieurement à celui-ci.

Chaque organisation syndicale de salariés désigne ses représentants 
par un courrier commun à toutes ses fédérations concernées.

Les règles de désignation des représentants du collège employeur 
sont définies par les statuts.

	Article 11.2. : Fonctionnement

11.2.1.	 Convocation

L’assemblée générale ordinaire se réunit une (1) fois par an, sur convo-
cation du président(e).

Les membres sont convoqués par tout moyen probant, au moins 
quinze (15) jours avant la date fixée pour la réunion, y compris lors-
qu’une assemblée générale extraordinaire est convoquée.

Le(s) commissaire(s) aux comptes est (sont) convoqué(s) dans les 
mêmes conditions.

11.2.2.	 Quorum

L’assemblée générale délibère valablement lorsque la moitié de ses 
membres au moins est présente ou représentée, le quorum s’appré-
ciant par collège.

Si le quorum n’est pas atteint, une nouvelle assemblée générale sera 
convoquée et délibérera sans quorum.

11.2.3.	 Règles de majorité

Les décisions de l’assemblée générale sont prises à la majorité simple 
des membres présents ou représentés.

Lorsqu’elle se réunit de manière extraordinaire, l’assemblée générale 
prend ses décisions à la majorité des deux tiers (2/3) des membres 
présents ou représentés.
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11.2.4.	 Compte-rendu

Les décisions de l’assemblée générale donnent lieu à un compte-ren-
du de séance, établi par le secrétaire.

	Article 11.3. : Attributions

L’assemblée générale annuelle de l’opérateur de compétences est 
chargée :

	– de ratifier les orientations et les principes directeurs de l’action de 
l’opérateur de compétences sur proposition du conseil d’adminis-
tration,

	– d’approuver les comptes annuels, après avoir entendu le rapport du 
(ou des) commissaire(s) aux comptes,

	– d’approuver le rapport de gestion, ainsi que, le cas échéant, les autres 
rapports spécifiques requis par les dispositions légales en vigueur,

	– de nommer, dans le respect de la réglementation relative aux marchés 
publics et sur la base d’un appel d’offres, le commissaire aux comptes 
titulaire et le commissaire aux comptes suppléant de l’opérateur de 
compétences, pour une durée de six (6) ans, d’augmenter le nombre 
de commis saires aux comptes titulaires, et le nombre de commis-
saires aux comptes suppléants dans le respect de l’application de 
la réglementation relative aux marchés publics et sur la base d’un 
appel d’offres,

	– de délibérer valablement sur toute question soumise à l’ordre du jour, 
et relevant de son champ de compétences, en application des dis-
positions légales et réglementaires en vigueur.

Article 12 : CONSEIL D’ADMINISTRATION PARITAIRE DE 
L’OPÉRATEUR DE COMPÉTENCES

	Article 12.1. : Composition du conseil d’administration pari-
taire

12.1.1.	 Membres

Le conseil d’administration de l’opérateur de compétences est pari-
taire.

Il se compose de deux (2) collèges qui rassemblent, respectivement, 
des représentants des organisations syndicales de salariés, et des 
organisations professionnelles d’employeurs.

Chaque collège dispose du même nombre de sièges au conseil d’ad-
ministration
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En cas d’empêchement du (de la) président(e), la présidence du 
conseil d’administration est assurée par un membre du même collège.

Pour respecter la composition de l’opérateur de compétences en 
termes de branches non homogènes du point de vue du nombre de 
salariés, les organisations syndicales de salariés proposent les règles 
suivantes :

Le collège des administrateurs représentant les organisations syndi-
cales de salariés comprend :

a)	 Trois (3) représentants titulaires et deux (2) suppléants pour chaque or-
ganisation syndicale de salariés signataire du présent accord (ainsi que 
celles qui y adhéreraient ultérieurement) représentative dans au moins la 
moitié des branches du champ de l’opérateur de compétences.

Les représentants titulaires de ces organisations disposent d’une voix 
délibérative.

b)	 Un (1) représentant titulaire et un (1) suppléant pour chaque autre orga-
nisation syndicale de salariés signataire du présent accord (ainsi que 
celles qui y adhéreraient ultérieurement) représentative dans au moins 
une des branches du champ d’intervention décrit à l’article 4 du présent 
accord.

Les représentants de ces organisations disposent d’une voix consul-
tative.

Chaque organisation syndicale de salariés désigne ses représentants 
par un courrier commun à toutes ses fédérations concernées.

Le collège des administrateurs représentant les organisations profes-
sionnelles d’employeurs comprend autant de représentants titulaires 
et de représentants suppléants que le collège des représentants des 
organisations syndicales de salariés, répartis entre les organisations 
professionnelles d’employeurs signataires du présent accord et celles 
qui y adhèreraient ultérieurement.

La répartition du nombre de représentants des organisations profes-
sionnelles d’employeurs s’effectue à raison d’un siège par Section 
Paritaire Professionnelle (SPP) ou par filière d’activité regroupant plu-
sieurs SPP, attribué au président ou vice-président selon la fonction 
occupée par l’organisation professionnelle d’employeurs, ou, en cas 
de décision du collège employeurs de la SPP, ou de filière d’activité, à 
un autre représentant choisi en son sein.
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La répartition entre les SPP ou filière d’activité des sièges restants est 
réalisée proportionnellement aux effectifs salariés de chacune d’elles. 
Lorsque les SPP ou filière d’activité comprennent plusieurs branches, 
les sièges sont répartis entre elles par accord mutuel distinct. A dé-
faut, les sièges sont répartis proportionnellement aux effectifs des 
entreprises des branches. Lorsque plusieurs organisations profession-
nelles d’employeurs sont représentatives dans une même branche, 
ces sièges sont répartis entre elles par accord mutuel distinct.

Le collège employeur dispose d’autant de voix délibératives et voix 
consultatives que le collège salarié.

Seuls disposent d’une voix délibérative les représentants des organi-
sations professionnelles membres du conseil d’administration en ap-
plication du mécanisme précisé ci-dessus.

Les modalités de répartition des voix consultatives ente les représen-
tants des organisations professionnelles sont définies par les statuts. 
Un quota est réservé aux organisations qui ne siègent pas au conseil 
d’administration avec voix délibérative.

Aucune branche, SPP ou filière d’activité, ne pourra disposer à elle 
seule de la majorité absolue des sièges du collège employeurs au 
conseil d’administration. La composition de ce dernier tiendra compte 
autant que possible de la diversité des branches signataires.

La composition du conseil d’administration peut être modifiée, notam-
ment en cas de modification du champ d’intervention professionnel de 
l’opérateur de compétences du fait de sa désignation par une branche 
professionnelle en qualité d’opérateur de compétences, par une déci-
sion intervenant à la majorité des deux tiers (2/3) des membres du 
conseil d’administration.

En tout état de cause, la modification de la composition du conseil 
d’administration ne pourra pas aboutir à déroger au principe d’égalité 
entre le nombre de représentants des organisations syndicales de 
salariés, et le nombre de représentants des organisations profession-
nelles d’employeurs.

12.1.2.	 Mandat d'administrateur

Les administrateurs sont désignés par chaque organisation syndicale 
représentative de salariés et chaque organisation professionnelle 
d’employeurs mentionnées à l’article 12.1.1., dans le respect des prin-
cipes suivants :



277

L’objectif de parité au sein de chacune des délégations (employeurs et 
salariés) devra être respecté au sein du conseil d’administration. Ainsi, 
pour parvenir à une représentation équilibrée des femmes et des 
hommes, chaque organisation syndicale et patronale veillera à nom-
mer au moins un représentant de chaque sexe. Une organisation ne 
disposant que d’un siège ne sera pas tenue par cet objectif. L’atteinte 
de cet objectif de parité se mesure par collège sur l’ensemble des 
administrateurs titulaires et suppléants.

	– Pour pouvoir être désigné en qualité d’administrateur, les représen-
tants des organisations syndicales de salariés et des organisations 
professionnelles d’employeurs doivent être en activité professionnelle, 
ou bien être âgés de moins de soixante-dix (70) ans révolus, à la date 
de leur désignation.

	– Les représentants des organisations syndicales de salariés et des 
organisations professionnelles d’employeurs ne peuvent pas exercer 
de fonctions d’administrateur ou de salarié dans un organisme dont 
l’activité principale est la formation.

	– Conformément aux dispositions légales et réglementaires en vigueur, 
le cumul des fonctions d’administrateur dans un opérateur de com-
pétences, et d’administrateur ou de salarié dans un établissement 
de crédit, est porté à la connaissance des instances paritaires de 
l’opérateur de compétences ainsi qu’à celle du (ou des) commissaire(s) 
aux comptes qui établi(ssen)t, s’il y a lieu, un rapport spécial.

Ces règles sont également applicables en cas de renouvellement du 
mandat.

12.1.3.	 Durée du mandat d'administrateur

Le mandat d’administrateur est d’une durée de quatre (4) ans, renou-
velable.

Cette durée s’apprécie au 31 décembre de l’année concernée, ainsi 
les mandats en cours à la date de signature du présent accord pren-
dront fin au 31 décembre 2022. En cas de remplacement définitif de 
l’un des titulaires pendant cette période de quatre (4) ans, le mandat 
du nouveau titulaire ne court que jusqu’à la fin de ladite période.

Si, en cours de mandat, l’évolution de la liste des organisations repré-
sentatives fixée par un arrêté ministériel avait pour effet de modifier la 
composition du conseil d’administration ci-dessus définie, les man-
dats en cours à cette date prendraient fin au 31 décembre de l’année 
de parution de l’arrêté.
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12.1.4.	 Cessation anticipée du mandat d'administrateur

Le mandat d’administrateur prend fin : en cas de démission, en cas de 
révocation par l’organisation syndicale de salariés ou l’organisation 
professionnelle d’employeurs à l’origine de la désignation.

En cas de cessation anticipée du mandat d’un membre du conseil 
d’administration, l’organisation syndicale de salariés ou l’organisation 
professionnelle d’employeurs à l’origine de sa désignation procède à 
son remplacement, en respectant les principes fixés à l’article 12.1.2.

Le nouvel administrateur est désigné pour la durée du mandat restant 
à courir.

En cas de modification, en cours de mandat, de la représentativité 
d’une organisation ayant pour effet de modifier la composition du 
conseil d’administration fixée à l’article 12.1.1., l’ensemble des man-
dats d’administrateurs de cette organisation prendrait fin de manière 
anticipée, au 31 décembre de l’année de parution de l’arrêté fixant la 
liste des organisations représentatives.

	Article 12.2. : Missions du conseil d’administration

Le conseil d’administration est garant de l’application par l’opérateur 
de compétences des accords conclus par les branches en matière de 
gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) et de 
formation professionnelle, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires.

Le conseil d’administration :

	– règle par ses délibérations les affaires entrant dans les missions du 
l’opérateur de compétences telles que décrites à l’article 5 du présent 
accord ;

	– arrête les orientations stratégiques et prend toutes décisions qui en 
découlent, en termes d’organisation et d’adéquation des moyens 
humains et matériels nécessaires à l’exécution des missions par 
l’opérateur de compétences ;

	– arrête, tenant compte notamment des. politiques et orientations des 
commissions paritaires nationales pour l’emploi (CPNE), sur propo-
sitions des Sections Paritaires Professionnelles (SPP) et de la Com-
mission Paritaire Transversale (CPT) « Contrôle financier et confor-
mité» prévue à l’article 14 du présent accord, les services et actions 
à financer, ainsi que les priorités, les critères et les conditions de prise 
en charge des demandes de formation et de certification relevant de 
leur champ de compétences respectif ;
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Le conseil d’administration dispose de la possibilité de ne pas retenir 
les propositions des SPP et de la CPT « Contrôle financier et confor-
mité  », notamment si la nécessité de préserver l’équilibre financier 
général de l’opérateur de compétences le justifie, sous réserve de 
rendre une décision majori taire motivée, expliquant les raisons s’op-
posant à la prise en compte desdites propositions ;

	– peut saisir les CPT et les SPP de toute demande d’examen et de 
proposition relative à un sujet relevant de leur champ de compétences ;

	– pilote et contrôle la gestion des fonds mentionnés au I de l’article 
L.6332- 1-1 du code du travail ainsi que ceux issus des versements 
prévus à l’article 7 du présent accord ; il garantit l’équilibre financier 
de l’opérateur de compétences, par le suivi des engagements, et en 
prenant les mesures adéquates en cas de risque de déséquilibre 
financier ;

	– vote le budget, approuve son exécution et arrête les comptes sous 
le contrôle du commissaire aux comptes et de l’État dans les condi-
tions prévues par le décret n° 55-733 du 26 mai 1955 « relatif au 
contrôle économique et financier de l’État » ;

	– délibère sur le rapport annuel d’activité et approuve les états statis-
tiques et financiers présentés chaque année aux pouvoirs publics ;

	– valide la convention d’objectifs et de moyens (COM) présentée aux 
pouvoirs publics, par la présidence paritaire de l’opérateur de com-
pétences ;

	– valide la convention-cadre de coopération définissant les conditions 
de la participation du l’opérateur de compétences à l’amélioration et 
à la promotion des formations technologiques et professionnelles 
initiales, notamment l’apprentissage, ainsi que la promotion des 
métiers ;

	– nomme et congédie sur proposition de la présidence paritaire, le (la) 
directeur(trice) général(e) du l’opérateur de compétences ;

	– valide l’organisation opérationnelle proposée par le (la) directeur(trice) 
général(e) et définit les missions et les délégations associées ;

	– engage l’opérateur de compétences dans des conventions de délé-
gation de mise en œuvre d’une partie des décisions en matière 
d’informations et de services dans le respect des dispositions légales 
et réglementaires en vigueur ;

	– peut convenir, dans le cadre d’une convention spécifique, d’un par-
tenariat avec tout autre opérateur de compétences afin de s’adjoindre 
toute expertise particulière supposée servir ses membres ;
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	– examine les propositions des SPP de déléguer les missions citées 
au point 2 de l’article 5 à tout organisme extérieur.

	Article 12.3. : Réunions du conseil d’administration

12.3.1.	 Réunions ordinaires

Le conseil d’administration ordinaire se réunit au minimum quatre (4) 
fois par an :

	– à des dates fixées annuellement avant le début de l’année ;

	– sur convocation de sa présidence ;

	– les convocations doivent être envoyées au moins dix (10) jours à 
l’avance.

Participent également aux réunions du conseil d’administration, à titre 
consultatif, le (la) directeur(trice) général(e) ainsi que tout autre expert 
dont la présence serait rendue nécessaire en fonction des sujets trai-
tés.

12.3.2.	 Réunions extraordinaires

Un conseil d’administration extraordinaire peut être convoqué par la 
présidence paritaire ou sur demande du quart (1/4) de ses membres, 
tous collèges confondus.

Dans ce cas, le délai d’envoi de la convocation est réduit à cinq (5) 
jours.

12.3.3.	 Quorum

Le conseil d’administration délibère valablement lorsque le nombre 
d’administrateurs présents ou représentés dans chaque collège est au 
moins égal à la moitié des membres de chaque collège.

Chaque membre du conseil d’administration peut détenir au maximum 
deux (2) pouvoirs, dans son collège.

12.3.4.	 Règles de majorité

Les décisions du conseil d’administration sont prises à la majorité 
simple des membres de chaque collège, et ce, y compris lorsqu’il se 
réunit de manière extraordinaire.

Ses décisions donnent lieu à un compte rendu de séance, établi par le 
secrétaire.

12.3.5.	 Suppléants

Un suppléant participe aux réunions du conseil d’administration en 
l’absence d’un titulaire.
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Le conseil d’administration pourra décider, à la majorité des membres 
de chaque collège, que les suppléants participent aux réunions à titre 
consultatif, en cas de présence du titulaire, lorsque le conseil d’admi-
nistration délibère sur les résultats et sur le rapport de gestion de 
l’exercice clos, ainsi que sur les prévisions d’engagements pour l’exer-
cice en cours.

Les administrateurs suppléants ont accès aux mêmes informations et 
documents que ceux transmis aux administrateurs titulaires, et notam-
ment aux comptes rendus de séance.

Article 13 : BUREAU PARITAIRE DU CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

	Article 13.1. : Composition du bureau paritaire

Le bureau est composé de cinq (5) représentants des organisations 
professionnelles d’employeurs et de cinq (5) représentants des orga-
nisations représentatives des salariés signataires du présent accord, 
dont :

	– le (la) président(e) ;

	– le (la) vice-président(e) ;

	– le (la) trésorier(ère) ;

	– le (la) trésorier(ère) adjoint(e) ;

	– le (la) secrétaire ;

	– le (la) secrétaire adjoint(e).

Ces représentants sont désignés par concertation au sein de chaque 
collège du conseil d’administration.

Pour l’exercice du premier mandat, le conseil d’administration décide 
de l’affectation des postes du bureau entre les deux collèges. Chaque 
collège désigne ensuite ses représentants sur les postes affectés.

Les mandats au sein du bureau sont ensuite assurés alternativement 
tous les deux (2) ans par un représentant des organisations d’em-
ployeurs et des organisations représentatives des salariés signataires 
du présent accord.

Le (la) président(e), le (la) trésorier(ère) adjoint(e) et le (la) secrétaire 
adjoint(e) sont désignés par un collège, le (la) vice-président(e), le (la) 
trésorier(ère)e et le (la) secrétaire sont désignés par l’autre collège.
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À chaque renouvellement des fonctions :

	– Celles-ci sont permutées entre les deux collèges

	– Chaque collège désigne ses représentants au bureau sur les postes 
qui lui reviennent.

Tous les membres du bureau ont un mandat d’une durée de deux (2) 
ans, renouvelable.

	Article 13.2. : Fonctionnement du bureau

Le bureau se réunit au moins une fois entre deux conseils d’adminis-
tration.

En cas d’empêchement du (de la) président(e), la présidence des réu-
nions du bureau est assurée par un membre du même collège.

Le bureau a pour objet de préparer et éclairer les décisions du conseil 
d’administration. Il est également chargé de suivre la mise en œuvre 
de ses décisions, en lien avec le (la) directeur(trice) général(e).

Sans préjudice des missions relevant des prérogatives des Sections 
Paritaires Professionnelles (SPP) et des Commissions Paritaires Trans-
versales (CPT), le bureau est ainsi force de proposition en matière de 
sujets à soumettre au conseil d’administration. Il suit également la 
mise en œuvre opérationnelle et financière des décisions prises par le 
conseil d’administration, notamment au moyen de tableaux de bord 
fournis par le (la) directeur(trice) général(e).

Le bureau peut être amené à prendre des décisions dans le cadre 
d’une délégation spécifique du conseil d’administration et sous son 
contrôle, conformément au règlement intérieur de l’opérateur de com-
pétences.

Participent également aux réunions du bureau, à titre consultatif, le (la) 
direteur(trice) général(e) ainsi que tout autre expert dont la présence 
serait rendue nécessaire en fonction des sujets traités.

Les règles de fonctionnement du bureau sont définies par le règlement 
intérieur.

En cas d’urgence, le bureau peut soumettre au conseil d’administra-
tion le vote d’une décision par voie électronique.
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	Article 13.3.: Prérogatives du (de la) président(e) et du (de la) 
vice-président(e)

Le (la) président(e) et le (la) vice-président(e) :

	– fixent conjointement l’ordre du jour et préparent les travaux du bureau 
et du conseil d’administration, dans le respect des prérogatives du 
bureau ;

	– négocient la Convention d’Objectifs et de Moyens conclue entre l’État 
et l’opérateur de compétences ;

	– assurent la représentation de l’opérateur de compétences auprès 
des pouvoirs publics. Ils peuvent pour ce faire, associer d’autres 
membres du bureau à leurs démarches, en tant que de besoin ;

	– en cas de décision dont l’examen ne peut être reporté au prochain 
conseil d’administration de l’opérateur de compétences, et dans le 
respect des priorités et décisions budgétaires de ce dernier, ils peuvent 
prendre toute mesure de bonne gestion et d’engagement financier 
nécessaire après avis favorable des trésoriers ;

	– représentent et engagent le l’opérateur de compétences dans les 
actes de la vie civile ;

	– peuvent agir en justice au nom de l’opérateur de compétences, après 
avis favorable du conseil d’administration.

Article 14 : COMMISSIONS PARITAIRES TRANSVERSALES

Les Commissions Paritaires Transversales (CPT) sont créées par le conseil 
d’administration qui en fixe le nombre, la composition et les modalités de 
fonctionnement dans le règlement intérieur.

A ce jour, il est créé au sein de l’opérateur de compétences, sept (7) Com-
missions Paritaires Transversales (CPT), dont le champ de compétence est 
défini en fonction des spécificités des publics bénéficiaires des services de 
l’opérateur de compétences, des missions qui lui sont dévolues, et de l’offre 
de service de celui-ci.

	– Les Commissions Paritaires Transversales (CPT) sont les suivantes :

	– CPT « Entreprises de moins de 50 salariés »,

	– CPT « Alternance »,

	– CPT « Proximité et Communication de l’opérateur de compétences »,

	– CPT « Publics spécifiques »,

	– CPT« Contrôle financier et conformité »,

	– CPT« Certification »,

	– CPT « Prospective et transformation des métiers ».
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	Article 14.1. : Composition

Chaque commission est composée dans le respect du principe du 
paritarisme :

	– Deux (2) représentants désignés par chacune des organisations 
syndicales représentatives des salariés membres du conseil d’admi-
nistration,

	– d’un nombre équivalent de représentants, désignés par les organi-
sations professionnelles d’employeurs membres du conseil d’admi-
nistration.

La composition de ces commissions obéit aux mêmes conditions de 
représentation équilibrée entre les femmes et les hommes, ainsi 
qu’aux mêmes incompatibilités que celles du conseil d’administration, 
rappelées à l’ar ticle 12.1.2.

	Article 14.2. : Fonctionnement

Chaque commission choisit, en son sein, un président et un vice-pré-
sident, appartenant chacun à un collège différent. La présidence al-
terne tous les deux (2) ans, au cours du trimestre pendant lequel 
s’effectue le changement d’alternance de la présidence du conseil 
d’administration de l’opérateur de compétences.

Les propositions émises par les commissions sont retenues à la ma-
jorité simple des membres présents ou représentés.

	Article 14.3. : Objet

Chaque commission, dans le respect des accords de branche et des 
décisions des CPNE des différentes branches représentées en lien 
avec les Sections Paritaires Professionnelles (SPP), et en fonction de 
ses prérogatives spécifiques, exerce les missions suivantes :

	– CPT « Entreprises de moins de cinquante (50) salariés » : est en 
charge des dispositifs d’accompagnement des entreprises de moins 
de cinquante (50) salariés au plus près du terrain et de leurs besoins 
en recrutement, veille à la mutualisation des moyens, assure le suivi 
des enveloppes confiées par France Compétences ou convention-
nelles ;
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	– CPT « Alternance » : est en charge de l’élaboration de coûts cohérents 
par contrat, après examen des propositions des CPNE dans le respect 
des politiques définies et des préconisations des SPP, développe 
des dispositifs incitatifs au développement des contrats d’appren-
tissage et de professionnalisation ;

	– CPT « Proximité et Communication de l’opérateur de compétences » : 
est en charge du design relatif à l’offre de services, de l’appui aux 
éléments de langage ou verbatim proposés par l’opérateur de com-
pétences dans le cadre des communications externes, et oriente 
l’offre de services à destination des entreprises et branches ;

	– CPT « Publics Spécifiques»: est en charge des dispositifs d’insertion 
spécifiques mis en œuvre dans les branches (notamment au bénéfice 
des demandeurs d’emploi, des personnes en situation de handicap, 
des réfugiés politiques) veille à la mutualisation des moyens, assure 
le suivi des enveloppes confiées par France Compétences ou conven-
tionnelles ou d’autres organismes ;

	– CPT « Contrôle financier et conformité » : examine dans le respect 
des accords de branche, des préconisations des CPNE, les priorités 
et règles de prise en charge des formations, ainsi que le financement 
des travaux et études réalisés par les Observatoires de chaque SPP, 
et des travaux relatifs aux certifications ; procède à l’analyse régulière 
de l’utilisation des fonds afin de garantir une gestion des fonds d’ori-
gine légale et conventionnelle, respectueuse des équilibres des 
branches adhérentes de l’opérateur de compétences et s’assure du 
contrôle de la qualité des formations ;

	– CPT « Certification» : accompagne les représentants au sein des 
Commissions Professionnelles Consultatives (CPC) des Ministères 
(Commissions Professionnelles Consultatives), et accompagne dans 
le développement et/ou suivi des outils de certification (CQP, plate-
forme, MOOC, etc) ;

	– CPT « Prospective et transformation des métiers » : élabore des 
études ou des travaux en complémentarité de ceux menés par les 
Observatoires ; met en œuvre les politiques de branche en matière 
de professionnalisation et de transformation des métiers, en favorisant 
une approche transversale aux différentes branches ; mutualise les 
projets envisagés dans l’interbranches étudie notamment les impacts 
des évolutions réglementaires et/ou de la transformation numérique.

Les commissions peuvent également être saisies par le conseil d’ad-
ministration de toute demande d’examen et de préconisation relative 
à un sujet relevant de leur champ de compétences.
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Article 15 : SECTIONS PARITAIRES PROFESSIONNEL/ES 
(SPP)

Les Sections Paritaires Professionnelles (SPP) sont créées, modifiées et 
supprimées par le conseil d’administration qui détermine sa légitimité à re-
présenter un secteur d’activité professionnel.

Au jour de la signature du présent accord, il est créé au sein de l’opérateur 
de compétences, huit (8) Sections Paritaires Professionnelle (SPP), représen-
tant chacune des branches professionnelles adhérant à l’opérateur de com-
pétences :

	– SPP Bureaux d’études techniques, cabinets d’ingénieurs-conseils et 
sociétés de conseils, géomètres experts, architectes et économistes 
de la construction ;

	– SPP Sociétés d’Assurance et d’Assistance ;

	– SPP Cabinets d’experts-comptables et de commissaires aux comptes ;

	– SPP lntermédiations en assurances ;

	– Une filière « Activités bancaires et assimilées » est créée, composée 
de plusieurs SPP spécifiques et regroupées, compte tenu de la très 
large diversité tant des métiers et des structures d’entreprises que des 
branches et des organisations professionnelles représentatives au sein 
de la filière. C’est la filière « Activités bancaires et assimilées » qui est 
prise en compte pour l’application des articles relatifs à : la composi-
tion du Conseil d’Administration, du bureau paritaire du Conseil d’Ad-
ministration ainsi que des Commissions Paritaires Transversales ;

	– SPP Banque, incluant la branche des marchés financiers ;

	– SPP Banque Populaire ;

	– SPP Caisses d’Epargne ;

	– SPP Crédit Mutuel.

	Article 15.1. : Composition

Chaque section est composée dans le respect du paritarisme :

	– de deux (2) représentants désignés par chacune des organisations 
syndicales représentatives des salariés dans la branche membre de 
la Section Paritaire Professionnelle (SPP) ;

	– et d’un nombre équivalent de représentants désignés par les orga-
nisations professionnelles d’employeurs.

La répartition des représentants des organisations professionnelles 
d’employeurs dans chaque SPP sera déterminée par accord mutuel 
des organisations concernées.
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La composition des sections obéit aux mêmes conditions de repré-
sentation équilibrée entre les femmes et les hommes, ainsi qu’aux 
mêmes incompatibilités que celles du conseil d’administration, rappe-
lées à l’article 12.1.2.

	Article 15.2. : Fonctionnement

Chaque Section Paritaire Professionnelle (SPP) choisit, en son sein, un 
président et un vice-président, appartenant chacun à un collège diffé-
rent.

En cas de désaccord au sein d’un collège pour la désignation du pré-
sident ou du vice-président, l’organisation la plus représentative se 
trouverait désignée d’office.

La présidence entre collèges alterne tous les deux (2) ans, au cours du 
trimestre pendant lequel s’effectue l’alternance de la présidence du 
conseil d’administration de l’opérateur de compétences.

Les propositions émises par les SPP sont retenues à la majorité simple 
des membres présents ou représentés.

	Article 15.3. : Missions

Chaque Section Paritaire Professionnelle (SPP), dans le respect des 
accords de branche et des décisions des CPNE relevant de son péri-
mètre :

	– examine et analyse les orientations en matière de prospective métiers 
et de certification, les critères et priorités de formation, ainsi que les 
propositions de prise en charge des formations émises par les CPNE, 
en particulier pour l’accompagnement des entreprises de moins de 
cinquante (50) salariés ;

	– identifie les actions et les moyens potentiellement mutualisables à 
porter à la connaissance des Commissions Paritaires Transversales 
(CPT) par l’intermédiaire d’un outil commun de liaison ;

	– suit la mise en œuvre et la réalisation des actions assumées par les 
services de proximité ;

	– assure l’application et le suivi des politiques de formation profession-
nelle et d’apprentissage en lien avec les CPNE ;

	– assure le suivi et le bilan de la mise en œuvre des actions ;

	– participe à la réflexion sur les besoins spécifiques de chacune des 
branches professionnelles ;
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	– supervise l’affectation des fonds confiés à l’opérateur de compétences 
par France Compétences (enveloppes Alternance et TPME) et le cas 
échéant, les fonds conventionnels, conformément aux dispositions 
légales et réglementaires ainsi qu’aux obligations comptables.

Article 16 : DIRECTEUR(TRICE) GÉNÉRAL(E) DE 
L’OPÉRATEUR DE COMPÉTENCES

Le (la) directeur(trice) général(e) assure la direction de l’opérateur de compé-
tences et accomplit les actes nécessaires à la gestion, à l’exception de ceux 
réservés aux autres organes de l’opérateur de compétences.

Il (elle) exerce ses missions sous le contrôle du (de la) président(e).

Le (la) directeur(trice) général(e) reçoit délégation pour l’exercice de ses at-
tributions dans les conditions précisées par le conseil d’administration.

Il (elle) prépare les délibérations de l’assemblée générale et en assure l’exé-
cution, sous réserve des prérogatives dévolues aux autres organes de l’opé-
rateur de compétences.

Il (elle) recrute, nomme, gère, dirige les personnels et assume un pouvoir 
disciplinaire à l’égard de ces derniers.

Article 17 : CESSATION D’ACTIVITÉ DE L’OPÉRATEUR DE 
COMPÉTENCES

Si l’opérateur de compétences venait à cesser ses activités pour quelque 
cause que ce soit, ses biens seraient dévolus à un ou plusieurs organismes 
de même nature désignés par son conseil d’administration, dans les condi-
tions prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Article 18 : AGRÉMENT DE L’OPÉRATEUR DE 
COMPÉTENCES

Conformément à l’article L.2231-5 du code du travail, le présent accord et 
ses éventuels avenants sont notifiés à l’ensemble des organisations repré-
sentatives dès la fin de procédure de signature. Le présent accord et ses 
éventuels avenants font l’objet d’un dépôt dans les conditions de l’article 
L.2231-6 du code du travail et des accords de branche en vue de son agré 
ment par l’administration.

L’agrément est sollicité pour l’ensemble du périmètre visé aux articles 2 et 3 
du présent accord ainsi que pour tout élargissement éventuel demandé par 
l’autorité administrative.
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Article 19 : DÉSIGNATION DE L’OPÉRATEUR DE 
COMPÉTENCES PAR LES BRANCHES 
PROFESSIONNELLES

Les parties rappellent que la signature du présent accord vaut désignation 
de l’opérateur de compétences ATLAS.

Article 20 : DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée.

Article 21 : RÉVISION DE L’ACCORD

Le présent accord pourra faire l’objet d’une révision conformément aux articles 
L.2261-7 et suivants du code du travail.

Toute demande de révision sera obligatoirement accompagnée d’une pro-
position de rédaction nouvelle. Celle-ci sera notifiée par lettre recommandée 
avec accusé de réception à chacune des autres parties signataires.

Le plus rapidement possible et, au plus tard, dans un délai de trois (3) mois 
à partir de l’envoi de cette lettre, les parties devront s’être rencontrées en vue 
de la conclusion éventuelle d’un avenant de révision.

Les dispositions qui font l’objet de la demande de révision, resteront en vigueur 
jusqu’à la conclusion d’un tel avenant. Cet avenant sera soumis aux mêmes 
règles de validité et de publicité que le présent accord.

Article 22 : CLAUSE DE SUIVI DU PRÉSENT ACCORD

Les parties conviennent de se revoir, au plus tard dans le délai de cinq (5) 
ans à compter de la date d’entrée en vigueur de l’accord, afin de dresser un 
bilan de son application et d’engager, en tant que de besoin, les négociations 
utiles à son évolution.

Article 23 : ENTREPRISES DE MOINS DE CINQUANTE (50) 
SALARIÉS

En application de l’article L.2261-23-1 du code du travail, les parties signa-
taires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir 
des stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, 
visées à l’article L.2232-10-1 du code du travail.
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Article 24 : MODALITÉS DE DÉNONCIATION DU PRÉSENT 
ACCORD

Le présent accord peut faire l’objet d’une dénonciation, dans les conditions 

prévues par les dispositions légales et réglementaires en vigueur.

Article 25 : ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’ACCORD

Sous réserve de l’agrément d’ATLAS en qualité d’opérateur de compétences, 
le présent accord entrera en vigueur le premier jour du mois suivant la date 
de publication de l’arrêté d’extension au Journal officiel et au plus tard le 
1er avril 2019.

Article 26 : DÉPÔT ET EXTENSION DE L’ACCORD

Le présent accord est déposé par la partie la plus diligente et fera l’objet 
d’une demande d’extension par la partie la plus diligente auprès du ministre 
du travail dans le cadre des dispositions légales en vigueur.

Fait à Paris le 20/12/2018 
en 54 exemplaires.
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annexe

ANNEXE

Liste des organisations signataires du présent accord, représentatives des 
branches entrant dans son champ d’application (liste établie à date de si-
gnature de l’accord)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Fédération SYNTEC
• Fédération CINOV

Organisations syndicales de salariés
• CFDT/F3C
• CFE-CGC/FIECI
• C.F.T.C./CSFV
• CGT/FSE
• FO Fédération des employés et 
cadres

POUR LA BRANCHE DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES, 
CABINETS D'INGENIEURS CONSEILS ET SOCIETES DE CONSEILS 

(IDCC 1486)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Fédération Française 
de !'Assurance (FFA)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Banques et Assurances
• Fédération Assurance CFE-CGC
• C.F.T.C./CSFV
• CGT FSPBA
• FO Fédération des employés et 
cadres
• UNSA/Fédération Banques, 
Assurances et sociétés financières

POUR LA BRANCHE DE SOCIETES D'ASSURANCES (IDCC 1672, IDCC 
1679, IDCC 0438, IDCC 0653 et IDCC 2357)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Chambre Syndicale des Courtiers 
d'Assurances (CSCA)
• Syndicat français des courtiers 
d'assurance (PLANETE COURTIER)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Banques et Assurances
• Fédération Assurance CFE-CGC
• C.F.T.C./CSFV
• CGT FSPBA
• FO Fédération des employés et 
cadres
• UNSA/Fédération Banques, 
Assurances et sociétés financières

POUR LA BRANCHE DES ENTREPRISES DE COURTAGE 
D'ASSURANCES ET/OU DE REASSURANCES (IDCC 2247)
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Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Syndicat National des Sociétés 
d'Assistance (SNSA)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Banques et Assurances
• Fédération Assurance CFE-CGC
• C.F.T.C./CSFV
• CGT FSPBA
• FO Fédération des employés et 
cadres

POUR LA BRANCHE DES SOCIETES D'ASSISTANCE (IDCC 1801)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Fédération Nationale des 
Syndicats d'Agents généraux 
d'Assurances (AGEA)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Banques et Assurances
• C.F.T.C./CSFV
• CGT FSPBA
• FO Fédération des employés et 
cadres
• UNSA/Fédération Banques, 
Assurances et sociétés financières

POUR LA BRANCHE DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES 
D'ASSURANCES (IDCC 2335)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Association Française des 
Banques (AFB)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Banques et Assurances
• Syndicat National de la Banque et 
du Crédit SNB-CFE-CGC
• C.F.T.C. Banques
• CGT FSPBA
• FO Fédération des employés et 
cadres

POUR LA BRANCHE DE LA BANQUE (IDCC 2120)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Banque Populaire Caisse 
d'Epargne (BPCE)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT
• CFE-CGC
• C.F.T.C.
• CGT
• UNSA

POUR LA BRANCHE BANQUE POPULAIRE {IDCC 3210)
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Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Confédération Nationale du 
Crédit Mutuel (CNCM)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Banques et Assurances
• Syndicat National de la Banque et 
du Crédit SNB-CFE-CGC
• Union nationale des syndicats 
C.F.T.C. du Crédit Mutuel
• CGT
• FO Fédération des employés et 
cadres
• UNSA

POUR LA BRANCHE CREDIT MUTUEL (IDCC 1468)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Association Française des 
Sociétés Financières (ASF)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT
• CFE-CGC
• C.F.T.C.
• CGT
• FO 
• UNSA

POUR LA BRANCHE DES SOCIETES FINANCIERES (IDCC 0478)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Association Française des 
Marchés Financiers (AMAFI)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT Bourse
• CFE-CGC MF
• C.F.T.C. 
• FO

POUR LA BRANCHE DES ACTIVITES DE MARCHES FINANCIERS 
(IDCC 2931)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Banque Populaire Caisse 
d'Epargne (BPCE)

Organisations syndicales de salariés
• CFDT
• CFE-CGC
• Fédération des employés et cadres
• UNSA
• SOLIDAIRES

POUR LA BRANCHE CAISSE D'EPARGNE {IDCC 5005)
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Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Union Nationale des 
Économistes de la Construction 
(UNTEC)

Organisations syndicales de 
salariés

POUR LA BRANCHE DES ENTREPRISES D'ECONOMISTES DE LA 
CONSTRUCTION ET DE METREURS VERIFICATEURS (IDCC 3213)

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Union Nationale des Géomètres-
Experts (LINGE)

Organisations syndicales de 
salariés

POUR  LA  BRANCHE DES CABINETS OU ENTREPRISES  
DE  GEOMETRES-EXPERTS, GEOMETRES-TOPOGRAPHES, 
PHOTOGRAMMETRES ET EXPERTS FONCIERS (IDCC 2543)

Suivent les signataires pour chacune des branches entrant dans le 
champ d'application du présent accord à sa date de conclusion.

Organisations professionnelles  
d'employeurs
• Institut Français des Experts-
comptables et des Commissaires 
aux comptes {IFEC)
• Syndicat des Experts-
Comptables et Commissaires aux 
comptes de France (ECF)

Organisations syndicales de 
salariés
• CFDT/F3C
• Fédération CFE-CGC
• C.F.T.C./CSFV
• CGT/FSE
• FO Fédération des employés et 
cadres

POUR LA BRANCHE DES CABINETS D'EXPERTS-
COMPTABLES ET DE COMMISSAIRES AUX COMPTES (IDCC 

0787)



295

POUR LA BRANCHE DES BUREAUX D'ETUDES TECHNIQUES, 
CABINETS D'INGENIEURS CONSEILS ET SOCIETES DE 

CONSEILS (IDCC 1486)
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POUR LA BRANCHE DE SOCIETES D'ASSURANCES (IDCC 1672, IDCC 
1679, IDCC 0438, IDCC 0653 et IDCC 2357)
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POUR LA BRANCHE DES ENTREPRISES DE COURTAGE 
D'ASSURANCES ET/OU DE REASSURANCES (IDCC 2247)
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POUR LA BRANCHE DES SOCIETES D'ASSISTANCE (IDCC 1801)
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POUR LA BRANCHE DU PERSONNEL DES AGENCES GENERALES 
D'ASSURANCES (IDCC 2335)
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POUR LA BRANCHE DE LA BANQUE (IDCC 2120)
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POUR LA BRANCHE BANQUE POPULAIRE {IDCC 3210)
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POUR LA BRANCHE CAISSE D'EPARGNE {IDCC 5005)



303

POUR LA BRANCHE CREDIT MUTUEL (IDCC 1468)



304

POUR LA BRANCHE DES SOCIETES FINANCIERES (IDCC 0478)
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POUR LA BRANCHE DES ACTIVITES DE MARCHES FINANCIERS 
(IDCC 2931)
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POUR LA BRANCHE DES CABINETS D'EXPERTS-COMPTABLES ET 
DE COMMISSAIRES AUX COMPTES (IDCC 0787)
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POUR LA BRANCHE DES ENTREPRISES D'ECONOMISTES DE LA 
CONSTRUCTION ET DE METREURS VERIFICATEURS (IDCC 3213)
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POUR LA BRANCHE DES CABINETS OU ENTREPRISES DE 
GEOMETRES-EXPERTS, GEOMETRES-TOPOGRAPHES, 

PHOTOGRAMMETRES ET EXPERTS FONCIERS (IDCC 2543)
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Préambule

La loi du 5 septembre 2018 « Pour la liberté de choisir son avenir profession-
nel » a profondément modifié les éléments fonctionnels et opérationnels de 
la formation professionnelle.

Elle s’inscrit dans la continuité des réformes engagées en 2005 avec la 
consécration d’un droit individuel pour le salarié d’agir sur sa formation pro-
fessionnelle, la poursuite des observatoires paritaires des métiers et des 
qualifications, la reconnaissance de la formation professionnelle comme un 
investissement pour l’entreprise comme pour le salarié. Elle fait de l’alternance 
le moyen privilégié de l’insertion dans le monde du travail en particulier des 
jeunes et des personnes éloignées de l’emploi.

Parallèlement, le secteur bancaire continue sa profonde transformation dans 
un contexte de révolution digitale permanent, de renforcement de la régula-
tion des activités bancaires, de mutations technologiques, d’accélération de 
l’évolution des modes de consommation des clients.

La formation professionnelle est pour la Banque l’un des vecteurs clés de 
développement et de préservation de l’emploi qui doit se traduire par des 
politiques d’entreprises particulièrement volontaires.

Afin de poursuivre cette dynamique au cœur des engagements de la Branche 
et de réussir la mise en œuvre de cette réforme, les partenaires sociaux ont 
souhaité, par un accord directement applicable dans les entreprises, mettre 
en place les mesures permettant la transposition de la nouvelle réglementa-
tion et, en particulier :

	� maintenir une politique d’alternance forte et de qualité notamment en 
faveur de l’insertion des jeunes et des personnes éloignées de l’emploi 
ainsi que le développement de l’attractivité des métiers ;

	� encourager et accompagner l’autonomie des salariés dans le dévelop-
pement de leur parcours professionnel en lien avec l’entreprise par la 
valorisation de la construction des projets formatifs ;

ACCORD SUR LA 
FORMATION 
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LES BANQUES DU  

5 FÉVRIER 2020
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Ils confirment leur décision de prioriser les actions en faveur de l’insertion 
dans l’emploi ainsi que de la sécurisation des parcours professionnels des 
salariés en risque d’obsolescence des compétences.

Les parties au présent accord réaffirment leur attachement à un dialogue 
social actif sur la formation dans les entreprises, en précisant les modalités 
d’échanges et de consultations dans les Comités Sociaux et Economiques 
centraux ou d’entreprise.

Enfin, les parties signataires rappellent le rôle central de la Commission 
Paritaire Nationale de l’Emploi, organe de la mise en œuvre de sa politique 
en matière d’emploi et de formation.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, les parties conviennent des dis-
positions suivantes.

C H A P I T R E  1

POLITIQUES DE LA BRANCHE ET 
BESOINS DU SECTEUR

Article 1 : DONNÉES ÉCONOMIQUES ET ÉLÉMENTS DE 
PROSPECTIVE

Au sein du secteur bancaire, la branche AFB est un acteur dynamique du 
marché de l’emploi avec 19 800 embauches en 2018, un chiffre en constante 
augmentation depuis 2014. Un peu moins d’un recrutement sur 2 concerne 
des jeunes de moins de 30 ans. 2 recrutements sur 3 sont en CDI et concernent 
des emplois qualifiés, principalement sur les métiers force de vente et proxi-
mité en lien avec la clientèle.

Près de 200 000 personnes travaillent dans les banques de la branche AFB 
sur le territoire français.

Malgré une baisse tendancielle des effectifs depuis 2011, inférieure à 1 % 
par an en moyenne, le secteur bancaire reste l’un des principaux employeurs 
privés en France (près de 2 % de l’emploi salarié privé en 2018).

Sur le plan qualitatif, les travaux conduits en 2018 montrent que le digital, la 
blockchain, l’intelligence artificielle, l’automatisation des processus, les 
changements réglementaires, les nouvelles attentes des collaborateurs et les 
transformations des modes de travail et de consommation, impactent consi-
dérablement le secteur bancaire et les métiers.
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L’évolution de la vente, des activités de support et du management devrait 
conduire à une évolution significative des métiers repères et à leur mise à 
jour au plus tôt. La plupart des métiers devrait se transformer, avec un ren-
forcement de l’expertise pour répondre aux nouvelles exigences du secteur 
(montée en compétences généralisée, métiers de la data, gestion de projet…).

Les compétences relationnelles, cognitives et transversales vont devenir 
particulièrement nécessaires pour renforcer l’employabilité des collaborateurs, 
leur positionnement sur le marché de l’emploi et faciliter la mobilité, dans le 
respect des règles en vigueur.

Par ailleurs, une excellente maîtrise des compétences techniques restera un 
prérequis nécessaire à l’exercice des professions bancaires.

L’ensemble de ces changements met en évidence la nécessité de poursuivre 
au cours des prochaines années les efforts importants engagés par les en-
treprises de la branche pour favoriser la formation et le développement des 
compétences des salariés au sein du secteur bancaire.

Article 2 : PRIORITÉS DE LA BRANCHE ET PUBLICS 
PRIORITAIRES

Les parties signataires rappellent l’importance de la formation professionnelle 
tant pour les entreprises que pour les salariés qui les composent. Ils déter-
minent les axes prioritaires de formation suivants au niveau de la branche :

	� Enrichir l’employabilité des salariés tout au long de leur vie profession-
nelle par un développement des compétences et des qualifications tout 
au long de la vie professionnelle ;

	� Permettre de maintenir les compétences des salariés face aux évolu-
tions économiques, technologiques et d’organisation par une anticipa-
tion, un accompagnement et une adaptation face aux changements, 
notamment l’intelligence artificielle, les relations clients via le digital, la 
blockchain ;

	� Assurer la sécurisation des parcours professionnels ;

	� Promouvoir la connaissance des salariés sur les produits, les outils, 
l’organisation du travail ainsi que sur l’économie spécifique des entre-
prises et du secteur ;

	� Assurer les formations permettant de maîtriser les évolutions technolo-
giques et d’organisation du travail ainsi que la réglementation spécifique 
du secteur ;

	� Assurer l’employabilité et l’accès aux formations de maintien et de 
développement des compétences aux représentants du personnels 
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élus et porteurs de mandats syndicaux, comme aux autres salariés ;

	� Développer l’alternance pour une insertion pérenne dans le secteur, en 
incitant au recours à l’apprentissage et aux contrats de professionnali-
sation, en mobilisant des financements privilégiés et en développant 
des actions  de communication ciblées autour de ces dispositifs ;

	� Favoriser l’égalité d’accès des femmes et des hommes à la formation 
professionnelle en vue notamment de développer la mixité dans les 
emplois ;

	� Favoriser la mobilité et/ou la promotion professionnelle dans l’entre-
prise ;

	� Développer les aptitudes au management des personnels ayant des 
responsabilités d’encadrement, dont les relations sociales et humaines ;

	� Promouvoir le développement des compétences et des connaissances 
des salariés, notamment les compétences transférables d’une entre-
prise à une autre dans le même secteur d’activité ou vers un autre 
secteur et le développement de leurs compétences pour la création ou 
la reprise d’entreprise ;

	� Développer la formation professionnelle dans les PME et TPE.

Par ailleurs, les signataires du présent accord confirment que la branche doit 
concentrer son attention sur un certain nombre de publics prioritaires afin de 
permettre leur accès à un emploi bancaire ou leur maintien dans l’emploi. Ils 
décident de prioriser toute action de formation favorisant l’accès à l’emploi, 
notamment par l’utilisation de fonds mutualisés.

De ce point de vue, sont considérés comme prioritaires les publics précisés 
ci-dessous (sans ordre préférentiel) :

	� Les jeunes de moins de 26 ans et les demandeurs d’emploi de plus de 
26 ans, en particulier ceux qui disposent d’une faible qualification ou qui 
ont des difficultés d’insertion professionnelle ;

	� Les seniors, de plus de quarante-cinq ans, qui, tout en restant acteurs 
de leur formation, doivent bénéficier d’une attention particulière afin 
d’être en mesure de poursuivre leur évolution professionnelle ; à ce titre 
ils bénéficient des mêmes formations que les autres salariés et, pour les 
salariés de plus de 55 ans, les formations identifiées d’un commun 
accord pendant l’entretien professionnel sont effectuées en totalité pen-
dant le temps de travail ;

	� Les salariés dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution 
technologique et de l’organisation du travail ;
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	� Les salariés en situation de handicap bénéficiant des obligations d’em-
ploi visées par la législation en vigueur ;

	� Les salariés de retour d’une longue absence de leur poste de travail 
quelle qu’en soit la cause ;

	� Les salariés exerçant un métier sensible et/ou en tension identifié par 
l’Observatoire qui effectue une mise à jour régulière et au moins trien-
nale.

Les priorités de la branche en matière de formation et les publics prioritaires 
pourront être mis à jour par la CPNE de manière régulière sur la base des 
travaux de l’Observatoire tel que prévu à l’article 3 du présent accord.

Article 3 : L’OBSERVATOIRE DES MÉTIERS, DES 
QUALIFICATIONS ET DE L’ÉGALITÉ PROFESSIONNELLE 
ENTRE LES FEMMES ET LES HOMMES DANS LA BANQUE

La branche dispose d’un Observatoire des métiers, des qualifications et de 
l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes dans la banque, 
ci-après dénommé « Observatoire ».

L’Observatoire, outil technique paritaire dans son organisation et dans sa 
structure au service de la branche professionnelle, est une structure de veille 
active sur l’évolution quantitative et qualitative de l’emploi et des métiers, sur 
les facteurs susceptibles de faire évoluer les métiers, les compétences et les 
qualifications, ainsi que sur la situation de l’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes dans la banque. Son champ d’activité, ses ressources 
autres que les financements mutualisés, ses missions et son fonctionnement 
sont définis dans le cadre de l’accord sur la GPEC de la branche.

L’Observatoire exerce ses missions sous l’égide de la Commission Paritaire 
Nationale de l’Emploi (CPNE). La CPNE fixe les orientations de l’Observatoire, 
valide les travaux et les modalités de leur restitution. Elle est informée des 
actions de communication et de diffusion menées par l’Observatoire. L’Ob-
servatoire rend compte régulièrement à la CPNE des travaux qu’il réalise, 
notamment pour ce qui concerne l’évolution quantitative et qualitative des 
emplois et des qualifications de la branche professionnelle. A ce titre l’Ob-
servatoire prépare les travaux d’évolution et de mise à jour des métiers repères.

Les règles de financement des travaux de l’Observatoire relevant de la 
convention d’objectifs et de moyens d’ATLAS sont précisés dans le chapitre 
5 du présent accord.
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Article 4 : LA CERTIFICATION PROFESSIONNELLE, UN 
ENJEU FONDAMENTAL

Les certifications, titres, diplômes professionnels et blocs de compétences 
constituent des dispositifs importants de reconnaissance des compétences 
acquises, d’acquisitions de nouvelles compétences et de développement 
professionnel des salariés.

Ils contribuent également de manière efficace à l’employabilité des salariés, 
à leur évolution professionnelle et à la sécurisation des parcours profession-
nels tout au long de la vie.

Le secteur bancaire étant très réglementé, certaines certifications ou forma-
tions sont obligatoires pour tenir certains postes de travail ou exercer certaines 
activités ou métiers (voir chapitre 3).

	Article 4.1. Certifications professionnelles visées

Les certifications professionnelles visées dans le présent accord sont 
les diplômes, titres et certifications professionnels inscrits au Réper-
toire National des Certifications Professionnelles (RNCP), les certifica-
tions inscrites au Répertoire Spécifique (RS), les certifications élabo-
rées par la CPNE de la branche inscrites ou non au Répertoire Spéci-
fique (ou reconnues dans la convention collective de la branche) et, le 
cas échéant, les certificats de qualification professionnelle (CQP).

L’OPCO ATLAS assure un appui technique à la branche profession-
nelle pour sa mission de certification mentionnée à l’article L. 6113-3 
(CPC). Les partenaires sociaux de la banque participeront en particu-
lier aux réunions des groupes techniques sectoriels sur la rénovation 
des diplômes.

	Article 4.2. Information des salariés, des jeunes et du public 
sur les formations

Afin de satisfaire aux demandes d’information des salariés, des jeunes 
et du public, des données sur les principales formations (certifiantes, 
diplômantes,…) dans les banques seront publiées chaque année sur 
les sites publics de l’AFB et de l’Observatoire qui chercheront à ex-
ploiter l’ensemble des nouveaux média (application mobile).
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	Article 4.3. Contribution à l’adéquation de l’offre de forma-
tion

La profession s’inscrit dans une démarche active de développement 
de la réactivité de l’offre de formation depuis plusieurs années.

La branche a été précurseur des démarches de collaboration nationale 
active et concrète avec l’enseignement supérieur.

Dans le cadre de la CPNE, les partenaires souhaitent continuer à s’im-
pliquer en élaborant les référentiels métiers/activités/compétences 
dans le cadre de la rénovation ou la création des diplômes de l’ensei-
gnement supérieur pour le secteur bancaire, en veillant notamment à 
l’adéquation de la formation proposée avec les formations obligatoires 
au sens de l’article L6321-2 du code du travail.

Par ailleurs, afin de développer les certifications permettant d’attester 
d’une qualification et/ou de compétences par les salariés, les travaux 
paritaires sur les certifications et formations nécessaires à l’exercice 
des activités bancaires, à court et moyen terme, au niveau national ou 
international, qui pourraient figurer au Répertoire Spécifique, et ceux 
sur l’identification de parties de certifications inscrites au RNCP pou-
vant constituer un bloc de compétences, seront poursuivis.

C H A P I T R E  2

INSERTION DANS L’EMPLOI ET 
PROFESSIONNALISATION

Article 5 : L’ALTERNANCE COMME VECTEUR PRIVILÉGIÉ 
DE L’INSERTION PROFESSIONNELLE

Le recours à l’alternance -contrat d’apprentissage et contrat de profession-
nalisation- constitue, pour la Branche, une modalité privilégiée pour recruter 
et qualifier différents publics, adaptée à ses importants besoins en formations 
qualifiantes. La formation en alternance demeure un des vecteurs de la pro-
fessionnalisation des salariés futurs et permet une insertion directe dans 
l’emploi.

Les parties signataires souhaitent poursuivre son développement et ainsi 
répondre aux besoins des entreprises, des jeunes et des demandeurs 
d’emploi.
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En amont de l’alternance, la branche mobilisera tous les dispositifs possibles 
de type POEC pour accompagner l’insertion professionnelle dans le secteur, 
telle que celle des jeunes n’ayant pas validé un niveau de diplôme suffisant 
pour entrer dans le secteur bancaire ou de personnes réfugiées en situation 
régulière, ainsi que les personnes bénéficiant de l’Obligation d’Emploi des 
Travailleurs Handicapés (OETH).

Article 6 : LE CONTRAT D’APPRENTISSAGE

	Article 6.1. Objet et principes du contrat d’apprentissage

L’apprentissage a pour objet de contribuer à l’insertion professionnelle 
en donnant une formation générale, théorique et pratique, en vue de 
l’obtention d’une qualification professionnelle sanctionnée par un di-
plôme ou un titre à finalité professionnelle enregistré au répertoire 
national des certifications professionnelles (RNCP).

Il permet à l’apprenti de suivre une formation en alternance en entre-
prise sous la responsabilité d’un maître d’apprentissage et en centre 
de formation des apprentis (CFA) ; il permet également de financer des 
études supérieures et d’en permettre l’accès à tous les jeunes.

L’apprentissage vise l’obtention d’une qualification professionnelle 
sanctionnée par un diplôme ou un titre à finalité professionnelle, enre-
gistré au répertoire national des certifications professionnelles (RNCP).

	Article 6.2. Publics bénéficiaires

L’apprentissage favorise l’insertion de jeunes qui ont, soit une forma-
tion initiale inférieure au niveau requis pour occuper un emploi dans la 
banque, soit un bon niveau de formation générale, mais pas de di-
plôme professionnel ou un diplôme professionnel inadapté au marché 
du travail.

Le contrat d’apprentissage est ouvert :

	� Aux personnes âgées de 16 à 29 ans révolus.

	� Aux anciens apprentis de moins de 31 ans si l’intervalle entre le der-
nier contrat d’apprentissage et le nouveau contrat est inférieur ou 
égal à un an maximum et si

	– l’objet du nouveau contrat est d’accéder à un niveau de diplôme 
supérieur à celui déjà obtenu

	– le précédent contrat d’apprentissage a été rompu pour des raisons 
indépendantes de la volonté du jeune
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	� Sans aucune limite d’âge

	– si l’apprenti est reconnu travailleur handicapé,

	– si l’apprenti envisage de créer ou reprendre une entreprise supposant 
l’obtention d’un diplôme (exemple : dispositif d’aide individualisée 
Acre, Nacre ou Cape).

	Article 6.3. Durée du contrat, ou de la période, et répartition 
de l’action d’apprentissage

Le contrat, ou la période, d’apprentissage est conclu pour une durée 
d’une à trois années, en fonction du type de profession et du diplôme 
préparé.

Toutefois cette durée peut être réduite jusqu’à un minimum de six 
mois sous certaines conditions de diplôme ou de statut de l’apprenant 
précisées par la loi.

Cette durée peut aussi être augmentée et portée à quatre ans lorsque 
la qualité de travailleur handicapé est reconnue à l’apprenti.

La durée de la formation sera alors fixée par une convention tripartite 
signée par le centre de formation, l’employeur et l’apprenti ou son 
représentant légal, annexée au contrat d’apprentissage.

Les signataires du présent accord décident que, dans la branche, 
lorsque le contrat d’apprentissage est suivi d’un contrat à durée indé-
terminée dans la même entreprise, aucune période d’essai ne peut 
être prévue dans ce nouveau contrat.

La durée du contrat d’apprentissage est prise en compte pour le 
calcul de l’ancienneté et de la rémunération afférente.

Le temps passé au CFA et en entreprise varie selon la formation choi-
sie. Par exemple, 2 jours au CFA et 3 en entreprise, ou alors 1 mois au 
CFA et 1 mois en entreprise.

Un entretien d’évaluation du déroulement de la formation est organisé 
par le CFA dans les 2 mois qui suivent la conclusion du contrat avec 
les personnes suivantes :
	� L’employeur,

	� Le maître d’apprentissage,

	� L’apprenti,

	� Et un formateur du CFA.

L’entretien d’évaluation peut conduire à aménager le déroulement de 
la formation.
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	Article 6.4. Rémunération

Les salariés titulaires du contrat d’apprentissage, perçoivent pendant la 
durée du contrat à durée déterminée, ou de la période d’apprentissage 
du contrat à durée indéterminée, un salaire minimum calculé en fonction 
de leur âge et de leur niveau dans le cycle du diplôme préparé.

Les partenaires sociaux conviennent que, dans la branche, le salaire 
des apprentis âgés de moins de dix-huit à vingt ans doit être supérieur 
ou égal à 13 fois 43 % du salaire minimum interprofessionnel de crois-
sance (SMIC) en 1ère année du cycle du diplôme ; à 13 fois 51 % du 
SMIC mensuel en deuxième année et à 13 fois 67 % du SMIC mensuel 
en troisième année.

Les partenaires sociaux conviennent également que dans la branche, le 
salaire des apprentis âgés de vingt-et-un à vingt-cinq ans doit être su-
périeur ou égal à 13 fois 53 % du SMIC mensuel ou à 53 % de la rému-
nération minimale conventionnelle en 1ere année, ou, à 13 fois 61 % du 
SMIC mensuel en deuxième année ou à 61 % de la rémunération mini-
male conventionnelle et à 13 fois 78 % du SMIC mensuel ou à 78 % de 
la rémunération minimale conventionnelle en troisième année.

Les partenaires sociaux conviennent également que dans la branche, 
les apprentis âgés de 26 ans et plus, perçoivent une rémunération 
annuelle qui doit être supérieure ou égale à 13 fois le salaire minimum 
de croissance mensuel, ou à 100 % de la rémunération minimale pré-
vue par les dispositions de la convention collective de la banque.

L’apprenti préparant une licence professionnelle en un an, après 2 an-
nées d’enseignement supérieur, perçoit une rémunération au moins 
égale à celle prévue pour la 2ème année d’exécution du contrat.

	Article 6.5. Renouvellement et prolongation du contrat d’ap-
prentissage

En cas d’échec à l’examen l’apprentissage peut être prolongé pour 
une durée d’un an au plus :

1.	 Soit par prorogation du contrat initial ou de la période d’appren-
tissage ;

2.	 Soit par conclusion d’un nouveau contrat avec un autre employeur.

Dans ce cas, la rémunération minimale de l’apprenti correspond à 
celle prévue pour la dernière année précédant la prolongation.

En cas de suspension du contrat d’apprentissage pour raison indé-
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pendante de la volonté de l’apprenti, la durée du contrat ou de la pé-
riode d’apprentissage est prolongée jusqu’à l’expiration du cycle de 
formation

Article 7 : LE CONTRAT DE PROFESSIONNALISATION

	Article 7.1. Objet et principes du contrat de professionnalisa-
tion

Le contrat de professionnalisation a pour objet de favoriser l’insertion 
ou la réinsertion professionnelle dans un emploi, par une formation 
alternant des enseignements théoriques et l’exercice d’une activité 
professionnelle en lien avec la qualification recherchée, et de per-
mettre d’acquérir une des qualifications suivantes :

1.	 Soit enregistrée dans le Répertoire National des Certifications 
Professionnelles (RNCP),

2.	 Soit permettant d’accéder à un des métiers repères figurant en 
annexe de la convention collective qui illustrent la grille de classi-
fication de la convention collective,

3.	 Soit ouvrant droit à un certificat de qualification professionnelle 
(CQP) ou un CQPI (Certificat de Qualification Professionnelle In-
terbranches).

En outre, la loi pour la liberté de choisir son avenir professionnel orga-
nise, selon les conditions prévues par la CPNE, la conclusion de 
contrats de professionnalisation, à titre expérimental, en vue d’acqué-
rir des compétences définies par l’employeur et l’OPCO ATLAS, en 
accord avec le salarié.

	Article 7.2. Publics bénéficiaires

Le contrat de professionnalisation est ouvert, conformément à l’article 
L. 6325- 1 du Code du travail :

1.	 Aux personnes âgées de 16 à 25 ans révolus qui souhaitent com-
pléter leur formation initiale ;

2.	 Aux personnes âgées de 16 à 25 ans révolus sans qualification 
professionnelle, qui n’ont pas validé un second cycle de l’ensei-
gnement secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de 
l’enseignement technologique ou professionnel

3.	 Aux demandeurs d’emploi âgés de 26 ans ou plus ;
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4.	 Aux bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l’allocation de 
solidarité spécifique, de l’allocation aux adultes handicapés, et aux 
personnes ayant bénéficié d’un contrat unique d’insertion.

Afin de favoriser les publics spécifiques, particulièrement les plus éloi-
gnés de l’emploi, un complément de financement par l’OPCO est dé-
fini à l’article 7.7. du présent accord sur le financement des contrats 
de professionnalisation, lorsque que le bénéficiaire :
	� Est en situation de handicap, bénéficiant des obligations d’emploi 
prévues par la législation en vigueur, et donc y compris celles ne 
pouvant bénéficier de l’AAH,

	� A suivi l’un des dispositifs de préparation au recrutement tels que la 
Préparation Opérationnelle à l’Emploi (POE) ou l’Action de Formation 
Préalable au Recrutement (AFPR).

Chaque année, un bilan sur les dispositifs mis en œuvre dans les en-
treprises, pour les publics visés par le présent article, est présenté à la 
CPNE.

	Article 7.3. Durée et répartition de l’action de professionnali-
sation

Selon le diplôme, le titre, le certificat de qualification professionnelle 
ou la qualification préparée et selon le niveau initial du bénéficiaire, la 
durée de l’action de professionnalisation est comprise entre 6 et 12 
mois.

Elle peut aller jusqu’à 24 mois, pour les personnes sorties du système 
éducatif sans qualification professionnelle reconnue, ou lorsque la 
nature du titre, du diplôme, du certificat de qualification profession-
nelle ou de la qualification visée l’exige.

Enfin, la durée de l’action de professionnalisation d’un contrat de pro-
fessionnalisation peut être allongée jusqu’à 36 mois pour :
	� Les personnes âgées de seize à vingt-cinq ans révolus qui n’ont pas 
validé un second cycle de l’enseignement secondaire et qui ne sont 
pas titulaires d’un diplôme de l’enseignement technologique ou pro-
fessionnel,

	� Les personnes âgées de seize à vingt-cinq ans révolus et les deman-
deurs d’emploi âgés de vingt-six ans et plus inscrits depuis plus d’un 
an sur la liste des demandeurs d’emploi,

	� Les personnes bénéficiaires du revenu de solidarité active, de l’alloca-
tion de solidarité spécifique ou de l’allocation aux adultes handicapés.
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L’action de formation théorique comprend, outre les enseignements 
cités à l’alinéa 1 du présent article, les actions d’évaluation, de per-
sonnalisation du parcours de formation, d’accompagnement externe 
et de formation. En tout état de cause, elle ne peut avoir une durée 
inférieure ni à 150 heures, ni à 15 % de la durée de l’action de profes-
sionnalisation.

Dans le cadre de ses fonctions, la SPP banque, financements Spécia-
lisés et de Marché, demandera au conseil d’administration de l’OPCO 
ATLAS de mettre en place un suivi de la qualité de la formation des 
contrats de professionnalisation « permettant d’accéder à un des mé-
tiers-repères figurant en annexe de la convention collective qui il-
lustrent la grille de classification de la convention collective » dès le 
début de l’année 2020.

Selon le diplôme, le titre, le certificat de qualification professionnelle 
ou la qualification préparé et selon le niveau initial des publics visés 
par le présent accord, cette durée peut aller jusqu’à 25 % et au-delà, 
de la durée de l’action de professionnalisation.

L’OPCO ATLAS s’assure de la conformité du contrat et décide de la 
prise en charge financière des actions de formation, au regard des 
priorités et des enveloppes budgétaires, fixées dans le présent accord 
et précisées ou révisées en tant que de besoin par la CPNE.

	Article 7.4. Rémunération

Les salariés âgés de moins de vingt-six ans, titulaires du contrat de 
professionnalisation, perçoivent pendant la durée du contrat à durée 
déterminée, ou de l’action de professionnalisation du contrat à durée 
indéterminée, un salaire minimum calculé en fonction de leur niveau 
de formation.

Les partenaires sociaux conviennent que, dans la branche, ce salaire 
annuel doit être supérieur ou égal à 70 % du salaire minimum de crois-
sance mensuel par 13, ou, à 80 % du salaire minimum de croissance 
mensuel par 13 dès lors que le bénéficiaire est titulaire d’une qualifi-
cation au moins égale à celle d’un baccalauréat professionnel ou d’un 
titre ou diplôme à finalité professionnelle de même niveau.

Les partenaires sociaux conviennent également que dans la branche, 
les titulaires du contrat de professionnalisation, âgés de 26 ans et 
plus, perçoivent une rémunération annuelle qui doit être supérieure ou 
égale à 13 fois le salaire minimum de croissance mensuel, ou à 85 % 
de la rémunération minimale prévue par les dispositions de la conven-
tion collective de la banque.
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Les montants des rémunérations annuelles mentionnées aux alinéas 
précédents sont calculés prorata temporis de la durée du contrat de 
travail. La rémunération annuelle peut être versée en 12 ou 13 men-
sualités égales selon les usages en vigueur dans l’entreprise.

Les frais annexes à la formation sont pris en charge par l’employeur 
conformément aux dispositions légales et réglementaires.

Lorsque le centre de formation et le lieu d’exercice de l’activité en 
entreprise sont éloignés au sens de la notion de « grands déplace-
ments » définie par l’Urssaf, les parties au présent accord incitent les 
entreprises à prendre en charge les frais de déplacement et d’héber-
gements éventuels. En tout état de cause, la prise en charge ou la non 
prise en charge des frais d’hébergements et frais de déplacement, est 
définie par l’employeur et le candidat préalablement à la signature du 
contrat de professionnalisation.

	Article 7.5. Durée, renouvellement et prolongation du contrat 
de travail

L’action de professionnalisation s’inscrit dans le cadre d’un contrat de 
travail à durée déterminée ou indéterminée.

Lorsqu’il est à durée déterminée, le contrat de travail est conclu 
conformément aux dispositions du Code du travail pour une durée 
égale à la durée de l’action de professionnalisation.

Lorsque, conformément aux dispositions prévues au présent article, 
l’action de professionnalisation est renouvelée ou prolongée, le 
contrat de professionnalisation à durée déterminée peut être renouve-
lé dans les mêmes conditions pour la seule durée de renouvellement 
ou de prolongation de l’action de professionnalisation.

	Article 7.6. Information du salarié

Avant la signature du contrat, le salarié est obligatoirement informé par 
écrit, par son entreprise ou l’organisme de formation, du programme 
de la formation et des conditions d’évaluation de ses acquis pendant 
et à l’issue de l’action de professionnalisation ainsi que les modalités 
mentionnées au 7.4 du présent article. Il est informé également des 
orientations possibles à l’is sue dudit contrat.

Il est proposé, en cas de non-continuation de la relation contractuelle 
à l’issue de contrat de professionnalisation, un entretien assuré par 
l’entreprise visant à conseiller le bénéficiaire sur les suites possibles 
de son parcours professionnel.
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Au cours de cet entretien le bénéficiaire est notamment informé des 
modes d’accès et des données figurant sur le site de l’Observatoire et 
sur le Conseil en Evolution Professionnelle.

	Article 7.7. Financement du contrat de professionnalisation 
par l’OPCO ATLAS

Les niveaux de prise en charge par l’OPCO ATLAS des contrats de 
professionnalisation sont fixés par la CPNE. La CPNE transmet aux 
instances de l’OPCO ATLAS le niveau de prise en charge qu’elle a 
défini pour les forfaits des contrats de professionnalisation.

Pour l’établir, elle prend en compte les travaux réalisés au sein de 
l’OPCO ATLAS ainsi que les recommandations éventuelles.

La branche a décidé de fixer les niveaux de prise en charge selon les 
modalités suivantes à compter du 1er janvier 2020.

Les contrats de professionnalisation peuvent être financés par l’OPCO 
ATLAS sur la base d’un forfait horaire de 11,00 € de l’heure.

Par ailleurs, un complément de forfait de prise en charge par l’OPCO 
ATLAS est prévu pour :
	� certaines formations et pour des publics prioritaires, en particulier 
ceux visés à l’article 7.2. du présent accord et les salariés de plus de 
50 ans.

	� des actions de repérage préalable de compétences ou l’évaluation 
finale du salarié de certaines certifications prioritaires.

La CPNE peut modifier ce niveau de prise en charge dans la limite de 
plus ou moins 20 %.

Article 8 : LA PROFESSIONNALISATION DES SALARIÉS EN 
ALTERNANCE -DISPOSITIF PRO A-

La loi du 5 septembre 2018 crée un nouveau dispositif en direction des sa-
lariés infra bac +3 : la reconversion ou la promotion en alternance.

La reconversion ou la promotion par alternance s’inscrit en complément du 
plan de développement des compétences de l’entreprise et du compte 
personnel de formation (CPF).

Mis en œuvre à l’initiative du salarié ou de l’entreprise, le dispositif Pro-A peut 
être mobilisé dans une optique d’évolution, de réorientation professionnelle 
ou de co-construction de projets qualifiants entre salariés et employeurs
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Dans l’attente de la loi de ratification, les parties confirment la demande de 
la CPNE à l’Observatoire de la Banque de réaliser une étude visant à identi-
fier les métiers en forte évolution induisant un fort risque d’obsolescence des 
compétences ainsi que les certifications professionnelles pouvant répondre 
à ces risques.

Cette étude fera l’objet d’un examen en CPNE et pourra donner lieu à la 
rédaction d’un avenant au présent accord fixant la liste des certifications 
professionnelles éligibles à la Pro-A.

Article 9 : IMPLICATION DE LA BRANCHE DANS LE 
PILOTAGE DE L’ALTERNANCE

L’implication de la branche dans le développement de l’alternance se traduit 
notamment par :

	� Dans le cadre de la CPNE, la fixation des niveaux de prise en charge 
des contrats d’apprentissage et de professionnalisation, conformément 
aux dispositions de l’article L 6332-14 du code du travail,

	� L’implication de la SPP Banque, Financements Spécialisés et de 
Marché, au sein de l’OPCO ATLAS sur l’ensemble des dispositifs qui 
participent au financement de l’alternance et des frais annexes y affé-
rant,

	� Un développement de la présence de la profession, en lien avec la filière 
« Banques, financements spécialisés et de marché », directement ou 
par l’intermédiaire des services de proximité d’ATLAS auprès des 
acteurs publics régionaux, notamment pour mobiliser tous les disposi-
tifs possibles – POEC, PRIC… - pour accompagner l’insertion profes-
sionnelle dans le secteur.

La CPNE est informée des évolutions au niveau national.

Enfin, la profession bancaire veille à l’adéquation des formations aux emplois 
disponibles à court ou moyen terme dans les entreprises.

Article 10 : TUTORAT ET MAITRISE DE L’APPRENTISSAGE

Pendant le contrat, l’apprenti ou le salarié est guidé par un maître d’appren-
tissage ou un tuteur selon la forme du contrat en alternance, nommé pour 
assurer de manière effective cette mission.

L’activité de tutorat peut également être partagée entre plusieurs personnes 
salariées afin de constituer une équipe tutorale au sein de laquelle doit être 
désigné un maître d’apprentissage ou un tuteur. Dans ce cas, le maître d’ap-
prentissage ou le tuteur assure la coordination de l’équipe.
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La branche réaffirme son attachement à l’accompagnement tutoral des 
bénéficiaires des contrats d’apprentissage et de professionnalisation.

L’activité tutorale, qui s’inscrit dans le cadre de l’activité professionnelle, sur 
le temps de travail, a pour objet d’accompagner et de suivre le bénéficiaire 
d’un contrat dans une logique de proximité, et tout particulièrement de :

	� Accueillir, aider, informer et guider le bénéficiaire tout au long de sa 
période de formation,

	� Veiller au respect de l’emploi du temps,

	� Assurer la liaison avec l’organisme de formation ou le service de forma-
tion chargé de mettre en œuvre les actions de professionnalisation,

	� Participer à l’évaluation du suivi de la formation.

Ainsi, à titre d’exemple, le tuteur ou maître d’apprentissage fait découvrir à 
l’apprenti l’entreprise et son équipe de travail, le familiarise avec les équipe-
ments, méthodes de travail et de sécurité, suit la progression de l’alternant…

Le tuteur ou maître d’apprentissage est nommé parmi les salariés volontaires 
de l’entreprise.

Pour pouvoir être tuteur ou maître d’apprentissage, il convient de maîtriser 
le métier visé par les bénéficiaires potentiels, d’avoir des qualités pédago-
giques et une disponibilité permettant l’encadrement des tutorés.

L’employeur s’assure que le tuteur ou maître d’apprentissage a une dispo-
nibilité suffisante pour l’exercice de son activité tutorale. A cette fin, le temps 
consacré à la fonction tutorale peut faire l’objet d’un versement à l’entreprise 
par l’OPCO au titre de l’aide à la fonction tutorale lorsqu’elle existe.

Le tuteur ou maître d’apprentissage ne peut accompagner simultanément 
plus de trois bénéficiaires de contrats de professionnalisation ou d’appren-
tissage.

Un entretien d’évaluation du déroulement de la formation est organisé par le 
centre de formation ou d’apprentissage dans les deux mois qui suivent la 
conclusion du contrat. Il réunit l’employeur, le maître d’apprentissage ou le 
tuteur, l’apprenti (et ses représentants légaux, s’il s’agit d’un mineur) et un 
formateur du centre. L’entretien d’évaluation peut conduire à aménager le 
déroulement de la formation.

L’employeur veille à ce que le tuteur ou maître d’apprentissage bénéficie de 
formations lui permettant d’exercer correctement sa mission, et de suivre 
l’évolution du contenu des formations dispensées à l’apprenti ou au salarié 
et des diplômes ou qualifications qui les valident.
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Les entreprises informent les tuteurs de la possibilité de faire certifier les 
compétences tutorales.

Afin de garantir et reconnaître les compétences des tuteurs et maîtres d’ap-
prentissage, les parties signataires encouragent les entreprises à favoriser la 
certification des compétences tutorales.

Une présentation comparée du Certificat de Compétences Professionnelles 
Interbranches (CCPI) « Tutorat en entreprise » inscrite au Répertoire National 
des Certifications Professionnelles (RNCP) et de la certification relative aux 
compétences de maître d’apprentissage/tuteur du ministère du travail sera 
présentée à la CPNE. Ces travaux feront l’objet d’une information des adhé-
rents de l’AFB et des salariés via son site Internet.

Article 11 : ATTRACTIVITÉ DES MÉTIERS

Les parties signataires affirment leur volonté de développer la promotion des 
métiers de la Banque au niveau national et régional afin de faire connaître les 
besoins de recrutement des entreprises, favoriser l’intégration des différents 
publics et la mixité des métiers. Cet enjeu est notamment porté par la branche 
et l’observatoire des métiers qui contribuent par leurs études et leurs actions 
de promotion à renforcer l’attractivité de la banque auprès du public et plus 
particulièrement des étudiants en cours de formation.

Dans cette perspective, les parties signataires de la Branche inviteront l’opé-
rateur de compétences ATLAS à :

	� Conclure – conjointement avec elles – une convention cadre de coopé-
ration avec l’État telle que prévue à l’article L.6332-1 du code du travail 
pour définir les conditions de leur participation à l’amélioration et à la 
promotion des formations technologiques et professionnelles initiales ;

	� Développer des partenariats au niveau régional afin de faire connaître 
aux acteurs régionaux en charge de l’orientation professionnelle les 
travaux de l’observatoire et leur déclinaison territoriale ; seront visés en 
particulier :

	– Les conseils régionaux dont les compétences dans le champ de 
l’orientation professionnelle ont été renforcées par la loi

	– Les prestataires du Conseil en Evolution Professionnelle

	– Les Transitions Pro

	– Les acteurs régionaux et locaux de l’emploi : Pôle emploi, missions 
locales…
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C H A P I T R E  3

FORMATION PROFESSIONNELLE  
DES SALARIES

La formation professionnelle et le défi des compétences constituent un enjeu 
primordial dans un contexte de mutation rapide et profonde de l’environne-
ment des entreprises, à la fois pour la compétitivité des entreprises et pour 
l’employabilité et la montée en compétences des salariés.

En complément de l’investissement des entreprises dans la formation, au 
travers notamment du plan de développement des compétences, les accords 
interprofessionnels et les lois sur la formation professionnelle depuis plus de 
10 ans renforcent progressivement l’autonomie des individus en matière de 
formation. La création du droit individuel à la formation (DIF), remplacé en 
2014 par le compte personnel de formation (CPF) constitue des outils au 
service des salariés, afin que chacun soit davantage acteur de son évolution 
professionnelle, du développement de ses compétences et de la sécurisation 
de son parcours professionnel.

Par ailleurs, les démarches de co-construction de parcours de formation et 
de co-investissement pour des formations conciliant les besoins de l’entreprise 
et les attentes du salarié sont favorisées, notamment au travers de l’abon-
dement du CPF ou de la réalisation par le salarié de formations en partie sur 
le temps de travail.

Article 12 : UNE NOUVELLE DÉFINITION DE L’ACTION DE 
FORMATION

L’action de formation se définit comme un parcours pédagogique permettant 
d’atteindre un objectif professionnel préalablement déterminé.

L’action de formation favorise, notamment, l’adaptation au poste de travail, 
à l’évolution et au maintien de l’emploi. Elle participe au développement des 
compétences en lien ou non avec le poste de travail.

Elle est constituée outre des enseignements pédagogiques, d’un ensemble 
de dispositifs d’accompagnement et de suivi tels que le positionnement 
pédagogique adapté, l’évaluation des acquis …

Du fait de la simplification et de l’élargissement de la définition de l’action de 
formation, plusieurs modalités pédagogiques peuvent être combinées dans 
le cadre d’un même parcours : formation en présentiel, formation en tout ou 
partie à distance, formation en situation de travail.
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	Article 12.1. Liste des actions de formation professionnelle

Les actions de formation professionnelle concourant au développe-
ment des compétences qui entrent dans le champ d’application des 
dispositions relatives à la formation professionnelle sont :
	� Les actions de formation, dont les dispositifs d’accompagnements 
prévus au troisième alinéa de l’article 10 ;

	� Les bilans de compétences ;

	� Les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience 
(VAE) ;

	� Les actions de formation en alternance

	Article 12.2. Objet des actions de formation professionnelle

Les actions de formation professionnelle ont principalement pour ob-
jet de :
	� Favoriser l’adaptation des salariés au poste de travail, à l’évolution 
des emplois, ainsi que leur maintien dans l’emploi ;

	� Participer au développement de leurs compétences en lien ou non 
avec leur poste de travail. Elles peuvent permettre d’acquérir une 
qualification plus élevée ;

	� Contribuer au développement économique et culturel des salariés ;

	� Contribuer à la sécurisation des parcours professionnels et à la pro-
motion sociale des salariés ;

	� Réduire, pour les salariés dont l’emploi est menacé, les risques résul-
tant d’une qualification inadaptée ou devenue obsolète du fait de 
l’évolution des techniques et des structures des entreprises, en les 
préparant à une mutation d’activité, soit dans le cadre, soit en dehors 
de leur entreprise ;

	� Favoriser la mobilité professionnelle ;

	� Permettre à toute personne sans qualification professionnelle ou 
sans contrat de travail d’accéder, dans les meilleures conditions, à un 
emploi.
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	Article 12.3. Nouvelles modalités de formation profession-
nelle : formation à distance et actions de formation en situa-
tion de travail (AFEST)

La branche rappelle qu’en complément des modalités pédagogiques 
traditionnelles, la loi encourage désormais la mise en œuvre de la 
formation dis tancielle et des actions de formation en situation de 
travail (AFEST).

Formation à distance

La mise en œuvre d’une action de formation en tout ou partie à dis-
tance comprend :

	� Une assistance technique et pédagogique appropriée pour accom-
pagner le bénéficiaire dans le déroulement de son parcours ;

	� Une information du bénéficiaire sur les activités pédagogiques à 
effectuer à distance et leur durée moyenne estimée ;

	� Des évaluations qui jalonnent ou concluent l’action de formation.

	� La mise en place d’un environnement favorable à l’appropriation du 
contenu de la formation.

Ces modalités pédagogiques permettent, le cas échéant, de mettre à 
disposition des salariés des parcours multimodaux avec des contenus 
de formation accessibles en libre-service. Ces ressources peuvent 
être mobilisées de façon autonome par les collaborateurs qui y ac-
cèdent à distance, sur le principe du volontariat.

Action de formation en situation de travail (AFEST)

La formation peut également être réalisée en situation de travail, no-
tamment pour l’apprentissage des connaissances et des compé-
tences spécifiques à l’entreprise.

La mise en œuvre d’une action de formation en situation de travail, 
telle que prévue à l’article D. 6313-3-2 du code du travail, comprend :
	� L’analyse de l’activité de travail pour l’adapter si nécessaire à des fins 
pédagogiques ;

	� La désignation préalable d’un formateur pouvant exercer une fonc-
tion tutorale ;

	� La mise en place de phases réflexives, distinctes des mises en situa-
tion de travail et destinées à utiliser à des fins pédagogiques les 
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enseignements tirés de la situation de travail, qui permettent d’obser-
ver et d’analyser les écarts entre les attendus, les réalisations et les 
acquis de chaque mise en situation afin de consolider et d’expliciter 
les apprentissages ;

	� Des évaluations spécifiques des acquis de la formation qui jalonnent 
ou concluent l’action.

Conformément aux missions qui lui sont imparties, la branche sollici-
tera ATLAS pour accompagner la mise en œuvre de l’AFEST, notam-
ment dans les métiers bancaires.

Article 13 : LES FORMATIONS RÉALISÉES DANS LE 
CADRE DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES DE L’ENTREPRISE

Le plan de développement des compétences, en assurant l’entretien et le 
développement des connaissances et des compétences des salariés, est un 
outil majeur permettant de répondre aux orientations stratégiques de l’entre-
prise, d’assurer l’adaptation et l’évolution professionnelle des salariés ainsi 
que de favoriser leur employabilité.

Afin de rendre les salariés acteurs de leur évolution professionnelle, les en-
treprises veillent à prendre en compte les besoins en formation identifiés dans 
le cadre du projet d’évolution professionnelle de chacun, en particulier à 
l’occasion de l’entretien professionnel.

Le plan de développement des compétences de l’entreprise s’inscrit dans 
la démarche de gestion des parcours professionnels et des emplois des 
entreprises (GPPE)

Les actions concourant au développement des compétences, définies à 
l’article 13.1, sont décidées par l’employeur en fonction des orientations qu’il 
souhaite donner à l’entreprise.

	Article 13.1. Formations dans le cadre du plan de développe-
ment des compétences de l’entreprise en fonction de ses 
besoins en formations ainsi que des formations obligatoires 
(au sens de l’article L. 6321-2 du code du travail) réalisées 
sur le temps de travail

Le plan de développement des compétences permet aux salariés 
d’acquérir les compétences nécessaires au regard des orientations 
stratégiques de l’entreprise et des évolutions techniques ou écono-
miques, d’adapter leurs compétences à leur poste de travail, de favo-
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riser leur maintien dans l’emploi et de développer leur employabilité. Il 
accompagne l’évolution professionnelle, la qualification et la promo-
tion sociale des salariés.

La formation mise en œuvre dans le cadre du plan de développement 
des compétences a lieu par principe durant le temps de travail, ce qui 
induit le maintien de l’ensemble des droits du salarié et donne lieu, 
pendant leur déroulement au maintien par l’entreprise de la rémunéra-
tion, au sens de l’article L.3221-3 du code du travail.

Les actions prévues par le plan de développement des compétences 
peuvent être articulées avec d’autres dispositifs de formation, en par-
ticulier la promotion ou la reconversion par l’alternance (Pro-A), le 
compte personnel de formation (CPF) et le compte personnel de for-
mation mis en œuvre à l’occasion d’un projet de transition profession-
nelle (CPF-TP).

Adaptation au poste de travail et de maintien de l’employabilité 
des salariés : rappel des obligations de l’employeur

L’employeur assure l’adaptation des salariés à leur poste de travail, en 
application de l’article L.6321-1 du code du travail.

Il veille au maintien de leur capacité à occuper un emploi, au regard 
notamment de l’évolution des emplois, des technologies et des orga-
nisations.

Il peut proposer des formations qui participent au développement des 
compétences, y compris numériques, relationnelles et/ou transver-
sales.

Les actions de formation mises en œuvre à ces fins sont prévues par 
le plan de développement des compétences. Elles peuvent, notam-
ment, permettre d’obtenir une partie identifiée de certification profes-
sionnelle, classée au sein du répertoire national des certifications 
professionnelles et visant à l’acquisition d’un ou plusieurs blocs de 
compétences ou d’une certification complète.

Formations obligatoires (article L6321-2 du code du travail)

Le secteur bancaire est très concerné par les formations obligatoires, 
notamment en ce qui concerne les instruments financiers, le crédit 
immobilier, les assurances.

Est considérée comme formation obligatoire au sens de l’article 
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L6321-2 du code du travail, toute action de formation qui conditionne 
l’exercice d’une activité ou d’une fonction, en application d’une 
convention internationale ou de dispositions légales et règlementaires. 
En conséquence, si ces formations ne sont pas suivies par le salarié 
concerné (voire certifiées pour certaines), cela l’empêche d’exercer 
son métier ou une simple activité.

Etant donné la diversité des activités dans les établissements ban-
caires, l’identification précise des postes de travail relevant d’une 
formation obligatoire au sens de l’article L6321-2 du code du travail 
est déterminée au sein de chaque entreprise. Elle est portée à la 
connaissance des salariés concernés par tout moyen approprié.

Il est rappelé que conformément à l’article L6321-2, toute action de 
formation qui conditionne l’exercice d’une activité ou d’une fonction, 
constitue nécessairement un temps de travail effectif et donne lieu 
pendant sa réalisation au maintien par l’entreprise de la rémunération.

	Article 13.2. Formations dans le cadre du plan de développe-
ment des compétences de l’entreprise, réalisées en partie 
sur le temps de travail avec acceptation du salarié

L’article L. 6321-6 du code du travail prévoit que certaines actions de 
formation non obligatoires peuvent, dans certaines limites, se dérouler 
hors du temps de travail effectif.

Conformément aux dispositions du code du travail, dans les entre-
prises de moins de 300 salariés, l’ensemble des formations du plan de 
développement des compétences, hors formations obligatoires au 
sens de l’article 6321-2 du code du travail et formations visées au 
3ème paragraphe du présent article, peuvent être organisées hors 
temps de travail dans la limite de 30 heures ou de 2 % du forfait pour 
les salariés concernés. Dans ce cas, l’employeur doit limiter la partie 
hors temps de travail à 50 % de la durée totale de l’action ou verser 
une indemnité compensatrice de 50  % du salaire brut de base du 
salarié par heure de formation hors temps de travail.

Par ailleurs, dans le cadre de la mise en œuvre d’une politique de 
formation volontariste et soutenue des entreprises bancaires, les ac-
tions de formation inscrites au plan de développement des compé-
tences, ne relevant ni des formations obligatoires au sens de l’article 
6321-2 du code du travail ni de l’adaptation au poste de travail, 
peuvent se dérouler en tout ou partie en dehors du temps de travail 
dans la limite de 80 heures par an et par salarié, ou, pour les salariés 



333

dont la durée de travail est fixée par une convention de forfait en jours 
ou en heures sur l’année, dans la limite de 5 % du forfait.

Ces formations se déroulant en partie sur le temps de travail visent le 
développement des compétences du salarié, au-delà des compé-
tences directement liées à l’adaptation au poste occupé dont les for-
mations afférentes sont effectuées sur le temps de travail dans les 
entreprises de 300 salariés et plus. Il s’agit par principe de formations 
qualifiantes, dont la finalité peut être l’obtention d’une certification 
professionnelle reconnue ou une évolution professionnelle visant à 
sécuriser le parcours professionnel du salarié.

Cette limite peut être portée à 50 % de la durée totale de l’action de 
formation lorsque celle-ci est supérieure à 200 heures et que l’action 
de formation vise l’obtention d’un diplôme ou d’un titre inscrit au 
RNCP.

Dans ce cadre, la formation hors temps de travail résulte d’un accord 
écrit entre le salarié et l’employeur. Dans tous les cas, les frais de 
formation, ainsi que les éventuels frais de transport, d’hébergement et 
de repas sont à la charge de l’entreprise, suivant ses règles habi-
tuelles. Cet accord peut prévoir une compensation pour garde d’en-
fant.

L’employeur informe par écrit le salarié, avant son départ en formation, 
du programme de la formation, de la durée et des dates de l’action de 
formation ainsi que sa faculté de dénoncer son accord dans un délai 
de 8 jours.

Le refus du salarié de participer à des actions de formation en dehors 
du temps de travail ou la dénonciation de son accord dans les 8 jours 
à compter de sa conclusion ne constitue ni une faute ni un motif de 
licenciement.

Article 14 : LES FORMATIONS RÉALISÉES À L’INITIATIVE 
DU SALARIÉ : LE COMPTE PERSONNEL DE FORMATION 
(CPF)

Le compte personnel de formation a pour objet de donner à chacun les 
moyens d’acquérir ou développer des compétences et de sécuriser son 
parcours professionnel tout au long de la vie professionnelle.

Pour qu’une formation soit éligible au CPF, elle doit être sanctionnée soit :

	� Par une certification professionnelle enregistrée au répertoire national 
des certifications professionnelles (RNCP) ;



334

	� Par une attestation de validation de bloc de compétences faisant partie 
d’une certification professionnelle enregistrée au répertoire national des 
certifications professionnelles (RNCP) ;

	� Par une certification ou une habilitation enregistrée dans le répertoire 
spécifique, dont la certification relative au socle de connaissances et de 
compétences professionnelles (CléA).

Sont également éligibles :

	� Les actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE) 
mentionnées au 3° de l’article L.6313-1 ;

	� Les bilans de compétences ;

	� Les actions de formation d’accompagnement et de conseil dispensées 
aux créateurs ou repreneurs d’entreprises mentionnées ayant pour 
objet de réaliser leur projet de création ou de reprise d’entreprise et 
pérenniser l’activité de celle-ci ;

	� La préparation de l’épreuve théorique du Code de la route et de 
l’épreuve pratique du permis de conduire des véhicules du groupe léger 
(permis B) et du groupe lourd.

Le compte peut être mobilisé par son titulaire pour la prise en charge d’une 
formation à l’étranger dans les conditions fixées à l’article L. 6323-6.

	Article 14.1. Formations auxquelles le salarié décide de s’ins-
crire de sa propre initiative, à titre individuel

Pour promouvoir le CPF et inciter les salariés à être acteurs de leur 
parcours professionnel, la branche conduira une communication ap-
propriée sur le site de l’Observatoire ainsi que celui de l’AFB. La 
branche ou les entreprises inciteront notamment les salariés à inscrire 
sur leur compte personnel de formation, avant le 31/12/2020 les droits 
acquis au titre du DIF au 31/12/2014 afin qu’ils puissent en conserver 
le bénéficie ultérieurement.

En ce qui concerne les entreprises, l’entretien professionnel constitue 
un des moments privilégiés pour que l’employeur et le salarié 
échangent ensemble notamment de l’utilisation du CPF.
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Modalités d’utilisation du CPF

Les droits acquis sont mobilisés à l’initiative du titulaire afin de suivre 
une formation  ; par principe cette formation est suivie en dehors du 
temps de travail, sauf accord de l’employeur.

Le salarié peut mobiliser ses droits à congés payés et jours de RTT 
ainsi que sur son compte épargne temps selon les règles en vigueur 
dans l’entreprise.

La demande du salarié doit intervenir au minimum 60 jours avant le 
début d’une formation d’une durée inférieure à six mois et au minimum 
120 jours pour une formation d’une durée de six mois ou plus. À 
compter de la réception de la demande, l’employeur dispose d’un 
délai de 30 jours calendaires pour notifier sa réponse au salarié. L’ab-
sence de réponse de l’employeur dans ce délai vaut acceptation de la 
demande.

Financement des formations éligibles au CPF

Les frais pédagogiques et les frais liés à la validation des compé-
tences et des connaissances afférents à la formation en CPF sont pris 
en charge par la Caisse des dépôts et consignations, en fonction des 
droits acquis et des abondements éventuels portés sur le compte 
personnel de formation (CPF) du salarié. La Caisse des dépôts et 
consignations assure la prise en charge des actions jusqu’au paie-
ment des prestataires.

Après sollicitation de l’employeur pour un complément financier éven-
tuel, les frais de formation qui ne sont pas financés par les droits 
mobilisés au titre du compte personnel de formation et par les diffé-
rents abondements auxquels le salarié peut avoir accès, restent à la 
charge du titulaire du compte.

	Article 14.2. Formations à l’initiative des salariés accompa-
gnées par l’employeur

Lorsque le CPF s’inscrit dans le cadre d’un parcours de formation 
coconstruit avec l’employeur au regard des enjeux stratégiques tels 
que définis par l’entreprise dans le plan de développement des com-
pétences, les partenaires sociaux encouragent les entreprises à pré-
voir des modalités d’abondement du compte, dans le cas où le coût 
de cette formation est supérieur au montant des droits inscrits sur le 
compte ou aux plafonds d’utilisation, ou lorsque les droits à congés et 
repos ne permettent pas la réalisation de l’action de formation en to-
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talité hors temps de travail. Un effort particulier pourra être fait pour 
les salariés considérés comme prioritaires par l’entreprise dans le 
cadre de sa GEPP.

Dans ces cas, le salarié peut solliciter un abondement en temps ou en 
fiduciaire auprès de son employeur pour assurer le financement de 
tout ou partie du reste à charge.

De la même façon, lorsque l’employeur inscrit, dans le cadre du plan 
de développement des compétences, un salarié à une formation 
constituant un bloc de compétence d’une certification professionnelle 
inscrite au RNCP ou au registre spécifique, il informe le salarié sur la 
certification et les moyens que celui-ci pourrait mettre en œuvre dans 
le cadre du CPF pour acquérir la totalité de la certification.

	Article 14.3 CPF de transition professionnelle

La branche rappelle que tout salarié peut mobiliser les droits inscrits 
sur son compte personnel de formation afin que celui-ci contribue au 
financement d’une action de formation certifiante, destinée à lui per-
mettre de changer de métier ou de profession après avoir suivi une 
action de formation certifiante inscrite au RNCP ou dans le Répertoire 
spécifique, dans le cadre d’un projet de transition professionnelle 
dans les conditions définies à l’article L.6323- 17-2 du code du travail.

Elle incite :
	� Les entreprises à s’inscrire dans une démarche de conseil pour les 
projets visant une mobilité externe, notamment lorsque le salarié a 
bénéficié d’une orientation de la part d’un Conseil en Evolution 
Professionnelle (CEP) et que celui-ci a validé la viabilité économique 
du projet ainsi que la faisabilité du parcours matière d’évolution des 
compétences :

	� Tout salarié s’inscrivant dans une démarche de CPF de transition 
professionnelle à solliciter son entreprise pour être conseillé par la 
ligne RH ou toute autre personne ayant la compétence pour le faire.

1.	 Salariés concernés

Pour bénéficier d’un projet de transition professionnelle, le salarié 
doit justifier :

1°  Soit d’une ancienneté d’au moins vingt-quatre mois, consécu-
tifs ou non, en qualité de salarié, dont douze mois dans l’entre-
prise, quelle qu’ait été la nature des contrats de travail successifs ;

2° Soit d’une ancienneté d’au moins vingt-quatre mois, consécu-
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tifs ou non, en qualité de salarié, quelle qu’ait été la nature des 
contrats successifs, au cours des cinq dernières années dont 
quatre mois, consécutifs ou non, en contrat de travail à durée dé-
terminée au cours des douze derniers mois. Ne peut être prise en 
compte au titre du calcul des quatre mois en contrat de travail à 
durée déterminée mentionnée, l’ancienneté acquise au titre, no-
tamment, des contrats en alternance et contrats d’auxiliaires de 
vacances.

Ne sont pas concernés par l’obligation d’ancienneté :

	– Les personnes bénéficiaires de l’obligation d’emploi des travailleurs 
handicapés (OETH)

	– Les salariés licenciés pour motif économique ou pour inaptitude, 
n’ayant pas suivi de formation entre leur licenciement et leur réem-
ploi

L’entreprise veille à ce que ces salariés bénéficient des informa-
tions sur le CPF dans les mêmes conditions que les autres salariés.

2.	 Elaboration du projet et positionnement préalable

Avant de mettre en œuvre son projet, le salarié doit d’abord béné-
ficier d’un positionnement préalable à l’action de formation, qui 
peut être effectué gratuitement par le prestataire de formation, et 
éventuellement par un opérateur du Conseil en Evolution Profes-
sionnelle (CEP) afin d’identifier ses acquis professionnels et de 
proposer un parcours de formation individualisé et adapté (conte-
nu et durée) aux besoins de formation identifiés pour la réalisation 
du projet de transition professionnelle. Ce positionnement donne 
lieu à la rédaction d’un document formalisé, qui doit être joint à la 
demande de prise en charge (bilan à fournir par l’organisme de 
formation avec la description de la formation et un devis approuvé 
par le salarié, précisant notamment le coût de l’action de formation 
proposée).

Le salarié bénéficie d’un congé spécifique lorsqu’il suit cette action 
de formation en tout ou partie durant son temps de travail.

Pour ce faire, le salarié présente sa demande de congé à son em-
ployeur par écrit, au plus tard :

	– Cent vingt jours avant le début de l’action de formation lorsque la 
réalisation de celle-ci entraîne une interruption continue de travail 
d’au moins six mois ;

	– Soixante jours avant le début de l’action de formation lorsque la 
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réalisation de celle-ci entraîne une interruption continue de travail 
d’une durée inférieure à six mois ou lorsque l’action de formation 
est réalisée à temps partiel.

La demande de congé indique la date du début de l’action de 
formation, la désignation et la durée de celle-ci ainsi que le nom de 
l’organisme qui en est responsable, l’intitulé et la date de l’examen 
concerné.

L’employeur informe l’intéressé de sa réponse, par écrit, dans le 
délai de trente jours suivant la réception de la demande de congé. 
En l’absence de réponse dans ce délai, l’autorisation est réputée 
accordée.

L’employeur ne peut refuser d’accorder le congé demandé qu’en 
cas de non-respect, par le salarié, des délais de prévenance de la 
demande de congé ou des conditions d’ancienneté.

L’employeur peut reporter le départ du salarié en congé de transi-
tion professionnelle :

	– afin que dans un établissement de 100 salariés et plus, le pourcentage 
de salariés simultanément absents au titre du congé de transition 
professionnelle ne dépasse pas 2 % de l’effectif total ; ou dans un 
établissement de moins de 100 salariés, le congé de transition 
professionnelle ne bénéficie qu’à un salarié à la fois ;

Ou

	– lorsqu’il estime que l’absence de l’intéressé pourrait avoir des consé-
quences préjudiciables à la production et à la marche de l’entreprise. 
Un tel report est décidé pour une durée maximale de neuf mois, 
après avis du comité social et économique lorsque celui-ci existe.

La décision par laquelle l’employeur diffère le congé est motivée.

Le salarié peut faire l’objet d’un accompagnement à l’élaboration 
et à la formalisation de son projet dans le cadre du Conseil en 
Evolution Professionnelle (CEP), par l’un des opérateurs désignés 
au titre du conseil en évolution professionnelle. Cet opérateur in-
forme, oriente et aide le salarié à formaliser son projet. Il propose 
un plan de financement.
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3.	 Demande de financement et modalités de prise en charge finan-
cière

Le projet est présenté à l’association Transition Pro régionale du 
lieu de sa résidence principale ou de son lieu de travail (Transition 
Pro ou CPIR  : Commission Paritaire Interprofessionnelle Régio-
nale). Cette commission apprécie la pertinence du projet et du 
positionnement préalable, instruit la demande de prise en charge 
financière et autorise ou non la réalisation et le financement du 
projet. Cette décision est motivée et notifiée au salarié. Le projet 
de transition professionnelle est pris en charge par l’association 
Transition Pro (ou CPIR), qui mobilise prioritairement les droits 
inscrits sur le CPF du salarié.

Lorsque la Commission accepte le financement, elle prend en 
charge :

	– Les frais pédagogiques et les frais de validation des compétences 
et des connaissances liés à la réalisation de l’action de formation ;

	– Les frais de transport, de repas et d’hébergement occasionnés par 
la formation suivie par le salarié ;

	– La rémunération du salarié et les cotisations sociales et charges 
assises sur cette rémunération si tout ou partie de la formation est 
réalisée pendant le temps de travail.

4.	 Rôle de l’OPCO ATLAS

Afin de favoriser l’accès des salariés de la banque au congé de 
transition professionnelle, la branche demande à l’OPCO ATLAS 
d’agir régionalement auprès des associations Transition Pro (ou 
CPIR) pour que le niveau de qualification des salariés du secteur 
bancaire ne soit pas un frein à la mise en œuvre de leur projet de 
transition professionnelle.

La Branche, au sein de son Observatoire et de sa CPNE, travaille-
ra avec l’OPCO ATLAS pour définir et actualiser la liste des métiers 
en attrition ainsi que les métiers en tension au niveau national et, 
si possible, au niveau régional correspondant aux aires géogra-
phiques des associations Transition Pro (ou CPIR) afin de leur 
donner des informations permettant d’éclairer leurs choix et priori-
tés régionales.

Ces informations sont disponibles pour les salariés sur les sites 
internet de l’Observatoire et de l’AFB.
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Article 15 : ACCÈS DES TPE/PME AUX OUTILS D’AIDE À 
L’ÉLABORATION DU PLAN DE DÉVELOPPEMENT DES 
COMPÉTENCES ET À LA FORMALISATION DE LEUR GEPP

Les PME/TPE et leurs salariés doivent bénéficier d’une attention particulière 
afin que les différents outils de la formation professionnelle s’y développent 
à l’égal des grandes entreprises.

Dans ce but, l’OPCO ATLAS, en tenant compte du présent accord, des dé-
libérations de la CPNE et des propositions de la Section Paritaire Profession-
nelle (SPP) Banque, Financements Spécialisés et de Marché, mène des 
opérations spécifiques d’information vis-à-vis de ces entreprises dans les 
domaines relevant de son champ de compétences.

De son côté, l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité 
professionnelle entre les femmes et les hommes dans la Banque mène, 
conformément aux orientations fixées par la CPNE et dans le cadre de son 
comité de pilotage, des enquêtes permettant de vérifier l’égal accès des 
salariés des PME/TPE à la formation tout au long de la vie professionnelle.

Outre l’accès aux fiches métiers de l’Observatoire, les TPE/PME de moins 
de 50 salariés peuvent bénéficier de la prise en charge, par l’OPCO ATLAS :

	� des coûts de diagnostic GEPP, conformément à l’article L. 6332-17 du 
code du travail et aux priorités de prise en charge définies par le conseil 
d’administration de l’OPCO ATLAS,

	� le cas échéant, d’un complément de prise en charge des promotions 
par l’alternance (Pro A), sur les formations prioritaires et dans les condi-
tions définies par accord de branche,

	� de la participation aux coûts de l’exercice de la fonction tutorale.

Dans le cadre des actions de formation qui participent au développement 
des compétences proposées dans les petites et moyennes entreprises de 
moins de 50 salariés, l’employeur peut obtenir une prise en charge de ses 
dépenses de formation auprès de l’OPCO ATLAS.

Dans le cadre de la mutualisation, l’OPCO ATLAS peut prendre en charge les 
coûts des actions de formation du plan de développement des compétences, 
de la rémunération du salarié en formation et des frais annexes (frais de 
transport, de repas, et d’hébergement), conformément à l’article L.6332-17 
du code du travail. Les modalités et priorités de prise en charge sont définies 
par le conseil d’administration de l’OPCO ATLAS sur proposition de la CPNE 
et de la SPP Banque, Financements Spécialisés et de Marché.

La SPP Banque, Financements Spécialisés et de Marché, dans le cadre des 
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délibérations de la CPNE, fait toutes propositions de nature à éclairer et à 
adapter, si nécessaire, les décisions du CA de l’OPCO ATLAS aux spécifici-
tés de ces entreprises bancaires.

C H A P I T R E  4
LES DISPOSITIFS ET OUTILS DE 

L’EVOLUTION ET DE L’ORIENTATION 
PROFESSIONNELLES

Article 16 : LE CONSEIL EN ÉVOLUTION PROFESSIONNELLE : 
UN DROIT À L’ACCOMPAGNEMENT DE L’INDIVIDU

Toute personne peut bénéficier, à titre gratuit, d’un conseil en évolution pro-
fessionnelle (CEP) dès son entrée sur le marché du travail et jusqu’à son 
départ en retraite, quel que soit son statut.

Ce conseil doit permettre à chaque personne de faire le point sur sa situation 
professionnelle, de mieux identifier ses aptitudes ou compétences profes-
sionnelles et de l’aider dans son orientation professionnelle. Il est délivré par 
Pôle emploi, Cap emploi, l’Association pour l’emploi des cadres (APEC), les 
missions locales ainsi que, pour les actifs occupés, par les opérateurs régio-
naux sélectionnés par France Compétences sur appel d’offre, pour une 
durée de 4 ans.

Le CEP permet au bénéficiaire de disposer d’un accueil individualisé et 
adapté à son besoin, et, s’il en manifeste la demande, d’un accompagnement 
personnalisé.

A ce titre, le bénéficiaire dispose d’un premier niveau de conseil lui permettant 
d’exprimer sa demande, de disposer d’une information individualisée et 
d’identifier les démarches envisageables pour la mise en œuvre de son pro-
jet.

S’il le souhaite, il peut bénéficier d’un accompagnement personnalisé lui 
permettant d’être accompagné dans la concrétisation de son projet d’évo-
lution professionnelle, en identifiant avec le conseiller un plan d’action recen-
sant les différentes étapes à mener pour sa réalisation. Il s’agit d’identifier les 
dispositifs et prestations à mobiliser, de définir les démarches personnelles 
à engager, et d’envisager les conditions de financement du projet.
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A l’occasion de l’entretien professionnel visé à l’article 17, le salarié est in-
formé de l’existence et des missions du CEP et de ses possibilités d’inter-
vention.

L’OPCO ATLAS s’assure de la diffusion, auprès de l’ensemble des opérateurs 
en charge du CEP, des informations sur les métiers du secteur bancaire 
établis par l’Observatoire.

Article 17 : ENTRETIEN PROFESSIONNEL

Le niveau et l’évolution des compétences des salariés sont un levier déter-
minant de la compétitivité des entreprises. Ils constituent un élément struc-
turant de la sécurisation des parcours professionnels des personnes. Il est 
donc de l’intérêt de l’entreprise et des salariés d’apprécier à intervalles de 
temps réguliers et rapprochés le niveau et l’évolution des compétences des 
salariés, et de favoriser leur progression professionnelle.

Dans cet objectif, l’entretien professionnel permet, d’une part aux salariés 
d’avoir un point régulier sur leurs perspectives d’évolution professionnelle, 
notamment en termes de qualifications et d’emploi, et d’autre part aux en-
treprises de préparer notamment leur plan de développement des compétences 
et de pouvoir ajuster les compétences disponibles aux orientations de l’en-
treprise.

L’employeur est tenu d’organiser les entretiens professionnels en prenant en 
compte l’organisation du travail du salarié ; la réitération d’un refus ou d’une 
annulation de l’entretien professionnel par le salarié dégage l’employeur de 
sa responsabilité en matière d’organisation desdits entretiens. Le salarié 
conserve la possibilité de solliciter ultérieurement un entretien professionnel.

L’entretien professionnel concerne tous les salariés et ne peut se confondre 
avec l’entretien d’évaluation professionnelle, tel qu’il figure à l’article 36 de 
la Convention Collective de la Banque, modifié par accord du 9 février 2015 
dont il est dissocié.

Il donne lieu à la rédaction d’un document dédié, sur tout support permettant 
au salarié d’en avoir une édition papier.

Ce document est remis par le représentant de l’employeur au salarié concer-
né qui peut, s’il le souhaite, apposer un commentaire.

Sans préjudice des dispositifs et documents pouvant exister en entreprise, 
un support à l’entretien professionnel sera mis à disposition des entreprises, 
notamment des petits et moyens établissements bancaires.
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L’entretien professionnel constitue le moment privilégié pour aborder le par-
cours professionnel et pour échanger, entre l’employeur et le salarié, sur les 
évolutions prévisibles des emplois, métiers, compétences et certifications, 
ainsi que sur les dispositifs d’accompagnement pouvant être mobilisés à 
l’appui d’un projet d’évolution professionnelle.

Il permet d’entretenir la motivation de chaque salarié, d’identifier ses besoins 
d’accompagnement et/ou de formation, et de l’impliquer dans la construction 
et la gestion de son parcours. Il prépare le salarié à être acteur de son avenir 
professionnel.

L’entretien professionnel comporte également des informations relatives à la 
validation des acquis de l’expérience, à l’activation par le salarié de son 
compte personnel de formation, aux abondements de ce compte que l’em-
ployeur est susceptible de financer, et au CEP visé à l’article 16.

L’entretien professionnel est conduit par toute personne qualifiée en gestion 
des ressources humaines, notamment le management, désignée par l’em-
ployeur.

Le collaborateur peut demander un entretien complémentaire à son respon-
sable RH s’il l’estime nécessaire.

Le salarié est préalablement informé de la date et du contenu de l’entretien, 
si possible en respectant un délai de prévenance d’au moins sept jours ca-
lendaires, afin de pouvoir le préparer.

Il bénéficie, selon une fréquence déterminée par les entreprises de la branche 
Banque en fonction de leur politique de gestion des ressources humaines, 
d’au moins deux entretiens professionnels dans les 6 années qui précédent 
l’entretien professionnel récapitulatif.

Les salariés sont informés des règles de gestion de l’entretien professionnel 
dans l’entreprise.

La branche rappelle qu’indépendamment de la procédure de l’entretien 
professionnel, les salariés qui le souhaitent peuvent à tout moment demander 
à avoir un entretien avec un responsable de ressources humaines pour 
aborder leur situation professionnelle et leur parcours de carrière.

Il est rappelé que l’employeur est tenu d’organiser un entretien professionnel 
pour les salariés :

	� Au retour de congé maternité ;

	� Au retour de congé parental d’éducation ;

	� Avant un départ et au retour d’un congé de proche aidant ;
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	� Au retour d’une période de mobilité volontaire sécurisée dans les entre-
prises d’au moins 300 salariés ;

	� Au retour d’un congé d’adoption ;

	� Au retour d’un congé sabbatique ;

	� Au terme d’une période d’activité à temps partiel après un congé de 
maternité ou d’adoption ;

	� Au retour d’un arrêt de travail pour longue maladie1;

	� À l’issue d’un mandat syndical.

Par ailleurs, les entretiens réalisés avec les salariés dans le cadre de réorga-
nisations, projets de transformation, …, peuvent conduire à anticiper l’entre-
tien professionnel. Ces entretiens professionnels réalisés à un tel moment 
particulièrement opportun permettent ainsi au salarié de disposer d’un temps 
d’échange sur la suite de son parcours professionnel.

Afin de ne pas porter préjudice à l’application de ces délais entre les entretiens 
professionnels y compris l’entretien récapitulatif, il est convenu que toute 
absence de longue durée, supérieure à 16 semaines, reporte d’autant les 
échéances prévues.

État des lieux récapitulatif du parcours professionnel du salarié

Un entretien professionnel récapitulatif du parcours du salarié dans l’entreprise 
est, en outre, réalisé tous les 6 ans.

En application de l’article L. 6315-1, II, du code du travail, cet état des lieux 
permet notamment de s’assurer qu’au cours des six années qui précèdent, 
les entretiens professionnels ont été mis en œuvre dans l’entreprise. Il recense, 
par ailleurs les actions de formation suivies, ainsi que les éléments de certi-
fication acquis et les progressions salariales ou professionnelles intervenues.

Abondement correctif du compte personnel de formation

Dans les entreprises d’au moins 50 salariés, lorsque le salarié n’a pas béné-
ficié, durant les six années précédant l’entretien d’état des lieux récapitulatif, 
des entretiens professionnels prévus et d’au moins une formation non obli 
gatoire au sens de l’article L. 6321-2 du code du travail, il bénéficie, en ap 
plication de l’article R. 6323-3, I du même code, d’un abondement de son 
compte personnel de formation (CPF) d’un montant de 3 000 euros versé 
par l’employeur à la Caisse des dépôts et consignations. Le salarié est infor-
mé de ce versement.

1 �Arrêt de travail en longue maladie (plus de six mois), pris en charge après un accord entre 
le médecin traitant et le médecin conseil.
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Toutefois, en application de l’article 1, XIII de la loi n° 2018-771 du 5 septembre 
2018, jusqu’au 31 décembre 2020, dans ces mêmes entreprises, le salarié 
bénéficie de l’abondement correctif de son CPF visé au précédent alinéa s’il 
n’a pas bénéficié, durant ces six années, des entretiens professionnels pré-
vus, et,

	� soit d’au moins une formation autre que celle mentionnée à l’article L. 
6321-2 du Code du travail,

	� soit d’au moins deux des trois mesures suivantes : le suivi d’au moins 
une action de formation, l’acquisition d’éléments de certification par la 
formation ou par la validation des acquis de son expérience, le bénéfice 
d’une progression salariale ou professionnelle.

Les dispositions relatives à l’entretien professionnel, ayant été fixées par la 
loi du 5 mars 2014, modifiées par la loi du 5 septembre 2018 puis par l’or-
donnance du 21 août 2019 qui met en œuvre des dispositions transitoires 
entre les deux dispositifs législatifs, les entretiens récapitulatifs des salariés 
présents dans les entreprises au 7 mars 2014 pourront être menés jusqu’au 
31 décembre 2020.

Article 18 : BILAN DE COMPÉTENCES

Les actions de bilan de compétences mentionnés au 2° de l’article L. 6313- 
1 ont pour objet de permettre aux salariés d’analyser leurs compétences 
professionnelles et personnelles ainsi que leurs aptitudes et leurs motivations 
afin de définir un projet professionnel et, le cas échéant, un projet de forma-
tion ; elles sont réalisées dans un organisme agréé.

Le bilan de compétence peut être réalisé dans le cadre du CPF ou du plan 
de développement des compétences.

Ce bilan ne peut être réalisé qu’à l’initiative du salarié ou avec son consen-
tement. Le refus d’un salarié d’y consentir ne constitue ni une faute ni un 
motif de licenciement.

Les informations demandées au bénéficiaire du bilan doivent présenter un 
lien direct et nécessaire avec son objet. il appartient au bénéficiaire d’y ré-
pondre. Il est destinataire des résultats détaillés et d’un document de synthèse. 
Ce document de synthèse peut être communiqué, à sa demande, à l’opéra-
teur du conseil en évolution professionnelle mentionné à l’article L. 6111-6. 
Les résultats détaillés et le document de synthèse ne peuvent être commu-
niqués à toute autre personne ou institution qu’avec l’accord du bénéficiaire.

La durée du bilan de compétences ne peut excéder vingt-quatre heures par 
bilan.
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Article 19 : LA VALIDATION DES ACQUIS DE 
L’EXPÉRIENCE

La branche souligne l’importance de la validation des acquis de l’expérience 
professionnelle (VAE) qui participe directement aux objectifs de sécurisation 
des parcours professionnels et d’élévation du niveau de qualification tout au 
long du parcours professionnel.

Elle est distincte de la Validation des Acquis Personnels & Professionnels 
(VAPP).

La validation des acquis de l’expérience permet à toute personne engagée 
dans la vie active de valider les acquis de son expérience, notamment pro-
fessionnelle, bénévole ou liée à l’exercice de responsabilités syndicales ou 
un mandat de représentant du personnel.

La VAE a pour objet l’acquisition en totalité ou en partie d’une certification 
professionnelle enregistrée dans le répertoire national des certifications pro-
fessionnelles (RNCP), conformément à l’article L.6411-1 du code du travail.

Le salarié pour financer une VAE peut mobiliser son CPF, conformément à 
l’article L.6324-9 du code du travail.

L’entreprise peut prévoir une autorisation d’absence supérieure à 24h par 
session d’évaluation.

La Branche demande à l’OPCO ATLAS de développer l’information des 
salariés et des entreprises sur les actions de validation des acquis de l’ex-
périence (VAE), notamment à travers son site internet, et de prévoir un lien 
vers les informations disponibles sur www.vae.gouv.fr.

Article 20 : LA PRÉPARATION OPÉRATIONNELLE À 
L’EMPLOI (POE) : FACILITER L’ACCÈS DES DEMANDEURS 
D’EMPLOI AUX MÉTIERS DE LA BANQUE

La préparation opérationnelle à l’emploi permet à un demandeur d’emploi 
de bénéficier de l’accompagnement nécessaire à l’acquisition des compé-
tences requises pour occuper un emploi correspondant à une offre d’entre-
prise déposée auprès de Pôle emploi (POE Individuelle) ou pour occuper un 
emploi correspondant à des besoins identifiés par la branche (POE Collective).

Ce dispositif constitue ainsi un outil privilégié pour les entreprises, pour 
participer à l’insertion de personnes éloignées de l’emploi dans les banques 
dont les publics prioritaires et pour faire face aux difficultés de recrutement 
rencontrées sur certains métiers bancaires ou certains secteurs géographiques.

Dans le cadre de la promotion des métiers au sein de l’OPCO ATLAS, une 

http://www.vae.gouv.fr/
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communication décidée par la Branche concernant les métiers de la banque 
pourra être développée.

Il permet d’identifier et de former les demandeurs d’emploi dont les compé-
tences ne sont pas immédiatement adaptées au poste. Pour les demandeurs 
d’emploi, la POE favorise l’accès à un métier bancaire porteur d’emploi, au 
moyen d’une formation préalable à l’embauche.

La préparation opérationnelle à l’emploi individuelle (POEI) est financée par 
Pôle emploi. L’OPCO ATLAS peut participer à son financement lorsqu’elle 
est mise en œuvre au profit des entreprises de moins de cinquante salariés, 
dans les conditions prévues à l’article L. 6332-17 du Code du travail.

La préparation opérationnelle à l’emploi collective (POEC) est financée par 
l’OPCO ATLAS dans le cadre des fonds qu’il reçoit du plan d’investissement 
dans les compétences (PIC).

C H A P I T R E  5
MISE EN ŒUVRE ET GOUVERNANCE

Article 21 : LA COMMISSION PARITAIRE NATIONALE DE 
L’EMPLOI (CPNE)

La Commission Paritaire Nationale de l’Emploi (CPNE) constitue l’organe 
d’orientation politique et de suivi de la branche en matière d’emploi et de 
formation professionnelle ; elle a une attribution générale de promotion de la 
formation professionnelle en liaison avec l’évolution de l’emploi.

Les parties signataires entendent réaffirmer l’importance du rôle de la CPNE 
en matière d’emploi et renforcer ses missions en matière de formation pro-
fessionnelle, notamment du fait des évolutions législatives, en particulier en 
matière d’apprentissage.

Elle suit l’application de l’accord conclu à l’issue de la négociation triennale 
de branche sur les objectifs, les priorités et les moyens de la formation pro-
fessionnelle.

Elle examine périodiquement :

	� l’évolution des diplômes et titres définis par les instances relevant des 
ministères habilités à délivrer les certifications ;

	� l’évolution des qualifications professionnelles ;
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En matière de professionnalisation, la CPNE fait le bilan d’application des 
dispositions relatives aux contrats de professionnalisation et formule, le cas 
échéant, des recommandations visant à améliorer cette application ;

1.	 En matière d’anticipation et d’analyse des évolutions de l’emploi, des 
métiers et des compétences, elle fixe les orientations des travaux de 
l’Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la banque.

Comme cela est prévu à l’article 3 du présent accord, l’Observatoire 
exerce ses missions sous l’égide de la Commission Paritaire Natio-
nale de l’Emploi (CPNE). Cette dernière est informée des actions de 
communication et de diffusion menées par l’Observatoire.

2.	 En matière d’alternance, la CPNE propose les niveaux de prise en charge 
de l’ensemble des dispositifs concernés, en particulier des contrats 
d’apprentissage et de professionnalisation, de la Pro-A, de la formation 
des tuteurs et maîtres d’apprentissage, de l’exercice de la fonction tuto-
rale et de la mo bilité des alternants (coûts contrats, indicateurs de suivi 
et politique de développement de l’alternance, suivi quantitatif et quali-
tatif de la mise en œuvre de l’alternance dans la branche…) ; elle propose 
par ailleurs ses orientations en matière de soutien aux investissements 
des CFA.

3.	 En matière de certification professionnelle, la CPNE a pour missions 
d’orienter et de piloter, dans le respect des dispositions prévues par le 
présent accord, la politique de certification professionnelle de la branche 
dans le respect de la règlementation en vigueur. A ce titre, elle décide de 
la création, de la révision ou de la suppression des certifications profes-
sionnelles de la Banque et de leurs référentiels associés, elle valide les 
demandes d’enregistrement dans le RNCP et dans le Répertoire Spécifique 
afin d’assurer la lisibilité de l’offre entre les différentes certifications pro-
fessionnelles et elle définit les études, travaux et observations à conduire 
en matière de certifications professionnelles.

4.	 D’une manière générale, la CPNE oriente les décisions de la Section 
Paritaire Professionnelle « Banques, services financiers et de marchés » 
(SPP) de l’OPCO ATLAS relatives aux dispositifs de formation et d’emploi 
et à leur financement. Elle détermine également les priorités en matière 
d’orientation des fonds mutualisés de la formation et de l’apprentissage.

Les plafonds et forfaits des barèmes de financements déterminés 
dans le présent accord peuvent être modifiés sur décision de la 
CPNE. Ils illustrent la politique formation de la branche en matière de 
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priorité et de niveau de prise en charge des différents dispositifs, et 
constituent les bases des propositions faites par la SPP au Conseil 
d’Administration de l’OPCO ATLAS.

Enfin, la CPNE définit les priorités de financement au titre des travaux 
relatifs aux observations prospectives, aux certifications profession-
nelles et à l’alternance. A ce titre, elle fixe les orientations et priorités 
relatives aux financements par l’OPCO ATLAS en matière d’études 
métiers et d’écriture des référentiels métiers et compétences pour la 
construction et l’évolution des diplômes relevant du domaine de la 
CPNE, en lien avec les études de l’Observatoire.

	Article 22. OPCO ATLAS : un outil au service de 
la politique de branche

Les partenaires sociaux du secteur bancaire ont contribué à la créa-
tion de l’opérateur de compétences ATLAS (OPCO ATLAS)  ; ils sont 
signataires de l’accord constitutif d’ATLAS du 20 décembre 2018.

Conformément à la législation en vigueur et à l’accord constitutif de 
l’OPCO ATLAS, ce dernier a, notamment, pour principales missions :
	� d’assurer le financement de l’alternance, selon les niveaux de prise 
en charge fixés par les branches professionnelles ;

	� d’apporter un appui technique aux branches professionnelles pour :

	– établir la Gestion Prévisionnelle de l’Emploi et des Compétences 
(GPEC),

	– élaborer les référentiels des certifications professionnelles de branche,

	– accompagner le développement de l’alternance ;
	� d’apporter sa contribution technique et son financement aux études 
prospectives diligentées par l’observatoire.

	� d’assurer un service de proximité au bénéfice notamment des très 
petites, petites et moyennes entreprises, permettant :

	– d’améliorer l’information et l’accès des salariés de ces entreprises à 
la formation professionnelle,

	– d’accompagner ces entreprises dans l’analyse et dans la définition 
de leurs besoins de formation.

	� de promouvoir auprès des entreprises les formations réalisées en 
tout ou partie à distance et des actions de formation réalisées en 
situation de travail (AFEST).
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La branche demande à l’OPCO ATLAS de mettre à disposition des 
entreprises des outils et guides pratiques sur les différents dispositifs 
de formation, de GPEC et d’orientation professionnelle, ainsi que la 
liste des formations obligatoires, au sens de l’article L.6321-2 du code 
du travail, du secteur.

La branche demande également à l’OPCO ATLAS d’établir la cartogra-
phie des acteurs régionaux, notamment des opérateurs CEP et des 
associations

« Transitions Pro » dans les différentes régions, afin de les aider dans 
la mise en œuvre de leurs politiques de développement des compé-
tences.

La branche s’implique dans les missions de l’OPCO ATLAS tant dans 
le cadre de son Conseil d’administration que, au plus près des entre-
prises et salariés bancaires, au sein de la SPP.

Elle suit également les orientations, les travaux et le fonctionnement 
des Commissions Paritaires Transversales interbranches (CPT) telles 
que décrites à l’article 14 de l’accord constitutif de l’OPCO ATLAS du 
20 décembre 2018.

	Article 22.1. Section Paritaire Professionnelle (SPP) Banque, 
Financements Spécialisés et de Marché

Dans le cadre des prérogatives du Conseil d’Administration de l’OPCO 
ATLAS et dans le respect des accords de branche et des décisions de 
la CPNE de la Banque, la SPP, instance de l’OPCO Atlas, a les mis-
sions suivantes :

	� Examiner et analyser les orientations en matière de prospective 
métiers et de certifications, les critères et priorités de formation, ainsi 
que les propositions de prise en charge des formations émises par la 
CPNE ;

	� Identifier les actions et moyens potentiellement mutualisables à por-
ter à la connaissance des Commissions Paritaires Transversales ;

	� Suivre la mise en œuvre et la réalisation des actions assurées par 
l’OPCO dans le cadre de son service de proximité ;

	� Assurer l’application et le suivi des politiques de formation profes-
sionnelle et d’apprentissage en lien avec la CPNE ;

	� Assurer le suivi et le bilan de la mise en œuvre des actions ;

	� Participer à la réflexion sur les besoins spécifiques du secteur ban-
caire ;



351

	� Superviser l’affectation des fonds confiés à l’OPCO par France 
Compétences (enveloppes Alternance et TPME).

La branche rappelle que le conseil d’administration de l’OPCO ATLAS 
est garant de l’application des accords conclus par les branches en 
matière de Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences 
(GPEC) et de formation professionnelle et des délibérations de la 
CPNE qui en découlent, dans le respect des dispositions législatives 
et réglementaires.

L’OPCO ATLAS met en œuvre les dispositions prises en application du 
présent accord dans le respect des dispositions légales convention-
nelles et de ses équilibres financiers. De la même façon, l’OPCO met 
en œuvre les délibérations des propositions de la CPNE présentées 
par la SPP, après validation de son conseil d’administration. Il gère 
directement tous les dossiers conformes aux dispositions du présent 
accord et aux propositions de la CPNE et de la SPP. Tout projet de 
convention soumis à la signature de l’OPCO ATLAS, engageant des 
fonds gérés par la SPP, lui est présenté et fait l’objet d’une discussion 
et, le cas échéant, d’une délibération.

Outre les règles de prise en charge définies pour chacun des disposi-
tifs et outils de la formation professionnelle, tels que déterminés par 
accord de branche, la SPP organise dans le respect de la Convention 
d’Objectifs et de Moyens (COM) de l’OPCO ATLAS et des dispositions 
prévues par le CA de l’OPCO ATLAS :

	� L’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement à l’Obser-
vatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la banque ;

	� Le financement d’éventuelles études prospectives diligentées par la 
branche professionnelle et pour développer la formation profession-
nelle des salariés et la formation en alternance, et d’ingénierie de 
formation et de certification ;

	� Le financement d’actions de promotion des métiers et de l’alter-
nance ;

	� L’information des dirigeants et des personnels de l’ensemble des 
banques sur les dispositifs existants ;

	� …

	Article 22.2. Prise en charge des coûts de formation en cas 
de graves difficultés économiques conjoncturelles
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Les parties signataires du présent accord entendent, conformément à 
l’article L. 6332-1-3 du code du travail, ouvrir la possibilité pour 
l’OPCO ATLAS de financer les coûts de formation engagés par une 
entreprise pour faire face à de graves difficultés économiques 
conjoncturelles.

Les entreprises du secteur bancaire pouvant justifier de graves diffi-
cultés économiques conjoncturelles, hors contexte de sauvegarde de 
compétitivité, pourront demander à l’OPCO ATLAS de participer au 
financement d’un plan de développement des compétences des sala-
riés de l’entreprise en vue de s’assurer de leur maintien dans l’emploi. 
L’entreprise peut bénéficier de ce financement exceptionnel de coûts 
de formation pendant une durée maximale de deux ans, ce finance-
ment pouvant excéder les forfaits de prise en charge définis au pré-
sent accord.

Le Conseil d’Administration de l’OPCO ATLAS déterminera les condi-
tions et les modalités de prise en charge de ces situations et précise-
ra notamment les critères permettant de définir la notion de ces graves 
difficultés économiques conjoncturelles. La prise en charge de ces 
coûts pourra évoluer selon la situation de l’entreprise et les fonds dis-
ponibles de l’OPCO ATLAS.

La CPNE sera informée sur ces prises en charge dans les meilleurs 
délais.

	Article 22.3. Mobilité professionnelle et besoins en compé-
tences dans les territoires

La branche demande à l’OPCO ATLAS de développer des partenariats 
avec les associations Transitions Pro (ou Commissions Paritaires In-
terprofessionnelles Régionales/CPIR), afin de faire connaître les em-
plois en tension du secteur et de permettre leur prise en compte dans 
les critères de financement des projets de Transition professionnelle, 
afin de favoriser l’accès des salariés concernés au CPF de Transition 
professionnelle.

Par ailleurs, la branche décide de s’engager en faveur de la qualité de 
l’offre de formation par alternance, en demandant à l’OPCO ATLAS de 
développer des partenariats d’objectifs et de moyens avec les ré-
gions, visant à intégrer les besoins spécifiques en compétences des 
entreprises du secteur dans les politiques régionales de soutien aux 
centres de formations d’apprentis et d’orientation vers les métiers 
bancaires.
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Article 23 : INSTANCES REPRÉSENTATIVES DU 
PERSONNEL

La concertation et le dialogue social jouent un rôle important dans la concep-
tion et l’accompagnement de la formation professionnelle continue que met 
en place l’entreprise.

Ils s’expriment tout particulièrement au travers l’information et/ou la consul-
tation du Comité Social et Economique (CSE) au niveau l’entreprise, selon le 
cadre législatif et conventionnel en vigueur.

Ainsi, le CSE central ou d’entreprise est informé et consulté sur les orientations 
générales de la formation, le plan de développement des compétences et 
plus généralement débat avec le représentant de l’entreprise sur les enjeux 
et la politique de formation que celle-ci souhaite porter pour assurer le main-
tien et l’adaptation des compétences des salariés sur leur poste de travail 
mais également le développement de leur employabilité tant interne qu’externe.

Ces échanges porteront sur :

	� Le contenu du plan de développement des compétences et ses moda-
lités de déploiement et de mise en œuvre ;

	� L’accompagnement des salariés en tant qu’acteurs de leur parcours 
professionnel, notamment dans le cadre de l’utilisation de leur CPF 
lorsqu’il contribue aux objectifs fixés et présentés au CSE central ou de 
l’entreprise dans le cadre des orientations générales.

	� Le bilan des entretiens professionnels

Cette démarche de consultation du CSE central ou d’entreprise implique un 
échange avec la direction de l’entreprise sur l’évolution des emplois et des 
compétences impactés par les profondes transformations que connaissent 
les banques. Ainsi, la direction de l’entreprise informe le CSE central ou 
d’entreprise sur la gestion prévisionnelle des emplois et des parcours pro-
fessionnels qu’elle conduit.

En l’absence d’accord d’entreprise définissant les modalités des consultations 
et informations récurrentes du CSE central ou d’entreprise, sa consultation 
sur la politique sociale de l’entreprise, les conditions de travail et l’emploi est 
réalisée dans les conditions prévues à l’article L. 2312-26 du code du travail. 
Dans ce cadre, le CSE central ou d’entreprise se prononce, en matière de 
formation professionnelle, sur le programme pluriannuel de formation, les 
actions de formation envisagées par l’employeur, l’apprentissage, les condi-
tions d’accueil en stage, les congés de formation, ainsi que sur les mesures 
en matière de formation permettant d’assurer l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes.
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Afin de faciliter la compréhension des sujets et la qualité des échanges en 
réunion d’information et de consultation, les entreprises employant au moins 
trois cents salariés mettent en place les conditions permettant au CSE cen-
tral ou de l’entreprise de préparer en amont les débats.

Ainsi, à défaut d’accord d’entreprise portant sur le fonctionnement du CSE 
central ou d’entreprise, une commission formation est mise en place au sein 
du CSE central ou d’entreprise. Cette commission formation a pour missions 
de :

	� Préparer les délibérations du comité social et économique notamment 
sur le plan de développement des compétences ;

	� Étudier les moyens permettant de favoriser l’expression des salariés en 
matière de formation et de participer à leur information dans ce 
domaine ;

	� Étudier les problèmes spécifiques concernant l’emploi, le travail des 
jeunes et des handicapés.

Les moyens accordés aux membres de la commission formation pour pré-
parer sa réunion sont fixés, le cas échéant, par les accords d’entreprise 
portant sur le fonctionnement du CSE central ou d’entreprise ou son règlement 
intérieur lorsqu’il existe. A défaut d’accord d’entreprise portant sur le fonc-
tionnement du CSE central ou d’entreprise, une journée sera accordée à 
chaque membre de la commission formation du CSE participant effectivement 
aux travaux de la commission formation dans la limite de deux jours par an.

Par ailleurs, les élus du CSE d’établissement peuvent demander une fois par 
an l’inscription à l’ordre du jour d’un point d’information sur la mise en œuvre 
du plan de développement des compétences dans leur établissement. Les 
entretiens professionnels sont abordés.

Dans les entreprises de moins de trois cents salariés, l’employeur peut 
convenir avec le CSE central ou d’entreprise de mettre en place des moda-
lités spécifiques de préparation de la réunion d’information et consultation.

Ce dialogue construit avec le CSE central ou d’entreprise doit ainsi permettre 
de donner à l’ensemble des salariés une vision et une compréhension de la 
politique de formation de l’entreprise, de ses enjeux et de ses modalités de 
mise en œuvre que ce soit sur l’identification et l’évaluation des besoins, les 
types de formation, leurs modalités d’accompagnement, de financement et 
de réalisation.
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C H A P I T R E  6
AUTRES DISPOSITIONS

Article 24 : DÉCLINAISON DE L’ACCORD ET MISE EN 
ŒUVRE DANS L’ENTREPRISE

Les dispositions du présent accord sont applicables directement au sein de 
chaque entreprise.

Article 25 : CHAMP D’APPLICATION

Les dispositions du présent accord concernent les entreprises visées à l’ar-
ticle 1 de la convention collective de la Banque ainsi que leurs organismes 
de rattachement relevant des classes NAF 94-11Z, 94-12Z, 94-99Zp et 66- 
19B. Toutefois, les dispositions relatives à la SPP et à l’OPCO ATLAS ne  
concernent pas les entreprises des Départements d’Outre-Mer, de Saint 
Barthélémy, Saint Martin et Saint Pierre et Miquelon.

Article 26 : SUIVI ET RÉVISION DE L’ACCORD

Un suivi de la mise en œuvre des dispositifs prévus dans le présent accord 
est fait annuellement en CPNE.

Le constat de l’inadéquation de l’organisation d’un dispositif peut amener 
une révision de l’accord à la demande de l’un ou l’autres des collèges de la 
Commission Paritaire de la Banque.

Article 27 : PROCÉDURE DE DÉPÔT ET D’EXTENSION

Le présent accord pourra faire l’objet de la procédure d’extension par la 
partie la plus diligente en application des articles L. 2261-15 et suivants du 
Code du travail.

Dans le cadre de cette demande d’extension et conformément aux disposi-
tions de l’article L.2261-23-1 du Code du travail, les parties signataires in-
diquent expressément que l’objet du présent accord ne justifie ou ne néces-
site pas de mesures spécifiques pour les entreprises de moins de 50 salariés 
ou un traitement différencié, autres que celles à l’article 15, parce qu’il a pour 
but d’harmoniser les pratiques des entreprises et d’éviter toute distorsion de 
concurrence.
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Article 28 : DURÉE DE L’ACCORD ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR

Le présent accord, conclu pour une durée indéterminée, se substitue de plein 
droit à l’accord relatif à la formation professionnelle dans les banques du 09 
février 2015, après exécution des modalités de dépôt.

Le présent accord entre en vigueur à compter du 1er janvier 2020.

Fait à Paris, le 5 février 2020 

En 10 exemplaires

Fédération C.F.T.C. Banques

Syndicat National de la 
Banque et du crédit SNB- 

CFE/CGC

Fédération des Employés 
et Cadres CGT Force 

Ouvrière

Association Française des 
Banques

Fédération C.F.D.T. Banques  
et Assurances

Fédération nationale CGT des 

syndicats du Personnel de la 
Banque et de l'Assurance
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4ÈME AVENANT DU 25 
NOVEMBRE 2021 À L’ACCORD  

DU 7 JUILLET 2003 RELATIF  
AU PLAN D’ÉPARGNE 
INTERENTREPRISES  

(PEI DE BRANCHE)

Préambule

L’accord conclu le 7 juillet 2003 a mis en place un Plan d’Épargne Interentre-
prises au sein de la branche des banques AFB.

Cet accord avait été modifié par trois avenants ayant respectivement pour 
objet :

	� d’intégrer dans le PEI de branche la fusion-absorption des fonds com-
muns de placement d’entreprise dédiés banque avec des fonds mul-
ti-entreprises ayant des caractéristiques équivalentes (avenant du 27 
mars 2006) ;

	� de prévoir la possibilité de sortie des sommes épargnées dans le PEI 
vers un PERCO ou vers le PERCO-I de branche (avenant du 22 avril 
2008) ;

	� de supprimer les renvois aux articles du Code du travail, aux autres 
Codes applicables ou à la convention collective de la banque, d’intégrer 
des dispositions légales et réglementaires intervenues depuis la signa-
ture de l’accord initial modifié, et d’actualiser les références des FCPE, 
des gérants des fonds, du dépositaire des avoirs et des teneurs de 
compte (avenant du 20 avril 2012).

Le présent avenant a pour objet la mise à jour l’accord PEI de branche, à la 
suite des réformes successives en matière d’épargne salariale depuis sa 
dernière révision, en intégrant les évolutions des dispositions légales et ré-
glementaires issues notamment des lois 

	� N°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques,

	� N°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation 
des entreprises,

	� N° 2020-1525 du 7 décembre 2020, relative à l’accélération et à la sim-
plification de l’action publique.
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Il reprend le contenu intégral de l’accord Plan d’Épargne Interentreprises (PEI 
de branche), ainsi que les précédents avenants de 2006, 2008 et 2012 pré-
cités, pour une meilleure lisibilité.

Article 1 

Les dispositions suivantes de l’accord PEI de branche sont supprimées et 
remplacées comme suit :

	1. Objet

L’accord a pour objet la mise en place d’un dispositif d’épargne salariale 
propre à la branche professionnelle de la banque dans le cadre de la conven-
tion collective de la banque.

Ce dispositif, créé en application des dispositions du Code du travail, est 
destiné à collecter l’épargne salariale dans le cadre juridique du plan d’épargne 
interentreprises (PEI).

En outre, l’accord a également pour objet d’étendre la participation dans les 
entreprises de moins de cinquante salariés qui ne sont pas, de par la loi, 
assujetties obligatoirement à ce dispositif. La participation est en effet un 
moyen d’associer concrètement les salariés aux résultats de leur entreprise.

Les entreprises du secteur bancaire qui ne sont pas assujetties obligatoirement 
à la participation sont donc invitées à mettre en place la participation au 
bénéfice de leurs salariés. Elles pourront, dans ce cas, bénéficier des exo-
nérations fiscales et sociales attachées à ces versements.

Ainsi, pour les entreprises qui ont l’intention d’appliquer la participation et 
afin de les accompagner dans leur démarche, le présent accord tient lieu 
d’accord de participation, à la condition qu’elles entrent dans le champ 
d’application de l’accord. Elles n’auront donc aucune procédure interne à 
mettre en œuvre, il leur suffira d’appliquer les dispositions de l’accord (cf. 
article 11).

	2. Champ d’application

L’accord s’appliquera en France métropolitaine et dans les départements 
d’outre-mer, aux entreprises visées à l’article 1 de la convention collective 
de la banque ainsi qu’à leurs organismes professionnels de rattachement 
relevant des classes NAF 94-11 Z, 94-12 Z, 94-99 Z et 66-19 B, et à la condi-
tion que ces entreprises ne soient pas couvertes par un plan d’épargne 
d’entreprise.



359

En conséquence, une entreprise qui met un terme à son propre plan d’épargne 
entre dans le champ d’application du PEI de la branche professionnelle. A 
l’inverse, une entreprise qui crée son propre plan d’épargne ne relève plus 
du PEI de branche.

	3. Bénéficiaires

Les salariés relevant des entreprises visées à l’article 2, peuvent épargner 
dans le cadre du PEI, sous réserve qu’ils justifient d’une ancienneté de trois 
mois dans l’entreprise concernée.

Les anciens salariés de l’entreprise qui l’ont quittée pour un motif autre que 
le départ en retraite ou préretraite ne peuvent effectuer de nouveaux verse-
ments. Toutefois, lorsque le versement de l’intéressement, au titre de la 
dernière période d’activité des salariés, intervient après leur départ de l’en-
treprise, ils peuvent affecter cet intéressement au plan.

Les retraités et préretraités peuvent continuer à épargner dans le cadre du 
PEI, à la condition qu’ils aient déjà versé dans celui-ci avant leur départ en 
retraite et qu’ils n’aient pas demandé le déblocage de la totalité de leurs 
avoirs lors de la cessation de leur contrat de travail. Ils ne peuvent bénéficier 
de l’abondement éventuellement prévu par l’entreprise.

Il y a lieu de considérer comme des préretraités dont le contrat de travail est 
rompu :

	� les bénéficiaires des allocations spéciales du Fonds National de l’Em-
ploi (FNE)

	� les bénéficiaires du dispositif d’allocation de remplacement pour l’em-
ploi (ARPE) créé dans le cadre de l’UNEDIC par l’accord interprofes-
sionnel du 6 septembre 1995

	� les bénéficiaires d’une rente jusqu’à l’âge de la liquidation de la retraite 
constituée à leur profit par leur employeur auprès d’une société d’assu-
rance, dans le cadre d’un plan de réduction des effectifs

En revanche, les bénéficiaires de la cessation d’activité des travailleurs sa-
lariés (CATS) instituée par le décret 2000-105 du 9 février 2000, et dont le 
contrat de travail est suspendu, sont considérés comme des salariés et 
perçoivent une rémunération ; ils peuvent, de ce fait, bénéficier du versement 
complémentaire de l’employeur (cf. article 5- Modalité de l’abondement).

Dans les entreprises dont l’effectif habituel comprend au moins un et au plus 
deux cent quarante-neuf salariés, les dirigeants, tels que définis par les dis-
positions du Code du Travail peuvent également bénéficier du plan.



360

	4. Alimentation du plan

Il est convenu que le compte de chacun des adhérents au PEI peut être 
alimenté par les sommes provenant :

	� des versements volontaires du salarié :

	– Chaque salarié qui le désire effectue des versements au plan selon 
une périodicité restant à définir avec le teneur de compte et figurant 
dans le bulletin d’adhésion.

	� des sommes issues de l’intéressement :

	– Le salarié peut demander à ce que sa quote-part d’intéressement 
soit versée au PEI, sous un délai de 15 jours maximum à compter 
de la date de son versement, après prélèvement de la CSG-CRDS. 
Au terme de ce délai de 15 jours, en l’absence de choix exprimé par 
le salarié optant soit pour le versement direct de sa quote-part d’in-
téressement, soit sur son affectation sur un plan d’épargne salariale, 
sa quote-part d’intéressement est versée au PEI de branche dans 
les conditions prévues par l’accord d’intéressement applicable, ou, 
à défaut, dans les conditions prévues par le Code du travail. La 
quote-part d’intéressement, ou la partie de celle-ci, versée au PEI 
bénéficie d’une exonération totale d’impôt sur le revenu.

	� des sommes issues de la participation :

	– Les sommes constituant la réserve spéciale de participation peuvent 
être investies, après prélèvement de la CSG et de la CRDS, selon le 
choix de chaque salarié adhérent au PEI.

	– Le versement s’effectue avant le premier jour du sixième mois qui 
suit la clôture de l’exercice comptable au titre duquel la participation 
est attribuée. 

	– à l’issue de la période d’indisponibilité de la participation, les sommes 
détenues en compte courant bloqué (CCB) peuvent être transférées 
dans les 2 mois sur le PEI.

	� de l’abondement, versement complémentaire éventuel de l’entreprise 
au titre du PEI.

	� du transfert de sommes provenant du plan d’épargne d’entreprise de 
son ancien employeur.

Les souscripteurs qui se sont engagés à faire des versements réguliers ont 
la faculté de réviser, sur simple demande, le montant de leur contribution 
volontaire ; par ailleurs, ils peuvent effectuer en cours d’année des versements 
exceptionnels.
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Le total des versements volontaires annuels effectués par un même salarié 
ne peut excéder le quart de sa rémunération annuelle.

	5. Modalité de l’abondement

Pour faciliter la constitution de l’épargne collective, il est recommandé aux 
entreprises de compléter les versements des salariés (abondement).

En aucun cas l’abondement ne peut être conçu comme un complément de 
salaire, il ne peut se substituer à aucun élément de salaire et ne peut être 
déterminé en fonction de l’appréciation portée sur les salariés dans l’exercice 
de leur fonction.

L’entreprise choisit d’abonder tous les versements volontaires des salariés, 
ou seulement les sommes issues de l’intéressement et/ou de la participation, 
dans les limites définies par cet accord.

L’employeur peut abonder les versements volontaires des salariés au taux 
de 20 %, 40 %, 60 %, 80 % ou 100 % dans une limite de 500€, 1. 000€ ou 
1. 500€ des versements volontaires des salariés. Le taux et la limite sont 
déterminés par l’employeur.

Pour les versements des salariés excédant le montant de la limite déterminée 
par l’employeur en application du paragraphe précédent, l’entreprise peut 
abonder ces versements au taux de 10 %, 20 %, 40 % ou 60 %. En tout état 
de cause, le taux choisi doit être inférieur au taux défini au paragraphe pré-
cédent.

L’entreprise peut abonder dans le respect des plafonds légaux et réglemen-
taires en vigueur.

Illustration du taux d’abondement dans la limite fixée par l’employeur :

Limites

Versements volontaires des 
salariés pris en compte dans 

la limite d'un montant de 
500, 1 000 ou 1 500 euros, 

choisie par l'employeur

Montant des versements 
volontaires des salariés 

directement supérieur à la 
limite définie par l’employeur

Taux 
d'abondement 
facultatif et fixé 
par l'employeur

fourchette variant de 20 % à 
100 %, par tranche de 20 %, 

ce qui offre un choix de 5 
taux possibles

Soit 10 %, soit fourchette 
variant de 20 % à 60 %, par 

tranche de 20 %, ce qui 
offre au total un choix de 4 

taux possibles ; ce taux doit 
être inférieur à celui choisi 

précédemment.
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L’affectation, à la réalisation du présent PEI, des sommes complémentaires 
que l’entreprise s’est engagée à verser intervient concomitamment aux ver-
sements de l’adhérent, ou au plus tard, à la fin de chaque exercice et en tout 
état de cause avant le départ de l’adhérent de l’entreprise.

L’entreprise demeure libre de modifier les caractéristiques de son abondement 
chaque année mais en respectant les modalités prévues par cet accord. Cette 
modification devra intervenir préalablement au premier versement de l’année 
effectué par le salarié.

	6. Affectation des sommes épargnées

Les fonds communs de placement d’entreprise proposés aux bénéficiaires 
comme support de placement sont les cinq FCPE monétaire ou diversifiés, 
soit purs soit profilés suivants :

	� AMUNDI LABEL Monétaire (100 % Monétaire)

	� IMPACT ISR Rendement Solidaire (5  % Solidaire, 25  % Monétaire, 
35 % Obligations, 35 % Actions)

	� IMPACT ISR Equilibre (50 % Obligations, 50 % Actions)

	� AVENIR Equilibre (50 % Obligations, 50 % Actions)

	� AMUNDI LABEL Dynamique (25 % Obligations, 75 % Actions)

Les gérants des fonds sont AMUNDI Asset Management et NATIXIS Asset 
Management.

Le dépositaire des avoirs des FCPE est CACEIS Bank.

L’affectation, à la réalisation du présent PEI, des sommes complémentaires 
que l’entreprise s’est engagée à verser intervient concomitamment aux ver-
sements de l’adhérent, ou au plus tard, à la fin de chaque exercice et en tout 
état de cause avant le départ de l’adhérent de l’entreprise.

L’entreprise demeure libre de modifier les caractéristiques de son abondement 
chaque année mais en respectant les modalités prévues par cet accord. Cette 
modification devra intervenir préalablement au premier versement de l’année 
effectué par le salarié .

Les bénéficiaires, visés à l’article 3 de l’accord du 7 juillet 2003, ont la pos-
sibilité de transférer les sommes qui ont été épargnées au titre du Plan 
d’Epargne Interentreprise (PEI de branche) vers :

	� un Plan d’Epargne Retraite Collectif (PERCO),

	� le Plan d’Epargne Retraite Collectif Interentreprises de la profession 
bancaire (PERCO-I de branche).
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Les teneurs de comptes, AMUNDI et NATIXIS INTEREPARGNE, sont chargés 
de chacune de ces opérations de transfert, lorsqu’elles sont demandées par 
le bénéficiaire, en fonction de sa situation et de celle de son entreprise.

Les frais d’arbitrage des salariés, gratuits sur internet, sont à la charge de 
l’employeur dès lorsqu’ils sont effectués par un autre procédé, dans la limite 
de deux par an, au-delà ils sont à la charge des porteurs de parts.

	7. Conseil de surveillance des FCPE

Chaque fonds commun de placement d’entreprise visé à l’article 6 du présent 
PEI de branche comporte un conseil de surveillance paritaire fonctionnant 
conformément aux dispositions prévues par le règlement de chacun des 
fonds.

	8. Frais de fonctionnement du conseil de surveillance des 
FCPE

Les frais de fonctionnement des conseils de surveillance sont pris en charge 
conformément aux règlements des fonds.

	9. Frais de tenue de compte

Chaque entreprise prend à sa charge les frais de tenue de comptes individuels 
des bénéficiaires.

Les frais sont facturés par le teneur de comptes aux entreprises à raison du 
nombre de bénéficiaires au PEI.

Ces frais cessent d’être à la charge de l’entreprise à l’expiration du délai d’un 
an après le départ des bénéficiaires de l’entreprise, à l’exception des retraités 
et préretraités visés à l’article 3 ; ces frais incombent, dès lors, aux porteurs 
de parts concernés, par prélèvement sur leurs avoirs.

Les teneurs de compte sont AMUNDI ESR et NATIXIS INTEREPARGNE.

	10. Information des salariés

Afin d’aider les salariés dans leur décision d’épargner ou non sur le plan, 
ceux-ci reçoivent les règlements des fonds communs de placement et une 
plaquette d’information ainsi que, notamment, le contenu du présent PEI de 
branche. L’information doit être suffisante pour éclairer le choix de placement 
des bénéficiaires (en particulier sur les diverses formes de placement offertes 
et leurs caractéristiques en termes d’actifs détenus, de rendement et de 
risque). Les bénéficiaires peuvent également accéder à une documentation 
précise sur le fonctionnement, le rendement et les spécificités propres à 
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chaque FCPE en consultant le site internet mis en place par chaque gestion-
naire de fonds. L’entreprise transmet, sur demande d’un bénéficiaire, le lien 
des pages internet relatives à chaque FCPE.

Ils reçoivent, au moins une fois par an, le relevé des avoirs leur appartenant 
au titre du présent PEI de branche, ainsi que le rapport de gestion des FCPE 
et toute information relative à la situation de leur compte conformément aux 
dispositions légales. 

Tout salarié quittant l’entreprise reçoit un état récapitulatif des sommes et 
valeurs mobilières épargnées ou transférées au sein du PEI de branche ; 
lorsque le salarié reçoit pour la première fois cet état récapitulatif, il lui est 
remis un livret d’épargne salariale (également remis par ailleurs à tout nouvel 
embauché).

En cas de changement d’adresse, il appartient au salarié d’en aviser l’entre-
prise en temps utile.

Lorsque le bénéficiaire ne peut plus être joint à la dernière adresse indiquée 
par lui, la conservation des parts des fonds communs de placement continue 
d’être assurée par l’organisme qui en est en charge et auprès duquel l’inté-
ressé peut les réclamer jusqu’à l’expiration du délai prévu au III de l’article L 
312-20 du Code monétaire et financier.

Lorsqu’un bénéficiaire quitte définitivement l’entreprise et qu’en conséquence, 
tous ses droits sont disponibles, ceux-ci peuvent être, au gré de l’intéressé, 
soit liquidés, soit maintenus dans le fonds commun, soit transférés dans le 
plan d’épargne du nouvel employeur s’il y a lieu.

Les frais de tenue de compte cessent d’être à la charge de l’entreprise à 
l’expiration du délai d’un an, après la mise en disponibilité des droits acquis 
des salariés qui l’ont quittée ; ces frais incombent dès lors aux porteurs de 
parts concernés.

	11. Accès optionnel à la participation pour les entreprises 
conformément aux dispositions du Code du travail.

Les entreprises visées à l’article 1 §3 du présent accord et qui décident 
d’appliquer la participation dans le cadre du PEI de branche sont dispensées 
de conclure en leur sein un accord d’entreprise

a)	 Calcul de la réserve spéciale de participation

Le calcul de la réserve spéciale de participation (RSP) s’effectue 
conformément aux dispositions du Code du travail.
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Elle s’exprime par la formule suivante :

RSP = 1 / 2 x ( B – 5 C/100) x S / VA

Dans laquelle :

	– B représente le bénéfice net de l’entreprise, réalisé en France et en 
Guadeloupe, Guyane, Martinique, à Mayotte, à la Réunion, Saint 
Barthélémy et Saint Martin, tel qu’il est retenu pour être imposé au 
taux de droit commun de l’impôt sur les sociétés, diminué de l’impôt 
correspondant.

Le montant du bénéfice net est attesté par l’inspecteur des impôts 
ou par le Commissaire aux comptes de la société.

	– C représente les capitaux propres de l’entreprise comprenant le ca-
pital social, les primes liées au capital social, les réserves, le report à 
nouveau, les provisions ayant supporté l’impôt ainsi que les provisions 
réglementées constituées en franchise d’impôts par application d’une 
disposition particulière du Code général des impôts ; leur montant est 
retenu d’après les valeurs figurant au bilan de clôture de l’exercice au 
titre duquel la réserve spéciale de participation est calculée.

Toutefois, en cas de variation du capital en cours d’exercice, le 
montant du capital et des primes liées au capital social est pris en 
compte prorata temporis.

Leur montant est attesté par l’inspecteur des impôts ou le Com-
missaire aux comptes de la société.

	– S représente les salaires versés au cours de l’exercice au titre duquel 
la Participation est provisionnée ; ce sont les rémunérations passibles 
de cotisations de sécurité sociale en l’expiration du délai de la pres-
cription trentenaire.

	– VA représente la valeur ajoutée, qui, pour les banques en qualité 
d’établissements de crédit, est conformément aux dispositions règle-
mentaires, déterminée par le revenu bancaire hors taxe augmenté des 
produits nets du portefeuille titres et des revenus des immeubles. Le 
revenu bancaire est égal à la différence entre, d’ une part , les percep-
tions opérées sur les clients et, d’autre part , les frais financiers de 
toute nature.

b)	 Bénéficiaires et répartition

Les bénéficiaires de la répartition de la réserve spéciale de participa-
tion sont les salariés ayant trois mois d’ancienneté dans l’entreprise.
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La réserve spéciale de participation est répartie entre les salariés bé-
néficiaires pour :
	� 50  % proportionnellement au salaire perçu par chaque salarié au 
cours de l’exercice de référence ;

	� 50 % en fonction de la durée de présence dans l’entreprise au cours 
de l’exercice.

Concernant les salaires à prendre en compte, il s’agit des salaires 
bruts déterminés selon les règles prévues par le Code de la sécurité 
sociale.

Le salaire servant de base de calcul à la répartition n’est pris en 
compte, pour chaque bénéficiaire, que dans la limite d’une somme 
égale à trois fois le plafond annuel retenu pour la détermination du 
montant maximum des cotisations de sécurité sociale.

La durée de présence s’entend des périodes de travail effectif, aux-
quelles s’ajoutent les périodes légalement assimilées de plein droit à 
du travail effectif et rémunérées comme tel (notamment congés payés, 
exercice de mandats de représentation du personnel, exercice de 
fonctions de conseiller prud’hommes, congé maternité ou d’adoption, 
absences consécutives à un accident de travail - à l’exclusion des 
accidents de trajet - ou à une maladie professionnelle). Ce droit est 
étendu au congé pour formation économique, sociale et syndicale 
dans la limite de douze ou de dix-huit jours selon les cas visés par le 
Code du travail.

Ainsi, la partie de la réserve répartie en fonction du salaire est calculée 
pour ces périodes sur le salaire qui aurait été versé si le salarié avait 
travaillé.

Les droits à participation susceptibles d’être versés à un même salarié 
au titre d’un exercice donné font l’objet d’un plafonnement individuel 
d’attribution fixé aux trois quarts du plafond annuel moyen de la sécu-
rité sociale.

Les sommes qui, en application du plafond individuel d’attribution tel 
que défini ci-dessus, ne peuvent être mises en distribution demeurent 
dans la réserve spéciale de participation, pour être réparties au cours 
des exercices ultérieurs.

Lorsqu’un bénéficiaire n’a pas accompli une année entière dans l’en-
treprise, le plafond d’attribution, comme celui qui limite l’attribution 
des salaires, est calculé au prorata de la durée de présence du salarié.
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c)	 Modalité de gestion de la réserve spéciale de participation 

Pendant la période d’indisponibilité, (hors perception immédiate : cf. 
article 12 A) les sommes constituant la réserve spéciale de participa-
tion sont investies, après prélèvement de la CSG - CRDS, au choix de 
chaque salarié, dans les FCPE visés à l’article 6.

Le point de départ du délai d’indisponibilité des droits (hors percep-
tion immédiate : cf. article 12 A) demeure le premier jour du sixième 
mois suivant la clôture de l’exercice au titre duquel la participation est 
attribuée.

d)	 Choix de l’option et conséquence d’une absence de choix par le 
salarié

Les salariés bénéficiaires de la participation au titre du présent accord 
exprimeront par la voie d’un questionnaire individuel le choix du ou 
des fonds sur le(s)quel(s) ils souhaitent voir affecter les sommes qui 
leur sont dues.

Pour les salariés bénéficiaires de la participation qui ne demandent 
pas le versement de tout ou partie des sommes qui leur sont attri-
buées au titre de la participation ou qui ne décident pas de les affecter 
dans l’un des dispositifs prévus par le présent accord, leur quote-part 
de réserve spéciale de participation est affectée pour moitié sur le 
PERCO utilisé par leur entreprise ou, si elle en est dépourvue, sur le 
PERCO-I de branche (à la gestion pilotée) et, pour le reste, dans le 
FCPE monétaire du PEI de branche.

e)	 Information des salariés

Information collective

Indépendamment du rapport présenté chaque année au Conseil de 
surveillance de chaque FCPE, un rapport au comité social et écono-
mique s’il existe ou à la commission spécialisée créée par lui doit être 
présenté par l’employeur dans les six mois qui suivent la clôture de 
chaque exercice.

Ce rapport comporte notamment :
	� les éléments servant de base de calcul au montant de la réserve 
spéciale de participation des salariés pour l’exercice écoulé ;

	� des indications précises sur la gestion et l’utilisation des sommes 
affectées à cette réserve.
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Lorsque le comité social et économique, s’il existe, est appelé à siéger 
pour examiner ce rapport, les questions ainsi examinées doivent faire 
l’objet de réunions distinctes ou d’une mention spéciale à son ordre 
du jour.

Le comité peut se faire assister d’un expert-comptable dans les condi-
tions prévues par le Code du travail.

Dans le cas où il n’existe pas de comité social et économique, le rap-
port mentionné ci-dessus est doit être présenté aux délégués du 
personnel, s’ils existent, et adressé à chaque salarié présent dans 
l’entreprise, à l’expiration du délai de six mois suivant la clôture de 
l’exercice.

Information individuelle

Toute répartition entre les salariés donne lieu à la remise, à chaque 
bénéficiaire, d’une fiche distincte du bulletin de paie indiquant :
	� s’il y a lieu, le montant total de la réserve spéciale de participation 
pour l’exercice écoulé,

	� le montant des droits individuels attribués,

	� s’il y a lieu, l’organisme auquel est confiée la gestion de ces droits,

	� la date à partir de laquelle lesdits droits seront négociables et exi-
gibles,

	� le montant du précompte effectué au titre de la CSG et de la CRDS,

	� les cas dans lesquels ils peuvent être exceptionnellement liquidés ou 
transférés avant l’expiration de ce délai,

	� les conditions d’affectation, par défaut dans un PERCO ou PER 
d’entreprise collectif, des sommes attribuées au titre de la participa-
tion.

La remise de cette fiche peut être effectuée par voie électronique, sauf 
opposition du salarié, dans des conditions de nature à garantir l’inté-
grité des données.

Cette fiche comporte en annexe une note rappelant les règles de 
calcul et de répartition prévues à l’accord de participation.

Ces fiches et notes sont adressées aux salariés bénéficiaires qui 
quittent l’entreprise avant la mise en place du présent accord ou 
lorsque le calcul et la répartition de la réserve spéciale de participation 
interviennent après leur départ.

Dans les six mois qui suivent la clôture de chaque exercice, chaque 
salarié est informé des sommes et des valeurs qu’il détient au titre de 
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la participation.

Chaque salarié adhérent recevra au moins une fois par an une copie 
d’un relevé des parts qui lui appartiennent avec indication de l’état de 
son compte.

Pour les salariés quittant l’entreprise : voir article 10.

	12. Disponibilité des avoirs

a)	 Choix pour la perception immédiate de la participation :

Le bénéficiaire peut demander (pendant le délai règlementaire) à per-
cevoir immédiatement tout ou partie des sommes lui revenant au titre 
de la participation, quel que soit son montant. Dans ce cas, le verse-
ment est imposable au titre de l’année au cours de laquelle les 
sommes sont perçues. La demande peut être effectuée lors de 
chaque répartition de la réserve spéciale de participation (ce choix 
pouvant être différent d’une année sur l’autre).

b)	 Choix du bénéficiaire pour le blocage des avoirs :

Les parts de FCPE inscrites au compte du bénéficiaire ne deviennent 
disponibles qu’au terme d’une période de blocage de cinq ans cou-
rant à compter de la date d’acquisition.

Pour les sommes issues de la participation : pour toutes les parts 
acquises au cours d’un exercice, la période de blocage débute le 
premier jour du sixième mois qui suit la date de clôture de l’exercice 
comptable de l’entreprise précédant la date d’acquisition.

Pour les sommes ne relevant pas de la participation : pour toutes parts 
acquises au cours d’une année civile, la période de blocage débute le 
premier jour du sixième mois de ladite année.

Le Code du travail énonce la liste des cas de déblocage anticipé ap-
plicables à la participation et au PEI.

La demande du salarié doit dorénavant être présentée dans un délai 
de six mois à compter de la survenance du fait générateur, sauf dans 
les cas de la cessation du contrat de travail, décès du conjoint (ou de 
la personne liée au bénéficiaire par un pacte civil de solidarité), invali-
dité ou surendettement.
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a)	 mariage de l’intéressé ou conclusion d’un pacte civil de solidarité par 
l’intéressé,

b)	 naissance ou arrivée au foyer d’un enfant en vue d’une adoption dès 
lors que le foyer compte déjà au moins deux enfants à charge,

c)	 divorce, séparation ou dissolution d’un pacte civil de solidarité lorsqu’ils 
sont assortis d’une convention ou d’une décision judiciaire prévoyant 
la résidence habituelle unique ou partagée d’au moins un enfant au 
domicile de l’intéressé, 

d)	 violences commises contre l’intéressé par son conjoint, son concubin 
ou son partenaire : lié par un pacte civil de solidarité, ou son ancien 
conjoint, concubin ou partenaire :

	– soit lorsqu’une ordonnance de protection est délivrée au profit de 
l’intéressé par le juge aux affaires familiales en application des 
dispositions du code civil ;

	– soit lorsque les faits relèvent de peines pouvant être aggravées 
telles que définies par le code pénal et donnent lieu à une alter-
native aux poursuites, à une composition pénale, à l’ouverture 
d’une information par le procureur de la République ou le juge 
d’instruction, à une mise en examen ou à une condamnation 
pénale, même non définitive ;

e)	 invalidité du salarié, de ses enfants, de son conjoint ou de la personne 
qui lui est liée par un pacte civil de solidarité, cette invalidité s’appré-
ciant au sens des dispositions du Code de la sécurité sociale ou 
devant être reconnue par décision de la commission des droits et de 
l’autonomie des personnes handicapées, ou du président du conseil 
départemental, à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 
80 % et que l’intéressé n’exerce aucune activité professionnelle,

f)	 décès du salarié, de son conjoint ou de la personne liée au bénéficiaire 
par un pacte civil de solidarité,

g)	 cessation du contrat de travail, cessation de son activité par l’entre-
preneur individuel, fin du mandat social, perte du statut de conjoint 
collaborateur ou de conjoint salarié,
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h)	 affectation des sommes épargnées à la création ou reprise par le 
salarié, ses enfants, son conjoint ou la personne liée au bénéficiaire 
par un pacte civil de solidarité, d’une entreprise industrielle, commer-
ciale, artisanale ou agricole, soit à titre individuel, soit sous la forme 
d’une société, à condition d’en exercer effectivement le contrôle au 
sens des dispositions du Code du travail, à l’installation en vue de 
l’exercice d’une autre profession non salariée, ou à l’acquisition de 
parts sociales d’une société coopérative de production,

i)	 affectation des sommes épargnées à l’acquisition ou à l’agrandisse-
ment de la résidence principale emportant création de surface habitable 
nouvelle, telle que définie par le Code de la construction et de l’habi-
tation sous réserve de l’existence d’un permis de construire ou d’une 
déclaration préalable de travaux ou à la remise en état de la résidence 
endommagée à la suite d’une catastrophe naturelle reconnue par 
arrêté ministériel,

j)	 situation de surendettement du salarié, définie par le Code de la 
consommation, sur demande adressée à l’organisme gestionnaire 
des fonds ou à l’employeur, soit par le président de la commission de 
surendettement des particuliers, soit par le juge lorsque le déblocage 
des droits paraît nécessaire à l’apurement du passif de l’intéressé.

La levée anticipée de l’indisponibilité intervient sous forme d’un verse-
ment unique qui porte, au choix du salarié, sur tout ou partie des droits 
susceptibles d’être débloqués.

En cas de décès du bénéficiaire, il appartient aux ayants droits de 
demander la liquidation après information par l’organisme gestionnaire 
du montant des droits acquis.

	13. Clause de sauvegarde

Les termes du présent accord ont été arrêtés au regard des disposi-
tions légales et réglementaires applicables à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles 
d’ordre public s’appliqueront à l’accord sans que les parties aient à 
renégocier dans les conditions qui sont prévues par la loi ; s’il ne s’agit 
pas de dispositions d’ordre public, les parties se réuniront pour en tirer 
les conséquences et rédiger éventuellement un avenant.

A défaut, seules les dispositions de l’accord s’appliqueront.
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	14. Durée

Le présent accord est conclu pour une période indéterminée.

	15. Révision et dénonciation de l'accord

Les modalités de révision et de dénonciation sont celles prévues par 
le Code du travail.

	16. Dépôt et Publicité

Le dépôt auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail 
et des Solidarités (DDETS) s'effectue par la partie la plus diligente dès 
la signature de l'accord et doit intervenir avant le premier versement.

Par ailleurs, les entreprises visées à l'article 2 sont tenues de porter à 
la connaissance des salariés l'existence du PEl de branche selon les 
modalités propres à l'entreprise.

	17. Annexe

Sont annexés au présent règlement les règlements des fonds com-
muns de placement concernés. »

ARTICLE 2

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet au 
15 novembre 2021. Il est déposé auprès du Ministre en charge du travail et 
son extension est demandée.

Sont annexées au présent avenants les notices d’informations des FCPE.
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Fait à Paris, le 25 novembre 2021 
En huit exemplaires.
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LISTE DES ANNEXES AU 4ème AVENANT  
DU 25 NOVEMBRE 2021 DE L’ACCORD  
DU 7 JUILLET 2002 RELATIF AU PLAN 

D’EPARGNE INTERENTREPRISES  
(PEI DE BRANCHE)

Règlements des fonds (FCPE) suivants : 

	� AMUNDI Label Monétaire, 

	� AMUNDI Label Dynamique, 

	� NATIXIS IMPACT ISR, 

	� NATIXIS Avenir,

Fait à Paris, le 25 novembre 2021 
En huit exemplaires.
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LISTE DES ANNEXES AU 4ème AVENANT  
DU 25 NOVEMBRE 2021 DE L’ACCORD  
DU 7 JUILLET 2002 RELATIF AU PLAN 

D’EPARGNE INTERENTREPRISES  
(PEI DE BRANCHE)

Règlements des fonds (FCPE) suivants : 

	� AMUNDI Label Monétaire, 

	� AMUNDI Label Dynamique, 

	� NATIXIS IMPACT ISR, 

	� NATIXIS Avenir,

Fait à Paris, le 25 novembre 2021 
En huit exemplaires.

Préambule

L’accord conclu le 21 novembre 2017 a mis en place un dispositif d’intéres-
sement au sein de la branche des banques AFB.

Le présent avenant a pour objet la mise à jour de l’accord d’intéressement 
et de son modèle offert aux entreprises, à la suite des réformes successives 
en matière d’épargne salariale depuis sa conclusion. Ainsi, cet avenant intègre 
les évolutions des dispositions légales et réglementaires issues notamment 
des lois :

	� N°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation 
des entreprises,

	� N° 2020-1525 du 7 décembre 2020, relative à l’accélération et à la sim-
plification de l’action publique.

Pour une meilleure lisibilité, le présent avenant reprend également le contenu 
intégral de l’accord du 21 novembre 2017 précité.

ARTICLE 1

Les dispositions de l’accord d’intéressement de branche sont supprimées 
et remplacées comme suit :

Article 1 : PRÉAMBULE ET OBJET DE L’ACCORD 

Le présent accord est destiné à permettre aux banques n’ayant pas de dis-
positif d'intéressement à leurs résultats et à leurs performances d’accéder, 
dans un premier temps et dans des conditions facilitées, à un tel dispositif 
d’intéressement et, dans un second temps,

à servir de « tremplin » à la mise en place de Ieur propre dispositif, prenant 
davantage en compte leurs spécificités et objectifs pour améliorer leurs ré-
sultats et leurs performances.

Le dispositif d’intéressement mis en place par le présent accord est faculta-
tif et il est sans effet sur les accords d’entreprise ou de groupe ayant le même 
objet, déjà conclus.

AVENANT DU 25 NOVEMBRE 
2021 À L’ACCORD 

D’INTÉRESSEMENT DE 
BRANCHE DES BANQUES 

DU 21 NOVEMBRE 2017
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Il est destiné aux banques ayant un effectif de moins de 50 salariés mais il 
est également accessible aux autres banques.

Article 2 : CHAMP D’APPLICATION DE L’ACCORD 

Les dispositions du présent accord s’appliquent :

	� en France métropolitaine et dans les départements d’outre-mer (DOM), 
aux entreprises visées à l’article 1 de la Convention Collective Nationale 
de la Banque du 10 janvier 2000, ainsi qu’à leurs organismes profes-
sionnels de rattachement, relevant des classes NAF 94-11 Z, 94-12 Z, 
94-99 Z, 66-19 B,

	� aux seules entreprises, parmi celles-ci, qui communiquent auprès des   
DDETS (DRIEETS pour l’Ile de France) dont elles dépendent, dans les 
conditions légales et réglementaires, le contenu des dispositions de 
l'accord d’intéressement d’entreprise annexées au présent accord (cf. 
annexe 1).

	� Les entreprises peuvent également adhérer à un accord d’intéresse-
ment selon l’une des quatre modalités de mise en œuvre de l’accord de 
participation (accord collectif, accord entre l’employeur et les représen-
tants d’organisations syndicales représentatives dans l’entreprise, 
accord conclu au sein du CSE ou ratification aux deux tiers du projet de 
contrat par les salariés).

Article 3 : TRANSPOSITION DE L’ANNEXE 1 DE L’ACCORD 
DE BRANCHE AU SEIN DES ENTREPRISES 

Pour bénéficier des dispositions d’un accord d’intéressement d'entreprise, 
conclu conformément aux dispositions du Code du travail et telles que dé-
finies à l'annexe 1 au présent accord, les entreprises visées à l’article 2 doivent 
respecter les modalités prévues à l’annexe 2 du présent accord.

Article 4 : EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES - CLAUSE DE 
SAUVEGARDE 

Les termes du présent accord ont été arrêtés en fonction des dispositions 
légales et réglementaires applicables à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d’ordre 
public s’appliqueront au présent accord conformément aux nouvelles dispo-
sitions légales et réglementaires, sans que les parties aient à le renégocier.
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Article 5 : DATE D’EFFET - DURÉE DE L’ACCORD 

Le présent accord d’intéressement de branche est institué pour une durée 
indéterminée. Il prend effet à la date de 1er janvier 2018.

Son annexe 1 doit être transposée dans l’entreprise souhaitant en bénéficier, 
selon les modalités précisées à l’article 2.

Article 6 : COMMISSION DE SUIVI 

Une commission de suivi du présent accord de branche est mise en place. 
Son rôle est de suivre l’application de l’accord dans les entreprises qui l’ont 
mise en place.

Un bilan annuel de l’accord sera établi, sur la base duquel la commission 
pourra formuler toute proposition aux signataires en vue d'adapter, le cas 
échéant, les objectifs de l’accord ou de modifier certaines règles en fonction, 
notamment, des pratiques constatées au sein des entreprises ayant adhéré 
à l’accord de branche.

Elle est composée d’un représentant de chacune des organisations syndicales 
représentatives suivantes : CFDT, CFTC, CGT, CGT-FO, SNB-CFE-CGC et 
d’un nombre équivalent de représentants des Banques, ainsi que de repré-
sentants de l’AFB.

Article 7 : RÉVISION ET DÉNONCIATION 

Après avis de la commission de suivi, prévue à l’article 6 du présent accord, 
les signataires pourront le faire évoluer par voie d’avenant.

Les modifications instaurées par de tels avenants prendront effet :

	� Iors de l'éventuel renouvellement de la transposition de l’annexe 1 de 
l’accord de branche pour les entreprises ayant déjà choisi d’appliquer 
l’accord de branche à la date de dép8t de l’avenant,

ou

	� Iors de la première transposition de l’annexe 1 de l’accord de branche, 
pour les entreprises qui n'avaient pas encore fait ce choix à la date du 
dépôt de l’avenant.

L’avenant à l’accord de branche est déposé auprès du ministère du travail, 
dépositaire de l’accord initial.

En cas de dénonciation de l’accord de branche par l'ensemble des parties 
signataires, ses dispositions continuent de s’appliquer au sein des entreprises 
ayant adhéré, jusqu’au terme de Ieur troisième exercice social d’application 
de l’accord d’entreprise.
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Article 8 : DÉPÔT ET PUBLICITÉ 

Le présent accord sera déposé auprès des services centraux du ministre 
chargé du travail, à la Direction Générale du Travail.

Il fera l’objet, à la diligence de chaque employeur ayant décidé d’appliquer 
l’accord d’intéressement de branche et ses annexes (en particulier l’annexe 
1) d’une information à tous les salariés de l’entreprise, en version papier ou 
par voie électronique. »

ARTICLE 2

Les dispositions de l’annexe 1 de l’accord d’intéressement de branche sont 
supprimées et remplacées comme suit :

Article 1 : PRÉAMBULE 

Le présent accord d'intéressement est mis en place au sein de la banque 
xxxx, dans le cadre de la transposition de l’annexe 1 de l'accord d'intéres-
sement de branche conclu le 21 novembre 2017.

Il est destiné à permettre à la banque xxxx de bénéficier d’un dispositif d’in-
téressement à ses résultats et à ses performances, sans avoir à en négocier 
le contenu.

Les modalités de calcul de l’intéressement ont été choisies pour répondre à 
deux objectifs :

	� Attribuer aux salariés une part non négligeable du résultat d’exploita-
tion, sans compromettre pour autant la part de ce résultat nécessaire à 
l’entreprise pour assurer son développement ;

	� Être relativement simples dans leur application et compréhensibles par 
tous.

La prime globale de l’intéressement sera répartie entre bénéficiaires pour 
moitié selon la durée de présence dans l’entreprise du bénéficiaire, et pour 
moitié proportionnellement au salaire brut perçu par le bénéficiaire au cours 
de l’exercice de référence. Ce choix permet de respecter la contribution de 
chacun dans le cadre des efforts réalisés pour développer l’activité, amélio-
rer l’organisation du travail, et récompense la présence dans l’entreprise.

Article 2 : CARACTÉRISTIQUES DE L’INTÉRESSEMENT 

L’intéressement versé aux salariés n’a pas le caractère de salaire et ne peut 
se substituer à aucun des éléments de rémunération en vigueur dans l'en-
treprise.
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Eu égard à son caractère par nature aléatoire, l’intéressement est variable et 
peut être nul.

Les signataires s’engagent à accepter le résultat tel qu’il ressort des calculs. 
En conséquence, les parties signataires ne considèrent pas l’intéressement 
versé à chaque salarié comme un avantage acquis.

Article 3 : BÉNÉFICIAIRES - CONDITION D’ANCIENNETÉ 

	A) Salariés de l’entreprise 

Tous les collaborateurs ayant un contrat de travail de droit français à durée 
indéterminée ou déterminée, quelle qu’en soit la nature, pourront bénéficier 
de l'intéressement s'ils justifient d’une ancienneté minimum de trois mois 
dans l’entreprise.

Pour la détermination de l’ancienneté requise, sont pris en compte tous les 
contrats de travail (à durée indéterminée ou ä durée déterminée, à temps 
complet ou à temps partiel) exécutés au cours de la période de calcul et des 
12 mois qui la précèdent. Les périodes de suspension du contrat de travail, 
pour quelque motif que ce soit, ne sont pas déduites du calcul de l’ancien-
neté.

Les stagiaires non titulaires d'un contrat de travail sont exclus du bénéfice 
de l'intéressement. En cas d’embauche d'un stagiaire à l’issue d'un stage en 
entreprise de plus de deux mois, la durée de ce dernier est prise en compte 
pour l'ouverture et le calcul des droits liés à l'ancienneté et pour bénéficier 
des dispositifs d’épargne salariale. Cette disposition concerne exclusivement 
les stages en entreprise effectués par des étudiants et ne s’applique ni aux 
stagiaires de la formation professionnelle continue, ni aux stages des jeunes 
de moins de seize ans.

Les alternants bénéficient de l’intéressement.

	B) Dirigeants de l’entreprise 

Les dirigeants (chef d’entreprise, président, directeur général, membres du 
directoire ou gérant ...) peuvent également bénéficier de l'intéressement, si 
les conditions suivantes sont remplies, qu’ils soient titulaires ou non d'un 
contrat de travail

	� avoir une ancienneté minimum de trois mois au cours de l’exercice 
social considéré, dans des conditions identiques à celles décrites aux 
alinéas 1 et 2 de l'article 3-A du présent accord,

	� être le dirigeant d'une entreprise ayant un effectif de 1 salarié (en dehors 
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du dirigeant lui-même s’il est également titulaire d’un contrat de travail) 
à 249 salariés.

Dans une entreprise employant entre 1 à 249 salariés, si le dirigeant est titu-
laire et d’un mandat social et d’un contrat de travail, il doit être précisé dans 
la convention d'entreprise à quel titre il est bénéficiaire de l’intéressement.

Article 4 : FORMULE DE CALCUL DE L’INTÉRESSEMENT A 
- SEUIL DE DÉCLENCHEMENT 

La distribution de l'intéressement au titre d’un exercice social de l’entreprise 
est soumise à la condition suivante :

	� le résultat net comptable1 de l’entreprise doit être positif.

b - Modalités de calcul du montant global d’intéressement 

Le montant global de l’intéressement est égal à

	� 2,5 % du résultat d’exploitation2 de l’exercice social de l’entreprise (si la 
condition du seuil de déclenchement prévu à l'article 4.a du présent 
accord est rempli)

	� et dans la limite de 3 % de la somme des salaires bruts fixes annuels 
des bénéficiaires de l’intéressement au sein de l’entreprise (pour les 
dirigeants, le montant du revenu pris en compte est plafonné au niveau 
du salaire le plus élevé de l’entreprise et, le cas échéant, au prorata du 
temps de présence) au titre de l’exercice considéré (tels que définis à 
l'article 39 de la Convention Collective de la Banque).

Le calcul de la masse salariale de référence est établi à la date de la fin de 
chaque exercice social de l’entreprise, sur la population des bénéficiaires.

Article 5 : PLAFOND COLLECTIF ET PLAFOND INDIVIDUEL 

L'ensemble de l'intéressement versé au titre de l'exercice social clos, y 
compris le supplément d’intéressement éventuel, ne peut dépasser :

	� le plafond collectif annuel de 20 % du total des salaires bruts versés à 
l’ensemble des salariés de l'entreprise, de l’établissement ou des éta-
blissements entrant dans le champ d’application de l'accord, ainsi que 

1	 Résultat net : Il correspond au bénéfice ou à la perte de l’exercice.

2	 Résultat d’exploitation : Il correspond à la différence entre le produit net bancaire, les 
charges générales d’exploitation, les dotations aux amortissements et aux dépréciations 
des immobilisations incorporelles et corporelles et le coût du risque. Ces deux types de 
résultats sont définis par le modèle de compte de résultat du règlement comptable ban-
caire de l’ANC n°2014-07.
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le total des revenus professionnels ou rémunérations annuelles brutes 
perçus par les dirigeants bénéficiaires ayant permis de déterminer la 
base d’imposition soumise â l’imp8t sur le revenu l’année précédente. 
Ce plafond concerne le montant total versé au titre de l’intéressement 
et de l’éventuel supplément d’intéressement de l’entreprise,

	� le plafond individuel par bénéficiaire de 75 % du plafond annuel de la 
Sécurité Sociale. Pour les bénéficiaires n’ayant pas accompli une année 
entière dans l’entreprise au cours de l'exercice considéré, le plafond 
individuel est calculé au prorata du temps de présence aux effectifs de 
l’entreprise.

Article 6 : MODALITÉS DE RÉPARTITION DU MONTANT 
GLOBAL DE L’INTÉRESSEMENT ENTRE LES 
BÉNÉFICIAIRES :Le montant global de l’intéressement est réparti à 
concurrence :
	� de 50 % du montant global au prorata du temps de présence effective 
de chaque salarié dans l’entreprise, au cours de l’exercice social consi-
déré,

	– Pour la détermination de la durée de présence, sont également prises 
en considération les périodes assimilées à du travail effectif, prévues 
par les dispositions légales et règlementaires, conformément aux 
dispositions du Code du travail1.

	– Toute autre période d’absence au cours de l’année considérée n'est 
pas assimilée à du temps de travail effectif (sauf évolution ultérieure 
des dispositions légales et règlementaires).

	– Pour les bénéficiaires de contrats en alternance, tels que les appren-
tis ou les titulaires d’un contrat de professionnalisation, les périodes 
passées en dehors de l’entreprise doivent être comptabilisées dans 
Ieur durée de présence, conformément aux dispositions du Code du 
Travail.

et

	� de 50 % proportionnellement aux salaires bruts fixes annuels de base 
de référence (tels que définis à l'article 39 de la convention collective de 
la Banque) de l’exercice considéré.

	– Pour les dirigeants non-salariés, le revenu professionnel perçu par 
ces derniers (imposé à l’impôt sur le revenu de l’année précédente) 
est intégré dans la répartition proportionnelle aux salaires, dans la 

1	 Article L. 3314-5 CT dans l’état actuel des textes.
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limite d’un plafond égal au salaire le plus élevé versé dans l’entreprise.

	– Pour les périodes d’absences résultant de congés de maternité, de 
paternité ou d'adoption, de périodes de suspension du contrat de 
travail pour accident du travail, ou maladie professionnelle ou de 
maladie, les salaires à prendre en compte sont ceux qu’aurait perçu 
le bénéficiaire s’il n’avait pas été absent, conformément aux dispo-
sitions du Code du Travail.

Article 7 : MODALITÉS DE VERSEMENT ET 
D’AFFECTATION DES DROITS DES BÉNÉFICIAIRES 

Le versement s’effectue au plus tard le dernier jour du cinquième mois suivant 
la clôture de l’exercice au titre duquel l'intéressement est calculé.

	� Toute somme versée aux salariés au-delà du dernier jour du cinquième 
mois suivant la clôture de l’exercice produira des intérêts de retard cal-
culés conformément aux dispositions du Code du travail1. Ces intérêts, 
à la charge de l’entreprise, sont versés en même temps que le principal.

Le versement de l’intéressement donne lieu à l'établissement d’une fiche 
distincte du bulletin de salaire comportant :

	� le montant global de l’intéressement versé au titre de l’exercice écoulé, 
le montant moyen perçu par les bénéficiaires et celui des droits attri-
bués au bénéficiaire,

	� la retenue opérée au titre de la CSG et de la CRDS et toutes autres 
taxes, cotisations et contributions â la charge du bénéficiaire, imposées 
le cas échéant par une réglementation postérieure à la date d’effet du 
présent accord,

	� les modalités de choix d’affectation de la prime individuelle d’intéresse-
ment et le délai dans lequel le bénéficiaire peut formuler sa demande.

Sauf opposition des bénéficiaires, la remise de cette fiche distincte peut être 
effectuée par voie électronique, dans les conditions de nature à garantir 
l’intégrité des données.

A cette occasion, chaque bénéficiaire peut demander, en tout ou partie, le 
versement ou l’investissement dans les plans d’épargne salariale de sa prime 
d'intéressement et est informé du délai dans lequel il peut formuler sa de-
mande. Il est présumé être informé à l’issue d’un délai de 4 jours calendaires 
suivant la date de la notification lui permettant de prendre connaissance de 
cette information.

Il peut décider de percevoir immédiatement ou, le cas échéant, d’investir tout 

1	 Article L. 3314-9 CT en l’état actuel des textes.
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ou partie de sa prime d’intéressement dans les plans d’épargne salariale, tels 
qu’ils sont mis en place au sein de l’entreprise ou de la branche.

A défaut de choix exprimé par le bénéficiaire dans un délai de quinze jours 
à compter de la date à laquelle il est présumé être informé, la prime individuelle 
d’intéressement lui revenant est affectée dans le FCPE1 désigné à cet effet 
par le règlement du PEE2 ou, à défaut de précision dans ledit règlement, dans 
le FCPE le plus sécuritaire, prévu par celui-ci. A défaut de PEE dans l’entre-
prise, la prime d’intéressement est versée dans le FCPE le plus sécuritaire 
du PEI3 de branche.

Les sommes investies dans le plan sont indisponibles à compter du premier 
jour du sixième mois suivant la clôture de l’exercice social au titre duquel 
elles sont dues, pour la durée fixée par ledit plan (au minimum 5 ans). Les 
sommes correspondantes sont exonérées d’impôt sur le revenu dans la limite 
d’un montant égal aux trois-quarts du plafond annuel moyen de la Sécurité 
Sociale.

Article 8 : DROITS DES BÉNÉFICIAIRES QUITTANT 
L’ENTREPRISE 

Lorsqu’un bénéficiaire de l’intéressement quitte l’entreprise avant que celle-
ci ait été en mesure de calculer ses droits, l’entreprise lui demande l'adresse 
à laquelle il pourra être informé de ses droits et de lui communiquer ultérieu-
rement ses futures adresses.

Lorsqu’un bénéficiaire ne peut être joint à la dernière adresse qu’il a indiquée 
au moment de son départ, et en l’absence d’un PEE ou d’un PEI dans son 
entreprise, les sommes auxquelles il peut prétendre sont tenues à sa dispo-
sition par l’entreprise pendant une durée d’un an à compter de la date limite 
de versement de l’intéressement. Au-delà de ce délai, les sommes seront 
remises à la Caisse de Dépôts et Consignations où l’intéressé pourra les 
réclamer jusqu’au terme du délai prévu par le Code monétaire et financier.

Dans le cas où le bénéficiaire bénéficie d’un plan d’épargne salariale, les 
dispositions prévues à l’avant dernier alinéa de l’article 7 s’appliquent. La 
conservation des parts de fonds communs de placement et des actions de 
sociétés d'investissement à capital variable (SICAV) acquises en application 
du règlement du plan d’épargne salariale continue d’être assurée par l'orga-

1	 PCPE : Fonds Commun de Placement d’Entreprise.

2	 PEE : Plan d’Epargne d’Entreprise.

3	 PEI de branche : Plan d’Epargne Inter-entreprise de branche, mis en place par l’accord de 
branche du 7 juillet pour 2003 et destiné aux banques AFB dépourvues de PEE.
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nisme qui en est chargé et auprès duquel l'intéressé peut les réclamer jusqu'au 
terme des délais prévus par le Code Monétaire et Financier.8

Enfin, lorsque l'intéressement a été investi sur un plan d’épargne salariale, 
un état récapitulatif doit être remis au salarié à son départ de l’entreprise 
indiquant la nature et le montant de ses avoirs, ainsi que toute information 
concernant la disponibilité et le transfert éventuel des sommes épargnées 
vers le plan de son nouvel employeur. Cet état récapitulatif doit également 
préciser si les frais de tenue de compte sont pris en charge par l’entreprise 
ou par l’épargnant en vertu des dispositions du Code du travail. Cet état 
récapitulatif est inséré dans le livret d'épargne salariale.

Article 9 : SUPPLÉMENT D’INTÉRESSEMENT 

L'entreprise pourra, le cas échéant, pratiquer un supplément d’intéressement 
au titre du dernier exercice social clos. La décision d’accorder ou non un 
supplément d’intéressement relève exclusivement de l’employeur (cf. annexe 
3 du présent accord).

Article 10 : RÉGIME FISCAL ET SOCIAL 

Conformément à la réglementation en vigueur à la date de conclusion du 
présent accord, les sommes versées au titre de l’intéressement n’ont pas le 
caractère d’élément de salaire 

l’application de la législation du travail et elles sont exonérées de charges 
sociales, tant pour la part patronale que pour la part salariale.

Elles sont cependant soumises au forfait social et, le cas échéant, à la taxe 
sur les salaires à la charge de l’entreprise.

Elles sont également soumises à la charge des bénéficiaires, à la CSG et à 
la CRDS ainsi qu’à l’impôt sur le revenu des personnes physiques, sauf en 
cas de versement dans un plan d’épargne entreprise ou dans le plan d'épargne 
interentreprises de branche dans la situation visée à l’article 7 du présent 
accord.

Article 11 : INFORMATION 

L’employeur devra instituer un système d'information du personnel et de 
vérification des modalités d’application de l’accord.

Il précisera les conditions dans lesquelles le comité social et économique 
(CSE) institué à la présente date, le comité d'entreprise ou la commission 
spécialisée créée par lui sont informés de l'application de l’accord. Lorsque 
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l'entreprise n’a pas de comité social et économique, une commission ad hoc, 
comprenant des représentants des salariés spécialement désignés à cet 
effet, doit être mise en place pour assurer le suivi de l’application de l'accord. 
Les représentants du personnel vérifient l'exactitude du calcul et le respect 
des modalités de répartition prévues par l'accord.

Chaque année, les modalités de calcul de l’intéressement distribué au titre 
de l’exercice précédent sont communiquées aux membres du comité social 
et économique ou de la commission spécialisée créée par lui ou, à défaut de 
CSE, à la commission ad hoc visée à l’alinéa précédent.

Outre la fiche individuelle visée à l’article 8 du présent accord, l’information 
individuelle des bénéficiaires est assurée par la remise à chacun d’eux d’une 
d’information reprenant le texte même de l’accord et indiquant le sort des 
sommes dues aux bénéficiaires ayant quitté l’entreprise et ne pouvant être 
joint à la dernière adresse indiquée.

Il est remis à chaque bénéficiaire, Iors de la conclusion de son contrat de 
travail, un livret d'épargne salariale présentant les dispositifs mis en place au 
sein de l’entreprise. Le livret d’épargne salariale est également porté à la 
connaissance des représentants du personnel, le cas échéant en tant qu’élé-
ment de la base des données économiques et sociales, établie en application 
des dispositions du Code du travail.

Avant tout recours contentieux, l’employeur et les représentants du person-
nel s'efforceront de résoudre sur le plan de l’entreprise les litiges qui pourraient 
survenir à l'occasion de l'application du présent accord. A cet effet, le comi-
té social et économique ou la commission spécialisée créée par lui ou, à 
défaut de CSE, la commission ad hoc visée aux alinéas précédents, si né-
cessaire, pourra faire appel à un expert de son choix.

Article 12 : EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES - CLAUSE DE 
SAUVEGARDE 

Les termes du présent accord d’intéressement ont été arrêtés en fonction 
des dispositions légales et réglementaires applicables à la date de sa 
conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d’ordre 
public s’appliqueront au présent accord conformément aux nouvelles dispo-
sitions légales et réglementaires, sans qu’il soit nécessaire d’en adapter les 
dispositions.
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Article 13 : DATE D’EFFET - DURÉE DE L’ACCORD 

Le présent accord s’applique pour une durée de trois ans, dans l’ensemble 
de ses dispositions.

Les entreprises peuvent conclure un accord d’intéressement pour une durée 
comprise entre un et trois ans.

Le présent accord doit être conclu avant le terme du sixième mois du premier 
exercice l’exercice social d’application.

Article 14 : DÉPÔT ET PUBLICITÉ 

Le présent accord d’intéressement sera déposé dans les 15 jours de la date 
limite de conclusion auprès des services de la DDETS du lieu de sa conclu-
sion, en deux exemplaires (un original signé) et un autre adressé sous support 
électronique).

Il fera l’objet, à la diligence de l’employeur, d’une communication à tous les 
salariés de la banque xxxx, en version papier ou par voie électronique, 
conformément aux dispositions de l’article 11 du présent accord. »

ARTICLE 3

Les annexes 2 et 3 de l’accord d’intéressement demeurent inchangées.

ARTICLE 4

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet au 
15 novembre 2021.

Il est déposé auprès du Ministre en charge du travail et son extension est 
demandée.
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Fait à Paris, le 15 novembre 2021 
En 8 exemplaires
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ACCORD D'INTÉRESSEMENT D'ENTREPRISE 
CONCLU POUR LES EXERCICES 2XXX, 2XXY, 

2XXZ DANS LE CADRE DE LA TRANSPOSITION 
DE L'ANNEXE 1 DE L'ACCORD 

D'INTÉRESSEMENT DE BRANCHE DES 
BANQUES DU 25 NOVEMBRE 2021 

Copie remise en main propre à chaque bénéficiaire, après signature de la liste 
d'émargement.

Article 1 : PRÉAMBULE 

Le présent accord d'intéressement est mis en place au sein de la banque 
 ............................................, dans le cadre de la transposition de l'annexe 1 
de l'accord d'intéressement de branche conclu le 25 novembre 2021.

Il est destiné à permettre à la banque ............................................. de bénéfi-
cier d'un dispositif d'intéressement à ses résultats et à ses performances, 
sans avoir à en négocier le contenu. 

Article 2 : CARACTÉRISTIQUES DE L'INTÉRESSEMENT : 

L'intéressement versé aux salariés n'a pas le caractère de salaire et ne peut 
se substituer à aucun des éléments de rémunération en vigueur dans l'en-
treprise. 

Eu égard à son caractère par nature aléatoire, l'intéressement est variable et 
peut être nul. 

Les signataires s'engagent à accepter le résultat tel qu'il ressort des calculs. 
En conséquence, les parties signataires ne considèrent pas l'intéressement 
versé à chaque salarié comme un avantage acquis. 

Article 3 : BÉNÉFICIAIRES - CONDITION D'ANCIENNETÉ : 

	a - Salariés de l'entreprise :

Tous les collaborateurs ayant un contrat de travail de droit français à 
durée indéterminée ou déterminée, quelle qu'en soit la nature, pour-
ront bénéficier de l'intéressement s'ils justifient d'une ancienneté mi-
nimum de trois mois dans l'entreprise. 

Pour la détermination de l'ancienneté requise, sont pris en compte 
tous les contrats de travail (à durée indéterminée ou à durée détermi-
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née, à temps complet ou à temps partiel) exécutés au cours de la 
période de calcul et des 12 mois qui la précèdent. Les périodes de 
suspension du contrat de travail, pour quelque motif que ce soit, ne 
sont pas déduites du calcul de l'ancienneté. 

Les stagiaires non titulaires d'un contrat de travail sont exclus du bé-
néfice de l'intéressement. En cas d'embauche d'un stagiaire à l'issue 
d'un stage en entreprise de plus de deux mois, la durée de ce dernier 
est prise en compte pour l'ouverture et le calcul des droits liés à l'an-
cienneté et pour bénéficier des dispositifs d'épargne salariale. Cette 
disposition concerne exclusivement les stages en entreprise effectués 
par des étudiants et ne s'applique ni aux stagiaires de la formation 
professionnelle continue, ni aux stages des jeunes de moins de seize 
ans. 

Les alternants bénéficient de l'intéressement.

	b - Dirigeants de l'entreprise :

Les dirigeants (chef d'entreprise, président, directeur général, membres 
du directoire ou gérant ... ) peuvent également bénéficier de l'intéres-
sement, si les conditions suivantes sont remplies, qu'ils soient titu-
laires ou non d'un contrat de travail
	� avoir une ancienneté minimum de trois mois au cours de l'exercice 
social considéré, dans des conditions identiques à celles décrites 
aux alinéas 1 et 2 de l'article 3-A du présent accord,

	� être le dirigeant d'une entreprise ayant un effectif de 1 salarié (en 
dehors du dirigeant lui-même s'il est également titulaire d'un contrat 
de travail) à 250 salariés.

Dans une entreprise employant entre 1 à 250 salariés, si le dirigeant 
est titulaire et d'un mandat social et d'un contrat de travail, il doit être 
précisé dans la convention d'entreprise à quel titre il est bénéficiaire 
de l'intéressement. 

Article 4 : FORMULE DE CALCUL DE L'INTÉRESSEMENT 

	a - Seuil de déclenchement: 

La distribution de l'intéressement au titre d'un exercice social de l'en-
treprise est soumise à la condition suivante
	� le résultat net comptable1 de l'entreprise doit être positif.

1	 Résultat net. Il correspond au bénéfice ou à la perte de l'exercice.
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	b - Modalités de calcul du montant global d'intéressement : 
Le montant global de l'intéressement est égal à

	� 2,5 % du résultat d'exploitation1 de l'exercice social de l'entreprise 
(si la condition du seuil de déclenchement prévu à l'article 4.a du 
présent accord est remplie)

	� et dans la limite de 3 % de la somme des salaires bruts fixes annuels 
des bénéficiaires de l'intéressement au sein de l'entreprise (pour les 
dirigeants, le montant du revenu pris en compte est plafonné au 
niveau du salaire le plus élevé de l'entreprise et, le cas échéant, au 
prorata du temps de présence) au titre de l'exercice considéré (tels 
que définis à l'article 39 de la Convention Collective de la Banque).

Le calcul de la masse salariale de référence est établi à la date de la 
fin de chaque exercice social de l'entreprise, sur la population des 
bénéficiaires.

Article 5 : PLAFOND COLLECTIF ET PLAFOND INDIVIDUEL 

L'ensemble de l'intéressement versé au titre de l'exercice social clos, y 
compris le supplément d'intéressement éventuel, ne peut dépasser :

	� le plafond collectif annuel de 20 % du total des salaires bruts versés à 
l'ensemble des salariés de l'entreprise, de l'établissement ou des éta-
blissements entrant dans le champ d'application de l'accord, ainsi que 
le total des revenus professionnels ou rémunérations annuelles brutes 
perçus par les dirigeants bénéficiaires ayant permis de déterminer la 
base d'imposition soumise à l'impôt sur le revenu l'année précédente. 
Ce plafond concerne le montant total versé au titre de l'intéressement 
et de l'éventuel supplément d'intéressement de l'entreprise,

	� le plafond individuel par bénéficiaire de 50 % du plafond annuel de la 
Sécurité Sociale. Pour les bénéficiaires n'ayant pas accompli une année 
entière dans l'entreprise au cours de l'exercice considéré, le plafond 
individuel est calculé au prorata du temps de présence aux effectifs de 
l'entreprise.

1	 Résultat d'exploitation. Il correspond à la diflërence entre le produit net bancaire. les 
charges générales d'exploitation. les dotations aux amortissements et aux dépréciations 
des immobilisations incorporelles et corporelles et le coût du risque. Ces deux types de 
résultats sont définis par le modèle de compte de résultat du règlement comptable ban-
caire de l'ANC N°2014-07.
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Article 6 : MODALITÉS DE RÉPARTITION DU MONTANT 
GLOBAL DE L'INTÉRESSEMENT ENTRE LES 
BÉNÉFICIAIRES 

Le montant global de l'intéressement est réparti à concurrence :

	� de 50 % du montant global au prorata du temps de présence effective 
de chaque salarié dans l'entreprise, au cours de l'exercice social consi-
déré,

	– pour la détermination de la durée de présence, sont également prises 
en considération les périodes assimilées à du travail effectif, prévues 
par les dispositions légales et règlementaires, conformément aux 
dispositions du Code du travail1.

	– toute autre période d'absence au cours de l'année considérée n'est 
pas assimilée à du temps de travail effectif (sauf évolution ultérieure 
des dispositions légales et règlementaires).

	– Pour les bénéficiaires de contrats en alternance, tels que les appren-
tis ou les titulaires d'un contrat de professionnalisation, les périodes 
passées en dehors de l'entreprise doivent être comptabilisées dans 
leur durée de présence, conformément aux dispositions du Code du 
Travail.

et

	� de 50 % proportionnellement aux salaires bruts fixes annuels de base 
de référence (tels que définis à l'article 39 de la convention collective de 
la Banque) de l'exercice considéré.

	– Pour les dirigeants non-salariés, le revenu professionnel perçu par 
ces derniers (imposé à l'impôt sur le revenu de l'année précédente) 
est intégré dans la répartition proportionnelle aux salaires, dans la 
limite d'un plafond égal au salaire le plus élevé versé dans l'entreprise.

	– Pour les périodes d'absences résultant de congés de maternité, de 
paternité ou d'adoption, de périodes de suspension du contrat de 
travail pour accident du travail, maladie professionnelle ou de mala-
die, les salaires à prendre en compte sont ceux qu'aurait perçu le 
bénéficiaire s'il n'avait pas été absent, conformément aux dispositions 
du Code du Travail.

1	 Art L 3314-5 CT dans l'état actuel des textes.
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Article 7 : MODALITÉS DE VERSEMENT ET 
D'AFFECTATION DES DROITS DES BÉNÉFICIAIRES 

Le versement s'effectue au plus tard le dernier jour du cinquième mois suivant 
la clôture de l'exercice au titre duquel l'intéressement est calculé.

	� Toute somme versée aux salariés au-delà du dernier jour du cinquième 
mois suivant la clôture de l'exercice produira des intérêts de retard cal-
culés conformément aux dispositions du Code du travail1. Ces intérêts, 
à la charge de l'entreprise, sont versés en même temps que le principal.

Le versement de l'intéressement donne lieu à l'établissement d'une fiche 
distincte du bulletin de salaire comportant

	� le montant global de l'intéressement versé au titre de l'exercice écoulé, 
le montant moyen perçu par les bénéficiaires et celui des droits attri-
bués au bénéficiaire, 

	� la retenue opérée au titre de la CSG et de la CROS et toutes autres 
taxes, cotisations et contributions à la charge du bénéficiaire, imposées 
le cas échéant par une réglementation postérieure à la date d'effet du 
présent accord, 

	� les modalités de choix d'affectation de la prime individuelle d'intéresse-
ment et le délai dans lequel le bénéficiaire peut formuler sa demande.

Avec l'accord des bénéficiaires, la remise de cette fiche distincte peut être 
effectuée par voie électronique, dans les conditions de nature à garantir 
l'intégrité des données. 

A cette occasion, chaque bénéficiaire peut demander, en tout ou partie, le 
versement ou l'investissement dans les plans d'épargne salariale de sa prime 
d'intéressement et est informé du délai dans lequel il peut formuler sa de-
mande. Il est présumé être informé à l'issue d'un délai de 4 jours calendaires 
suivant la date de la notification lui permettant de prendre connaissance de 
cette information. 

Il peut décider de percevoir immédiatement ou, le cas échéant, d'investir tout 
ou partie de sa  prime d'intéressement dans les plans d'épargne salariale, 
tels qu'ils sont mis en place au sein de l'entreprise ou de la branche. 

A défaut de choix exprimé par le bénéficiaire dans un délai de quinze jours 
à compter de la date à laquelle il est présumé être informé, la prime individuelle 
d'intéressement lui revenant est affectée dans le FCPE2 désigné à cet effet 

1	 Art L 3314-9 CTen l'état actuel des textes.

2	 PCPE : Fonds Commun de Placement d'Entreprise.
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par le règlement du PEE1 ou, à défaut de précision dans ledit règlement, dans 
le FCPE le plus sécuritaire, prévu par celui-ci. A défaut de PEE dans l'entre-
prise, la prime d'intéressement est versée dans le FCPE le plus sécuritaire 
du PEl2 de branche. 

Les sommes investies dans le plan sont indisponibles à compter du premier 
jour du sixième mois suivant la clôture de l'exercice social au titre duquel 
elles sont dues, pour la durée fixée par ledit plan (au minimum 5 ans). Les 
sommes correspondantes sont exonérées d'impôt sur le revenu dans la limite 
d'un montant égal à la moitié du plafond annuel moyen de la Sécurité Sociale. 

Article 8 : DROITS DES BÉNÉFICIAIRES QUITTANT 
L'ENTREPRISE : 

Lorsqu'un bénéficiaire de l'intéressement quitte l'entreprise avant que celle-
ci ait été en mesure de calculer ses droits, l'entreprise lui demande l'adresse 
à laquelle il pourra être informé de ses droits et de lui communiquer ultérieu-
rement ses futures adresses. 

Lorsqu'un bénéficiaire ne peut être joint à la dernière adresse qu'il a indiquée 
au moment de son départ, et en l'absence d'un PEE ou d'un PEI dans son 
entreprise, les sommes auxquelles il peut prétendre sont tenues à sa dispo-
sition par l'entreprise pendant une durée d'un an à compter de la date limite 
de versement de l'intéressement. Au-delà de ce délai, les sommes seront 
remises à la Caisse de Dépôts et Consignations où l'intéressé pourra les 
réclamer jusqu'au terme du délai prévu par le Code de la Sécurité Sociale3.

Dans le cas où le bénéficiaire bénéficie d'un plan d'épargne salariale, les 
dispositions prévues à l'avant dernier alinéa de l'article 7 s'appliquent. La 
conservation des parts de fonds communs de placement et des actions de 
sociétés d'investissement à capital variable (SICAV) acquises en application 
du règlement du plan d'épargne salariale continue d'être assurée par l'orga-
nisme qui en est chargé et auprès duquel l'intéressé peut les réclamer jusqu'au 
terme des délais prévus par le Code Monétaire et Financier4. 

Enfin, lorsque l'intéressement a été investi sur un plan d'épargne salariale, 
un état récapitulatif doit être remis au salarié à son départ de l'entreprise 
indiquant la nature et le montant de ses avoirs, ainsi que toute information 

1	 PEE: Plan d'Epargne d'Enlreprise.

2	 PEI de branche. Plan d'Epargne lnter-Entreprises de branche, mis en place par l'accord de 
branche du le 7 juillet 2003 et destiné aux banque AFB dépourvues de PEE.

3	 Ce délai est actuellement de 30 ans.

4	 Au Ill de l'article L 312-20 du CMF en l'état actuel des textes.
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concernant la disponibilité et le transfert éventuel des sommes épargnées 
vers le plan de son nouvel employeur. Cet état récapitulatif doit également 
préciser si les frais de tenue de compte sont pris en charge par l'entreprise 
ou par l'épargnant1. Cet état récapitulatif est inséré dans le livret d'épargne 
salariale. 

Article 9 : SUPPLÉMENT D'INTÉRESSEMENT : 

L'entreprise pourra, le cas échéant, pratiquer un supplément d'intéressement 
au titre du dernier exercice social clos. La décision d'accorder ou non un 
supplément d'intéressement relève exclusivement de l'employeur (cf. annexe 
3 du présent accord). 

Article 10 : RÉGIME FISCAL ET SOCIAL : 

Conformément à la réglementation en vigueur à la date de conclusion du 
présent accord, les sommes versées au titre de l'intéressement n'ont pas le 
caractère d'élément de salaire pour l'application de la législation du travail et 
elles sont exonérées de charges sociales, tant pour la part patronale que 
pour la part salariale. 

Elles sont cependant soumises au forfait social et, le cas échéant, à la taxe 
sur les salaires à la charge de l'entreprise. 

Elles sont également soumises à la charge des bénéficiaires, à la CSG et à 
la CROS ainsi qu'à l'impôt sur le revenu des personnes physiques, sauf en 
cas de versement dans un plan d'épargne entreprise ou dans le plan d'épargne 
interentreprises de branche dans la situation visée à l'article 7 du présent 
accord. 

Article 11 : INFORMATION : 

L'employeur devra instituer un système d'information du personnel et de 
vérification des modalités d'application de l'accord. 

Il précisera les conditions dans lesquelles le comité social et économique 
(CSE) ou, s'il n'a pas été institué à la présente date, le comité d'entreprise ou 
la commission spécialisée créée par lui ou, à défaut, les délégués du person-
nel sont informés de l'application de l'accord. Lorsque dans l'entreprise 
n'existent ni comité social et économique ou du comité d'entreprise ni délé-
gués du personnel, une commission ad hoc, comprenant des représentants 
des salariés spécialement désignés à cet effet, doit être mise en place pour 

1	 Art L.3341-7 CT en l'état actuel des textes.
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assurer le suivi de l'application de l'accord. Les représentants du personnel 
vérifient l'exactitude du calcul et le respect des modalités de répartition 
prévues par l'accord. 

Chaque année, les modalités de calcul de l'intéressement distribué au titre 
de l'exercice précédent sont communiquées aux membres du comité social 
et économique ou du comité d'entreprise ou à défaut aux délégués du per-
sonnel de l'entreprise. 

Outre la fiche individuelle visée à l'article 8 du présent accord, l'information 
individuelle des bénéficiaires est assurée par la remise à chacun d'eux d'une 
d'information reprenant le texte même de l'accord et indiquant le sort des 
sommes dues aux bénéficiaires ayant quitté l'entreprise et ne pouvant être 
joint à la dernière adresse indiquée. 

Il est remis à chaque bénéficiaire, lors de la conclusion de son contrat de 
travail, un livret d'épargne salariale présentant les dispositifs mis en place au 
sein de l'entreprise. Le livret d'épargne salariale est également porté à la 
connaissance des représentants du personnel, le cas échéant en tant qu'élé-
ment de la base des données économiques et sociales, établie en application 
des dispositions du Code du travail1. 

Avant tout recours contentieux, l'employeur et les représentants du person-
nel s'efforceront de résoudre sur le plan de l'entreprise les litiges qui pourraient 
survenir à l'occasion de l'application du présent accord. A cet effet, le comi-
té social et économique ou le comité d'entreprise ou la commission spécia-
lisée crée par lui ou, à défaut, les délégués de personnel pourront, si néces-
saire, faire appel à un expert de leur choix. 

Article 12 : EVOLUTIONS RÈGLEMENTAIRES - CLAUSE DE 
SAUVEGARDE : 

Les termes du présent accord d'intéressement ont été arrêtés en fonction 
des dispositions légales et réglementaires applicables à la date de sa conclu-
sion. 

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d'ordre 
public s'appliqueront au présent accord conformément aux nouvelles dispo-
sitions légales et réglementaires, sans qu'il soit nécessaire d'en adapter les 
dispositions.

1	 Art L 2323-8 CT en l'état actuel des textes.
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Article 13 : DATE D'EFFET - DURÉE DE L'ACCORD : 

Le présent accord s'applique pour une durée de trois ans, dans l'ensemble 
de ses dispositions. 

Le présent accord doit être conclu avant le terme du sixième mois du premier 
exercice l'exercice social d'application. 

Article 14 : DÉPÔT ET PUBLICITÉ : 

Le présent accord d'intéressement sera déposé dans les quinze jours de sa 
signature1 auprès des services de la DIRECCTE du lieu de sa conclusion, en 
deux exemplaires (un original signé et un autre adressé sous support élec-
tronique). 

Il fera l'objet, à la diligence de l'employeur, d'une communication à tous les 
salariés de la banque........................................................ , en version papier 
ou par voie électronique, conformément aux dispositions de l'article 11 du 
présent accord.

1 En cas de conclusion avec un ou plusieurs délégués syndicaux, le délai de 15 jours court à 
compter de la lin du délai de 8 jours laissé aux organisations syndicales pour éventuelle-
ment s'opposer à l'accord et, les pièces suivantes doivent être adressées au DIRECCTE : 
copie du courrier de notification du texte à l'ensemble des organisations syndicales repré-
sentatives, copie du PV des résultats du premier tour des dernières élections profession-
nelles, un bordereau de dépôt et, le cas échéant, la liste des établissements ayant des 
implantations distinctes avec leurs adresses, en 3 exemplaires. En cas de carence des 
institutions représentatives du personnel, le dépôt s'accompagne de la copie du PV de 
carence aux élections professionnelles.
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ACCORD D’ENTREPRISE POUR L’APPLICATION 
DE L’ANNEXE 1 DE L’ACCORD 

D’INTÉRESSEMENT DE BRANCHE  
DU.................................................................................AU SEIN  
DE LA BANQUE .................................................................

Remise en main propre à chaque bénéficiaire, accompagnée d’une copie de l’ac-
cord d’intéressement de branche et de ses annexes et après signature de la liste 

d’émargement. 

A C C O R D  D ’ E N T R E P R I S E

Entre les soussignés :

La banque ......................................................................................................

au capital de ..................................................................................................

immatriculée au Registre du Commerce et des Sociétés (RCS) sous le nu-
méro ...............................................................................................................

agréée auprès de l’Autorité de Contrôle Prudentiel et de Résolution (ACPR) 
sous le numéro ..............................................................................................

Représentée par ............................................................................................  

Agissant en qualité de ...................................................................................

D’une part,

Et

Les délégués syndicaux désignés par les organisations syndicales :
(Nom des délégués syndicaux et des organisations syndicales signataires)

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

Ou

Les salariés mandatés par les organisations syndicales :
(Nom des salariés signataires mandatés par les organisations syndicales)

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

annexe II
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Ou 

Le Comité social et économique (CSE) ou, s’il n’a pas été institué à la présente 
date, le Comité d'entreprise (CE), Représenté par M..................................... , 
mandaté à cet effet par les élus lors de la réunion du (PV en annexe)

Ou 

L’ensemble du personnel de l’entreprise consulté par référendum et statuant 
à la majorité des deux tiers, le .................................... dont l’accord a été re-
cueilli par signature de la feuille d’émargement annexée au présent accord. 

D’autre part,

il a été convenu ce qui suit :

La banque......................................................applique l’accord d’intéressement 
de branche conclu le 21 novembre 2017 et en particulier son annexe 1 dans 
la totalité de ses dispositions, pour une durée de trois années à compter de 
l’exercice social démarrant le .......................et se terminant le ....................et 
pour les deux exercices suivants, soit jusqu’au ...........................................

Un exemplaire est remis par tout moyen à chaque bénéficiaire de l’accord 
d’intéressement au sein de l’entreprise accompagné d’un exemplaire de 
l’accord de branche et de ses annexes, après signature de la liste d’émar-
gement prévue à cet effet.

................  exemplaires originaux du présent accord sont adressés à la  
DIRECCTE de..................................................................................................

Fait à .................................................. le ........................................................

Cachet de la banque

Pour la banque................................

M......................................................

Agissant en qualité de 

.........................................................  

Pour le syndicat ..............................

(Indiquer le nom de chaque syndicat si-
gnataire)

M......................................................

annexe II
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Ou 

Les salariés mandatés par les organisations syndicales :
(Nom des salariés signataires mandatés par les organisations syndicales et nom 
des organisations syndicales concernées)

PJ : Liste d’émargement signée par tous les bénéficiaires + Accord d’intéressement de 
branche et ses annexes + le cas échéant mandat de chaque salarié mandaté signé par son 
organisation syndicale. 

........................................................................................................................

........................................................................................................................

........................................................................................................................

Ou 

Le Comité social et économique (CSE) ou, s’il n’a pas été institué à la présente 
date, le Comité d'entreprise (CE), Représenté par M......................................, 
mandaté à cet effet par les élus lors de la réunion du .................................... 
(joindre le PV en annexe)

Ou 

L’ensemble du personnel de l’entreprise consulté par référendum et statuant 
à la majorité des deux tiers, le ..................................... dont l’accord a été 
recueilli par signature de la feuille d’émargement annexée au présent accord. 

SIGNATURE :	 SIGNATURES :

annexe II
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SUPPLÉMENT D’INTÉRESSEMENT : 
(facultatif)

A l’issue de chaque exercice, au cours de l’application de l’accord d’intéres-
sement au sein de l’entreprise, celle-ci pourra pratiquer un supplément 
d’intéressement au titre de cet exercice. 

Le conseil d’administration de l’entreprise ou son directoire ou, en l’absence 
de telles structures le chef d’entreprise, peuvent décider d’augmenter ponc-
tuellement le montant des sommes versées au titre de l’intéressement et 
d’attribuer aux bénéficiaires un supplément d’intéressement au titre de 
l’exercice clos.

Ce supplément d’intéressement sera mis en œuvre par décision unilatérale 
de l’employeur et notifié à la DIRECCTE dont dépend l’entreprise. 

L’acte matérialisant la décision unilatérale de l’employeur précisera le montant 
total du supplément d’intéressement attribué. 

Le supplément intéressement sera réparti sur l’ensemble des bénéficiaires, 
selon les mêmes modalités que celles prévues dans l’accord de branche.

Ce supplément d’intéressement vient obligatoirement en complément de ce 
qui a été attribué en intéressement au titre de l’exercice considéré. 

Pour pouvoir distribuer un supplément d’intéressement, l’entreprise doit donc 
avoir préalablement :

	� appliqué l’accord d’intéressement au titre du dernier exercice clos,

	� et attribué de l’intéressement au titre de cet exercice. 

Le supplément d’intéressement :

	� est attribué à tous les bénéficiaires de l’intéressement de l’exercice clos,

	� est soumis au même régime social et fiscal que les sommes versées au 
titre de l’intéressement,

	� doit être versé avant la fin de l’exercice suivant l’exercice clos.

La décision de verser un supplément d'intéressement fait l'objet d'une note 
d'information, remise à tous les bénéficiaires concernés par le supplément, 
après signature d’une liste d’émargement.

annexe III
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(PERCO-I DE BRANCHE)

Préambule

L’accord conclu le 17 septembre 207 a mis en place un Plan d’Épargne 
Retraite Collectif Interentreprises (PERCO-I), au sein de la branche des 
banques AFB.

Cet accord avait été modifié par avenant du 20 avril 2012, dans le but de :

	� de supprimer les renvois aux lois ou articles du Code du travail,

	� d’intégrer des dispositions légales et réglementaires intervenues depuis 
la signature de l’accord initial,

	� d’actualiser les références des FCPE, des gérants des fonds, du dépo-
sitaire des avoirs et des teneurs de compte et leur adresse.

Le présent avenant a pour objet la mise à jour de l’accord PERCO-I de 
branche, à la suite des réformes successives en matière d’épargne salariale 
depuis sa dernière révision en intégrant les évolutions des dispositions légales 
et réglementaires issues notamment des lois :

	� N°2015-990 du 6 août 2015 pour la croissance, l’activité et l’égalité des 
chances économiques,

	� N°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation 
des entreprises,

	� N° 2020-1525 du 7 décembre 2020, relative à l’accélération et à la sim-
plification de l’action publique.

Il reprend le contenu intégral de l’accord PERCO-I de branche, ainsi que le 
précédent avenant de 2012 précité, pour une meilleure lisibilité.

2ème AVENANT DU 25 
NOVEMBRE 2021 

À L’ACCORD DU 17 
SEPTEMBRE 2007 RELATIF 

AU PLAN D’ÉPARGNE 
RETRAITE COLLECTIF 

INTERENTREPRISES 
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ARTICLE 1

Les dispositions de l’accord PERCO-I de branche sont supprimées et rem-
placées comme suit :

Article 1 : OBJET

Pour permettre aux salariés de la profession bancaire, qui ne bénéficient pas 
d'un tel dispositif dans leur entreprise, d'épargner pour leur retraite (sous 
réserve des dispositions des articles suivants) en complément, notamment, 
du Plan d’Epargne Interentreprises (PEl) de branche ou du Plan d’Epargne 
de leur entreprise (PEE), le présent accord a pour objet la mise en place d'un 
dispositif d'épargne retraite (Plan d'Epargne Retraite Collectif Interentreprises : 
PERCO-I) propre à la branche professionnelle de la Banque (en application 
des dispositions légales).

L'épargne constituée dans le PERCO-I est indisponible jusqu'au départ en 
retraite, sauf cas de déblocage anticipé, limitativement énumérés par la loi.

Article 2 : CHAMP D'APPLICATION

Le présent dispositif d'épargne salariale s'applique en France métropolitaine 
et dans les départements d'outre-mer (DOM), aux entreprises visées à l'ar-
ticle 1 de la Convention Collective Nationale de la Banque du 10 janvier 2000, 
ainsi qu'à leurs organismes professionnels de rattachement, relevant des 
classes NAF 94-11 Z, 94-12 Z, 94-99 Z et 66-19 B, à la condition que ces 
entreprises ne soient pas couvertes par un PERCO ou par un PER d’entreprise 
collectif.

Par ailleurs, une entreprise qui met un terme à son propre PERCO ou PER 
d’entreprise collectif, entre dans le champ d'application du PERCO-I de la 
branche professionnelle. A l'inverse, une entreprise qui crée son propre PER 
d’entreprise collectif ne relève plus du PERCO-I de branche ».

Article 3 : BÉNÉFICIAIRES

Les salariés relevant des entreprises visées à l'article 2 du présent accord, 
peuvent épargner dans le cadre du PERCO-I, sous réserve qu'ils justifient 
d'une ancienneté de trois mois1au minimum dans l'entreprise concernée.
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Un ancien salarié peut continuer à effectuer des versements sur le PERCO-I. 
Ces versements ne bénéficient pas de l'éventuel abondement de l'entreprise 
et les frais de gestion afférents sont à la charge exclusive de celui-ci. Cette 
possibilité n'est pas ouverte au salarié qui a accès à un PERCO, dans la 
nouvelle entreprise où il est employé.

Dans les entreprises dont l'effectif habituel comprend au moins un et au plus 
deux cent quarante-neuf, les dirigeants visés par les dispositions du Code 
du Travail, en matière d'épargne salariale, peuvent également bénéficier du 
PERCO-I.

Article 4 : ALIMENTATION DU PERCO-I

Il est convenu que le compte de chacun des bénéficiaires du PERCO-I peut 
être alimenté par 

	� des versements volontaires du bénéficiaire :

Chaque bénéficiaire qui le désire, effectue des versements au PER-
CO-I, selon une périodicité restant à définir avec le teneur de registres 
de comptes, figurant dans le bulletin d'adhésion.

	� des sommes issues de l'intéressement :

Le bénéficiaire peut demander à ce que sa quote-part d'intéressement 
d'entreprise soit versée au PERCO-I, dans un délai de 15 jours maxi-
mum, à compter de la date de son versement après prélèvement de la 
CSG-CRDS.  La quote-part d'intéressement ou la partie de celle-ci, 
versée dans le PERCO-I, bénéficie d'une exonération totale d'impôt 
sur le revenu, si elle est versée dans ce délai.

	� des sommes issues de la participation :

Les sommes constituant la réserve spéciale de participation (ou du 
supplément de participation) peuvent être investies, après prélève-
ment de la CSG et de la CRDS, selon le choix de chaque bénéficiaire 
souhaitant épargner au PERCO-I, sous réserve que le PERCO-I soit 
mentionné parmi les affectations possibles de ces sommes,  dans 
l'accord de participation applicable à l'entreprise.

Le versement s'effectue avant le premier jour du sixième mois qui suit 
la clôture de l'exercice comptable, au titre duquel la participation est 
attribuée.

Pour les bénéficiaires qui ne demandent pas le versement de tout ou 
partie des sommes qui leur sont attribuées au titre de la participation 
ou qui ne décident pas de les affecter dans l’un des dispositifs prévus 
par l’accord de participation, leur quote-part de réserve spéciale de 
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participation est affectée (dans la limite de la formule légale de parti-
cipation) pour moitié sur le PERCO-I (à la gestion pilotée) et, pour le 
reste, dans les conditions prévues par l’accord de participation. Les 
modalités d’affectation dans le PERCO-I de la part des sommes ver-
sées aux bénéficiaires au titre de la participation aux résultats de 
l’entreprise, supérieure à celle calculée selon la formule légale, 
peuvent être fixées par l’accord de participation lui-même.

	� des sommes, issues des droits à participation, détenues en compte 
courant bloqué (CCB) :

Si elles sont transférées sur le PERCO-I, dans les deux mois suivant la 
fin de leur période légale d'indisponibilité.

	� des versements complémentaires éventuels de l'entreprise (abondement) :

Au titre du PERCO-I (indépendamment de la prise en charge légale-
ment obligatoire des frais de fonctionnement du PERCO-I).

	� des droits inscrits à un compte épargne temps (sous réserve que le CET, 
dans lequel le salarié a épargné, l'ait prévu) :

	� Les droits transférés, à l’initiative du bénéficiaire, d’un CET sur le 
PERCO-I1 :

	– S’ils correspondent à un abondement de l’employeur (en temps ou 
en argent) sont assimilés à un abondement direct de l’employeur au 
PERCO-I et bénéficient du même régime fiscal et social favorable 
que ce dernier (exonération d’impôt sur le revenu et de cotisations 
de Sécurité Sociale, dans les limites et conditions légales),

	– S’ils ne correspondent pas à un abondement de l’employeur (en 
temps ou en argent) bénéficient d’une exonération de l’impôt sur le 
revenu et des cotisations salariales et patronales d’assurances sociales 
et d’allocations familiales, dans les conditions et plafonds légaux et 
dans la limite de 10 jours par an.

Les versements depuis le CET vers le PERCO-I ne sont pas pris en 
compte, pour l'appréciation du plafond des versements annuels d'un 
salarié.

1 �La valorisation des jours/heures placés dans le CET est fixée par la réglementation en 
vigueur.
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Par ailleurs, dans les entreprises dépourvues de CET, les salariés 
peuvent verser sur le PERCO-I des sommes correspondant à un maxi-
mum de 10 5 jours de repos non pris, par an. Ces sommes bénéficient 
également, dans les conditions et plafonds légaux, d’une exonération 
d’impôt sur le revenu et des cotisations salariales et patronales d’as-
surances sociales et d’allocations familiales. Dans ce cas particulier, le 
congé annuel ne peut cependant être affecté au PERCO-I que pour sa 
durée excédant 24 jours ouvrables.

	� des sommes provenant d'un autre plan d'épargne salariale :

PEE, PEG, PEl ou PEl de branche, PERCO, PERCO-I ou PERCO-I de 
branche dans les conditions fixées par la législation en vigueur et 
conformément aux dispositions de l'article 5 du présent accord.

Les souscripteurs qui se sont engagés à faire des versements réguliers, ont 
la faculté de réviser, sur simple demande, le montant de leur contribution 
volontaire ; par ailleurs, ils peuvent effectuer, en cours d'année, des versements 
exceptionnels.

Les modalités pratiques des versements sont définies par le gestionnaire du 
PERCO- I, dans le respect des dispositions légales.

Le total des versements volontaires annuels et des sommes versées au titre 
de l’intéressement effectués par un même bénéficiaire dans le PERCO-I ou 
dans un PEE ou PEl, ne peut excéder le quart :

	� de sa rémunération annuelle, s'il est salarié,

	� de sa pension de retraite ou de son allocation de préretraite, s'il est 
retraité ou préretraité,

	� de son revenu professionnel, s'il est dirigeant d'une entreprise dont 
l'effectif habituel comprend au moins un et au plus deux cent cinquante 
salariés,

	� du montant du plafond annuel de sécurité sociale, s'il n'a perçu aucune 
rémunération au cours de l'année précédente et s'il est, soit le conjoint 
du chef d'entreprise, soit un salarié dont le contrat est suspendu.

La participation ou les sommes provenant des droits inscrits dans un compte 
épargne temps, n'entrent pas dans le calcul de ce plafond de versement.
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Article 5 : TRANSFERT DES SOMMES EN PROVENANCE 
D'UN AUTRE PLAN D'EPARGNE SALARIALE

Les bénéficiaires, visés à l'article 3 du présent accord, ont la possibilité de 
transférer dans le PERCO-I, les sommes qui auront notamment été épargnées 
au titre d'un Plan d'Epargne d'Entreprise (PEE), d'un Plan d'Epargne Groupe 
(PEG), d'un Plan d'Epargne Interentreprises (PEl), du Plan d'Epargne Inte-
rentreprises de la Banque (PEl de branche), d'un PERCO, d'un PERCO-I ou 
du PEl ou PERCO-I d'une autre branche professionnelle que celle de la 
Banque.

Ces sommes transférées ne sont pas prises en compte dans le plafond de 
versement du quart de la rémunération annuelle brute du salarié.

Lorsque ces sommes épargnées au titre d’un autre plan d’épargne salariale 
sont transférées en cours de contrat de travail dans le PERCO-I, elles de-
viennent indisponibles jusqu’à la retraite des bénéficiaires concernés, sous 
réserve des cas de déblocage anticipé prévus par la législation en vigueur.

Article 6 : MODALITÉS DE L'ABONDEMENT

Pour faciliter la constitution de l'épargne retraite collective, il est possible aux 
entreprises de compléter les versements des bénéficiaires (abondement).

En aucun cas, l'abondement éventuel ne peut être conçu comme un supplé-
ment de salaire. Il ne peut se substituer à aucun élément de salaire et ne peut 
être déterminé en fonction de l'appréciation portée sur les bénéficiaires dans 
l'exercice de leur fonction.

L'entreprise peut choisir d'abonder tous les versements des bénéficiaires 
(intéressement, participation ou autres versements) ou seulement certains 
d'entre eux, dans les limites définies par cet accord.

L'entreprise peut abonder les versements volontaires des bénéficiaires, dans 
le respect des plafonds légaux en vigueur (par bénéficiaire et par an) prévus 
par les dispositions du Code du Travail, en appliquant un taux d'abondement 
minimum de 30 %, pour un versement volontaire pris en compte dans la limite 
de 500 €.

Si l'entreprise souhaite améliorer l'abondement décrit ci-dessus, elle peut 
augmenter le taux minimum de l'abondement, ainsi que la limite de versement 
volontaire jusqu'à 1 000 €. Au-delà de ces 1 000 €, elle peut également dé-
cider de créer une seconde tranche, à condition de respecter un principe de 
dégressivité du taux d'abondement, en fonction du montant des versements. 
Le taux d'abondement de la seconde tranche doit alors être d'au moins 10 
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points inférieur au taux d'abondement de la première.

L'abondement ne peut concerner un ancien salarié (ou un ancien dirigeant, 
dans les entreprises visées à l'article 3 alinéa 3 du présent accord). Celui-ci 
peut continuer à effectuer des versements sur le PERCO-I de branche (sauf 
s’il bénéficie d’un PERCO dans sa nouvelle entreprise) mais sans abondement. 
Dans ce cas, les frais afférents à la gestion de ses versements sont à sa 
charge exclusive.

L'abondement des versements dans le PERCO-I faisant l'objet d'un plafond 
légal, tout bénéficiaire d'abondements, versés au titre d'autres plans d'épargne 
collectifs, en provenance d'autres entreprises, est tenu de le déclarer à l'en-
treprise à laquelle il appartient.

L'affectation au présent PERCO-I des sommes complémentaires que l'en-
treprise s'est engagée à verser, intervient concomitamment au versement du 
bénéficiaire, au plus tard, à la fin de chaque exercice et, en tout état de cause, 
avant le départ du bénéficiaire de l'entreprise.

L'entreprise demeure libre de modifier les caractéristiques de son abonde-
ment, tous les 3 ans, en respectant les modalités prévues par cet accord. 
Cette modification devra intervenir préalablement au premier versement de 
l'année, effectué par le bénéficiaire.

L'entreprise qui choisit d'abonder remet, à chaque bénéficiaire qui verse pour 
la première fois une somme au PERCO-I de branche, un document récapi-
tulatif1 des systèmes de retraite de base, complémentaires et supplémentaires 
(lorsque ces derniers existent), auxquels cotise l'intéressé.

1	 Ce document récapitulatif comprend :
-	 pour le régime de base et les régimes complémentaires : les noms, adresses et sites 

internet de la CARSAT et de la caisse AGIRC-ARRCO auxquelles cotise le salarié ;
-	 pour les régimes supplémentaires en vigueur dans l'entreprise (lorsqu'ils existent) le nom, 

l'adresse et le site internet du ou des organismes auxquels les cotisations sont versées, 
ainsi que les principales caractéristiques de ces régimes ;

-	 pour une information complémentaire : les coordonnées (adresses et sites internet) du 
groupement d'intérêt ;

-	 public GIP lnfo Retraite et du ClCAS le plus proche du domicile de l'intéressé.
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Article 7 : AFFECTATION DES SOMMES ÉPARGNÉES

Les FCPE (Fonds Commun de Placement d'Entreprise) proposés aux béné-
ficiaires comme supports de placement, sont les suivants :

Pour NATIXIS Asset Management :

	� IMPACT ISR Rendement Solidaire

	� IMPACT ISR Equilibre

	� IMPACT ISR Performance

Noms des 
fonds 

NATIXIS AM

Composition des 
Fonds

Type de 
gestion

Dépositaire 
des avoirs 
des FCPE

Teneur de 
registre  

Teneur de 
comptes

IMPACT ISR 
Rendement 
Solidaire

- �35 % monétaire
- �35 % obligations
- �25 % actions
- �5 % titres 

solidaires

Libre
CACEIS 

Bank
NATIXIS 

INTEREPARGNE

IMPACT ISR 
Equilibre

- �50 % actions
- �50 % obligations

Libre
CACEIS 

Bank
NATIXIS 

INTEREPARGNE

IMPACT ISR 
Performance

- �100 % actions
Libre ou 
Pilotée

CACEIS 
Bank

NATIXIS 
INTEREPARGNE

Pour AMUNDI Asset Management :

	� AMUNDI Label Monétaire

	� AMUNDI Label Obligataire

	� AMUNDI Duo Actions Euroland

Nom des 
fonds 

AMUNDI

Composition des 
Fonds

Type de 
gestion

Dépositaire 
des avoirs 
des FCPE

Teneur de 
registre  

Teneur de 
comptes

AMUNDI 
Label 
Monétaire

100 % monétaire
Libre ou 
Pilotée

CACEIS 
Bank

AMUNDI ESR

AMUNDI 
Label 
Obligataire

100 % obligataire Pilotée
CACEIS 

Bank
AMUNDI ESR

AMUNDI Duo
Actions 
Euroland

100 % actions Libre
CACEIS 

Bank
AMUNDI ESR
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Les caractéristiques des différents fonds, les notices d'information réglemen-
taires et un guide des bénéficiaires, pour le choix des supports, sont présen-
tés en annexe de l’accord du 17 septembre 2007 ainsi modifié.

Les frais d'arbitrage des salariés, gratuits sur Internet, sont à la charge de 
l'employeur dès lors qu'ils sont effectués par un autre procédé, dans la limite 
de deux par an. Au- delà, ils sont à la charge des porteurs de parts.

Article 8 : MODALITÉ DE MODIFICATION DE CHOIX DU 
PLACEMENT : ARBITRAGE 

	GESTION LIBRE 

Quelle que soit l'origine des sommes investies dans le présent PERCO-I,  
chaque bénéficiaire peut à tout moment, modifier l'affectation de ses avoirs 
d'un FCPE à un autre, dans les conditions prévues par les règlements et 
notices desdits FCPE, étant précisé que ces opérations sont sans incidence 
sur le délai d'indisponibilité et n'ouvrent pas droit à un nouvel abondement.

	GESTION PILOTÉE 

Afin de faciliter et optimiser les choix d'investissement des épargnants, la 
possibilité leur est offerte d'opter pour une gestion pilotée de leurs avoirs. La 
technique de gestion pilotée est une technique d'allocations automatisées 
des avoirs.

Dans cette formule, le cas échéant, le bénéficiaire donne l'ordre au teneur 
de compte conservateur d'effectuer les arbitrages de placement en son nom 
et pour son compte. Le profil d'allocations, ainsi que les conditions de mise 
en œuvre de cette allocation pilotée, font l'objet d'une présentation détaillée, 
en annexe au présent accord (cf. Annexe 1).

Dans le cadre de la gestion pilotée, l’allocation de l’épargne conduit à une 
augmentation progressive de la part des sommes investies dans un ou plu-
sieurs FCPE présentant un profil d’investissement à faible risque. Deux ans, 
au plus tard, avant l’échéance de sortie du PERCO- I, le portefeuille de parts 
que le participant détient doit être composé, à hauteur de 50 % des sommes 
investies, de parts dans les FCPE présentant un profil d’investissement à 
faible risque.
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Les trois fonds en gestion pilotée sont les suivants :

Nom des fonds 
AMUNDI

Composition des 
Fonds

Dépositaire 
des avoirs 
des FCPE

Teneur de registre  
Teneur de comptes

AMUNDI Label 
Monétaire

100 % monétaire
CACEIS 

Bank
AMUNDI ESR

AMUNDI Label 
Obligataire

100 % obligataire
CACEIS 

Bank
AMUNDI ESR

IMPACT ISR 
Performance

100 % actions
CACEIS 

Bank
NATIXIS 

INTEREPARGNE

En l’absence de choix explicite du bénéficiaire quant à l’affectation des 
sommes versées sur le PERCO-I, ces sommes sont allouées dans le cadre 
de la gestion pilotée.

Article 9 : CONSEIL DE SURVEILLANCE DES FCPE

Les FCPE visés à l'article 7 du présent accord, disposent chacun d'un conseil 
de surveillance, dont la composition et les modalités de fonctionnement sont 
décrites dans le règlement de chaque fonds. Ces règlements peuvent être 
consultés, par les bénéficiaires, en accès libre, sur le site internet pour AMU-
NDI Asset Management ou sur simple demande, pour NATIXIS Asset Mana-
gement.

Article 10 : FRAIS DE FONCTIONNEMENT DES CONSEILS 
DE SURVEILLANCE DES FCPE

Ces frais sont compris dans les frais de gestion de chaque fonds.

Article 11 : FRAIS DE TENUE DE COMPTE

Chaque entreprise prend à sa charge les frais de tenue de comptes individuels 
des bénéficiaires (cf. Annexe).

Les frais sont facturés aux entreprises par le teneur des registres de comptes 
conservateur, à raison du nombre de bénéficiaires au PERCO-I.

Ces frais cessent d'être à la charge de l'entreprise, à l'expiration du délai d'un 
an après le départ des bénéficiaires de cette entreprise ; pour les anciens 
salariés (visés au deuxième paragraphe de l'article 3 du présent accord) ces 
frais incombent, dès lors, aux porteurs de parts concernés, par prélèvement 
sur leurs avoirs.
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Article 12 : INFORMATION DES BÉNÉFICIAIRES

Les entreprises proposant un dispositif d'épargne (notamment le PERCO-I) 
remettent à tout salarié, lors de son embauche (quel que soit le type de contrat 
de travail, dont il est titulaire) un livret d'épargne salariale, présentant l'en-
semble de leurs dispositifs d'épargne salariale.

Afin d’aider les salariés dans leur décision d’épargner ou non sur le plan, les 
entreprises leur communiquent le contenu du PERCO-I, en particulier les 
diverses formes de placement offertes et leurs caractéristiques en termes 
d'actifs détenus, de rendement et de risque. L'information doit être suffisante 
pour éclairer le choix de placement du salarié, conformément à la réglemen-
tation en vigueur (notamment les notices d'information des FCPE, les mo-
dalités détaillées d'abondement et d'affectation par défaut de 50 % de la 
quote-part de réserve spéciale de participation légale sur le PERCO-I, l'option 
ouverte aux salariés âgés de 45 ans et plus d'allouer leur épargne sur des 
placements à faible risque...). Les bénéficiaires peuvent également accéder 
à une documentation précise sur le fonctionnement, le rendement et les 
spécificités propres à chaque FCPE en consultant le site internet mis en place 
par chaque gestionnaire de fonds. L’entreprise transmet, sur demande d’un 
bénéficiaire, le lien des pages internet relatives à chaque FCPE.

Tout salarié quittant son entreprise, reçoit un état récapitulatif des sommes 
et valeurs mobilières épargnées ou transférées au sein du PERCO-I.

Les bénéficiaires qui décident d'épargner reçoivent les règlements des FCPE 
et une plaquette d'information sur leurs caractéristiques. Ils reçoivent annuel-
lement, conformément aux dispositions légales, toute information relative 
aux parts qu’ils détiennent, à l’état de leur compte avec mention des verse-
ments et retraits effectués, et au montant des valeurs mobilières qu’ils dé-
tiennent. Chaque relevé de compte individuel, ainsi que chaque état récapi-
tulatif fait apparaître les références de l'ensemble des établissements finan-
ciers gérant les sommes et valeurs épargnées par ces salariés, dans le cadre 
des dispositifs d'épargne salariale.

En cas de changement d'adresse, il appartient au bénéficiaire d'en aviser 
son entreprise en temps utile.

Article 13 : PRODUITS DES AVOIRS

Les produits des avoirs, compris dans les fonds du PERC0-I, sont automa-
tiquement réinvestis dans ces FCPE. Ils augmentent, à due concurrence, la 
valeur liquidative des parts.
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Article 14 : DÉLAI D'INDISPONIBILITÉ

Les parts des FCPE inscrits au compte d'un participant ne sont pas dispo-
nibles avant son départ en retraite, sauf cas de déblocage anticipé, limitati-
vement énumérés par la loi et rappelés, dans l'état actuel des textes, à l'article 
15 du présent accord.

La notion de départ à la retraite est entendue comme liquidation de la pension 
vieillesse du régime général de la sécurité sociale, quel qu'en soit le fait gé-
nérateur (mise à la retraite par l'entreprise ou départ à la retraite du bénéficiaire) 
et quel que soit le dispositif dans lequel il s'inscrit (notamment carrières 
longues, départ anticipé par rapport à la date « droits pleins », départ à la 
retraite « droits pleins » ou ultérieurement).

Article 15 : DÉBLOCAGE ANTICIPÉ

Les participants peuvent demander le déblocage anticipé de leurs avoirs, 
dans les cas autorisés par la législation en vigueur et selon les conditions 
définies par celle-ci.

Ces cas légaux de déblocage anticipé sont actuellement les suivants :

	� Décès du bénéficiaire, de son conjoint ou de la personne qui lui est liée 
par un pacte civil de solidarité.

	� Expiration des droits à l'assurance chômage du participant, constaté 
par une attestation Pôle Emploi, dont relève l'intéressé, stipulant que 
tous les droits à l'assurance chômage sont arrivés à expiration.

	� Invalidité du bénéficiaire, de ses enfants, de son conjoint ou de la per-
sonne qui lui est liée par un pacte civil de solidarité. Cette invalidité 
s'apprécie au regard des dispositions du code de la sécurité sociale ou 
doit être reconnue par décision de la commission des droits et de l'au-
tonomie des personnes handicapées, conformément aux dispositions 
en vigueur, à condition que le taux d’incapacité atteigne au moins 80 % 
et que l’intéressé n’exerce aucune activité professionnelle.

	� Situation de surendettement du participant, conformément aux disposi-
tions du code de la consommation, sur demande adressée au teneur 
des registres de comptes, soit par le président de la commission de 
surendettement des particuliers, soit par le juge, lorsque le déblocage 
des droits leur paraît nécessaire à l'apurement du passif de l'intéressé.

	� Affectation des sommes épargnées, à l'acquisition de la résidence princi-
pale ou de la remise en état de la résidence principale, endommagée à la 
suite d'une catastrophe naturelle, reconnue par arrêté interministériel.
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La levée anticipée de l'indisponibilité est facultative et intervient sous forme 
d'un versement unique qui porte, au choix du participant, sur tout ou partie 
des droits susceptibles d'être débloqués. En cas de déblocage partiel, le 
solde des avoirs reste indisponible jusqu'au départ en retraite, sauf survenance 
d'un nouveau cas de déblocage anticipé.

Article 16 : SORTIE DU PERCO-I AU TERME DE LA 
PÉRIODE D'INDISPONIBILITÉ

À compter du départ à la retraite du bénéficiaire, la délivrance de ses avoirs 
dans le PERCO-I s'effectue, à son choix :

1.	 Sous forme de rente viagère, acquise à titre onéreux. Dans ce cas, cette 
rente sera servie :

	� Pour NATIXIS Asset Management, par :  
ASSURANCES BANQUE POPULAIRE VIE  
30 avenue Pierre Mendès- France 
75013 PARIS

	� Pour AMUNDI Asset Management, par :  
PREDICA 
50-56 rue de la Procession  
75015 PARIS

Les conditions de souscription à cette rente (réversible ou non, au 
choix du bénéficiaire) seront définies au moment de l'option.

Le bénéficiaire souhaitant sortir son avoir en rente et bénéficier de 
cette rente dès son départ à la retraite, devra adresser sa demande de 
délivrance de la rente au teneur de comptes (AMUNDI TC pour AMU-
NDI Asset Management ou NATIXIS INTEREPARGNE pour NATIXIS 
Asset Management) au cours des six mois précédant son départ à la 
retraite ou en préretraite.

ET/OU

2.	 Sous forme de capital, versé en une ou plusieurs fois.

A défaut de choix exprimé par le bénéficiaire, avant son départ à la 
retraite ou en préretraite, les avoirs restent disponibles sur son compte 
PERCO-I. Le retraité ou préretraité exprimera alors son choix entre la 
sortie en capital et/ou en rente, au moment de sa demande de déli-
vrance de ses avoirs.
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Article 17 : DEMANDE DE RACHAT

Les rachats de parts intervenant à la suite de la mise en jeu d’un cas de 
déblocage anticipé, conformément aux dispositions de l'article 15 du présent 
accord, sont opérés en application des dispositions des règlements des 
FCPE, supports d'investissement du PERCO-I.

Article 18: TRANSFERT DES AVOIRS HORS DU PERCO-I

Les bénéficiaires peuvent transférer leurs avoirs vers un autre PERCO/PER-
CO-I, ou vers un PER d’entreprise collectif, ou vers un PER collectif inte-
rentreprises, dans les cas prévus par la législation en vigueur et, notamment, 
en cas de changement d'employeur, sans que ces transferts puissent être 
pris en compte, au niveau du PERCO de destination, pour l'appréciation du 
plafond de versement annuel. 

Article 19 : RÉGIME FISCAL ET SOCIAL

Le régime fiscal et social est déterminé par la législation en vigueur.

Article 20 : CLAUSE DE SAUVEGARDE

Les termes du présent accord ont été arrêtés au regard des dispositions 
légales et réglementaires applicables à la date de sa conclusion.

En cas de modification de cet environnement juridique, les règles d'ordre 
public s'appliqueront à l'accord sans que les parties aient à renégocier, dans 
les conditions qui sont prévues par la loi ; s'il ne s'agit pas de dispositions 
d'ordre public, les parties se réuniront pour en tirer les conséquences et ré-
diger, éventuellement, un avenant.

A défaut, seules les dispositions de l'accord s'appliqueront.

Article 21 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il entre en vigueur 
à la date de signature et dans le respect des dispositions légales.
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Article 22 : COMMISSION DE SUIVI

Les partenaires sociaux conviennent de constituer une commission de suivi, 
composée des organisations syndicales représentatives au niveau de la 
branche ; elle pourra entendre les représentants des sociétés de gestion 
désignées dans le présent accord (NATIXIS-AMUNDI). Elle se réunira une fois 
par an, pour faire le point sur l'accord. Les membres de la commission rece-
vront, à cette occasion, différentes informations concernant le reporting 
d'activité, le reporting financier, la gestion socialement responsable et la 
gestion du fonds solidaire.

Article 23 : RÉVISION ET DÉNONCIATION DE L'ACCORD

Les modalités de révision et de dénonciation sont celles prévues par les 
dispositions légales en vigueur.

Article 24 : DÉPÔT ET PUBLICITÉ

Le dépôt, auprès de la Direction Départementale de l’Emploi, du Travail et 
des Solidarités (DDETS) s'effectue par la partie la plus diligente, à compter 
de la signature de l'accord, selon les dispositions légales en vigueur et doit 
intervenir avant le premier versement.

Par ailleurs, les entreprises visées à l'article 2 sont tenues de porter à la 
connaissance des salariés l'existence du PERCO-I de branche, selon les 
modalités propres à l'entreprise.

Article 25 : ANNEXES

Sont annexés au présent accord :

1.	 les caractéristiques des FCPE du PERCO-I Banque,

2.	 le processus de mise en œuvre de la gestion pilotée,

3.	 les notices d'information des FCPE,

4.	 les modèles de contrats d'assurance, pour la sortie des sommes, 
issues du PERCO-I, sous forme de rente, au terme de la période 
d'indisponibilité,

5.	 le détail des frais de tenue de compte. 
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ARTICLE 2

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet au 
15 novembre 2021. Il est déposé auprès du ministre en charge du travail et 
son extension est demandée.

Sont annexées au présent avenant les notices d’information des FCPE ac-
tualisées (remplaçant les notices d’information visées à l’article 25 – Annexes).

Fait à Paris, le 25 novembre 2021. 
En huit exemplaires.
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ARTICLE 2

Le présent avenant est conclu pour une durée indéterminée et prend effet au 
15 novembre 2021. Il est déposé auprès du ministre en charge du travail et 
son extension est demandée.

Sont annexées au présent avenant les notices d’information des FCPE ac-
tualisées (remplaçant les notices d’information visées à l’article 25 – Annexes).

Fait à Paris, le 25 novembre 2021. 
En huit exemplaires.

LISTE DES ANNEXES DU 2ème AVENANT  
DU 25 NOVEMBRE 2021 À L'ACCORD  

DU 17 SEPTEMBRE 2007 RELATIF AU PLAN 
D'ÉPARGNE RETRAITE COLLECTIF 

INTERENTREPRISES (PERCO-1 DE BRANCHE)

Règlements des fonds (FCPE) suivants

	– NATIXIS IMPACT ISR,

	– AMUNDI Label Monétaire,

	– AMUNDI Label Obligataire,

	– AMUNDI Duo Actions Euroland.

Fait à Paris, le 25 novembre 2021. 
En huit exemplaires.
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Entre l’organisation professionnelle d’employeurs :

L’Association Française des Banques,

D’une part, 

Et

Entre les organisations syndicales de salariés :

Fédération C.F.D.T. Banques et Assurances 

Fédération CFTC Banques

Fédération Nationale CGT des syndicats du Personnel de la Banque et de 
l’Assurance

Fédération des Employés et Cadres CGT Force Ouvrière 

Syndicat National de la Banque et du Crédit SNB - CFE/CGC 

D’autre part,

Il a été convenu et arrêté ce qui suit :

ACCORD DU 23 JUIN 2022 
RELATIF À LA 
RECONVERSION  
OU LA PROMOTION  
PAR ALTERNANCE  
DANS LA BANQUE
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Préambule

Les banques ont depuis longtemps mis la formation professionnelle au cœur 
de leurs politiques sociales assurant ainsi la sécurisation des parcours pro-
fessionnels et la promotion sociale.

Ainsi les banques forment chaque année près de 100 % de leurs salariés, à 
hauteur de 20 heures en moyenne. Elles investissent environ 4 % de leur 
masse salariale dans le cadre du plan de développement des compétences.

Elles ont aussi développé les actions d’apprentissage et de professionnali-
sation comme outils d’excellence en matière d’accès à l’emploi.

Ce mode pédagogique vertueux qui permet aux collaborateurs d’acquérir 
de nouvelles compétences professionnelles en environnement de travail. Il 
a fait l’objet d’un travail de réflexion approfondi entre les partenaires sociaux 
signataires du présent accord, avec pour principaux objectifs l’accompagne-
ment des besoins en compétences des activités bancaires et la sécurisation 
des parcours professionnels.

Ainsi, les parties signataires considèrent que le dispositif légal de la recon-
version ou promotion par alternance Pro-A a pour objet de permettre aux 
salariés exposés à un risque d’obsolescence de leurs compétences, de 
sécuriser leur parcours professionnel, changer de métier ou de profession, 
ou de bénéficier d’une promotion sociale ou professionnelle, par des actions 
de formations ou de validation des acquis de l’expérience1.

Elles rappellent que ce dispositif s’inscrit en complément d’autres dispositifs 
tels que les actions de formation courtes du plan de développement des 
compétences, soit 3,5 millions d’heures en 2020, la Formation diplômante 
continue et la Validation des acquis de l’expérience (VAE).

Les banques sont aujourd’hui confrontées à de nouveaux défis qui supposent 
une révision profonde de leurs modèles économiques. Ces mutations néces-
sitent, entre autres une plus grande spécialisation par types de clientèle, un 
accroissement de la sécurité bancaire, une prise en compte accrue des 
risques systémiques, l’articulation de l’offre avec des services à distance, 
l’appréhension du cadre des néo-banques ou encore une prise en compte 
renforcée du respect des principes environnementaux et sociaux. Elles 
concernent tous les domaines d’activités tels que la relation client, l’informa-
tique, la gestion des risques, les moyens de paiements, les activités de fi-
nancement corporate, les fonctions supports, …

1	 Article L.6321-1 du code du travail.
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Pour accompagner avec succès ces transformations bancaires, l’enjeu de 
formation des professionnels du secteur est essentiel et plus particulièrement 
pour les salariés dont la qualification est inférieure au grade de la licence pour 
lesquels les projets de reconversion ou promotion par alternance devront 
être favorisés et soutenus.

Il est rappelé à cet égard, le rôle central de l’Observatoire des Métiers de la 
Banque, qui exerce ses missions sous l’égide de la Commission Paritaire 
Nationale de l’Emploi, pour identifier les transformations des activités du 
secteur bancaire, les facteurs susceptibles de faire évoluer les métiers, les 
compétences et les qualifications, ainsi que les certifications professionnelles 
sanctionnant les compétences nécessaires pour répondre aux besoins des 
établissements bancaires et faire face à ces changements.

Les travaux menés par l’Observatoire montrent que la part des salariés qui 
ont un niveau de qualification inférieur à BAC + 3 reste significative au sein 
de la Branche (44 % en 2020), et que parmi ceux-là, certains salariés sont 
particulièrement exposés au risque d’obsolescence de leurs compétences1.

L’identification des activités en déclin ou en transformation permet de cibler 
les métiers pour lesquels la reconversion ou la promotion par alternance 
devra être envisagée en priorité.

C’est en ce sens que le présent accord est conclu comme suit :

Article 1 : OBJET ET CHAMP D’APPLICATION

La loi du 5 septembre 20182 a créé un nouveau dispositif en direction des 
salariés n’ayant pas atteint au jour de la signature de l’avenant à leur contrat 
de travail un niveau de qualification professionnelle déterminé, soit le bac+3 
au jour de signature du présent accord, et dont la qualification est insuffisante 
au regard de l’évolution des technologies ou de l’organisation du travail.

Mis en œuvre à l’initiative du salarié ou de l’entreprise, le dispositif de recon-
version ou promotion par alternance (également désignée sous l’acronyme 
« Pro-A ») peut être mobilisé dans une optique d’évolution, de réorientation 
professionnelle ou de co-construction de projets qualifiants, permettant une 
reconversion ou une promotion, activable, entre salariés et employeurs.

1	 Étude de l’Observatoire des Métiers de la Banque, « Nouvelles compétences, transfor-ma-
tion des métiers à horizon 2025 : réussir l’accompagnement au changement ».

2	 Loi n°218-771, du 5 septembre 2018, pour la liberté de choisir son avenir professionnel.



421

Le présent accord a notamment pour objet de fixer la liste des Certifications 
Professionnelles éligibles à la Pro-A conformément à l’article L.6324-3 du 
Code du Travail.

Le champ d’application du présent accord correspond au champ d’applica-
tion défini à l’article 1 de la Convention Collective Nationale de la Banque du 
10 janvier 2000.

Article 2 : MUTATIONS DE L’ACTIVITÉ ET OBSOLESCENCE 
DES COMPÉTENCES

Dans le cadre des études prospectives et des travaux réalisés à la demande 
des partenaires sociaux, et en particulier dans le cadre de l’enquête « Métiers 
en forte évolution dans le secteur bancaire présentant un risque d’obsoles-
cence des compétences – Quelles Certifications Professionnelles pour y 
répondre ? » réalisée, entre avril et septembre 2021 par l’Observatoire des 
métiers de la banque (OMB), les partenaires sociaux ont constaté que les 
métiers de la branche font l’objet de profondes mutations, lesquelles entraînent 
des risques d’obsolescence des compétences.

En particulier, il est constaté que :

	– L’évolution des technologies découlant de la transformation des ac-
tivités bancaires, implique une automatisation des tâches entrainant 
leur disparition ou de très fortes mutations pour l’ensemble des métiers. 
Les études et analyses de l’OMB démontrent en effet que 74 % des 
Directions des systèmes informatique (DSI) du secteur gestion-finance 
font de cette automatisation des tâches une priorité, favorisée par 
l’émergence de l’intelligence artificielle. Les évolutions concernant la 
gestion et l’exploitation des données auront également des impacts 
sur de nombreux métiers tant dans les fonctions supports que dans 
les fonctions commerciales.

	– L’évolution des attentes de la clientèle et des nouveaux modes de 
consommation, notamment l’exigence accrue de personnalisation et 
de technicité, ainsi que l’apparition de nouveaux opérateurs exerçant 
exclusivement de façon distancielle et dématérialisée, imposent aux 
banques de faire évoluer les métiers de la relation client, impliquant 
une plus haute qualité d’expertise et une maitrise de l’ensemble des 
canaux de communication.

	– La multiplication et la complexification de la réglementation bancaire, 
notamment sous l’influence des directives internationales et euro-
péennes inscrivent les métiers bancaires dans un contexte de forte 
évolutivité impliquant de nouvelles compétences et toujours une spé 
cialisation accrue des salariés.



422

Ces évolutions structurelles du secteur bancaire et financier génèrent par 
construction une forte évolutivité des emplois dans l’ensemble des domaines 
d’activité. Ainsi, si les métiers de la relations client sont les premiers impac-
tés (clientèle privée, professionnelle, entreprise, institutionnelle) tant concer-
nant la banque de détail que les services aux investisseurs et institutionnels, 
les métiers tels que « administratifs et comptables », du « traitement, suivi et 
contrôle des opérations bancaires et comptables courantes », des « back et 
middle office », du « contrôle périodique et permanent », des « risques », de 
la « conformité » de l’« informatique », des « ressources humaines », du 
« juridique et fiscalité », …, seront transformés pour répondre à ces nouvelles 
exigences, impliquant la disparition, la création de nouveaux emplois ou leur 
transformation en profondeur.

Les parties signataires rappellent à cet égard leur volonté de prendre en 
compte la nécessité de sécuriser les parcours professionnels en permettant 
aux salariés qui n’auraient pas atteint un certain niveau de qualification pro-
fessionnelle, de bénéficier d’une reconversion et/ou d’une promotion profes 
sionnelle par alternance, pour leur permettre d’occuper des emplois en 
disposant des compétences professionnelles adaptées à leurs mutations.

Dans cette perspective, les certifications professionnelles visées en annexe 
1 du présent accord sont éligibles à la reconversion et/ou promotion par 
alternance car elles sont directement destinées à répondre aux critères de 
forte mutation de l’activité et de risque d’obsolescence des compétences 
qui en résultent.

Cette liste a également été enrichie par les certifications professionnelles 
faisant l’objet de contrats d’apprentissage, qui correspondent à des compé-
tences répondant aux mutations actuelles de l’activité du secteur bancaire, 
et se conforment ainsi pleinement aux objectifs assignés à la reconversion 
ou promotion par alternance.

Article 3 : MISE EN ŒUVRE DE LA RECONVERSION OU 
PROMOTION PAR ALTERNANCE

La reconversion ou promotion par l’alternance répond à la spécificité du 
secteur bancaire qui invite les salariés souhaitant s’inscrire dans une dyna-
mique d’évolution de carrière, voire de métiers, à acquérir de nouvelles 
compétences par des mobilités fonctionnelles.

Elle se positionne comme un dispositif au service de la montée en compétence 
permettant une reconversion ou une promotion, activable pour et par les 
publics qui y sont éligibles. Elle participe à la reconnaissance, la validation 
et la transférabilité des compétences acquises en situation de travail.
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	Article 3.1. Bénéficiaires des actions permettant la reconver-
sion ou promotion par alternance

Les salariés éligibles à l’action de reconversion ou promotion par al-
ternance sont tous ceux qui sont visés à l’article L.6324-1 du Code du 
Travail1, et cela, quel que soit leur métier, dès lors qu’ils n’ont pas at-
teint le niveau de qualification professionnelle visé à l’article L.6324-2 
du Code du Travail, soit les salariés n’ayant pas atteint au jour de la 
signature de l’avenant à leur contrat de travail un niveau de qualifica-
tion correspondant au grade de la licence au jour de la signature du 
présent accord.

	Article 3.2. Durées de l’action de reconversion ou promotion 
par alternance et conditions de mise en œuvre

La durée minimale de l’action de reconversion ou promotion par alter-
nance est celle visée aux articles D.6324-1 et L.6325-11 du code du 
travail à l’exception des actions d’acquisition du socle de connais-
sance et de compétences, et de validation des acquis de l’expérience 
pour lesquelles cette durée n’est pas applicable.

Conformément à la législation en vigueur, les signataires du présent 
accord stipulent que la durée minimale de l’action de reconversion ou 
promotion par alternance pourra être allongée jusqu’à 24 mois, dans 
l’un ou l’autre des cas suivants :

	– Lorsque la nature de la formation visant l’acquisition de diplômes ou 
titres enregistrés au RNCP (Répertoire national des certifications 
professionnelles) implique une durée supérieure à 12 mois. La liste 
des diplômes et titres pouvant donner lieu à un allongement de la 
durée minimale de l’action de reconversion ou promotion par alter-
nance figure en annexe 2 du présent accord.

	– Lorsque le salarié a terminé sa formation initiale depuis 10 ans révo-
lus à la date de l’entrée en formation,

	– Lorsque le salarié bénéficie de l’obligation d’emploi prévue à l’article 
L.5212-13 du code du travail, ou d’une affection de longue durée 
reconnue par la sécurité sociale, dont les salariés en situation de 
handicap.

1	 Elle concerne les salariés en contrat à durée indéterminée, les salariés, …, notamment les 
salariés dont la qualification est insuffisante au regard de l’évolution des technologies ou 
de l’organisation du travail. Elle concerne également les salariés placés en position d’ac-
tivité partielle mentionnée à l’article L.5122-1.
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Conformément à la législation en vigueur1, les signataires du présent 
accord stipulent que la durée de l’action de reconversion ou promo-
tion par alternance pourra être portée à 36 mois pour :

	– Les personnes âgées de 16 à 25 ans révolus afin de compléter leur 
formation initiale qui n’ont pas validé un second cycle de l’enseigne-
ment secondaire et qui ne sont pas titulaires d’un diplôme de l’en-
seignement technologie ou professionnel ;

	– Les personnes ayant conclu un contrat unique d’insertion.

	Article 3.3. Volume des enseignements généraux, profession-
nels et technologiques, et aménagements

Lorsque l’action de reconversion ou de promotion par alternance pré-
voit des actions de formation associant des enseignements généraux, 
professionnels et technologiques dispensés dans des organismes 
publics ou privés de formation, et l’acquisition d’un savoir-faire par 
l’exercice en entreprise d’une ou plusieurs activités professionnelles 
en relation avec les qualifications recherchées, lesdits enseignements 
sont d’une durée minimale comprise entre 15 % et 25 % de la durée 
totale de l’action de reconversion ou promotion par alternance prévue 
dans l’avenant au contrat de travail du salarié bénéficiant d’une action 
de reconversion ou de promotion par alternance, sans être inférieure 
à cent cinquante (150) heures.

Toutefois, en application des dispositions législatives et règlemen-
taires, cette durée minimale pourra être portée au-delà du plafond de 
25 % susvisé, dans la limite de 50 %, dans l’un ou l’autre des cas 
suivants :

Lorsque la nature du titre ou du diplôme, enregistré au RNCP, visé par 
l’action de reconversion ou promotion par alternance l’exige ;

Lorsque le salarié a terminé sa formation initiale depuis 10 ans révolus, 
à la date de l’entrée en formation ;

Lorsque le salarié bénéficie de l’obligation d’emploi prévue à l’article 
L.5212- 13 du code du travail, ou d’une affection de longue durée re-
connue par la sécurité sociale.

Lorsque l’action de reconversion ou promotion par alternance a pour 
objet l’acquisition d’une Certification professionnelle supérieure de 

1	 Articles L.6325-11 et L.6325-1-1 du code du travail.
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deux niveaux au moins1, par rapport au dernier diplôme (ou titre) ob-
tenu par le salarié à la signature de l’avenant au contrat de travail.

La liste des diplômes et titres pouvant donner lieu à un allongement 
de la durée des enseignements à 50 % de la durée totale de l’action 
de reconversion ou promotion par alternance figure en annexe 3 du 
présent accord.

	Article 3.4. Information du CSE et des salariés

Le présent accord est applicable directement dans les entreprises 
après la publication de l’arrêté d’extension du ministère du Travail.

Article 3.4.1. Information du CSE

Le CSE sera informé sur la mise en œuvre des actions de reconversion 
ou promotion par alternance dans l’entreprise, en particulier à l’occa-
sion des consultations prévues par le législateur en matière d’orienta-
tions stratégiques de l’entreprise, et de politique sociale de l’entre-
prise, des conditions de travail et de l’emploi. A cette occasion, l’en-
treprise identifie ses besoins et les métiers porteurs afin que les sala-
riés puissent se projeter sur des métiers émergents ou en tension et 
être acteurs de leur avenir professionnel. Ces éléments sont commu-
niqués à la branche Banque afin d’assurer un suivi centralisé. L’entre-
prise fixe les modalités de suivi de la mise en œuvre de la Pro-A.

Article 3.4.2. Information des salariés

Pour favoriser l’accès à la reconversion ou promotion par alternance, 
l’entreprise informe, par tout moyen, les salariés éligibles au dispositif 
de son existence et de son fonctionnement, cela peut notamment être 
le cas lors de l’entretien professionnel.

Les salariés éligibles à la Pro-A qui le souhaitent peuvent demander à 
avoir un entretien avec un membre des ressources humaines pour 
aborder leur situation professionnelle, leur parcours de carrière, et 
solliciter le cas échéant la mise en œuvre d’une action de reconversion 
ou promotion par alternance.

1	 Le niveau pris en compte est celui résultant de la nomenclature fixée par le Décret n° 2019-
14 du 8 janvier 2019 relatif au cadre national des certifications professionnelles.
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	Article 3.5. Modalité et déroulement de la reconversion ou 
promotion par alternance

Article 3.5.1. Avenant au contrat de travail

La mise en œuvre de la reconversion ou promotion par alternance 
donnera lieu à la conclusion d’un avenant au contrat de travail selon 
les conditions et modalités prévues à l’article L.6324-6 du code du 
travail. Cet avenant précise la durée et l’objet de la formation, notam-
ment le «programme de formation» en précisant ses objectifs, le ca-
lendrier et ses modalités d’organisation Cet avenant est déposé à 
l’OPCO ATLAS.

Article 3.5.2 Déroulement de la formation

Les actions de formation ou les actions permettant de faire valider les 
acquis de l’expérience peuvent se dérouler en tout ou partie :

	– Pendant le temps de travail, avec maintien de la rémunération ainsi 
que des avantages sociaux ;

	– En dehors du temps de travail, avec l’accord écrit du salarié dans le 
respect des dispositions légales et conventionnelles.

Article 3.5.3. Tutorat

Pour chaque salarié qui effectue une action de formation dans le cadre 
d’une reconversion ou promotion par alternance, un tuteur sera choisi 
pour l’accompagner tout au long de son parcours, parmi les salariés 
qualifiés et volontaires. L’employeur s’assure que celui-ci a une dispo-
nibilité suffisante pour l’exercice de son activité tutorale Il adapte, si 
nécessaire, la charge de travail du salarié tuteur.

Les tuteurs devront justifier :

	– soit de la même certification professionnelle que celle préparée par 
le salarié dans le cadre de la Pro-A,

	– soit d’une certification professionnelle en lien avec la certification 
visée et d’au moins deux ans d’expérience professionnelle dans le 
domaine d’activité,

	– soit d’au moins trois ans d’expérience professionnelle dans le domaine 
d’activité.

L’employeur veille à ce que le tuteur ait les compétences nécessaires 
à sa mission et que, le cas échéant, celui-ci bénéficie de formations lui 
permettant d’exercer correctement sa mission, et de suivre l’évolution 
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du contenu des formations dispensées à l’apprenti ou au salarié et des 
diplômes ou qualifications qui les valident.

Les entreprises informent les tuteurs de la possibilité de faire certifier 
les compétences tutorales, les signataires du présent accord encou-
ragent les entreprises à favoriser cette certification des compétences 
tutorales. Une information sur les trois principales certifications tuto-
rales sera faite sur le site Internet de l’AFB.

Article 3.5.4. Reconnaissance de l’engagement du salarié dans 
le cadre de la reconversion ou promotion par alternance

Le salarié bénéficie de l’ensemble des mesures de reconnaissance 
des diplômes prévus par la convention collective et les accords de 
branche, ainsi  que d’une priorité dans l’examen de sa candidature à 
une mobilité interne au sein de l’entreprise, sur un emploi correspon-
dant aux compétences acquises dans le cadre de la promotion ou 
reconversion par alternance.

Article 4 : PRISE EN CHARGE DES FRAIS PÉDAGOGIQUES 
ET DE LA RÉMUNÉRATION DU SALARIÉ

Sur délibération de la CPNE, l’opérateur de compétences ATLAS finance les 
actions de formation de la reconversion ou promotion par alternance sur la 
base du niveau de prise en charge qu’elle a déterminé.

La rémunération, ainsi que les charges sociales légales et conventionnelles 
du salarié en reconversion ou promotion par alternance sont prises en charge 
par l’opérateur de compétences selon les dispositions légales en vigueur.

Dans l’attente d’une délibération de la CPNE le niveau de prise en charge de 
la Pro-A est de 3 000 € par action, 9 000 € dans le cadre de la Pro-A renfor-
cée prévue par le Plan de relance du gouvernement selon les dispositions 
légales en vigueur.

Article 5 : CERTIFICATIONS PROFESSIONNELLES 
ÉLIGIBLES À LA RECONVERSION OU PROMOTION PAR 
ALTERNANCE

La liste des Certifications professionnelles, actives au RNCP, éligibles à la 
reconversion ou promotion par alternance est établie en annexe du présent 
accord.

Les parties signataires rappellent également que les actions permettant de 
faire valider les acquis de l’expérience, au sens des articles L.6313-1 3° et 
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L.6411-1 et suivants du code du travail, ainsi que les actions permettant 
l’acquisition du socle de connaissance et de compétences (CléA) sont éligibles 
à la reconversion ou promotion par l’alternance dans les conditions prévues 
par les dispositions légales et réglementaires.

L’accès à un certain nombre de titres et diplômes bancaires de niveau 7 étant 
possible avec un niveau inférieur au niveau 6 par la VAP ou la VAE, la liste 
des certifications professionnelles inclus des certifications de niveau 7.

Article 6 : MISE À JOUR DE LA LISTE ET DES CRITÈRES 
DE PRISE EN CHARGE

Afin d’atteindre l’objectif d’adaptation des compétences des salariés avec 
les besoins des entreprises, et pour tenir compte de l’échéance, ainsi que 
du renouvellement de l’enregistrement des certifications professionnelles au 
RNCP, il est convenu de réexaminer autant que nécessaire en CPNE la liste 
des certifications professionnelles éligibles à la reconversion ou promotion 
par alternance pour envisager la mise à jour et décider de l’opportunité de 
l’actualiser dans le cadre d’un avenant au présent accord.

Article 7 : SUIVI ET RÉVISION DE L’ACCORD

Le présent accord fera l’objet d’un suivi biennal dans le cadre de la CPNE.

Les présentes stipulations conventionnelles peuvent être révisées dans les 
conditions prévues à l’article L.2261-7 du code du travail.

Les parties conviennent que toutes évolutions des dispositions légales citées 
dans l’accord notamment celles ayant trait aux différents seuils d’éligibilité, 
de mise en œuvre ou de niveau de diplôme s’appliquent de plein droit sans 
qu’il soit nécessaire d’engager la négociation d’un avenant.

Article 8 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées 
à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord a 
vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.
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Article 9 : DURÉE, ENTRÉE EN VIGUEUR ET FORMALITÉS

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Il prend effet le 
premier jour suivant la date de publication de l’arrêté d’extension au Journal 
officiel.

Article 10 : FORMALITÉS ET EXTENSION

Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le 
code du travail et fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus 
diligente auprès du ministre du Travail dans le cadre des dispositions légales 
et de la procédure applicable pour l’extension des accords collectifs.

Fait à Paris, le 23 juin 2022
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Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, Vu le code du travail, 
notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 portant extension de la convention collec-
tive nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de ses annexes et des textes 
qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 23 juin 2022 relatif à la reconversion ou la promotion par al-
ternance, conclu dans le cadre de la convention collective nationale susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 2 juillet 2022 ; 
Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de 
l’emploi et de la formation professionnelle (sous-commission des conventions 
et accords), rendu lors de la séance du 22 septembre 2022,

Arrête :

Article 1er

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les stipulations de l’accord du 23 juin 2022 
relatif à la reconversion ou la promotion par alternance, conclu dans le cadre 
la convention collective nationale susvisée. L’annexe 1 est étendue à l’exclu-
sion des certifications DEUST – Banques, organismes Financiers et de 
Prévoyance RNCP 2872 et DEUST – Commercialisation de Produits Financiers 
RNCP 2883 en tant qu’elles contreviennent aux dispositions de l’article L. 
6324-3 du code du travail.

ARRÊTÉ DU 23 SEPTEMBRE 
2022 PORTANT EXTENSION 

D’UN ACCORD CONCLU 
DANS LE CADRE DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE 

(NO 2120)
NOR : MTRT2225818A
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 septembre 2022.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

P. RAMAIN

Nota. �Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives no 2022/28, disponible sur le site www.legifrance.gouv. fr/liste/
bocc.

http://www.legifrance.gouv/
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PRÉAMBULE

En application de l’article 42 de la Convention Collective de la Banque, les 
partenaires sociaux engagent chaque année une négociation dans le cadre 
de l’article L2241-1 du code du travail. Cette négociation porte notamment 
sur les minima conventionnels.

Le contexte actuel d’inflation a entraîné en France plusieurs réévaluations du 
montant du SMIC annuel au cours de l’année 2022. Cette situation, dont il 
est difficile d’établir si elle est conjoncturelle ou structurelle a eu pour effet 
d’atteindre, voire dépasser les premiers niveaux de minima de la convention 
collective de la Branche Banque.

Cette situation n’avait jusqu’à présent jamais été constatée dans la Branche. 
Les parties au présent accord marquent leur attachement à ce que les salaires 
minima de la Branche, et donc les salaires de l’ensemble des salariés des 
banques qui relèvent de son champ d’application, restent systématiquement 
supérieurs au SMIC. Elles soulignent ainsi la volonté de maintenir un cadre 
social protecteur au niveau de la Branche.

Aussi, les parties conviennent, par le présent accord, de réévaluer les salaires 
minima de la Branche qui seraient inférieurs au SMIC. Elles précisent que 
cette démarche de suivi dans la durée du niveau des salaires minima de la 
Branche au regard de l’évolution du montant du SMIC ne remet pas en cause 
le principe d’une négociation annuelle, telle que fixée par la loi et la conven-
tion collective de la Banque.

Au regard de ces considérations, les parties signataires conviennent des 
éléments suivants :

ACCORD DE RÉÉVALUATION 
DES SALAIRES MINIMA DE 

LA BRANCHE BANQUE 
INFÉRIEURS AU SMIC DU  

21 JUILLET 2022
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Article 1 : MESURE D’ACTUALISATION DES SALAIRES 
MINIMA À L’ÉVOLUTION DU SMIC AU 1ER AOUT 2022*

Les salaires minima visés à l’article 42-2 de la Convention Collective ne 
peuvent être inférieurs à la valeur du montant du SMIC annuel au 1er août 
2022, majorée de 5 %, soit 21155 € brut.

Les entreprises qui relèvent de la convention collective de la banque disposent 
d’un délai de deux mois pour mettre en conformité les rémunérations des 
salariés éventuellement concernés.

Cette mise en conformité prend effet à la date d’entrée en vigueur de la 
nouvelle valeur nationale du SMIC, soit au 1er août 2022, avec application 
rétroactive, le cas échéant, à cette date.

Article 2 : PRINCIPE D’ACTUALISATION

Dès lors qu’au moins un salaire minima de la convention collective de Branche 
Banque se situerait en dessous du montant du SMIC majoré de 5 % à la 
suite de sa revalorisation, les partenaires sociaux conviennent de se réunir 
au plus tard dans les deux mois suivant la date d’entrée en vigueur de cette 
revalorisation, afin de revaloriser les montants des salaires minima afin qu’ils 
restent strictement supérieurs au montant du SMIC majoré de 5 %.

Un avenant au présent accord fixera alors, pour la détermination du montant 
des nouveaux minima conventionnels, le nouveau pourcentage de majoration 
du SMIC retenu et le montant en euro afférent tels que définis au 1er aliéna 
de l’article 1.

Article 3 : DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vi-
gueur le lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

Article 4 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées 
à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord a 
vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.

*	 L’avenant du 16 mars 2023 a supprimé les alinéas 1 et 3 de l’article 1 de l’accord du 21 
juillet 2022 relatif à la réévaluation des salaires minima de la branche Banque inférieurs au 
Smic (cf. page 464).
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Article 5 : FORMALITÉS ET EXTENSION

Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le 
code du travail et fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus 
diligente auprès du ministre du Travail dans le cadre des dispositions légales 
et de la procédure applicable pour l’extension des accords collectifs.

Fait à Paris, le 21 juillet 2022
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GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA DE 
BRANCHE AU 01/08/2022

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

Annexe VI
Hors 

ancienneté 5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 21 155 21 155 21 155 21 155 21 391

niveau B 21 155 21 155 21 155 21 176 21 799

niveau C 21 155 21 155 21 155 21 606 22 250

niveau D 21 381 21 918 22 574 23 240 23 938

niveau E 22 390 22 950 23 637 24 346 25 078

niveau F 24 422 25 024 25 776 26 551 27 346

niveau G 27 067 27 742 28 571 29 431 30 311

Cadres

niveau H 29 855 30 592 31 519 32 459 33 434

niveau I 36 476 37 386 38 509 39 664 40 854

niveau J 44 071 45 163 46 520 47 923 49 361

niveau K 52 437 53 752 55 356 57 023 58 734



443

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, Vu le code du travail, 
notamment son article L. 2261-15 ;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de 
ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée ;

Vu l’accord du 21 juillet 2022 portant réévaluation des salaires minima de la 
branche banque inférieurs au SMIC, conclu dans le cadre de la convention 
collective nationale susvisée ;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires ;

Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 3 septembre 
2022 ; Vu les avis recueillis au cours de l’enquête ;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de 
l’emploi et de la formation professionnelle (sous-commission des conventions 
et accords), recueilli suivant la procédure prévue à l’article R. 2261-5 du code 
du travail,

Arrête:

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les stipulations de l’accord du 21 juillet 2022 
portant réévaluation des salaires minima de la branche banque inférieurs au 
SMIC, conclu dans le cadre la convention collective nationale susvisée.

ARRÊTÉ DU 5 OCTOBRE 
2022 PORTANT EXTENSION 

D’UN ACCORD CONCLU 
DANS LE CADRE DE LA 

CONVENTION COLLECTIVE 
NATIONALE DE LA BANQUE 

(NO 2120)
NOR : MTRT2226467A
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 5 octobre 2022.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

P. RAMAIN

Nota. Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives no 2022/34, disponible sur le site www.legifrance.gouv. fr/liste/
bocc.

http://www.legifrance.gouv/
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PRÉAMBULE

Le maintien et le développement de la sécurité dans les points de vente 
bancaires1 est une préoccupation constante des partenaires sociaux de la 
branche de la Banque. Les précédents accords ont permis de créer une 
dynamique de connaissance et d’analyse des réalités de terrain, au service 
de l’ensemble des acteurs de la branche, employeurs et salariés.

La récurrence des bilans annuels partagés de façon paritaire a permis d’ac-
compagner les établissements et les collaborateurs dans la mise en œuvre 
de la sécurisation des points de vente par le recours à des équipements et 
des procédures adaptés, ainsi qu’à la sensibilisation et la formation des 
collaborateurs concernés.

Les partenaires sociaux portent une attention toute particulière à la sécurité 
des points de vente bancaires. Les accords de branche antérieurement signés 
ainsi que les politiques mises en œuvre dans les banques en sont l’illustration. 
Il est aujourd’hui permis de constater que l’ensemble de ces dispositions a 
conduit à une très nette diminution des agressions pour vol, commises à 
main armée ou avec violence2.

Néanmoins, soucieux de poursuivre cette approche de prévention pour la 
sécurité des personnes et des biens dans les points de vente, les partenaires 
sociaux ont souhaité négocier un nouvel accord qui traite de la totalité des 
mesures et procédures qui concourent directement ou indirectement à la 
prévention des agressions pour vol, commises à main armée ou avec violence.

1	 Un point de vente représente tout lieu ouvert au public, lui permettant de procéder à des 
opérations bancaires au sens de l’article L311-1 du Code monétaire et financier.

2	 Peuvent être qualifiées d’ agressions pour vol avec violence, par exemple : les agressions 
ou attaques commises à l’arme blanche ou toute arme par destination, à la voiture-bélier, 
ou à l’explosif, ou encore lors d’opération de retrait au moyen d’une carte de retrait immé-
diat détenue par le personnel du point de vente bancaire et remise sous la contrainte 
notamment d’une arme blanche.

ACCORD RELATIF À  
LA SÉCURITÉ DES 

PERSONNES ET DES  
BIENS DANS LES POINTS  

DE VENTE BANCAIRES  
DU 8 SEPTEMBRE 2022
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Elles rappellent également, au travers de cet accord, l’importance des mesures 
de suivi et d’accompagnement du personnel qui serait victime de telles 
agressions ainsi que de la poursuite d’une politique active de formation des 
personnes, quel que soit leur statut, travaillant dans les points de vente.

Les partie signataires soulignent enfin la nécessité de maintenir un suivi 
paritaire des agressions tant au niveau de l’entreprise que de la branche 
Banque afin de poursuivre les réflexions et l’adaptation constante des équi-
pements et des modes de prévention.

Les règles sécuritaires minimales contenues dans le présent accord revêtent 
un caractère normatif et pourront être complétées par la négociation ou la 
concertation dans l’entreprise.

En vue d’assurer la sécurité des personnels et des biens, chaque banque 
définit sa politique de sécurité, après consultation des CSE ou des CSSCT, 
dans le cadre de leur mission découlant des textes légaux et réglementaires 
en vigueur.

Au regard de ces éléments, les parties signataires conviennent des disposi-
tions suivantes

Article 1 : CONCEPTS DE POINTS DE VENTE

L’évolution des pratiques et des techniques conduit la profession bancaire à 
adapter les points de vente et à les diversifier.

Cinq concepts de points de vente peuvent être distingués au regard du critère 
de la gestion des espèces

1.	 Points de vente sans espèces et sans automates dans lesquelles le conseil 
à la clientèle est l’unique activité des salariés ; ces points de vente incluent 
les « espaces bureaux » recevant de la clientèle.

2.	 Points de vente sans caisse et avec automates dont la gestion est assu-
rée par un prestataire extérieur.

3.	 Points de vente sans caisse et avec automates dont la gestion est assu-
rée par le personnel.

4.	 Points de vente avec caisses automatisées qui peuvent comporter ou 
non des automates. Leur gestion est assurée en interne et]ou en externe.

5.	 Points de vente avec caisses manuelles gérées par le personnel ; elles 
peuvent comporter des automates dont la gestion est assurée en interne 
ou en externe.
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Si un point de vente est affecté, d’une manière permanente, par une plurali-
té de fonctionnements correspondant à des concepts de points de vente 
différents, il devra alors être équipé selon le concept le plus élevé.

Deux principes complémentaires déterminent le fonctionnement de ces points 
de vente

	– la monnaie métallique et les devises sont des espèces au même titre 
que les billets euros,

	– les opérations de retrait au moyen d’une carte à retrait immédiat remise 
ou utilisée par un salarié de la banque peuvent être réalisées dans les 
configurations des points de vente mentionnées ci-dessus aux points 
2, 3, 4 et 5.

Article 2  : OBJECTIFS

La politique de sécurité doit notamment prendre en compte :

	– la prévention des agressions pour vol commises à main armée ou avec 
violence et la dissuasion des auteurs potentiels ;

	– l’aide aux pouvoirs publics en mettant en place les matériels et les 
moyens jugés nécessaires et adaptés à l’identification des malfaiteurs, 
dans le cadre des dispositions légales et réglementaires issues du livre 
6 du Code de la sécurité intérieure.

La politique de sécurité définie par le présent accord s’applique dans chaque 
banque autour des quatre pôles d’action suivants.

	– dispositifs et équipements faisant largement appel aux automatismes 
et permettant de dissuader les agresseurs potentiels, de protéger 
efficacement les personnels et les biens, d’identifier les malfaiteurs, 
tout en restant conformes aux dispositions du présent accord ;

	– procédures définies par l’entreprise, dont l’application incombe à 
l’ensemble du personnel et qui concourent tant à la dissuasion qu’à 
l’identification des malfaiteurs, elles consistent aussi bien en des 
opérations à effectuer de manière permanente, périodique ou ponctuelle 
qu’en une manière de faire et de se comporter au quotidien ;

	– actions de formation pratique et appropriée visant à la prévention des 
risques d’agressions pour vol, commises à main armée ou avec vio-
lence, à l’emploi adéquat des matériels de sécurité, à l’application des 
procédures élaborées ;

	– assistance au personnel ayant subi une agression pour vol commise 
à main armée ou avec violence.



448

La fonction de service des espèces1 assurée par les points de vente bancaires 
conduit la profession à définir et mettre en œuvre une politique de sécurité 
appropriée qui :

	– s’inscrit dans le cadre des lois et règlements et de la mission de sé-
curité publique incombant à l’Etat ;

	– tient compte des évolutions techniques, particulièrement du degré 
d’automatisation du traitement des espèces ;

	– prend en compte le résultat des travaux issus du dialogue social 
opéré dans le cadre du Groupe Technique Paritaire Sécurité (GTPS) ;

	– repose sur l’examen et le diagnostic permanent des atteintes à la 
sécurité des points de vente bancaires, opérés par les banques et 
débattus dans les instances sociales appropriées ;

	– appelle, en cas d’agression pour vol2, commise à main armée ou avec 
violence, l’assistance aux personnels concernés.

Enfin, il appartiendra à tout établissement bancaire faisant appel à des en-
treprises extérieures (intervenantes ou sous-traitantes) pour traiter tout ou 
partie des opérations de manipulation de fonds, de respecter et d’appliquer 
les dispositions légales et réglementaires en vigueur notamment le protocole 
de sécurité conformément aux articles R 4515-4 à R 4515-11 du code du 
travail.

1	 Le terme « espèces » désigne la monnaie fiduciaire et divisionnaire.

2	 À l’occasion d agressions pour vol, parmi les biens dérobés seront également précisées 
les valeurs (matériel et moyens de paiement).
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Article 3 : LA MISE EN ŒUVRE DE LA SÉCURITÉ DANS 
LES POINTS DE VENTE BANCAIRES

Les cinq concepts de points de vente bancaires précités appellent des 
dispositifs et équipements minimum adaptés destinés à permettre d’at-
teindre les objectifs de sécurité visés.

Quel que soit le concept, pour les points de vente équipés de salles fortes, 
celles-ci bénéficient de protections physiques et électroniques et de pro-
cédures dédiées.

Les dispositifs et équipements détaillés ci-dessous constituent, pour chaque 
concept, les règles minimales à adopter. Il appartient également aux 
banques, en s’appuyant sur la liste des équipements figurant au point 4 
(par exemple, gâche électrique, système d’alarme relié à un centre de 
télésurveillance, vidéo-protection...) d’en rechercher la combinaison opti-
male et de les utiliser judicieusement en fonction des conditions locales 
et notamment celles touchant l’environnement géographique, la configu-
ration des locaux, l’effectif nécessaire, le volume de fréquentation de la 
clientèle, la nature des opérations effectuées, en tenant compte des 
conditions d’exploitation et des contraintes réglementaires.

1.	 Points de vente sans espèces et sans automates dans lesquels le 
conseil à la clientèle est l’unique activité des salariés :

	– signalétique appropriée ;

	– vidéo-protection adaptée à la configuration des lieux si l’analyse 
de risques le nécessite notamment pour les points de vente en 
accès libre.

2.	 Points de vente sans caisse et avec automates dont la gestion est 
assurée par un prestataire extérieur :

	– signalétique appropriée ;

	– vidéo-protection adaptée à la configuration des lieux ;

	– accès contrôlé (gâche électrique) dès lors que l’environnement, la 
configuration des lieux et l’effectif le justifient.
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3.	 Points de vente sans caisse et avec automates dont la gestion est assu-
rée par le personnel :

	– alimentation des automates : elle est opérée en dehors de la vue et 
de la présence du public dans le cadre des horaires de travail ;

	– signalétique appropriée ;

	– gestion des accès adaptée en fonction du mode d’alimentation des 
automates et de la configuration des locaux ;

	– télésurveillance ;

	– vidéo-protection adaptée à la configuration des lieux ;

	– temporisation sur les distributeurs automatiques de billets.

4.	 Points de vente avec caisses automatisées qui peuvent comporter ou 
non des automates. Leur gestion est assurée en interne et ou en externe :

	– alimentation des automates : elle est opérée en dehors de la vue et 
de la présence du public, dans le cadre des horaires de travail lorsque 
la gestion est assurée en interne ;

	– signalétique appropriée ;

	– mouvements de fonds opérés en dehors de la vue et de la présence 
du public ; les mouvements de fonds sur les caisses automatisées 
se font en agence fermée ;

	– télésurveillance ;

	– vidéo-protection adaptée à la configuration des lieux ;

	– protection des accès et des espèces adaptée aux besoins ;

	– temporisation sur les automates.
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5.	 Points de vente avec caisses manuelles gérées par le personnel ; elles 
peuvent comporter des automates dont la gestion est assurée en interne 
ou en externe.

	– alimentation des automates : elle est opérée en dehors de la vue et 
de la présence du public, dans le cadre des horaires de travail lorsque 
la gestion est assurée en interne ;

	– signalétique appropriée ;

	– mouvements de fonds : ils sont opérés en dehors de la vue et de la 
présence du public, les mouvements de fonds sur les caisses ma-
nuelles se font agence fermée ;

	– télésurveillance ;

	– vidéo-protection adaptée à la configuration des lieux ;

	– protection des accès et des espèces adaptée aux besoins ;

	– temporisation sur les automates.

Des mesures sont prises (procédure et/ou système d’alerte) afin que les 
secours puissent être rapidement alertés à la suite d’une agression pour vol 
commise à main armée ou avec violence.

Le DUERP et le Programme annuel de prévention des risques professionnels 
et d’amélioration des conditions de travail (PAPRIPACT) font référence aux 
moyens et procédures de prévention en matière de sécurité des personnes. 
Le CSE est informé et consulté dans le respect des dispositions légales.

Lorsque des travaux opérés dans un point de vente conduisent à déplacer 
temporairement le personnel, soit à l’intérieur de ce point de vente, soit dans 
un « local mobile » installé à proximité pour la circonstance, soit dans un 
local de repli, les locaux ainsi utilisés sont, en fonction de la configuration 
des lieux, dotés des moyens appropriés, c’est-à-dire d’une gestion adaptée 
des accès, de modalités appropriées de gestion des espèces, de la télésur-
veillance ou de la vidéo protection. L’aménagement de ces locaux respecte 
les objectifs définis au point 2.

Dans le cadre du présent accord, les systèmes de vidéo-protection doivent 
répondre uniquement à des fins sécuritaires des personnes et des biens.
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Article 4 : DISPOSITIFS ET ÉQUIPEMENTS

L’inventaire ci-après reprend les moyens actuellement identifiés, qu’il s’agisse 
de dispositifs ou d’équipements.
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La signalétique doit, en associant le pictogramme au texte, informer les tiers 
sur les pratiques existantes, notamment sur les points suivants

	– « point de vente conseil » (absence de fonds) ;

	– absence de manipulation d’espèces par le personnel ;

	– existence de temporisations ;

	– absence de détention des clés par le personnel ;

	– surveillance vidéo ;

	– maculation.

À ce titre, l’AFB fait la promotion auprès des entreprises bancaires, voire 
actualise en cas de nécessité et dans le cadre de son groupe de travail pa-
ritaire « sécurité des points de vente », la signalétique normalisée profession-
nelle.

Article 5 : PROCÉDURES

L’existence des procédures, leur appropriation et leur mise en œuvre par les 
personnels permettent d’optimiser la sécurité des agences, notamment en 
tirant le meilleur parti des équipements de sécurité.

Les procédures font l’objet d’une information/consultation appropriée en 
fonction de la nature du projet, dans le respect des dispositions légales, 
notamment auprès des instances représentatives du personnel. Elles prennent 
en compte le mode de gestion des espèces et les modifications qui peuvent 
l’affecter au cours de l’année, de la semaine ou de la journée. Elles sont 
adaptées pour tenir compte des conditions d’exercice de l’activité, de l’évo-
lution des équipements et des modifications de l’environnement. Elles font 
l’objet d’un suivi permanent et d’un contrôle.

Elles sont portées à la connaissance des salariés, pour la partie les concer-
nant, selon des modalités propres à l’entreprise, permettant aux salariés de 
les consulter.

Les procédures de sécurité mises en œuvre peuvent :

	– soit constituer des modes opératoires suffisants en eux-mêmes pour 
prévenir les risques d’agression pour vol, commise à main armée ou 
avec violence, ou en limiter les effets ;

	– soit être liées au fonctionnement des moyens de sécurité.
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L’ensemble de ces procédures, complémentaires les unes des autres, est 
élaboré par les responsables en charge de la sécurité.

Les procédures doivent traiter notamment :

	– du matériel de sécurité, notamment en ce qui concerne son utilisation 
et le contrôle de son fonctionnement ;

	– des modalités d’accès du personnel aux locaux (notamment pour 
gérer l’ouverture et la fermeture du point de vente) ;

	– des précautions à prendre au début et à ta fin du service, en y consa-
crant le temps nécessaire, en matière d’accès aux valeurs et de véri 
fication des moyens de protection ;

	– de la gestion des accès (notamment à la salle des coffres lorsque le 
point de vente en comporte une) de la gestion des sûretés (gestion 
des clés, codes et combinaisons) ;

	– de la gestion des encaisses (niveau, répartition, manipulation, transport 
interne y compris l’alimentation et la maintenance des automates 
bancaires) ;

	– des transferts de fonds réalisés à l’intérieur d’un espace ouvert au 
public, ceux-ci doivent être effectués dans le cadre de consignes 
précises, hors la vue du public, avec un maximum de précautions, en 
y consacrant le temps nécessaire, les issues de ‘agence devant être 
fermées ;

	– des obligations de confidentialité et une attitude de vigilance à res-
pecter quotidiennement ;

	– des comportements à observer lors d’une agression pour vol, commise 
à main armée ou avec violence, alliant prudence, calme et observation 
pendant et après l’agression, par ailleurs, le salarié fait preuve de ré-
serve notamment vis-à-vis des médias afin de ne communiquer aucun 
élément relatif au hold-up ;

	– des consignes particulières vis-à-vis, d’une part, des personnels ex-
térieurs et, d’autre part, du personnel de la banque travaillant dans les 
points de vente bancaires en dehors des heures d’ouverture à la 
clientèle ;

	– des dispositions spécifiques adoptées en cas de travaux dans le point 
de vente, pour les salons, foires et autres manifestations ;

	– des opérations de contrôle d’application des procédures ;

	– des règles à observer en cas de dysfonctionnement des équipements 
de sécurité ;
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	– des modalités des relations à entretenir avec les intervenants extérieurs, 
notamment services de télésurveillance et forces de l’ordre locales.

Lorsqu’un point de vente a été victime d’une agression pour vol commise à 
main armée ou avec violence, il est procédé systématiquement à une analyse 
de la situation afin de prendre toute mesure adéquate notamment du point 
de vue des moyens existants et d’une adaptation si nécessaire. Le CSE ou 
le CSSCT est informé par la Direction. Le diagnostic et les actions correctives 
font l’objet d’une présentation aux instances représentatives du personnel 
compétentes, dans le cadre de la réglementation en vigueur.

La profession bancaire s’engage à fournir annuellement un indicateur traçant 
le nombre de points de vente concernés par ces agressions, commises à 
main armée ou avec violence.

Article 6 : ASSISTANCE AU PERSONNEL AVANT SUBI UNE 
AQRESSION POUR VOL, COMMISE À MAIN ARMÉE OU 
AVEC VIOLENCE

Les banques s’engagent :

	– à fermer immédiatement le point de vente, après une agression pour 
vol commise à main armée ou avec violence, au moins une demi-jour-
née, afin d’organiser la prise en charge médico-psychologique des 
salariés concernés qui le souhaitent, d’accomplir les formalités admi-
nistratives et judiciaires nécessaires et de rétablir les conditions nor 
males de fonctionnement avant sa réouverture ;

	– pour le personnel du point de vente ayant subi l’agression, à faire 
systématiquement une déclaration d’accident du travail, à lui remettre 
la « feuille accident du travail » établie pour la Sécurité Sociale et à lui 
proposer une assistance médicale immédiate par un médecin du 
travail ou par un médecin extérieur. Un suivi psychologique par un 
spécialiste est systématiquement proposé au salarié selon les moda-
lités propres à l’entreprise ;

	– à rappeler au personnel appelé à témoigner, en cas d’agression pour 
vol, commise à main armée ou avec violence contre un point de vente, 
de ne pas mentionner dans sa déposition son adresse personnelle 
mais de déclarer comme domicile l’adresse professionnelle ou celle 
du commissariat ou de la brigade de gendarmerie chargé(e) de re-
cueillir le témoignage et cela, en application de l’article 706-57 du code 
de procédure pénale. De même, elles rappelleront la possibilité du 
témoignage anonyme en application de l’article 706-58 du code de 
procédure pénale ;
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	– à informer systématiquement et le plus rapidement possible, sous 48 
heures ouvrées, le CSE ou le CSSCT ;

	– à informer le salarié qu’il peut se porter partie civile pour lui-même et/
ou sa famille et lui procurer l’assistance d’un avocat, avec exonération 
des frais y afférents, en cas d’arrestation des malfaiteurs, les banques 
étant elles-mêmes partie à l’affaire. Par ailleurs, en ce qui concerne le 
personnel cité à comparaître comme simple témoin, soit devant le 
juge d’instruction, soit devant le Tribunal, la législation en vigueur 
précisant qu’il doit déposer seul, son employeur pourra, si le salarié 
le souhaite, le faire assister par un responsable qui l’accompagnera 
jusqu’à l’entrée du Cabinet d’instruction, ou qui se tiendra dans la salle 
d’audience pendant sa déposition ;

	– à analyser les conséquences pouvant résulter de l’agression en tenant 
compte de l’avis de la médecine du travail et notamment à tout mettre 
en œuvre en cas de demande de l’intéressé de changement d’affec-
tation.

Article 7 : FORMATION

Les partenaires sociaux soulignent l’obligation des établissements de former 
à la sécurité l’ensemble des personnels de la banque travaillant dans les 
points de vente, y compris les stagiaires, les auxiliaires de vacances et le 
personnel intérimaire exerçant un métier de la banque.

La formation est la base de toute politique de sécurité. Elle constitue un atout 
indispensable pour permettre une application correcte des procédures et 
une bonne utilisation des moyens mis en place et ainsi prévenir toute agres-
sion pour vol, commise à main armée ou avec violence.

Elle doit être dispensée régulièrement et, en tant que de besoin, renouvelée, 
pour s’assurer du maintien des connaissances du personnel concerné, no-
tamment en cas :

	– de changement de matériels, de procédures ou de postes ;

	– d’évolution de la réglementation ayant trait aux dispositions visées 
dans le présent accord ;

	– et, a fortiori, lorsqu’un changement d’organisation conduit à modifier 
la gestion des espèces et la configuration des locaux concernés.

Les personnels d’encadrement reçoivent, selon leur fonction et leur niveau 
hiérarchique. une information et une formation appropriées les mettant en 
situation d’assumer leur rôle spécifique en matière de sécurité et d’assurer 
l’application des dispositions du présent accord
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Un livret de sécurité est remis au personnel à l’issue des sessions de forma-
tion. Son contenu peut également être porté à la connaissance des salariés 
via le système d’information de l’entreprise tel que L’lntranet. Les membres 
des organisations syndicales siégeant au Groupe Technique Paritaire Sécu-
rité sont associés à toute nouvelle élaboration ou modification du livret de 
sécurité destiné aux banques ne disposant pas de leur propre livret de sé 
curité.

Le CSE ou le CSSCT ainsi que la médecine du travail sont informés des 
actions de formation relatives à la sécurité qui font l’objet d’une consultation 
des instances représentatives du personnel, dans le cadre de la législation 
en vigueur. Ces actions relèvent du plan de formation de l’entreprise.

Les signataires rappellent que (dans le cadre de leur mission de prévention, 
les services de prévention et de santé au travail peuvent également former, 
informer et sensibiliser aux risques professionnels les acteurs de l’entreprise.

Article 8 : INFORMATION

Une information régulière et systématique est communiquée aux instances 
représentatives du personnel et aux membres du GTPS (voir ci-dessous), La 
communication au GTPS porte particulièrement sur l’évolution de la crimi-
nalité.

	– examen annuel de la sécurité en France ;

	– communication, analyse et commentaires des statistiques annuelles 
des banques visées par le présent accord.

L’ensemble de ces informations sera de nature à permettre de réaliser l’ana-
lyse de la situation.

Les informations portées à la connaissance des partenaires sociaux devront 
permettre à ces derniers de vérifier globalement que les actions entreprises   
par les banques s’inscrivent dans le cadre des dispositions du présent accord.

Dans le cadre de la réglementation en vigueur, des informations ayant trait à 
la sécurité sont présentées aux instances concernées de chaque banque.

Conformément aux dispositions de l’article 2312-27 du code du travail, les 
actions menées au cours de l’année écoulée sont intégrées dans le rapport 
annuel écrit faisant le bilan de la situation générale de la santé, de la sécuri-
té et des conditions de travail dans l’entreprise.

Les banques veillent à l’information de leu rs services chargés de la mise en 
œuvre de l’accord (directions immobilière, commerciale, service sécurité…) 
et du personnel concerné.
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Article 9 : RÔLE DES INSTANCES PARITAIRES EN 
MATIÈRE DE SÉCURITÉ

	9.1 Rôle des CSE et des CSSCT

Les partenaires sociaux réaffirment l’importance de la mission confiée 
par la loi au CSE et à la CSSC T lorsqu’elle existe, dont le rôle est 
notamment de contribuer à la protection de la santé et de la sécurité 
des salariés de l’établissement et de ceux mis à disposition par une 
entreprise extérieure, y compris les travailleurs temporaires.

À ce titre, le CSE est consulté conformément à la réglementation en 
vigueur particulièrement sur :

	– 	la mise en œuvre de la sécurité dans les points de vente bancaires 
(point 3) ;

	– les procédures (point 5) ;

	– la formation (point 7).

L’entreprise doit fournir aux instances représentatives du personnel 
compétentes toutes les informations nécessaires à l’exercice de leur 
mission. Leurs membres sont tenus à un devoir de confidentialité sur 
ces informations lorsqu’elles ont été présentées comme telles.

Le CSE peut réaliser des enquêtes en matière d’accidents du travail 
ou de maladies professionnelles ou à caractère professionnel dans le 
cadre de ses attributions réglementaires.

Un exemplaire du protocole de sécurité, visé par l’arrêté du 26 avril 
1996, daté et signé, est également tenu à leur disposition.

	9.2 Instance de suivi de branche

Le Groupe Technique Paritaire de Sécurité (GTPS) est l’instance pro-
fessionnelle de suivi des dispositions du présent accord selon les 
modalités précisées ci-dessus. Il peut être amené, le cas échéant, à 
interpréter ses dispositions. Il peut également faire des propositions 
d’adaptation dans la perspective de son renouvellement.

Il examine en outre lorsqu’il l’estime nécessaire :

	– L’inventaire des dispositifs et équipements, cités au point 4, en 
fonction des évolutions technologiques mises en oeuvre ; à cette fin, 
l’AFB facilite à ses membres l’accès à une exposition professionnelle 
de matériels de sécurité en les informant de ces manifestations.

	– La typologie, décrite au point 1, de cinq concepts, en fonction des 
évolutions constatées.
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Il se réunit au moins une fois par an. A l’issue de cette réunion, les 
partenaires sociaux apprécieront la nécessité de tenir une deuxième 
réunion, compte tenu de l’évolution constatée des concepts de points 
de vente et des moyens de sécurité mis en œuvre.

Article 10 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées 
à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord a 
vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.

Article 11 : DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 4 ans et entre-
ra en vigueur le lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités com-
pétentes.

Les partenaires sociaux se réuniront trois ans après l’entrée en vigueur de 
cet accord afin d’examiner les éventuelles modifications à apporter au présent 
accord, compte tenu notamment des observations formulées et des évolutions 
constatées par le GTPS.

Une négociation est engagée au plus tard six mois avant l’expiration de 
l’accord. Il sera présenté à l’extension auprès du Ministre chargé des relations 
du travail.
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Fait à Paris, le 8 septembre 2022



461

ANNEXE

Les dispositions légales et réglementaires affectant la sécurité des points de 
vente bancaires comprennent notamment :

	– le code du Travail ;

	– le livre 6 du code de la sécurité intérieure.

Les dispositions contractuelles comprennent, outre le présent document, le 
protocole d’accord du 22 décembre 1975 signé par les partenaires sociaux 
sous l’égide du Ministère de l’Intérieur.
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Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, Vu le code du travail, 
notamment son article L. 2261-15;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000 et de 
ses annexes et des textes qui l’ont modifiée ou complétée;

Vu l’accord du 8 septembre 2022 relatif à la sécurité des personnes et des 
biens dans les points de vente bancaires, conclu dans le cadre de la conven-
tion collective de la banque du 10 janvier 2000;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires;

Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 7 octobre 
2022 (NOR: MTRT2228273V); Vu les avis recueillis au cours de l’enquête;

Vu l’avis motivé de la commission nationale de la négociation collective, de 
l’emploi et de la formation professionnelle (sous-commission des conventions 
et des accords) rendu lors de la séance du 30 mars 2023,

Arrête:

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les stipulations de l’accord du 8 septembre 
2022 relatif à la sécurité des personnes et des biens dans les points de vente 
bancaires, conclu dans le cadre la convention collective nationale susvisée.

ARRÊTÉ DU 31 MARS 2023 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE 
LA BANQUE (NO 2120)
NOR : MTRT2307273A
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 31 mars 2023.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

P. RAMAIN

Nota. �L’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule conventions 
collectives no 2022/40, disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/bocc.

http://www.legifrance.gouv.fr/liste/
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PRÉAMBULE

En application de l’article 2 de l’ « accord de réévaluation des salaires minima 
de la Branche Banque inférieurs au SMIC » signé le 21 juillet 2022, les parties 
signataires conviennent des dispositions suivantes :

Article 1

Le premier alinéa de l’article 1 de l’« accord de réévaluation des salaires 
minima de la Branche Banque inférieurs au SMIC » est supprimé et rempla-
cé par l’alinéa suivant :

« Les salaires minima visés à l’article 42-2 de la Convention Collective ne 
peuvent être inférieurs à la valeur du montant du SMIC annuel au 1er janvier 
2023, majorée de 5 %, soit 21.537€ bruts. »

Le troisième alinéa de l’article 1 de l’« accord de réévaluation des salaires 
minima de la Branche Banque inférieurs au SMIC » est supprimé et rempla-
cé par l’alinéa suivant :

« Cette mise en conformité prend effet au 1er avril 2023, avec application 
rétroactive, le cas échéant, à cette date. »

Article 2 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L’ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vi-
gueur le lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

AVENANT DU 16 MARS 2023 
À L’« ACCORD DE 
RÉÉVALUATION DES 
SALAIRES MINIMA DE
LA BRANCHE BANQUE 
INFÉRIEURS AU SMIC »  
DU 21 JUILLET 2022
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Article 3 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées 
à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord a 
vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.

Article 4 : FORMALITÉS ET EXTENSION

Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le 
code du travail et fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus 
diligente auprès du ministre du Travail dans le cadre des dispositions légales 
et de la procédure applicable pour l’extension des accords collectifs.

Fait à Paris, 
le 16 mars 2023 

en 8 exemplaires



466

PRÉAMBULE

En application de l’article L. 2241-1 du Code du travail et de l’article 42 de 
la Convention collective de la banque (CCB), les partenaires sociaux se sont 
rencontrés à cinq reprises, les 15 décembre 2022, 20 janvier, 9 et 24 février, 
16 mars 2023 dans le cadre de la Commission paritaire de la banque.

À l’issue de ces négociations, les signataires ont adopté les dispositions 
suivantes :

Article 1 : MESURES PORTANT SUR LES MINIMA 
(ARTICLE 42-2 DE LA CCB)

Les salaires minima sont augmentés de 3 % quel que soit le niveau, toutes 
anciennetés confondues. Les 3 % s’appliquent sur la valeur des minima 
augmentés par l’avenant à l’ accord de réévaluation des salaires minima de 
la branche Banque inférieurs au SMIC » signé le 16 mars 2023. L’augmen-
tation des minima qui en résulte ne peut être inférieure à un montant forfaitaire 
de 800 €.

En application de cette mesure, les annexes VI, VII et VIII, ci-jointes, annulent 
et remplacent celles actuellement en vigueur.

Article 2 : MESURES PORTANT SUR LA GSI (GARANTIE 
D’AUGMENTATION MINIMALE EXAMINÉE SUR UNE 
PÉRIODE DE 5 ANS – ARTICLE 41 DE LA CCB) 

Le taux de la GSI cité au 1er paragraphe de l’article 41 de la CCB est porté, 
à titre exceptionnel, à 3,3 % pour les exercices 2023 à 2027.

Le seuil de la GSI, cité au 2ème paragraphe de l‘article 41, est porté à 35 000€ 
bruts.

Article 3 : MESURES PORTANT SUR LE SALAIRE ANNUEL 
PLANCHER DES CADRES DE PLUS DE 50 ANS 

Le salaire annuel plancher des cadres de plus de 50 ans est porté à 35 500€ 
bruts.

ACCORD SALARIAL  
DU 31 MARS 2023
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Article 4 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées 
à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord a 
vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.

Article 5 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L’ACCORD

L’accord entre en vigueur à compter du 1er avril 2023. Il est conclu pour une 
durée indéterminée.

Article 6 : FORMALITÉS ET EXTENSION

Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le 
code du travail et fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus 
diligente auprès du ministre du Travail dans le cadre des dispositions légales 
et de la procédure applicable pour l’extension des accords collectifs.

Fait à Paris, le 31 mars 2023
En huit exemplaires
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GRILLE DE SALAIRES ANNUELS MINIMA  
DE BRANCHE AU 01/04/2023

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

Annexe VI
Hors 

ancienneté
5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 22 337 22 337 22 337 22 337 22 337

niveau B 22 337 22 337 22 337 22 337 22 599

niveau C 22 337 22 337 22 337 22 406 23 050

niveau D 22 337 22 718 23 374 24 040 24 738

niveau E 23 190 23 750 24 437 25 146 25 878

niveau F 25 222 25 824 26 576 27 351 28 166

niveau G 27 879 28 574 29 428 30 314 31 220

Cadres

niveau H 30 751 31 510 32 465 33 433 34 437

niveau I 37 570 38 508 39 664 40 854 42 080

niveau J 45 393 46 518 47 916 49 361 50 842

niveau K 54 010 55 365 57 017 58 734 60 496



469

GRILLE DE RÉFÉRENCE AU 01/04/2023 
POUR L’APPLICATION DE LA GARANTIE 
SALARIALE INDIVIDUELLE (ARTICLE 41)

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau B 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau C 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau D 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau E 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau F 35 000 35 000 35 000 35 208

niveau G 35 718 36 785 37 893 39 025

Cadres

niveau H 39 388 40 581 41 791 43 046

niveau I 48 135 49 580 51 068 52 600

niveau J 58 148 59 895 61 701 63 553

niveau K 69 206 71 271 73 418 75 620
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Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, Vu le code du travail, 
notamment son article L. 2261-15;

Vu la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000;

Vu l’arrêté du 17 novembre 2004 et les arrêtés successifs portant extension 
de la convention collective nationale de la banque du 10 janvier 2000 et des 
textes qui l’ont modifiée ou complétée;

Vu l’accord du 31 mars 2023 relatif au salaires, conclu dans le cadre de la 
convention collective nationale susvisée;

Vu la demande d’extension présentée par les organisations signataires;

Vu l’avis publié au Journal officiel de la République française du 21 avril 2023 
(NOR: MTRT2310644V);

Vu les avis recueillis au cours de l’enquête;

Vu l’avis motivé de la Commission nationale de la négociation collective, de 
l’emploi et de la formation professionnelle (sous-commission des conventions 
et accords), recueilli suivant la procédure prévue à l’article R. 2261-5 du code 
du travail,

Arrête:

Article 1

Sont rendues obligatoires, pour tous les employeurs et tous les salariés 
compris dans le champ d’application de la convention collective nationale 
de la banque du 10 janvier 2000, les stipulations de l’accord du 31 mars 2023 
relatif au salaires, conclu dans le cadre la convention collective nationale 
susvisée.

ARRÊTÉ DU 23 MAI 2023 
PORTANT EXTENSION D’UN 
ACCORD CONCLU DANS LE 
CADRE DE LA CONVENTION 
COLLECTIVE NATIONALE DE 
LA BANQUE (NO 2120)
NOR : MTRT2312925A
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Article 2

L’extension des effets et sanctions de l’accord susvisé prend effet à compter 
de la date de publication du présent arrêté pour la durée restant à courir et 
aux conditions prévues par ledit accord.

Article 3

Le présent arrêté sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait le 23 mai 2023.

Pour le ministre et par délégation :  
Le directeur général du travail,

P. RAMAIN

Nota. �Le texte de l’accord susvisé a été publié au Bulletin officiel du ministère, fascicule 
conventions collectives no 2023/16, disponible sur le site www.legifrance.gouv.fr/liste/
bocc.

http://www.legifrance.gouv/
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PRÉAMBULE

En application de l'article L. 2241-1 du Code du travail et de l'article 42 de 
la Convention collective de la banque (CCB), les partenaires sociaux se sont 
rencontrés à quatre reprises, les 14 décembre 2023, 12 janvier, 15 février et 
11 avril 2024 dans le cadre de la Commission paritaire de la banque.

A l'issue de ces négociations, les parties signataires ont adopté les disposi-
tions suivantes :

Article 1 : MESURES PORTANT SUR LES MINIMA 
(ARTICLE 42-2 DE LA CCB)

Les salaires minima sont augmentés de 1,9 % quel que soit le niveau, toutes 
anciennetés confondues. L’augmentation des minima qui en résulte ne peut 
être inférieure à un montant forfaitaire de 600 €.

En application de cette mesure, les annexes VI, VII et VIII, ci-jointes, annulent 
et remplacent celles actuellement en vigueur.

Article 2 : MESURES PORTANT SUR LE SALAIRE ANNUEL 
PLANCHER DES CADRES DE PLUS DE 50 ANS 

Le salaire annuel plancher des cadres de plus de 50 ans est porté à 36.000€ 
bruts.

Article 3 : DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX 
ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

En application de l’article L. 2261-23-1 du code du travail, les parties signa-
taires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir 
de stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, 
visées à l’article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l’accord 
a vocation à s’appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.

ACCORD SALARIAL  
DU 25 AVRIL 2024
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Article 4 : ENTRÉE EN VIGUEUR ET DURÉE DE L'ACCORD

L'accord entre en vigueur à compter du 1er mai 2024.

Il est conclu pour une durée indéterminée.

Article 5 : FORMALITÉS ET EXTENSION 

Le présent accord est notifié et déposé dans les conditions prévues par le 
code du travail et fera l’objet d’une demande d’extension par la partie la plus 
diligente auprès du ministre du Travail dans le cadre des dispositions légales 
et de la procédure applicable pour l’extension des accords collectifs.

Fait à Paris, le 25 avril 2024
En huit exemplaires
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GRILLE DE SALAIRES ANNUELS  
MINIMA DE BRANCHE AU 01/05/2024

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

Annexe VI
Hors 

ancienneté
5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 22 937 22 937 22 937 22 937 22 937 

niveau B 22 937 22 937 22 937 22 937 23 199

niveau C 22 937 22 937 22 937 23 006 23 650

niveau D 22 937 23 318 23 974 24 640 25 338

niveau E 23 790 24 350 25 037 25 746 26 478

niveau F 25 822 26 424 27 176 27 951 28 766

niveau G 28 479 29 174 30 028 30 914 31 820

Cadres

niveau H 31 351 32 110 33 082 34 068 35 091

niveau I 38 284 39 240 40 418 41 630 42 880

niveau J 46 255 47 402 48 826 50 299 51 808

niveau K 55 036 56 417 58 100 59 850 61 645
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GRILLE DE RÉFÉRENCE AU 01/05/2024 
POUR L’APPLICATION DE LA GARANTIE 
SALARIALE INDIVIDUELLE (ARTICLE 41)

Pour une durée du travail correspondant à la durée légale du travail

EN EUROS

5 ans 10 ans 15 ans 20 ans

Techniciens

niveau A 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau B 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau C 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau D 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau E 35 000 35 000 35 000 35 000

niveau F 35 000 35 000 35 000 35 958

niveau G 36 468 37 535 38 643 39 775

Cadres

niveau H 40 138 41 353 42 585 43 864

niveau I 49 050 50 523 52 038 53 600

niveau J 59 253 61 033 62 874 64 760

niveau K 70 521 72 625 74 813 77 056
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Préambule

Conscients du développement des incivilités et des agressions/violences 
émanant de la clientèle et du public à l'encontre des salariés des banques 
dans le cadre de leur activité professionnelle, et de ses conséquences sur 
leurs conditions de travail, les partenaires sociaux ont acté leur engagement 
de suivre et prévenir ce phénomène dans un accord unanime, dès novembre 
2006. 

En effet, ces incivilités et agressions/violences entraînent une dégradation 
des conditions de travail des salariés, en particulier de ceux qui sont en re-
lation quotidienne avec le public. Ces incivilités et agressions/violences 
peuvent en outre avoir des conséquences graves sur l'intégrité physique et 
mentale des salariés qui en sont victimes. 

Depuis ce premier accord, les modes de relation avec la clientèle se sont 
étendus et diversifiés. En lien direct avec ces évolutions sont apparus de 
nouveaux types d'incivilités et d'agressions/violences auxquels peuvent être 
exposés les salariés dans l'exercice de leur activité. 

Ces nouvelles formes d'incivilités et agressions/violences, qui s'ajoutent à 
celles en présentiel, sont liées à la dématérialisation croissante des relations 
avec la clientèle : incivilités et agressions/violences par téléphone (lors d'appels 
en agence ou sur les plateformes téléphoniques ... ), par SMS, par courriel, 
par visio, chat, et également sur les réseaux sociaux. Ces dernières incivilités 
et agressions/violences, dites numériques, sont par ailleurs susceptibles 
d'être véhiculées par toutes formes de médias et sont visibles sur tous types 
d'écrans (ordinateurs fixes, portables, téléphones mobiles, tablettes... ). Les 
outils de communication numériques apparaissent alors comme de nouveaux 
canaux de diffusion des incivilités et agressions/violences déjà existantes. Ils 
offrent en conséquence un potentiel démultiplié de diffusion et d'exposition 
notamment à travers les mises en copie, la traçabilité, l'anonymat, la « viralité », 
l'exposition sur les réseaux sociaux, etc. 

ACCORD SUR LES 
INCIVILITÉS ET AGRESSIONS/
VIOLENCES À L'ENCONTRE 
DES SALARIÉS DES BANQUES 
DANS LE CADRE DE LEUR 
ACTIVITÉ PROFESSIONNELLE 
DU 14 NOVEMBRE 2024
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Les partenaires sociaux sont conscients que le développement des incivilités 
et agressions/violences est largement en relation avec la dégradation des 
comportements qui affecte l'ensemble de la société. Ils considèrent cepen-
dant important que la profession joue pleinement son rôle pour prévenir, 
mesurer et contribuer à réduire ces comportements et accompagner les 
victimes. 

Les entreprises de la branche s'inscrivent dans une démarche de prévention 
et de protection de la santé du salarié, conformément aux termes de l'article 
L.4121-1 du Code du travail. 

Trois Accord nationaux interprofessionnels (ANI) font également référence en 
matière de violences externes :

	� l'ANI du 2 juillet 2008 relatif au stress au travail, 

	� l'ANI du 26 mars 2010 relatif au harcèlement et à la violence au travail, 

	� l'ANI du 9 décembre 2020 relatif à la prévention renforcée et à une offre 
renouvelée en matière de santé au travail et conditions de travail trans-
posé dans la loi du 2 août 2021.

Compte tenu de la pérennisation des incivilités et agressions/violences et de 
leur extension via les nouveaux moyens digitaux et d'une façon plus générale 
de l'augmentation de la violence dans la société, les partenaires sociaux ont 
pris l'initiative d'ouvrir des négociations en vue de conclure un nouvel accord 
pour une durée indéterminée. 

C'est dans cet esprit et dans la continuité du précédent accord que s'inscrit 
aujourd'hui la démarche des partenaires sociaux de la branche qui, au-delà 
des mesures déjà prises par les entreprises (publication des tarifs, traitement 
des réclamations, médiation ainsi que formation à l'accueil. .. ), vise à 

1.	 Préciser les caractéristiques des incivilités et agressions/violences,

2.	 Identifier des mesures de prévention pour assurer la sécurité et protéger 
l'intégrité physique et mentale des salariés,

3.	 Préconiser des dispositifs d'assistance,

4.	 Évaluer les incivilités et agressions/violences.:
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ARTICLE 1 : CARACTÉRISTIQUES DES INCIVILITÉS  
ET AGRESSIONS/VIOLENCES

	ARTICLE 1-1 : CADRE ET DÉFINITIONS

Entrent dans le champ de la démarche paritaire toutes les incivilités et agres-
sions/violences commises par la clientèle ou le public dans le cadre de 
l'activité professionnelle du salarié, en face à face ou à distance (téléphone, 
écrit sur support papier ou électronique, échanges via les réseaux sociaux 
professionnels, visioconférence), tant dans le cadre habituel de son lieu de 
travail qu'en présentiel ou à distance, ou sur Internet.

Les incivilités et agressions/violences qui peuvent prendre la forme d'insultes, 
menaces ou agression physiques ou psychologiques exercées contre un 
salarié sont des manifestations de violence liées au travail. Elles vont du 
manque de respect à la manifestation de la volonté de nuire, de détruire, de 
l'incivilité à l'agression physique.

Les incivilités et agressions/violences sont définies comme la non-observa-
tion des convenances ou l'absence de respect d'autrui (individuel ou collec-
tif) entraînant une rupture avec les mécanismes et codes basiques de com-
munication et un risque explicite ou implicite pour la sécurité, le bien-être et 
la santé mentale ou physique des personnes ; elles relèvent de comportements 
incivils ou agressifs du public envers les salariés (Guide INRS Travailler en 
contact avec le public). Elles constituent un fait susceptible d'incrimination 
pénale.

	ARTICLE 1-2 : FORMES DES INCIVILITÉS ET  
AGRESSIONS/VlOLENCES

Les incivilités et agressions/violences peuvent prendre la forme de manière 
exhaustive :

	� D'agressions verbales ou écrites : 

	� injures (R.621-2 du Code pénal), 

	� diffamation,

	� insultes (R.624-4 et 132-77 du Code pénal) :

	– d'ordre général,

	– racistes,

	– de nature sexistes ou sexuelles,

	– discriminatoires.
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	� menaces (directe, indirecte, concernant le salarié ou ses proches) :

	– de dégradations (R.631-1, R.634-1, 322-12 et 322-13 du Code pénal),

	– autres menaces - intimidations (R.623-1 du Code pénal),

	– de mort sans ou sous conditions (222-17 et 222-18 du Code pénal).

	� D'agressions comportementales :

	� harcèlement (222-33-2, 222-16 et 226-4 du Code pénal),

	� chantage (312-10 et 312-11 du Code pénal),

	� bruits et tapages injurieux (R.623-2 du Code pénal),

	� destructions et dégradations (actes) (322-1, R.635-1 du Code pénal),

	� de nature sexistes ou sexuelles.

	� D'agressions physiques :

	� violences (Articles R.625-3, R.625-1, R.624-1 et 220-20 du Code 
pénal),

	� de nature sexistes ou sexuelles,

	� coups et blessures volontaires (Notion d'intention) :

	– articles R.625-3, R.625-1 et R.624-1 du Code pénal,

	– articles 222-11, 222-10, 222-9, 222-13, 222-12 du Code pénal.
	� obstruction et séquestration (431-1 et 224-1 du Code pénal),

	� homicides (Articles 221-1 et suivants et 221-6 et suivants du Code 
pénal).

	� D'agressions « numériques » :

Ces agressions couvrent les actes de dénigrement, d'injures, de menaces, 
ou de harcèlement, commis par l'utilisation d'un service de communication 
au public en ligne ou par le biais d'un support numérique ou électronique 
(art. 222-33-2-2 du Code pénal).

Indépendamment des incidents susceptibles d'être sanctionnés pénalement, 
les parties signataires soulignent la grande diversité des formes que peuvent 
prendre les incidents liés aux incivilités et agressions/violences et contribuant 
ainsi à la dégradation de la relation clientèle (signes d'impatience, ton déplai-
sant, regard agressif... ). Ce type de comportements plus bénins et ne pouvant 
en conséquence être recensés doit néanmoins faire l'objet d'une vigilance 
afin qu'ils n'évoluent pas en comportements agressifs pénalement répréhen-
sibles.
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	ARTICLE 1-3 : INCIDENCES DE CES COMPORTEMENTS

Pour les salariés : les actes de violences physiques ou verbales portent atteinte 
à la dignité, au respect et à l'intégrité des personnes. La santé physique et 
psychologique des salariés peut en être altérée, y compris gravement, de 
manière immédiate mais également à moyen terme par des effets différés.

Pour les entreprises : impacts sociaux et humains, économiques, productifs, 
de réputation, les violences externes peuvent s'avérer lourdes de consé-
quences pour l'entreprise en divers coûts directs et indirects.

ARTICLE 2 : MESURES DE PRÉVENTION

L'activité bancaire et financière participe à l'activité économique du pays et 
accompagne les situations sociales les plus diverses. Elle s'inscrit dans un 
cadre commercial, s'exerce dans un contexte très concurrentiel et est soumise 
aux fluctuations de l'environnement économique et financier. Comme dans 
toute relation avec la clientèle ou le public, des situations de mécontentement 
peuvent se présenter.

Les mesures suivantes (articles 2-1 à 2-3 ci-après) contribuent à éviter que 
ces situations ne dégénèrent en incivilités ou en agressions/violence.

	ARTICLE 2-1 : POLITIQUE D'INFORMATION ET  
DE TRANSPARENCE VIS-A-VIS DE LA CLIENTÈLE

La politique d'information et de transparence vis-à-vis de la clientèle s'articule 
autour de :

	� son information préalable en cohérence avec les obligations réglemen-
taires concernant les marchés des instruments financiers,

	� une Politique de transparence (par exemple sur les procédures, les 
démarches à suivre en cas de réclamation, les délais à respecter, ... ),

	� son information sur les différents canaux possibles pour réaliser ses 
opérations bancaires : agences, plateformes téléphoniques, bornes, 
application mobile et son accompagnement dans l'appropriation de ces 
outils.

	ARTICLE 2-2 : INFORMATION ET FORMATION  
DU PERSONNEL

Tout salarié au contact avec la clientèle est potentiellement exposé aux inci-
vilités et agressions/violences et bénéficie d'une action de formation appro-
priée.
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Les actions de prévention et de traitement des incivilités et agressions/vio-
lences relèvent du DUERP et du PAPRIPACT pour prévenir et agir contre les 
incivilités et agressions/violences dans le cadre de l'activité professionnelle 
du salarié.

Elles visent notamment à :

	� adapter les comportements aux circonstances, ainsi qu'aux divers 
modes de gestion de la relation client notamment à distance (téléphone, 
visio, chat...),

	� accompagner les salariés au contact de la clientèle, par l'information ou 
l'accompagnement des nouveaux embauchés, et par la formation 
continue y compris de la ligne managériale.

L'information et la formation interviennent en particulier à l'embauche du 
salarié, lors d'une première prise de poste dans une agence bancaire, ou une 
plateforme de relations clientèle, ou lorsque l'agencement ou le fonctionne-
ment de l'agence est modifié, et que cela nécessite d'interroger les consé-
quences sur la sécurité.

L'information et la formation des salariés peuvent également consister en 
l'acquisition de techniques leur permettant d'appréhender des situations 
potentiellement conflictuelles voire agressives.

Plusieurs types de formation peuvent être listés : 

	� formation à l'accueil,

	� formation à la gestion des comportements :

	– détection des comportements potentiellement agressifs,

	– conduite à tenir pouvant par exemple consister à isoler la personne 
agressive, à faire appel au management, à traiter des réclamations,

	– propositions de solutions en fonction des situations potentiellement 
conflictuelles pouvant se présenter (exemple de la carte bleue qui 
reste bloquée dans le distributeur),

	– appréhension et gestion de l'agressivité numérique.

	� formation du management : attitude à adopter, soutien des salariés 
pouvant consister en la prise en charge de l'agresseur potentiel par le 
responsable d'agence,

	� formation du collectif, solidarité vis-à-vis d'un collègue victime d'une 
agression : attitude à adopter, insuffler un esprit de solidarité et d'en-
traide.
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L'Ecole Supérieure de la Banque met à la disposition des banques des pro-
duits ou modules de formation sur la gestion des incivilités et agressions/
violences.

Une plaquette d'information sera régulièrement actualisée au niveau de la 
branche professionnelle, après échanges entre les partenaires sociaux dans 
le cadre d'un groupe technique paritaire « d'experts sécurité », afin de rap-
peler les règles de base sur la conduite à tenir pour prévenir les incivilités et 
agressions/violences et les mesures d'accompagnement possibles après 
une agression. Elle sera mise à la disposition des entreprises bancaires.

Les entreprises s'engagent à mettre à disposition une information dédiée aux 
salariés exposés aux incivilités et agressions/violences de la clientèle selon 
des modalités qui leur sont propres

	ARTICLE 2-3 : ÉQUIPEMENTS

Un certain nombre de dispositifs peuvent contribuer à prévenir ces incivilités 
et agressions/violences tels que, par exemple :

	� dispositif d'alerte, télésurveillance,

	� vidéo protection (équipement installé pour filmer les clients afin de pré-
venir ou de témoigner d'actes d'incivilités et agressions/violences),

	� enregistrement aléatoire des communications téléphoniques avec la 
clientèle sur les plates formes téléphoniques,

	� signalétique	extérieure pour préciser le type d'agence (ex. : pas de ser-
vice de caisse/devises, horaires d'ouverture, etc.),

	� agent de surveillance.

De même, les entreprises ont également le souci d'avoir des conditions 
d'accueil agréables et une signalétique claire et adaptée pour faciliter le 
déplacement des clients au sein des agences.

L'expérience démontre que ces dispositifs contribuent à réduire ou à désa-
morcer une situation conflictuelle potentiellement agressive. Le fait qu'un 
collaborateur ait la possibilité de déclencher une alerte peut avoir un effet 
dissuasif, de même s'agissant des autres dispositifs.

Les mesures de prévention ci-dessus (articles 2-1 à 2-3) peuvent avoir plus 
ou moins d'importance et peuvent être adaptées selon les conditions opé-
rationnelles d'organisations en relation avec la clientèle.
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ARTICLE 3 : DISPOSITIFS D'ASSISTANCE

	ARTICLE 3-1 : MESURES D'ACCOMPAGNEMENT  
DES SALARIÉS AGRESSÉS

Les partenaires sociaux expriment la volonté commune d'apporter un soutien 
aux salariés ayant subi des incivilités et agressions/violences. Les entreprises 
établissent, adaptent et suivent ce dispositif d'accompagnement, qui donne 
lieu à procédure écrite pour assurer son efficacité, tant en matière de pré-
vention qu'en matière de traitement des déclarations. Sont ainsi mises en 
place et portées régulièrement à la connaissance des salariés les solutions 
de déclaration et d'accompagnement. Elles prennent différentes formes afin 
de viser la systématisation et la facilitation des déclarations.

Les employeurs soutiennent les salariés subissant des incivilités ou agressions/
violences graves qui souhaitent effectuer un dépôt de main courante ou de 
plainte, en apportant un appui à la fois managérial et juridique. Les partenaires 
sociaux soulignent, à ce titre, la nécessité de poursuivre les efforts en ce sens 
afin d'afficher une « tolérance zéro » à l'encontre des auteurs d'incivilités et 
agressions/violences.

3-1-1 : Des mesures de soutien pour le salarié

Chaque incivilité ou agression/violence (cf. article 1-2) donne lieu à 
signalement suivant une procédure propre à l'entreprise, étant enten-
du que chaque incivilité ou agression/violence doit pouvoir être signa-
lée par le salarié l'ayant subie.

Les incivilités ou agressions/violences peuvent donner lieu à une dé-
claration d'accident du travail même si le salarié n'a pas d'arrêt de 
travail ni d'atteinte physique. Une déclaration d'accident du travail est 
établie en cas d'incivilité ou agression/violence grave, quelle qu'en 
soit sa forme, pouvant porter atteinte à la santé mentale et ce, pour 
préserver au mieux les intérêts du salarié l'ayant subie.

Des mesures d'accompagnement à la charge de l'entreprise sont éga-
lement mises en œuvre en cas de violences physiques ou de menaces 
graves, quelle qu'en soit leur forme, pouvant porter atteinte à la santé 
physique ou mentale afin d'apporter un soutien aux salariés après 
l'évènement ou si le salarié victime ou témoin en exprime ensuite le 
besoin : accompagnement médical, social, soutien managérial, ac-
compagnement psychologique. Ces mesures peuvent aussi, en tant 
que de besoin, être déployées dans les autres formes d'incivilités et 
agressions/violences. Elles peuvent s'accompagner de la présence 
d'un agent de surveillance ou d'un autre dispositif à chaque fois que 
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l'entreprise le jugera nécessaire.

Plusieurs acteurs peuvent accompagner le salarié dans ses dé-
marches. Au sein de l'entreprise : RH, référents, représentants du 
personnel, médecine du travail et assistantes sociales de l'entreprise ; 
et à l'extérieur : médecine du travail et assistantes sociales de services 
interentreprises, dispositif de soutien psychologique, inspection du 
travail, défenseur des droits, tél 3919, ...

Un système de veille et d'assistance en lien avec la e-réputation de 
l'entreprise et des salariés peut être développé pour soutenir le salarié 
et sa e-réputation.

3-1-2 : Des mesures d'accompagnement juridique du salarié

Lorsque les salariés en prennent l'initiative, il est important de les ac-
compagner dans leurs démarches pénales. Il s'agit de les assister sur 
la procédure à engager et pendant son déroulement.

A ce titre, le salarié qui décide de porter plainte pour l'agression dont 
il a été victime, bénéficie à sa demande, de conseils juridiques donnés 
par un juriste du service juridique de son entreprise, notamment sur 
les modalités d'un dépôt de plainte incluant la « domiciliation » du 
salarié à son adresse professionnelle. Cela s'inscrit dans un souci de 
protection et de sécurité du salarié dépositaire de la plainte.

Lors du dépôt de plainte, le salarié est accompagné, à sa demande, 
par un représentant de l'employeur ou par une personne mandatée 
par celui-ci.

En cas de violences physiques ou de menaces graves ou répétitives, 
quelle qu'en soit la forme, pouvant aussi porter atteinte à la santé 
mentale, l'entreprise prend en charge les frais de procédure et d'avo-
cat lorsque le salarié a recours à l'avocat désigné par l'entreprise.

L'entreprise peut être amenée à porter plainte si elle subit, suite à un 
acte d'incivilité et agression/violence commis à l'encontre d'un de ses 
salariés, un préjudice direct ou indirect.

3-1-3 : Des mesures d'accompagnement RH du salarié

Des mesures d'accompagnement en gestion des ressources hu-
maines sont également mises en œuvre : les banques s'engagent à 
étudier attentivement la demande de mobilité d'un salarié, ayant subi 
des incivilités et agressions/violences, au regard des postes dispo-
nibles.

Aucun salarié ne peut être sanctionné, licencié ou faire l'objet d'une 
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mesure discriminatoire, directe ou indirecte, pour avoir déclaré de tels 
agissements ou pour avoir témoigné.

	ARTICLE 3-2 : DISPOSITIFS DE TRAITEMENT COMMERCIAL 
DES CLIENTS AUTEURS D'ACTES D'INCIVILITÉS  
ET AGRESSIONS/VIOLENCES

En fonction de la gravité des faits, des mesures sont prises à l'encontre des 
auteurs d'actes d'incivilités et agressions/violences y compris numériques, 
quels qu'ils soient, afin de soutenir le salarié et réduire le risque de récidive.

Les entreprises prennent toutes mesures appropriées et graduées vis-à-vis 
de leurs auteurs, par exemple, demande formelle d'excuses, rappel des règles 
de courtoisie, lettre d'avertissement, changement de portefeuille, mesures 
pouvant aller jusqu'à la cessation de la relation commerciale.

ARTICLE 4 : ÉVALUATION DES INCIVILITÉS ET 
AGRESSIONSNIOLENCES

	ARTICLE 4-1 : RECENSEMENT ET ANALYSE

Considérant qu'il apparaît important et cohérent d'opérer un diagnostic de 
la situation des incivilités et agressions/violences en collectant des informa-
tions afin d'en mesurer l'ampleur, d'en appréhender les caractéristiques et 
les circonstances et de rechercher des mesures de prévention et d'accom-
pagnement adéquates, les entreprises procèdent à :

	� un recensement annuel des incivilités et agressions/violences selon des 
modalités qui leur sont propres et à leur analyse,

	� les résultats de cette analyse font ensuite l'objet d'une information et 
d'une discussion au sein de l'entreprise, en particulier au sein de la 
commission SSCT ou l'instance de représentation adaptée.

	ARTICLE 4-2 : INFORMATION DES INSTITUTIONS  
REPRÉSENTATIVES DU PERSONNEL

Les entreprises bancaires s'engagent à informer l'instance de représentation 
compétente (CSE, commission SSCT ou autre), au fil de l'eau et/ou périodi-
quement de l'ensemble des incivilités et agressions/violences dont ont été 
victimes les salariés. Elles communiquent annuellement, lors d'une réunion 
du CSE, de la commission SSCT ou de l'instance de représentation compé-
tente, le recensement global de ces incivilités et agressions/violences, et 
l'informe des circonstances des agressions et lui présente le dispositif de 
prévention mis en place et les actions d'information et de formation réalisées.
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En cas d'agression physique grave ou de menace grave quelle qu'en soit 
leur forme pouvant porter atteinte à la santé mentale, la commission SSCT 
ou l'instance de représentation compétente est informée rapidement par 
l'employeur qui expose les circonstances de l'agression, tout au plus dans 
les quinze jours de la réception de la déclaration d'accident du travail.

ARTICLE 5 : GROUPE TECHNIQUE PARITAIRE

Les partenaires sociaux conviennent de constituer un Groupe Technique 
Paritaire, en application de l'article 7 de la Convention collective de la banque 
du 10 janvier 2000, qui a pour mission de procéder une fois par an à l'éva-
luation du phénomène des incivilités et agressions/violences notamment à 
partir de la fiche de recensement - figurant en annexe de l'accord - élaborée 
paritairement au niveau de la branche professionnelle.

ARTICLE 6 : DURÉE DE L'ACCORD

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée. Les partenaires 
sociaux se réuniront tous les 3 ans afin :

	� de faire le bilan de la mise en œuvre du présent accord, 

	� de réviser le présent accord en fonction du bilan réalisé.

ARTICLE 7 : CHAMP D'APPLICATION ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR

Les dispositions du présent accord s'appliquent aux entreprises visées à 
l'article 1 de la Convention collective de la banque du 10 janvier 2000 ainsi 
qu'à leurs organismes professionnels de rattachement relevant des classes 
NAF 94.11Z, 94.12Z, 94.99Z et 66.19B.

Elles se substituent à tout accord antérieur ayant le même objet qui devient 
caduc.

En application de l'article L. 2261-23-1 du code du travail, les signataires 
conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas de prévoir de 
stipulations spécifiques aux entreprises de moins de cinquante salariés, visées 
à l'article L. 2232-10-1 du code du travail, dans la mesure où l'accord a 
vocation à s'appliquer uniformément à toutes les entreprises de la branche 
quelle que soit leur taille.

L'extension du présent accord sera demandée au Ministre chargé du travail.

Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.
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Fait à Paris le 14 novembre 2024, en huit exemplaires.
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FORMULAIRE COMMUN  
À LA BRANCHE DE LA BANQUE

Recensement des Incivilités et agressions/violences à l'encontre des salariés des 
banques dans le cadre de leur activité professionnelle

annexe I
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CARACTERISTIQUES DE CES INCIVILITÉS  
ET AGRESSIONS/VIOLENCES

Nous vous remercions de bien vouloir nous préciser quelles sont les évolutions 
constatées en matière d'incivilités et agressions/violences et notamment sur 
leurs caractéristiques et circonstances.
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Préambule

A la suite d'un premier accord de branche relatif au parcours professionnel 
des représentants du personnel1 prorogé en 2020, et au regard du bilan 
d'application présenté en Commission paritaire de la banque2, les partenaires 
sociaux signataires entendent, par ce nouvel accord, poursuivre leur enga-
gement en faveur d'un dialogue social de qualité qui contribue à la performance 
durable des entreprises et aux équilibres individuels et collectifs de la com-
munauté de travail.

L'évolution du cadre législatif3 des Instances représentatives du personnel 
(IRP) renforce la nécessité d'intégrer l'engagement des salariés à l'exercice 
d'activités syndicales et sociales à leur parcours professionnel.

Après plusieurs séances de négociations, le présent accord traduit la volon-
té partagée des partenaires sociaux de la branche de la banque de s'engager 
mutuellement afin de :

	� poursuivre le développement de l'employabilité des représentants du 
personnel en instituant des parcours professionnels dans lesquels la 
prise d'un mandat est une étape de la vie professionnelle ;

	� favoriser l'articulation entre le parcours de représentant du personnel et 
son parcours professionnel ;

	� accompagner les salariés représentants du personnel tout au long de 
leur parcours professionnel ;

	� favoriser la prise en compte des compétences développées dans le 
cadre de son/ses mandat(s) ;

	� anticiper et valoriser le retour à l'activité professionnelle à l'issue des 
mandats ;

1	 29 février 2016.

2	 Session du 11 février 2021.

3	 Ordonnances n°2017-1386 du 22 septembre 2017, et n°2017-1718, ainsi que la loi de 
ratification n°2018-217.

ACCORD SUR LE PARCOURS 
PROFESSIONNEL  
DES REPRÉSENTANTS  
DU PERSONNEL 
DU 13 DÉCEMBRE 2024
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	� développer l'information des salariés et des managers sur les missions 
et le rôle des représentants du personnel ;

	� développer les compétences économiques et sociales des porteurs de 
mandats appelés à exercer un mandat de niveau national ;

	� faciliter l'inclusion d'un plus grand nombre de jeunes dans les instances 
de représentation du personnel et contribuer ainsi à la relève syndicale.

Ainsi, dans ce nouvel environnement, les partenaires sociaux soulignent 
l'importance de développer des conditions favorables à l'attractivité et à 
l'exercice des mandats de représentation du personnel, et de valoriser les 
compétences acquises par les salariés dans l'exercice d'un mandat repré-
sentatif dans la perspective de leur évolution professionnelle.

Chapitre 1 : LE CHAMP D'APPLICATION

Le présent accord propose un ensemble de dispositions ayant pour objectif 
de concilier l'exercice par un salarié d'une activité syndicale ou sociale avec 
son activité professionnelle par des mesures d'accompagnement, de suivi, 
d'organisation, de reconnaissance des compétences acquises dans l'exercice 
des mandats.

Afin de mieux prendre en compte la diversité des situations, ces dispositions 
sont adaptées selon le temps passé par le salarié à l'exercice de fonctions 
de représentation syndicale ou sociale. A ce titre, il est rappelé qu'il appartient 
au salarié d'informer sa hiérarchie en amont de ses absences liées à l'exercice 
de ses mandats.

Ainsi, les parties au présent accord distinguent deux catégories de salariés 
porteurs de mandats syndicaux ou sociaux :

	� le porteur de mandat de type A dont le temps passé à l'exercice de ses 
mandats est inférieur à 50 % de son temps de travail conventionnel ;

	� le porteur de mandat de type B dont le temps passé à l'exercice de ses 
mandats est supérieur ou égal à 50 % de son temps de travail conven-
tionnel.

Le temps passé à l'exercice des mandats syndicaux ou sociaux pris en 
compte, est celui réalisé en conformité avec les dispositions légales ou 
conventionnelles qui les régissent (heures de délégation, réunions d'instances, 
temps de transport, ... ).
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Chapitre 2 : MESURES MISES EN ŒUVRE LORS DE LA 
PRISE DE MANDAT

	2.1 L'entretien de prise de mandat

Au début du mandat, l'employeur organise un entretien individuel dit de « 
prise de mandat ».

Sont bénéficiaires de cet entretien de « prise de mandat » les représentants 
du personnel qui prennent pour la première fois un mandat.

L'entretien avec le porteur de mandat est réalisé par son manager après un 
échange avec un membre des ressources humaines si nécessaire. Le ma-
nager ou le salarié peuvent solliciter sa participation à l'entretien.

Le porteur de mandat peut se faire accompagner pour cet entretien par un 
représentant du personnel appartenant à l'entreprise et, dans ce cas, en 
informe préalablement son interlocuteur.

Cet entretien de prise de mandat aborde, notamment, les thèmes suivants :

	� les modalités pratiques d'exercice du mandat au regard du poste de 
travail et l'adéquation de la charge de travail liée au poste et à l'exercice 
du mandat ;

	� les modalités de fonctionnement (calendrier prévisionnel des réunions 
et gestion des heures de délégation, modalités pratiques d'accès à la 
formation professionnelle, ... ) ;

	� les besoins de formation ou d'accompagnement ;

	� l'accès à l'information et l'organisation des modalités de communica-
tion pour les porteurs de mandats de type B, par exemple, par la mise 
à disposition éventuelle de matériels informatiques ou téléphoniques 
adaptés à leur mobilité.

La situation professionnelle du salarié est également abordée lors de cet 
entretien.

Cet entretien est organisé suivant l'élection ou la désignation du représentant 
du personnel dans des délais fixés par l'entreprise dans le cadre de son 
dialogue social. Il fait l'objet d'uncompte rendu, rédigé par le représentant de 
l'entreprise à l'origine de l'entretien et communiqué au salarié.

Au-delà de ces mesures, les porteurs de mandat, comme tout salarié, peuvent 
solliciter un entretien auprès de leur manager ou un membre des ressources 
humaines.
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Il est rappelé que cet entretien de prise de mandat ne se substitue pas à 
l'entretien professionnel, même si ce dernier peut être tenu concomitamment.

	2.2 Les dispositifs d'accompagnement à la conduite de l'en-
tretien de prise de mandat

2.2.1 L'aide à la conduite de l'entretien

Pour faciliter le dialogue entre le porteur de mandat et son manager, 
un support d'aide à la conduite de l'entretien de prise de mandat est 
proposé par la branche.

Ce support rappelle, à titre indicatif, le rôle du représentant du person-
nel et reprend les thèmes à aborder lors de cet entretien.

2.2.2 La formation des managers

Les partenaires sociaux reconnaissent l'importance d'améliorer la 
compréhension, par les managers, des implications liées à la déten-
tion d'un mandat. Les entreprises conduisent des actions de sensibi-
lisation sur le sujet, notamment pour les managers ayant pour la pre-
mière fois dans leur équipe un ou des représentants du personnel.

Chapitre 3 : MESURES MISES EN ŒUVRE EN COURS DE 
MANDAT

	3.1 Entretien en cas d'évolution des mandats

En cas d'évolution des mandats impliquant une augmentation ou une dimi-
nution significative du temps passé à leur exercice, les porteurs de mandat 
peuvent solliciter un entretien avec leur manager afin d'évoquer l'évolution 
des modalités pratiques d'exercice des mandats au regard de l'emploi exer-
cé et les besoins éventuels associés notamment en termes de formation ou 
d'accompagnement. Le manager peut également être à l'initiative de cet 
entretien.

Le manager ou le salarié peuvent solliciter la participation d'un membre des 
ressources humaines.

Le porteur de mandat peut se faire accompagner par un représentant du 
personnel appartenant à l'entreprise et, dans ce cas, en informe préalablement 
son interlocuteur.
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	3.2 Les actions de formation

Afin d'assurer le maintien de leurs compétences professionnelles et d'en 
favoriser le développement, les parties signataires rappellent que les salariés 
détenteurs de mandats ont accès aux dispositifs de formation professionnelle 
en vigueur dans les entreprises dans les mêmes conditions que les autres 
salariés. Ainsi, pourront être proposées, en compléments des dispositifs 
amenés par les organisations syndicales, des formations complémentaires 
de sensibilisation sur la prévention des risques psychosociaux notamment 
dans le cadre de leur activité syndicale.

La montée en compétence des porteurs de mandat dans l'exercice de leurs 
fonctions représentatives est assurée tant par les organisations syndicales 
qu'au travers des sessions de formation économique, sociale, environne-
mentale et syndicale.

Pour autant, les parties signataires considèrent qu'une démarche de forma-
tion certifiante organisée le cadre de la Branche destinée aux responsables 
syndicaux des entreprises est de nature à renforcer la construction d'un 
dialogue social de qualité en adéquation avec les enjeux du secteur bancaire. 
Cet engagement peut contribuer à attirer des candidatures disposant déjà 
de compétences appréciées aussi bien sur le plan économique que financier 
ou social.

3.2.1 Les formations en lien avec l'activité professionnelle

Les représentants du personnel bénéficient, au même titre que tout 
salarié, des actions de formation prévues dans le cadre du plan de 
développement des compétences, arrêté par l'employeur, en lien avec 
l'exercice de leur activité professionnelle.

De même, ils ont accès à l'ensemble des dispositifs de formation pré-
vus par la règlementation en vigueur: Pro A, projets de transition pro-
fessionnelle, CPF, VAE...

Ils sont par ailleurs soumis aux mêmes obligations que les salariés de 
leur entreprise en matière de formation professionnelle obligatoire, 
certifiante ou qualifiante1.

Les employeurs s'efforceront d'adapter les modalités d'accès aux 
formations en fonction du temps requis par l'exercice des mandats.

1	 Les formations spécifiques aux métiers sont proposées mais ne s'imposent pas aux por-
teurs de mandats qui n'exercent pas d'activité professionnelle« métier» du fait du temps 
passé à l'exercice de leurs mandats.
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3.2.2 La formation certifiante « culture économique et sociale »

Dans la continuité des formations certifiantes mises en place dans le 
précédent accord, la Branche propose une formation certifiante in-
ter-entreprises, inscrite au répertoire spécifique ou à un bloc de com-
pétences inscrit au Registre national des certifications profession-
nelles (RNCP), destinée aux représentants du personnel exerçant ou 
destinés à exercer un mandat national (couvrant l'entreprise, le groupe 
ou la branche).

Un échange a lieu en Commission Paritaire de la Banque préalable-
ment à l'ouverture d'une nouvelle session de formation. Une informa-
tion est publiée sur le site Internet de l'Association Française des 
Banques.

Les organisations syndicales de l'entreprise proposent une liste de 
candidats à la Direction de leur entreprise qui, après échange avec 
chaque organisation syndicale concernée, fera parvenir une demande 
d'inscription à la Commission paritaire de la banque. Celle-ci validera 
la candidature après avis de l'organisme de formation. Une vigilance 
particulière sera apportée pour que tout avis négatif d'inscription soit 
motivé par l'organisme de formation et communiqué au candidat et à 
l'employeur. L'organisme de formation pourra proposer un parcours 
formatif permettant au salarié d'acquérir les compétences nécessaires 
afin d'intégrer une autre promotion.

Cette action de formation offre des outils concrets sur lesquels les 
participants pourront s'appuyer pour optimiser l'exercice de leurs 
mandats nationaux et fédéraux. Elle est résolument tournée vers 
l'opérationnel, alternant apports théoriques et méthodologiques, tra-
vaux de sous-groupes et interventions de professionnels.

Cette formation répond au cahier des charges suivant :
	� Mesurer les enjeux actuels des politiques sociales et économiques 
d'entreprise ;

	� Renforcer les fondements théoriques et les grilles de compréhen-
sion ;

	� Développer des compétences clés sur les logiques économiques, 
financières, sociales et stratégiques afin d'être acteur d'un dialogue 
social ancré dans la réalité du contexte socio-professionnel ;

	� Disposer d'une vision macroéconomique et nationale des sujets ani-
mant le dialogue social ;

	� Maîtriser les moyens et outils appropriés pour exercer les missions 
syndicales et sociales ;
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	� Développer les compétences en communication, l'impact (à l'écrit 
comme à l'oral) et l'efficacité organisationnelle.

Cette action commune, qui s'inscrit dans le cadre de l'article 14.2 de 
« l'accord sur la formation professionnelle dans les banques » du 5 
février 2020, est financée par le Compte Personnel de Formation (CPF) 
du salarié qui souhaite s'inscrire dans cette démarche. Après échange 
et validation de l'entreprise, celle-ci peut abonder pour tout ou partie 
dans le cadre du plan de développement des compétences.

Comme pour toute formation, l'organisme dispensateur veillera à l'ho-
mogénéité des attentes et du niveau de connaissances des partici-
pants au sein d'une même session.

Chaque année, un bilan est réalisé dans le cadre de la Commission 
Paritaire de la Banque.

3.2.3 L'information sur l'environnement économique et social ban-
caire

Pour favoriser un dialogue social de qualité, les entreprises veilleront 
à faciliter l'accès à l'information économique et sociale bancaire aux 
représentants du personnel (par exemple, mise à disposition de la re-
vue de presse interne, si elle existe.)

De son côté, la branche professionnelle facilitera l'accès aux confé-
rences organisées par la Revue Banque pour deux représentants 
contribuant au dialogue social de la branche, par organisation syndi-
cale représentative au niveau de la branche, en obtenant une inscrip-
tion à un tarif préférentiel.

	3.3 Les dispositifs d'entretien

Les représentants du personnel bénéficient des dispositifs d'entretiens or-
ganisés dans l'entreprise au même titre que l'ensemble des salariés. Une 
appréciation des compétences développées en lien avec l'exercice de leurs 
activités syndicales et sociales est réalisée dans ce cadre.

3.3.1 L'entretien d'évaluation professionnelle

L'entretien d'évaluation professionnelle, tel qu'il figure à l'article 36 de 
la Convention Collective de la Banque, modifié par accord du 9 février 
2015, porte sur le poste de travail occupé par le salarié dans le cadre 
de son activité professionnelle (missions, moyens alloués, compé-
tences mises en œuvre... ).
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L'entretien se déroule selon les mêmes modalités que pour les autres 
salariés, à savoir: un même support et à une fréquence identique.

Pour le porteur de mandat de type A, l'entretien d'évaluation profes-
sionnelle est mené par son manager. L'évaluation professionnelle 
porte exclusivement sur le temps passé par le représentant du per-
sonnel à l'exercice de son poste de travail.

A la demande du représentant du personnel, un entretien complémen-
taire pourra être réalisé par un membre des ressources humaines.

Pour le porteur de mandat de type B, l'entretien d'évaluation profes-
sionnelle est réalisé par son manager ou par un membre des res-
sources humaines qui recueille au préalable l'avis de son manager en 
fonction du temps passé à l'exercice de son poste de travail.

Lorsque l'entretien est réalisé par le manager, le porteur de mandat 
peut solliciter la présence d'un membre des ressources humaines

Le manager ou le membre des ressources humaines évoque, si néces-
saire, avec le porteur de mandat, le maintien de ses compétences 
opérationnelles et les modalités pratiques de ce maintien, en particu-
lier lorsque celui-ci est de type B.

Pour les porteurs de mandats de type B qui, du fait du temps passé à 
l'exercice de leurs mandats, n'exercent pas un temps d'activité pro-
fessionnelle opérationnelle suffisamment significatif, l'entretien des 
compétences en lien avec l'exercice du mandat défini au point 3.3.2 
peut se substituer à l'évaluation professionnelle.

3.3.2 L'entretien d'appréciation des compétences en lien avec 
l'exercice du mandat

Pour prendre en compte et valoriser l'expérience et les compétences 
acquises au cours du mandat, un entretien d'appréciation des compé-
tences liées à l'exercice du mandat, est mis en œuvre.

La périodicité et les modalités de mise en œuvre de cet entretien re-
lèvent de la compétence des entreprises mais doit avoir lieu régulière-
ment et a minima à la fin du mandat (cf. article 4.1 supra) ; cet entretien 
peut intervenir à l'occasion de l'entretien professionnel.

L'objectif de cet entretien est d'identifier et d'apprécier les compé-
tences sollicitées lors de l'exercice des fonctions syndicales et so-
ciales. Cette appréciation des compétences et de l'expérience est 
ensuite intégrée à la démarche de gestion de carrière du représentant 
du personnel.



498

Cet entretien est également l'occasion d'anticiper la reprise d'une 
activité professionnelle non syndicale ou sociale du porteur de mandat 
en identifiant les actions à mettre en œuvre pour préparer cette reprise 
dans les meilleures conditions. Il permet également d'identifier, si né-
cessaire, un parcours de formation.

L'identification et le suivi de ces compétences permettent de prendre 
en compte l'engagement des représentants du personnel comme une 
étape à part entière de leur parcours professionnel.

L'entretien donne lieu à la rédaction d'un document dont une copie est 
remise à l'intéressé. Ce document permet de préciser notamment les 
actions de formation suivies ou encore les éléments de certification 
acquis.

Les entreprises sont invitées à utiliser l'ensemble des outils créés pa-
ritairement au niveau de la branche en les adaptant si nécessaire à 
leurs propres spécificités.

Les outils sont notamment les suivants :

	– fiches compétences pour les mandats de : délégué syndical national ; 
délégué syndical ; élu du CSE ; secrétaire/trésorier du CSE ; membre 
de la CSSCT ; 

	– démarche méthodologique ;

	– support d'entretien d'appréciation des compétences.

Les organisations syndicales peuvent contribuer à l'identification des 
compétences développées par le représentant du personnel dans 
l'exercice de ses mandats.

Les organisations signataires du présent accord s'engagent à pour-
suivre leurs travaux en groupe de travail paritaire pour finaliser ou 
mettre à jour les outils précités. Pour les mandats de type paritaire, 
l'entreprise et les organisations syndicales peuvent s'appuyer sur des 
outils paritaires de type « Mandascop1 ».

3.3.3 L'entretien professionnel et de bilan

Conformément aux dispositions légales et conventionnelles, l'entre-
tien professionnel ou l'entretien professionnel récapitulatif, est consa-
cré aux perspectives d'évolution professionnelle de chaque salarié, 
notamment en termes de qualification et d'emploi. Les souhaits d'évo-
lution et les actions, par exemple de formation, nécessaires à la mise 

1	 Mandats des organisations syndicales de salariés et d'employeurs : Savoirs, Compétences, 
Profils.
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en œuvre du projet professionnel au regard des compétences ac-
quises sont explicités. Il est rappelé que cet entretien ne porte pas sur 
l'évaluation du travail du salarié.

L'entretien professionnel dit « de bilan » permet d'établir un bilan ré-
capitulatif du parcours professionnel et d'aborder le projet profession-
nel du salarié, au regard de ses souhaits, de ses compétences « mé-
tiers » et « mandat » ainsi que des besoins de l'entreprise ou du 
Groupe. La rémunération et l'évolution de la classification peuvent être 
abordées.

L'entretien professionnel est conduit par toute personne qualifiée en 
gestion des ressources humaines, désignée par l'entreprise, ainsi :

	� porteur de mandat de type A: l'entretien avec le porteur de mandat 
est réalisé par son manager après un échange avec un membre des 
ressources humaines si nécessaire. Le manager ou le salarié peuvent 
solliciter sa participation à l'entretien.

	� porteur de mandat de type B : l'entretien avec le porteur de mandat 
est réalisé :

	– soit par son manager après un échange avec un membre des res-
sources humaines si nécessaire ; le manager ou le salarié peuvent 
solliciter sa participation à l'entretien ;

	– soit un membre des ressources humaines, notamment lorsque du 
fait du temps passé à l'exercice de ses mandats, le porteur de 
mandats n'exerce pas un temps d'activité professionnelle opéra-
tionnelle suffisamment significatif ; le membre des ressources hu-
maines ou le salarié peuvent solliciter la participation du manager à 
l'entretien.

	3.4. Rémunération et évolution professionnelle

3.4.1 Évolution de la rémunération individuelle

Les partenaires sociaux réaffirment que la situation salariale (salaire de 
base et éléments variables) des représentants du personnel doit être 
examinée, au même titre que tout salarié de l'entreprise/groupe, dans 
le respect des règles légales et conventionnelles en vigueur. Les entre-
prises veillent à prévenir toute forme de discrimination syndicale.

Il est également rappelé que les représentants du personnel, mention-
nés aux alinéas 1 à 7 de l'article L.2411-1 et aux articles L.2142-1-1 et 
L.2411-2 du code du travail, dont le nombre d'heures de délégation 
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légales dont ils disposent dépasse 30 % de la durée de travail, béné-
ficient de la garantie d'évolution salariale définie à l'article L. 2141-5-1 
du code du travail.

3.4.2 Classification et évolution professionnelle

L'examen de l'évolution professionnelle et de la classification du re-
présentant du personnel se fait au regard des compétences profes-
sionnelles effectivement exercées, appréciées dans le cadre des en-
tretiens visés au point 3.3 du présent accord. A ce titre, l'expérience 
et les compétences acquises au cours de l'exercice du mandat sont 
appréciées afin de compléter les compétences professionnelles dans 
les décisions de changement de classification ou d'évolution profes-
sionnelle, dès lors qu'un lien existe avec celles-ci.

Toutefois, pour les porteurs de mandat de type B, la classification peut 
être appréciée notamment au regard de l'ensemble des missions exer-
cées, afin de prévenir toute forme de discrimination syndicales.

Chapitre 4 : MESURES MISES EN ŒUVRE À L'ISSUE DU 
MANDAT

Les parties signataires souhaitent que les dispositions arrêtées dans le pré-
sent accord facilitent la prise de mandat par tout salarié d'une entreprise de 
la branche et la reprise d'une activité professionnelle opérationnelle à l'issue 
du mandat.

La reprise de l'activité professionnelle peut s'accompagner d'actions de 
formation et d'autres dispositifs d'accompagnement visés aux articles 4.2 et 
4.3 du présent accord.

Le salarié peut postuler à tout poste compatible avec ses compétences et 
expériences professionnelles. La candidature sera étudiée en veillant à ce 
que le mandat ne puisse le pénaliser.

	4.1 L'entretien de fin de mandat

Un entretien a lieu en fin de mandat, le plus en amont possible lorsque la 
date de fin du mandat est connue, afin de faciliter la reprise effective de 
l'activité professionnelle par le représentant du personnel.

Cet entretien va permettre d'évoquer les souhaits du salarié en lien avec les 
compétences « métier » et « mandat » acquises, en fonction des postes 
disponibles dans l'entreprise ou le groupe.
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Il permet également de présenter au salarié les dispositifs d'accompagnement 
mis à sa disposition, en tant que de besoin.

Il est mené par son manager et/ou un gestionnaire des ressources humaines 
selon le poids de mandat:

	� Porteur de mandat de type A : l'entretien avec le porteur de mandat est 
réalisé par son manager après un échange avec un membre des res-
sources humaines si nécessaire. Le manager ou le salarié peuvent sol-
liciter sa participation à l'entretien.

	� Porteur de mandat de type B : l'entretien avec le porteur de mandat est 
réalisé

	– soit par son manager après un échange avec un membre des res-
sources humaines si nécessaire ; le manager ou le salarié peuvent 
solliciter sa participation à l'entretien ;

	– soit un membre des ressources humaines, notamment lorsque du 
fait du temps passé à l'exercice de ses mandats, le porteur de man-
dats n'exerce pas un temps d'activité professionnelle opérationnelle 
suffisamment significatif ; le membre des ressources humaines ou le 
salarié peuvent solliciter la participation du manager à l'entretien.

Lors de l'entretien de fin de mandat, sont examinés plus particulièrement :

	� Les compétences « métier » et leur degré d'acquisition en se référant 
entre autres aux entretiens professionnels ;

	� les compétences acquises lors de l'exercice du mandat, en s'appuyant 
notamment sur les entretiens réalisés en cours de mandat et en identi-
fiant les métiers nécessitant la mise en œuvre de ces compétences ; 
Ces compétences « mandat » sont, comme les compétences « 
métiers » des salariés, mises en regard des attendus des managers sur 
les postes qu'ils souhaitent pourvoir.

	� les postes disponibles pour une reprise d'activité professionnelle en 
fonction des compétences et connaissances acquises de par l'activité 
professionnelle et le mandat ;

	� les besoins éventuels de formation et autres modalités spécifiques 
d'accompagnement nécessaires à la reprise d'activité.
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	4.2 Les actions de formation pour la reprise  
de l'activité professionnelle

A la suite de l'entretien de fin de mandat, des dispositifs d'accompagnement 
permettant la reprise d'activité seront proposés en tant que de besoin aux 
représentants du personnel, ces dispositifs étant adaptés à leur situation 
individuelle.

En fonction des souhaits du salarié, mais aussi des compétences acquises 
lors de son activité professionnelle et au cours du mandat, de ses aptitudes 
et des besoins de l'entreprise, la reprise d'une activité professionnelle peut 
être accompagnée par la mise en œuvre d'actions et de parcours de forma-
tion adaptés au projet professionnel.

Ces mesures diffèrent selon la proximité du métier visé par rapport à celui 
occupé pendant ou avant la prise de mandat en termes de connaissances 
et de compétences.

4.2.1 L'actualisation des connaissances

Lorsque le représentant du personnel retrouve un emploi de même 
nature ou similaire à celui exercé avant la prise du (des) mandat (s), 
recouvrant la même nature d'activité et de compétences nécessaires, 
le gestionnaire des ressources humaines et le manager de l'entité 
d'accueil vont aider le salarié à identifier les connaissances et pra-
tiques professionnelles devant être actualisées.

Un parcours de formation sera organisé pour permettre cette actuali-
sation. Un tutorat peut également être proposé au salarié n'ayant pas 
exercé d'activité professionnelle opérationnelle du fait de l'exercice du 
mandat.

4.2.2 Le parcours d'intégration

Lorsque le représentant du personnel reprend une activité profession-
nelle au sein de la même filière professionnelle (métiers du risque, de 
traitement des opérations bancaires, du commercial. ..), un parcours 
d'intégration lui est proposé par la direction des ressources humaines.

Ce parcours, à travers notamment des actions de formation, des 
mises en situation professionnelle, des périodes de tutorat, va lui per-
mettre d'acquérir les connaissances et les compétences nécessaires 
à l'exercice de ce nouveau métier dans un environnement déjà connu.
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4.2.3 La formation « mobilité fonctionnelle »

Lorsque, avec l'accord de l'entreprise, le représentant du personnel 
s'oriente sur une activité professionnelle éloignée, non seulement du 
métier précédemment exercé, mais aussi de la filière professionnelle 
dans laquelle évoluait le représentant du personnel avant sa prise de 
mandat, un parcours de formation préparant au changement est orga-
nisé.

L'emploi visé tient naturellement compte des besoins de l'entreprise 
mais aussi des compétences acquises et des souhaits du salarié qui 
ont pu être confortés par la mise en œuvre des autres dispositifs d'ac-
compagnement détaillés ci-dessous.

	4.3 Les autres dispositifs d'accompagnement

4.3.1 Le bilan de compétences

Comme tout salarié, le représentant du personnel peut bénéficier d'un 
bilan de compétences. Le bilan va aider le salarié à finaliser son projet 
professionnel en analysant ses compétences professionnelles, celles 
acquises en cours de mandat et ses aptitudes et motivations person-
nelles.

La prise en charge financière de ce bilan est assurée en priorité dans 
le cadre du CPF ; la demande doit être adressée à l'association « Tran-
sitions Pro » dont dépend le salarié et dans le respect des dispositions 
légales en vigueur concernant l'octroi d'un bilan de compétences 
dans le cadre d'un CPF…

La rémunération est maintenue lorsque le bilan de compétences est 
réalisé sur le temps de travail avec l'accord de l'employeur. Le bénéfi-
ciaire du bilan de compétences reçoit les résultats détaillés et le docu-
ment de synthèse qui ne peuvent être communiqués à toute autre 
personne qu'avec l'accord du bénéficiaire.

4.3.2 La VAE

Au cours de leur mandat, les responsabilités exercées par les repré-
sentants du personnel, sur une durée significative, constituent une 
réelle expérience. La démarche de Validation des Acquis et de l'Expé-
rience (VAE) permet au représentant du personnel de faire valider les 
acquis de son expérience en tant que porteur de mandat en vue de 
l'obtention d'un diplôme, d'un titre à finalité professionnelle ou d'un 
Certificat de Qualification Professionnelle (CQP) enregistrés au Réper-
toire National des Certifications Professionnelles (RNCP).
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La direction des ressources humaines de l'entreprise s'engage à faci-
liter et accompagner le salarié s'engageant dans cette démarche de 
VAE notamment en apportant une aide matérielle et logistique.

4.3.3 Autres dispositifs

Les partenaires sociaux rappellent que les outils tels que le compte 
personnel formation (CPF) et le conseil en évolution professionnelle 
(CEP) sont également des outils permettant de favoriser l'évolution et 
la sécurisation des parcours professionnels.

Les directions des ressources humaines veilleront à informer les repré-
sentants du personnel à l'issue de leur mandat de la possibilité de 
recourir à ces dispositifs et des modalités d'accès.

Chapitre 5 : DISPOSITIONS FINALES

	5.1 Entreprises de moins de 50 salariés

Les signataires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas 
de prévoir des dispositions spécifiques types telles que prévues à l'article 
L.2261-23-1 du code du travail.

	5.2 Portée de l'accord

Le présent accord a une valeur supplétive par rapport aux accords d'entreprise 
portant sur le même objet et pouvant contenir des stipulations différentes. Il 
fixe un cadre de référence pour les entreprises.

	5.3 Durée, révision et entrée en vigueur

Le présent accord est conclu pour une durée indéterminée et entrera en vi-
gueur le lendemain du jour de son dépôt auprès des autorités compétentes.

Les partenaires sociaux se réuniront tous les 3 ans afin :

	� de faire le bilan de la mise en œuvre du présent accord, 

	� de réviser le présent accord en fonction du bilan réalisé.
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Fait à Paris le 13 décembre 2024
En huit exemplaires
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PREAMBULE

Les enjeux de transformation du secteur bancaire ont conduit les banques 
à engager, depuis de nombreuses années, une évolution continue innovante 
et structurante de l’organisation du travail et la relation au travail. Dans ce 
cadre, le télétravail a fait l’objet, sur plus d’une décennie, d’expérimentations 
et de développements via des accords collectifs ou des démarches concer-
tées entre les partenaires sociaux. 

Cette nouvelle modalité d’exercice de l’activité professionnelle s’est imposée 
comme un axe majeur. Le télétravail, rendu possible par l’évolution des 
technologies de communication ainsi que l’évolution des modes d’exécution 
du travail et de management, offre de nouvelles alternatives. Il répond aux 
attentes partagées par les salariés et par l’entreprise, à la fois : 

	� d’une évolution du travail vers plus d’autonomie et d’efficacité ;

	� d’une contribution à la performance économique et sociale ;

	� d’une amélioration de l’équilibre des temps de vie et des conditions de 
travail en particulier sur les temps de transports ;

	� d’une contribution aux enjeux de neutralité carbone qui sont une priori-
té pour la branche. En effet, la pratique du télétravail a une influence 
bénéfique sur la réduction des gaz à effet de serre.

La lutte contre la pandémie survenue en 2020 a conduit les banques à dé-
ployer, dès le premier confinement, d’importants moyens humains et financiers 
pour mettre en place un travail à distance massif dans toutes les activités où 
ce mode de travail était possible, en développant des initiatives pour permettre 
le travail à distance pour des activités nécessitant une présence sur site. 

Ce déploiement sans précédent a eu pour conséquence de lever les nom-
breuses incertitudes qui pouvaient subsister, tout en faisant entrer de façon 
proactive les salariés dont les managers dans ce nouveau mode de travail. 
Il a conforté la conviction du caractère incontournable du télétravail dans les 
entreprises du secteur bancaire.

Dans ce cadre, les partenaires sociaux de la branche de la Banque ont sou-

ACCORD SUR  
LE TÉLÉTRAVAIL  
DANS LES BANQUES 
DU 10 AVRIL 2025
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haité, dans la continuité des accords nationaux interprofessionnels (ANI) des 
19 juillet 2005 et 26 novembre 2020 et du code du Travail, fixer par accord 
les grands principes du télétravail ainsi qu’un cadre de référence adapté à la 
profession pour accompagner les négociations d’accords d’entreprises 
qu’elles appellent à développer. Cet accord a également pour objectif de 
faciliter et d’encadrer la mise en place du télétravail dans les entreprises dans 
lesquelles les organisations syndicales ne sont pas présentes.

Les signataires du présent accord entendent ainsi poser et expliciter les 
principes qui régissent le télétravail dans les banques : le double volontariat 
à tout moment de la relation de travail ; le droit à la déconnexion et la pré-
servation de la vie privée ; l’attention au maintien du lien social et à la pré-
servation de la cohésion interne à l’entreprise.

Ils rappellent également le principe de l’égalité de traitement à tous les niveaux 
entre les salariés en télétravail et ceux exerçant leur activité sur site ou qui 
ne peuvent ou ne souhaitent pas réaliser leur activité en télétravail. 

Enfin, si le télétravail s’affirme comme un progrès social et un vecteur d’effi-
cacité économique, il convient de rester vigilant sur les impacts éventuels de 
sa pratique dans la durée. 

Le présent accord doit contribuer à permettre aux salariés et aux entreprises 
de faire interagir positivement : autonomie et communauté de travail, digita-
lisation de la relation de travail et équilibre des temps de vie, engagement et 
meilleure prise en compte des aspirations de chacun. Il invite également à 
prendre en compte les enjeux de formation des salariés et du management 
inhérent au télétravail, de prévention des risques professionnels et de la 
nécessaire continuité du dialogue social.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, les parties signataires ont conve-
nu ce qui suit :

C H A P I T R E  1 . 

DÉFINITION ET PRINCIPES DIRECTEURS 
DU TÉLÉTRAVAIL

Article 1 : DÉFINITION 

Les parties s’inscrivent dans le cadre de la définition donnée dans le préam-
bule de l’ANI du 26 novembre 2020 : le télétravail désigne toute forme d’or-
ganisation du travail dans laquelle un travail qui aurait également pu être 
exécuté dans les locaux de l’employeur est effectué par un salarié hors de 
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ces locaux, de façon volontaire en utilisant les technologies de l’information 
et de la communication.

Elles distinguent le télétravail régulier ou occasionnel et le télétravail organi-
sé dans le cadre de circonstances collectives exceptionnelles visées à l’article 
L. 1222-11 du code du Travail. Le télétravail exercé dans le cadre d’une si-
tuation de crise fait l’objet d’un chapitre dédié.

Elles rappellent que les formes de travail nomades ou itinérantes1 de salariés 
dont le travail, du fait de leur métier, s’effectue régulièrement en mobilité hors 
des locaux de l’entité, ne peuvent être assimilées à du télétravail. Ces salariés 
peuvent être éligibles au télétravail lorsqu’ils ne sont pas en itinérance, si leur 
activité le permet.

Article 2 : LES PRINCIPES DIRECTEURS DU TÉLÉTRAVAIL 
RÉGULIER OU OCCASIONNEL 

Le télétravail, en tant que modalité collective d’exercice de l’activité profes-
sionnelle, répond aux principes suivants.

	2.1 - Le double volontariat

Sans préjudice de dispositions contractuelles individuelles, les parties au 
présent accord affirment le principe permanent du double volontariat pour le 
recours au télétravail, tant de l’employeur que du salarié.

Le télétravail n’est en effet ni un droit ni une obligation et doit s’effectuer sur 
la base du double volontariat - salarié et manager - et pouvoir être réversible 
à l’initiative du salarié ou du manager.

Ce principe implique la possibilité :

	� pour l’employeur d’accepter ou de refuser par écrit motivé à un salarié 
la demande de télétravail au regard des conditions définies par l’accord 
ou la charte applicable ;

	� pour le salarié d’exercer son activité dans l’entreprise totalement ou 
partiellement en télétravail et de refuser le télétravail sans avoir à justifier 
sa décision (sauf situation de crise ou mesure collective mise en œuvre 
par l’employeur pour tenir compte d’un contexte exceptionnel ; cf. cha-
pitre 4).

Le refus du salarié d’accepter le télétravail ne constitue pas un motif de 
rupture du contrat de travail et ne peut entrainer aucune sanction. 

1	 Le salarié itinérant est le salarié qui exerce par définition ses fonctions sur des sites diffé-
rents de son entreprise et n’a donc pas de lieu fixe ou habituel de travail. Le salarié 
nomade est le salarié qui exerce ses fonctions dans d’autres lieux que son entreprise, chez 
des clients notamment.
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	2.2 - La réversibilité

Sans préjudice de dispositions contractuelles individuelles, les parties au 
présent accord affirment le principe de la réversibilité du télétravail tant pour 
l’employeur que pour le salarié. 

Cette double réversibilité implique la possibilité :

	� pour l’employeur : de faire revenir, totalement ou en partie, un salarié, 
ou un collectif de travail (équipe, service, entité, activité, …) en présen-
tiel dans l’entreprise ou mettre fin unilatéralement à la situation de télé-
travail du salarié ou d’un collectif de travail. Cette décision est fondée 
sur un changement de situation au regard des conditions d’accès au 
télétravail définies par l’accord ou la charte applicable, dans le respect 
de la procédure spécifique éventuellement prévue et des prérogatives 
des représentants du personnel ;

	� pour le salarié : de revenir, totalement ou partiellement, en présentiel à 
son poste de travail dans des conditions similaires, à tout moment de 
façon permanente ou temporaire, sans préjudice d’aucune sorte, selon 
les modalités spécifiques, notamment d’information préalable, éven-
tuellement prévues dans l’accord ou la charte applicable à l’entreprise.

L’accord ou la charte fixe les conditions pratiques de mise en œuvre de la 
réversibilité du fait notamment de la perte des conditions d’éligibilité de 
l’activité professionnelle (procédure, délai de prévenance, préavis…). 

	2.3 - Le droit à la déconnexion

Le droit à la déconnexion du salarié est un principe essentiel dans l’exercice 
de l’activité professionnelle, en particulier lorsqu’elle est effectuée en télétra-
vail.

Le salarié, qu’il soit en télétravail ou en travail sur site, est soumis aux mêmes 
obligations et bénéficie des mêmes droits. Néanmoins, les caractéristiques 
du télétravail nécessitent un point d’attention particulier au regard de la po-
rosité qu’il peut générer entre la vie professionnelle et la vie personnelle.

L’employeur veille au respect d’un droit à la déconnexion, des durées mini-
males de temps de repos et de la vie personnelle et familiale. En vertu du 
droit à la déconnexion, le salarié n’est pas tenu de donner suite à une solli-
citation professionnelle, quelle qu’en soit la nature, en dehors de ses horaires 
habituels de travail. 

Les parties rappellent également les éléments développés au point 3.1.3 « le 
contrôle du temps de travail, le respect du droit à la déconnexion et de la vie 
privée » de l’ANI du 26 novembre 2020.
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Le droit à la déconnexion et ses modalités pratiques sont rappelés dans les 
communications et les actions de formation et/ou informations mises en 
place par l’entreprise à destination des salariés et des managers.

	2.4 - Le maintien du lien social et la préservation de la cohé-
sion sociale interne

La préservation du lien social au sein de l’entreprise est un enjeu essentiel 
tant pour l’entreprise que pour les salariés. 

L’articulation entre le télétravail et le travail sur site est nécessaire au maintien 
de bonnes conditions de collaboration et d’échanges au sein des équipes 
afin de prévenir tout risque d’isolement et continuer à assurer la performance 
de l’entreprise.

A ce titre, le télétravail à 100 % ne peut être une modalité durable et perma-
nente de l’organisation du travail.

Les entreprises mettent en place les mesures permettant de préserver des 
jours de travail dans les locaux de l’entreprise qui ne peuvent être inférieurs, 
hors période d’absences, à 40 % du temps de travail habituel, sur une se-
maine, un mois calendaire ou autre période de référence en fonction de 
l’activité concernée, sauf dispositions spécifiques issues d’un accord collec-
tif. 

L’entreprise prend les mesures adaptées et diffusent les bonnes pratiques 
pour maintenir et faciliter les échanges, favoriser les dynamiques d’équipes, 
l’intégration des nouveaux embauchés, l’accompagnement des alternants 
et des stagiaires.

C H A P I T R E  2 . 

LE CADRE DU TÉLÉTRAVAIL

Article 3 : LIEU(X) ET CONDITIONS DU LIEU D’EXERCICE 
DU TÉLÉTRAVAIL

Le télétravail s’exerce par principe dans le lieu de résidence principale du 
salarié. L’entreprise peut autoriser d’autres lieux externes à l’entreprise sous 
réserve exclusive que ceux-ci répondent aux conditions de sécurité et d’or-
ganisation fixées par l’entreprise. L’entreprise peut ainsi fixer l’impossibilité 
de télétravailler dans un tiers lieu externe compte tenu notamment de ses 
impératifs de sécurité des données traitées ou des opérations réalisées.



511

A ce titre, le lieu de télétravail doit être sécurisé, notamment en étant conforme 
aux normes de santé et de sécurité en vigueur (électricité, incendie…), cou-
vert par une assurance, disposant d’une connexion Internet de qualité avec 
un débit suffisant. Le secret professionnel ainsi que le respect de la confi-
dentialité des données doivent pouvoir être respectés. 

Le respect des normes et règles précitées sont basées sur une déclaration 
sur l’honneur du salarié qui est tenu de signaler à son employeur tout chan-
gement ponctuel ou permanent.

Les parties au présent accord rappellent les implications juridiques sociales 
et fiscales susceptibles d’être générées par l’exercice du télétravail en dehors 
du territoire national. A ce titre, l’entreprise peut limiter les lieux d’exercice 
du télétravail au seul territoire national sans préjudice des éventuelles condi-
tions supplémentaires d’organisation qu’elle aura définies.

Le salarié doit informer son employeur du lieu d’exercice du télétravail et du 
respect des conditions fixées. Il l’informe de toute modification, y compris 
temporaire du lieu d’exercice du télétravail, afin de recueillir son accord 
préalable.

Article 4 : ÉLIGIBILITÉ AU TÉLÉTRAVAIL DES ACTIVITÉS 
PROFESSIONNELLES 

	4.1 Les critères

Par le dialogue social et professionnel, l’entreprise fixe les critères d’éligibi-
lité des activités professionnelles au télétravail et s’inscrit dans les principes 
cités au dernier paragraphe de l’article 2.1 de l’ANI du 26 novembre 2020 
qui précise notamment qu’une analyse préalable des activités éligibles faci-
lite sa mise en œuvre. Pour ce faire, les partenaires sociaux considèrent que 
le dialogue social professionnel permet d’identifier les activités pouvant être 
exercées en télétravail. La définition des critères d’éligibilité peut utilement 
alimenter le dialogue social.

L’éligibilité d’une activité télétravail est fonction des contraintes techniques, 
d’équipement, opérationnelles, de conformité et de gestion de risques, de 
sécurité (physique, informatique, logistique), et de compatibilité avec la nature 
de l’activité qui nécessite une présence sur site, en particulier dans la relation 
avec le client.

Elle ne doit en aucun cas avoir pour effet direct ou indirect de dégrader la 
qualité du travail fourni.

Ces critères peuvent impliquer une contrainte de proximité du lieu d’exercice 
du télétravail pour le salarié.
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	4.2 - Application des critères

L’identification des activités pouvant être exercées en télétravail est fixée par 
l’entreprise en fonction des critères définis ci-dessus selon son processus 
décisionnel et hiérarchique interne.

L’éligibilité des activités au télétravail peut être modifiée par l’employeur, pour 
une durée déterminée ou non, en fonction de l’évolution du contexte profes-
sionnel interne ou externe, dans le respect des prérogatives des représentants 
du personnel. 

Les critères d’éligibilité du poste sont appréciés tant sur le plan individuel 
que pour un collectif. Ainsi, une entreprise peut fixer un taux de présence 
minimal sur site pour un salarié ou un collectif de travail (service, entité, ac-
tivité, …) afin de répondre aux critères énoncés ci-dessus. 

Article 5 : LES CRITÈRES D’ÉLIGIBILITÉ AU TÉLÉTRAVAIL 
DES SALARIÉS 

Sans préjudice des conditions d’éligibilité du poste au télétravail (cf. article 
4), l’entreprise fixe les critères d’éligibilité du salarié au télétravail au regard :

	� de son expérience (ancienneté dans l’entreprise ou dans le poste, 
connaissance de l’entreprise, de l’environnement externe, …) ;

	� de sa situation (période d’essai, retour de longue absence, …) ou de 
son contrat (CDI, CDD, alternant, stagiaire…) ;

	� de sa capacité à respecter les dispositions de l’article 3 du présent 
accord ;

	� de fournir un travail conforme aux attentes de sa hiérarchie dans un 
environnement distanciel ;

	� de son autonomie dans la réalisation de ses tâches.

Les salariés à temps partiel sont éligibles au télétravail dès lors que leur temps 
de travail est compatible avec les modalités de présence sur site prévues par 
l’accord ou la charte. Ainsi, pour les salariés à temps-partiel/temps-réduit 
sous forme de demi-journée(s) ou journée(s) libérée(s), le nombre de jours 
télétravaillés peut être adapté en fonction de leur temps de travail pour pré-
server une présence sur site.

L’éligibilité du salarié au télétravail peut être revue à tout moment pour une 
durée déterminée ou non. 

La mise en œuvre de la réversibilité du fait de la perte d’éligibilité au télétra-
vail du salarié, est traitée à l’article 8 du présent accord.
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C H A P I T R E  3 . 

L’EXERCICE DU TÉLÉTRAVAIL

Article 6 : LA MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL

Le télétravail est mis en place dans l’entreprise par un accord collectif ou une 
charte unilatérale de l’entreprise. L’accord ou la charte traite des 5 points 
identifiés dans l’ANI du 26 novembre 2020 (§ 2.1).

Les partenaires sociaux rappellent l’importance de privilégier la mise en place 
du télétravail par accord collectif dans le cadre d’un dialogue social actif.

L’accord collectif ou la charte précise les modalités pratiques de mise en 
place du télétravail pour les salariés de l’entreprise.

Il prévoit notamment les modalités de demande par le salarié et d’acceptation 
par l’employeur (forme, délai, …), la mise en place de délais de prévenance 
en cas de changement concernant l’exercice du télétravail, d’une période 
d’adaptation, d’un calendrier de mise en œuvre progressive, l’accès des 
salariés à l’intranet de l’entreprise, les modalités de refus motivé par écrit de 
l’employeur ou du salarié.

En l’absence d’accord collectif ou lorsque celui-ci ne le prévoit pas, la période 
d’adaptation est d’une durée de 3 mois à laquelle l’employeur ou le salarié 
peut mettre fin sous réserve d’un délai de prévenance de 15 jours calendaires, 
sauf commun accord des parties pour un délai plus court.

L’accord collectif ou la charte prend en compte le besoin d’accompagnement 
des salariés et des managers tant sur les outils, la cyber sécurité, l’exercice 
du télétravail et les relations à distance, via par exemple des formations, le 
partage de bonnes pratiques ou des actions de sensibilisation.

Le manager est plus particulièrement accompagné par les Ressources hu-
maines, notamment sur les spécificités du management à distance, le main-
tien du collectif, l’identification des risques d’isolement et des salariés en 
situation difficile, la charge de travail et l’équilibre des temps de vie. 

Ces actions de formation ou de sensibilisation sont renouvelées régulièrement.

Le service de prévention et de santé au travail et service social du travail 
(lorsqu’ils existent) sont associés le cas échéant à la mise en place de ces 
mesures de prévention et d’accompagnement.

Les instances représentatives du personnel sont associées à cette démarche 
dans le cadre de leurs prérogatives. 
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L’entreprise peut également prévoir un suivi régulier par des enquêtes auprès 
des salariés et des managers afin de s’assurer du bon déploiement du télé-
travail et d’identifier les éventuels points d’alerte, notamment en intégrant 
des indicateurs genrés.

Des modalités spécifiques peuvent être envisagées concernant les nouveaux 
salariés, et les alternants ou les stagiaires afin de garantir leur bonne inté-
gration et appropriation des codes de l’entreprise. Pour les alternants ces 
modalités visent également à faciliter le rôle du tuteur qui exerce un suivi 
renforcé. 

Article 7 : LES RYTHMES DU TÉLÉTRAVAIL

L’accord ou la charte précise le volume et les rythmes de télétravail possibles 
ainsi que le nombre de jours de présence minimum sur le lieu de travail ha-
bituel afin de prendre en considération notamment la préservation du lien 
social et de cohésion, telle qu’énoncée à l’article 2.4.

Ils peuvent être exprimés en nombre de jours par semaine, par mois, ou sur 
des périodes plus larges avec des répartitions fixes ou mobiles ou en pour-
centage du temps de travail. 

Le télétravail peut être régulier ou occasionnel.

Article 8 : LES MODALITÉS D’AMÉNAGEMENT, DE 
SUSPENSION ET D’ARRÊT DE L’EXERCICE DU 
TÉLÉTRAVAIL

L’exercice du télétravail doit pouvoir s’inscrire dans une relative souplesse. 
Il appartient à chacun d’assurer une présence physique dans les locaux de 
l’entreprise quand les besoins liés aux activités opérationnelles ou à des 
temps collectifs (séminaires, formations, journées d’équipes, …) le nécessitent. 

L’accord ou la charte prévoit les modalités pratiques d’aménagement ou de 
report de jours de télétravail (délai de prévenance, fréquence, délais de report, 
…) à l’initiative de l’employeur ou du salarié.

L’accord ou la charte fixe également les conditions de suspension ou d’arrêt 
du télétravail dès lors qu’une des conditions d’exercice du télétravail prévue 
par l’accord ou la charte (conditions relatives au lieu de travail, à l’éligibilité 
des activités ou du salarié, …) n’est plus remplie, dans le respect des préro-
gatives des représentants du personnel. 

La suspension, l’aménagement ou l’arrêt du télétravail s’inscrit dans le cadre 
d’une procédure formalisée (procédure, information du salarié, délai de pré-
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venance éventuel, …) et peut être initiée tant par l’employeur que par le sa-
larié. En fonction des situations, la suspension peut être immédiate ou res-
pecter un délai de prévenance.

En l’absence d’accord collectif (ou de charte) ou lorsque celui-ci ne le prévoit 
pas, le délai de prévenance en cas de suspension du télétravail est de 3 jours 
calendaires sauf urgence signalée par l’employeur. Il est de 15 jours en cas 
d’arrêt du télétravail, sauf commun accord des parties pour un délai plus 
court.

La suspension, l’aménagement ou l’arrêt du télétravail à l’initiative de l’em-
ployeur, dans le respect des prérogatives des représentants du personnel, 
est motivée auprès du salarié.

L’accord ou la charte prévoit les modalités d’échanges entre l’employeur et 
le salarié sur les suites à donner à une décision de suspension ou d’arrêt.

Article 9 : LA DURÉE DU TRAVAIL 

L’activité professionnelle demandée au télétravailleur et la durée du travail 
doivent être équivalentes à celles des salariés en situation comparable tra-
vaillant dans les locaux de l’entreprise. 

L'employeur organise chaque année un entretien qui porte notamment sur 
les conditions d'activité et la charge de travail du salarié qui télétravaille y 
compris le respect du droit à la déconnexion.

Cet échange peut se tenir lors de l’entretien individuel d’évaluation.

Des formations sont proposées aux managers afin de mieux les accompagner 
dans cette démarche. 

Article 10 : LES ÉQUIPEMENTS ET L’USAGE DES OUTILS 
NUMÉRIQUES 

Les parties se réfèrent au point 3.1.4 de l’ANI du 26 novembre 2020.

Les entreprises fournissent les équipements informatiques nécessaires au 
télétravailleur. Sur préconisation de la médecine du travail, des aménagements 
spécifiques peuvent être prévus pour les salariés en situation de handicap. 
L’usage par le salarié de son propre matériel doit rester l’exception dans les 
conditions définies par l’entreprise, au regard notamment des enjeux de 
sécurité informatique. 

Le salarié garantit le bon usage des outils fournis par l’entreprise aux seules 
fins professionnelles, et veille à la sauvegarde de leur intégrité et de leur 
fonctionnalité.
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L’entreprise fournit au salarié un service approprié d’appui technique et assure 
l’entretien des équipements et les coûts liés à la perte ou à l’endommagement 
des outils informatiques, dans un usage normal de ces équipements.

L’usage des outils numériques est encadré par l’employeur, auquel il incombe 
de prendre, dans le respect du Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016 
sur la protection des données personnelles (RGPD) et des prescriptions de 
la CNIL, les mesures nécessaires pour assurer la protection des données 
personnelles du salarié en télétravail et celles traitées par ce dernier à des 
fins professionnelles. 

L’entreprise sensibilise les salariés aux bons usages des outils informatiques 
afin de limiter leur empreinte écologique ainsi que le respect des règles de 
sécurité, de déconnexion et équilibres de temps de vie.

Article 11 : LES FRAIS PROFESSIONNELS

Les parties à l’accord se réfèrent à l’article 3.1.5 de l’ANI du 26 novembre 
2020.

Il appartient ainsi à l’entreprise de participer à la prise prendre en charge les 
dépenses qui sont engagées par le salarié pour les besoins de son activité 
professionnelle, après validation préalable de l’employeur.

Les modalités de participation aux frais professionnels sont un sujet de 
dialogue social au sein de l’entreprise.

L'allocation forfaitaire versée, le cas échéant, par l'employeur pour rembour-
ser cette participation aux frais est réputée utilisée conformément à son 
objet.

Conformément à la réglementation en vigueur et aux dispositions prévues 
par le Bulletin Officiel de la Sécurité Sociale à la date de signature du présent 
accord, cette allocation prévue par accord de branche est exonérée de co-
tisations et contributions sociales dans les limites supérieures fixées par 
l’URSSAF.

Au regard des dispositions de l’article 4 de l’accord national interprofession-
nel du 19 juillet 2005 sur le télétravail, lorsque les travailleurs bénéficient des 
titres restaurants, il peut en être de même pour les télétravailleurs. Ces titres 
restaurants bénéficient des mêmes exonérations, sous les mêmes conditions, 
que pour les autres. 

Les entreprises sont tenues de discuter des différents champs possibles des 
frais professionnels (fluides, consommables, repas, matériel lorsqu’il n’est 
pas fourni, assurance, …).
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Article 12 : LA COMMUNICATION AU SEIN DE LA 
COMMUNAUTÉ DE TRAVAIL 

Les parties à l’accord rappellent l’article 3.3 de l’ANI du 26 novembre 2020 
et soulignent l’importance de veiller à la mise en place des outils de commu-
nication permettant à l’ensemble des salariés en télétravail d’accéder aux 
informations diffusées par l’entreprise.

Les entreprises peuvent proposer des outils de communication qui facilitent 
les échanges entre les salariés et contribuent à la dynamique du travail en 
équipe.

Les communications et formations sur le télétravail évoquent les enjeux de 
la communication au sein de la communauté de travail et partagent, si pos-
sible, des bonnes pratiques à mettre en œuvre par les salariés et les managers. 
Elles sont rappelées à intervalles réguliers.

Article 13 : LA PRÉVENTION DES RISQUES 
PROFESSIONNELS 

Les parties signataires s’inscrivent dans le cadre de l’article 3.4 de l’ANI du 
26 novembre et de l’ANI du 10 décembre 2020 sur la santé au travail. Elles 
soulignent l’importance de la prise en compte du télétravail dans la démarche 
d’analyse de risque visée à l’article L 4121-1 du code du travail qui fait l’ob-
jet d’une transcription dans le document unique d’évaluation des risques 
(DUERP). Les risques auxquels les télétravailleurs sont exposés doivent être 
bien identifiés afin de permettre l’identification de mesures de prévention 
adaptées.  

A ce titre, le CSE est informé et consulté de ces mesures prises dans le cadre 
du DUERP.

La CSSCT, lorsqu’elle existe, est associée conformément aux dispositions 
légales.

Les entreprises sont notamment vigilantes à l’identification des situations 
d’isolement, de violences familiales, de cyberharcèlement.

Elles associent les services de prévention et de santé au travail et le service 
social du travail lorsqu’ils existent.

Les partenaires sociaux participent à cette démarche dans le cadre de leurs 
prérogatives.

Les entreprises prévoient des actions de formation des salariés sur la pré-
vention des TMS (troubles musculosquelettiques), la bonne utilisation des 
équipements de travail dont le travail sur écran et de l’environnement de 
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travail afin qu’ils contribuent activement à la prévention des risques profes-
sionnels.

Les salariés veillent à respecter les préconisations faites par l’entreprise et 
s’engagent à suspendre tout télétravail dès lors qu’ils ne pourraient pas 
respecter les conditions matérielles de travail du lieu d’exercice du télétravail.

Les diverses formations ou actions de sensibilisation à destination des sala-
riés et des managers sur l’ensemble des implications du télétravail en termes 
de relations de travail, d’organisation du travail, de suivi et d’appréciation de 
la performance contribuent à la prévention des risques psycho-sociaux.

Les formations managériales abordent notamment les spécificités de l’ani-
mation d’une équipe à distance, l’attention particulière aux signes pouvant 
révéler des situations à risques pour les salariés, la mise en place d’un dialogue 
régulier pour anticiper les difficultés rencontrées par un salarié ou par une 
équipe.

Les actions de sensibilisation et modules de formation sur l’environnement 
bureautique et informatique (utilisation des logiciels métiers, connexion à 
distance, …) ainsi que d’accompagnement à la conduite des relations pro-
fessionnelles entre collègues et avec leur manager et leurs modalités d’exer-
cice contribuent également à cette prévention.

Un retour d’expérience régulier par les salariés et leurs managers permettra 
d’identifier les risques professionnels liés à cette organisation du travail par-
ticulière, de partager les bonnes pratiques et ainsi d’en améliorer les moda-
lités. Il associera utilement le CSE, dans le cadre de ses prérogatives, et le 
médecin du travail. 

Des échanges ont lieu dans le cadre du groupe de travail paritaire sur la 
santé au travail de la branche afin de contribuer au partage de l’information 
et des bonnes pratiques.

Article 14 : PRISE EN COMPTE DES SITUATIONS 
PARTICULIÈRES 

Conformément aux dispositions de l’ANI du 26 novembre 2020 et en référence 
aux articles L1222-9 et 5213-6 du code du Travail, les partenaires sociaux 
rappellent que la pratique du télétravail, dans les activités le permettant, peut 
être utilisée comme un outil de prévention de la désinsertion professionnelle 
pour les salariés en situation de handicap ou atteints d’une maladie chronique 
évolutive ou invalidante, ou dans le cadre du maintien en emploi. Elle reste 
également soumise au principe de double volontariat. Dans ce cas, l’organi-
sation du travail peut être adaptée, et des aménagements de poste apportés, 
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avec, le cas échéant, des préconisations d’aménagement de poste de la 
médecine du travail. A cet effet, il est rappelé que des financements de 
l’AGEFIPH peuvent être mobilisés, sous réserve qu’il n’y ait pas d’accord 
agréé au sein de l’entreprise.

Le télétravail est également un outil qui peut permettre de maintenir au travail 
les salariés qui rencontrent des difficultés à assurer temporairement une 
présence physique fréquente dans les locaux de l’entreprise, notamment les 
salariées durant leur grossesse et les salariés aidants.

A contrario, une présence importante voire totale sur site peut permettre de 
répondre à des situations particulières telles qu’isolement, violences familiales 
ou cyberharcèlement.

Article 15 : LA CONTINUITÉ DU DIALOGUE SOCIAL 

En référence à l’article 6.2 de l’ANI du 26 novembre 2020, les représentants 
élus du personnel et les mandataires syndicaux, lorsqu’ils existent, bénéficient, 
en vertu de la loi, de moyens de fonctionnement équivalents, qu’ils soient 
dans les locaux de l’entreprise ou en télétravail. 

Afin de leur permettre de maintenir le lien avec les salariés en télétravail, 
l’entreprise précise par accord collectif, ou à défaut par une charte, les mo-
dalités adaptées d’utilisation des outils numériques à destination des acteurs 
du dialogue social dans l’entreprise.

Les modalités d’exercice du droit syndical notamment de contact des sala-
riés par les représentants du personnel pour l’exercice de leur mission relèvent 
des accords sur le droit syndical.

Les organisations syndicales et les instances de représentation du personnel 
élues fixent avec l’employeur les modalités d’organisation des réunions de 
négociation et d’instances afin de permettre la tenue de ces réunions tout 
ou partiellement à distance. Les entreprises fixent les conditions de respect 
de la confidentialité des débats. 

Les équipements, notamment de communication, alloués aux porteurs de 
mandats syndicaux et sociaux sont adaptés afin de permettre l’exercice des 
mandats à distance dans de bonnes conditions.

Chapitre 4	Le télétravail en cas de circonstances exceptionnelles ou de force 
majeure 
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Article 16 : PLAN DE CONTINUITÉ D’ACTIVITÉ (PCA)

Les entreprises intègrent le recours au télétravail dans leur plan de continui-
té d’activité (PCA), qui est considéré comme un aménagement du poste à 
l’initiative de l’employeur.

Elles fixent notamment les modalités de déclenchement et de déploiement 
du PCA.

Sans préjudice des règles relatives à la consultation du CSE qui intervient 
rapidement sur le déploiement du PCA, les entreprises procèdent à un échange 
préalable dans la mesure du possible, par tous moyens, avec les délégués 
syndicaux centraux ou nationaux de l’entreprise et le secrétaire du CSEC ou, 
à défaut, du CSE sur le déclenchement du PCA et des premières mesures 
d’urgence qui sont mises en place. Elles prévoient notamment, lorsque le 
recours au télétravail est retenu, les modalités de communication des orga-
nisations syndicales auprès des salariés.

Article 17 : MISE EN PLACE DU TÉLÉTRAVAIL EN CAS DE 
CIRCONSTANCES EXCEPTIONNELLES OU DE FORCE 
MAJEURE

Le télétravail pourra constituer une disposition mise en œuvre pour faire face 
à des cas de circonstances collectives exceptionnelles visée à l’article L. 
1222-11 du code du Travail (notamment de situation de pandémie, de menace 
d'épidémie, de dérèglements environnementaux ou en cas de force majeure…).

Les partenaires sociaux soulignent l’importance de prévoir dans l’accord ou, 
à défaut, la charte relatifs au télétravail, lorsqu’ils existent, les conditions et 
modalités de mobilisation du télétravail en cas de circonstances exception-
nelles pour permettre la continuité de l'activité et garantir la protection des 
salariés. 

Ses modalités (activités concernées, nombre de jours, organisation, …) seront 
définies par l’entreprise avec un échange, préalable - dans la mesure du 
possible - à cette mise en place, avec les organisations syndicales représen-
tatives et/ou le secrétaire CSEC ou à défaut du CSE. Elles peuvent également 
être traitées dans le cadre de l’accord collectif ou de la charte sur le télétra-
vail.

Les modalités de mise en œuvre du télétravail en cas de circonstances ex-
ceptionnelles ou en cas de force majeure s’inscrivent dans le cadre des 
principes du chapitre 7 de l’ANI du 26 novembre 2020.
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C H A P I T R E  5 . 

DISPOSITIONS FINALES

Article 18 : ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

Les signataires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas 
de prévoir des dispositions spécifiques types telles que prévues à l’article 
L.2261-23-1 du code du travail.

Article 19 : PORTÉE DE L’ACCORD

Le présent accord a une valeur supplétive par rapport aux accords collectifs 
portant sur le même objet et pouvant contenir des stipulations différentes. Il 
fixe un cadre de référence pour les entreprises.

Article 20 : DURÉE ET ENTRÉE EN VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée déterminée de 4 ans.

Un bilan intermédiaire sur la mise en œuvre de l’accord est réalisé à mi-par-
cours.

Les partenaires sociaux se réunissent dans les 6 mois précédents la date 
d’échéance du présent accord afin :

	� de faire le bilan de la mise en œuvre du présent accord ;

	� de renouveler ou de réviser le présent accord en fonction du bilan réali-
sé.

L’extension du présent accord sera demandée au Ministre chargé du travail.

Le présent accord entrera en vigueur au lendemain du jour de son dépôt 
auprès des autorités compétentes.
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Fait à Paris, le 10 avril 2025 
En huit exemplaires
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Fait à Paris, le 10 avril 2025 
En huit exemplaires

Préambule

Le monde économique est engagé dans une mutation structurelle d’une 
ampleur inédite due à l’émergence des technologies digitales et en particu-
lier de l’intelligence artificielle, à de nouvelles contraintes et régulations im-
posées par les régulateurs, ainsi qu’aux changements de modes de consom-
mation. Ces évolutions affectent de façon croissante les banques qui doivent 
surmonter simultanément plusieurs ruptures de leurs fondamentaux historiques.

L’anticipation des évolutions et les transformations afférentes des emplois 
constituent un enjeu majeur pour la préservation de la compétitivité de l’in-
dustrie bancaire, ainsi que la pérennité et l’adaptation des emplois et des 
compétences. 

La formation professionnelle et le recours aux dispositifs d’alternance doivent 
pouvoir être utilisés pour favoriser cette anticipation en accompagnant l’évo-
lution des besoins en compétences du secteur. Ils constituent un moyen 
incontournable pour accroitre les compétences, maintenir l’employabilité des 
salariés et favoriser les passerelles entre les métiers.

Pour mener à bien cette transition, une évolution des compétences est né-
cessaire, avec notamment une accentuation du poids des compétences 
relationnelles et transversales dans l’exercice des métiers bancaires. De 
nouveaux métiers prendront une importance croissante et deviendront es-
sentiels au développement de l’activité.

Par ailleurs, à cette forte évolution de l’environnement socio-économique et 
technologique, s’ajoute un déficit de connaissance des métiers et des enga-
gements de la Banque en tant qu’acteur socialement et durablement res-
ponsable, par le grand public. Ces constats invitent à soutenir une commu-
nication récurrente sur les métiers de la Banque, notamment auprès des 
jeunes.

ACCORD SUR LA GESTION 
PRÉVISIONNELLE  

DES EMPLOIS ET DES 
COMPÉTENCES (GPEC) 

DANS LA BANQUE 
DU 27 JUIN 2025



524

Au regard de tels enjeux, une démarche de GPEC conduite par la Branche 
de la Banque doit apporter une plus grande visibilité et ainsi permettre :

	� d’identifier, de mettre à jour et d’anticiper les grandes tendances d’évo-
lution des emplois et des besoins en compétences des salariés ;

	� de participer à l’accompagnement des changements organisationnels 
engagés par l’entreprise ;

	� de favoriser l’attractivité des métiers ainsi que de faciliter les recrute-
ments et l’employabilité de tous les publics tout au long de leur vie 
professionnelle ;

	� de répondre aux enjeux de la transition écologique ;

	� de porter une attention particulière aux conséquences pour les salariés 
et les entreprises de l’allongement de la durée de la vie professionnelle.

Afin de répondre à ces objectifs, les parties à la négociation du présent accord 
conviennent d’une démarche de GPEC de Branche qui :

	� s’appuie sur les commissions paritaires mises en place dans le cadre de 
la Convention Collective de la Banque ainsi que sur l’Observatoire pari-
taire des métiers de la Banque ;

	� favorise des enquêtes et études sur les métiers et les compétences, 
permettant de mesurer et de comprendre les tendances de l’emploi et 
d’en anticiper les grandes évolutions ;

	� propose une identification et une cartographie des métiers qui permette 
d’accompagner les entreprises ;

	� promeut l’égalité professionnelle, en favorisant l’accès à tous les sala-
riés quels que soient leur âge, leur sexe, leur ancienneté et leur métier 
aux dispositifs d’information et de formation.

Elle conduit, dans ce cadre, les partenaires sociaux de la Branche à porter 
également attention à l’insertion des salariés éloignés de l’emploi ou en si-
tuation de handicap ou de maladie chronique.

Cet accord s’inscrit dans le prolongement de l’accord de Branche sur la 
GPEC du 27 mai 2020, en cohérence avec l’accord sur la formation profes-
sionnelle du 5 février 2020 et de l’accord sur les métiers-repères et les emplois 
types en date du 16 mars 2023. 

Il prend en compte le cadre réglementaire, conventionnel et les politiques 
d’emploi définies au sein de l’Opérateur de compétence (OPCO ATLAS).

Il se fonde également sur les constats et actions poursuivies depuis plusieurs 
années par les partenaires sociaux en matière d’emploi et de formation dans 
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le cadre de la Commission Paritaire Nationale de l’Emploi (CPNE) de la 
Branche, et des travaux menés par l’Observatoire des métiers de la Banque.

La CPNE préside aux orientations de la Branche en matière de gestion des 
compétences et de politique de formation professionnelle dont elle assure 
le suivi au travers du rapport sur la formation dans la Branche, publié chaque 
année.

Dans sa mise en œuvre, le présent accord doit bénéficier de l’implication de 
l’ensemble des acteurs concernés dans les entreprises de la Branche : sa-
lariés, employeurs, management, directions des ressources humaines, ins-
tances représentatives du personnel, …

Les parties au présent accord conviennent des dispositions suivantes.

TITRE I

L’OBSERVATOIRE DES MÉTIERS :  
UN OUTIL AU SERVICE DES POLITIQUES  

DE L’EMPLOI ET DE LA FORMATION

C H A P I T R E  1 . 

MISE EN PLACE DE L’OBSERVATOIRE

La Branche s’est dotée par accord professionnel du 8 juillet 2005 d’un 
Observatoire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle 
entre les femmes et les hommes dans la Banque, ci-après dénommé 
« Observatoire ».

Cet Observatoire est défini dans ses principes à l’article 3 de l’accord sur la 
formation professionnelle dans les banques, signé le 5 février 2020. Les 
modalités de fonctionnement et d’organisation sont précisées dans les articles 
suivants.

Article 1 : MISSIONS

L’Observatoire est un outil technique paritaire au service des partenaires 
sociaux de la Branche de la Banque, des entreprises, des représentants du 
personnel, des salariés et de toute personne souhaitant connaître les métiers 
exercés dans la Banque.
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Il est une structure de veille active sur l’évolution quantitative et qualitative 
de l’emploi, des métiers et des compétences.

Il assure, au sein de la Branche, son rôle d’informations, de connaissances 
et d’analyses prospectives des métiers et des compétences, permettant 
ainsi d’éclairer les politiques de Branche en faveur de l’emploi, mais également 
celles des entreprises, en lien avec leurs propres démarches de gestion des 
emplois des parcours professionnels et la mixité des métiers (GEPPMM).

Ainsi, l’Observatoire a pour vocation de :

	– identifier les transformations liées aux évolutions technologiques 
actuelles et à venir, dont la digitalisation, l’Intelligence Artificielle, le 
traitement et l’exploitation des données, à l’évolution des attentes et 
des comportements des clients et des salariés, aux nouvelles contraintes 
règlementaires ou environnementales, par exemple qui vont influer sur 
les emplois, les métiers, les qualifications et compétences des salariés 
du secteur ;

	– identifier les compétences nécessaires et leur évolution : compé-
tences-clés, évolution des métiers actuels exercés dans la Banque ;

	– identifier les métiers en tension ou sensibles, en attrition et émergents ;

	– formuler des constats, préconisations et alertes ;

	– apporter un appui aux acteurs de la GPEC en mettant à leur disposi-
tion les informations nécessaires ;

	– participer à l’élaboration de référentiels des activités et des compé-
tences nécessaires à l’élaboration des titres et diplômes et certifications ;

	– analyser les évolutions en termes d’égalité professionnelle entre les 
femmes et les hommes ;

	– constituer une source d’informations pour alimenter le dialogue social 
sur les questions d’emploi et de formation ;

	– apporter aux ressources humaines, au management, aux représentants 
du personnel et aux salariés un appui dans la construction des parcours 
professionnels ;

	– constituer et suivre des bases de données périodiques quantitatives 
sur les effectifs, les caractéristiques démographiques des salariés 
(Profil de branche), sur la formation (rapport Formation), sur la situation 
comparée des femmes et des hommes (Rapport de Situation Com-
parée), les données salariales (rémunérations, participation et intéres-
sement, Garantie Salariale Individuelle) et d’en assurer l’analyse qua-
litative. Le suivi des données démographiques sur les effectifs prend 
notamment en compte les évolutions par métiers-repères ;
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	– Réaliser des enquêtes dans le cadre de suivis d’accords (sécurité, 
incivilités) ou dans le cadre de besoins ponctuels pour les groupes de 
travail paritaires notamment. 

Article 2 : FONCTIONNEMENT

L’Observatoire est organisé sous la forme d’une association « loi 1901 ».

Le fonctionnement de l’association est paritaire. Il est défini par ses propres 
statuts adoptés en conseil d’administration le 22 septembre 2020. 

	2-1 Composition

L’association est composée de deux délégations représentant à parité 
respectivement les employeurs et les organisations syndicales repré-
sentatives, relevant de la Convention Collective de la Banque.

Chaque organisation syndicale représentative dans la Branche dé-
signe deux représentants au sein de la délégation salariée. Le nombre 
de représentants de la délégation des employeurs est identique à celui 
des représentants désignés par les organisations syndicales. Elles 
composent le Conseil d’Administration, instance décisionnaire de la 
structure.

La présidence et la vice-présidence de l’Observatoire sont confiées 
successivement et alternativement par période de deux ans à un re-
présentant de chacune des délégations. Elles président le Conseil 
d’Administration.

Le bureau est également renouvelé selon le même calendrier. En plus 
du président, et du vice-président, le bureau comprend :  un trésorier 
et un trésorier adjoint ; un secrétaire et un secrétaire adjoint, fonctions 
attribuées respectivement et alternativement par période de deux ans 
à chacune des délégations.

	2-2 Relations avec la CPNE et l’OPCO ATLAS

L’Observatoire exerce ses missions sous l’égide de la Commission 
Paritaire Nationale de l’Emploi (CPNE) en cohérence avec les orienta-
tions prises dans les instances de l’OPCO ATLAS (financements, 
études transverses et en commun avec d’autres branches).

Il rend compte régulièrement auprès de la CPNE des travaux qu’il ré-
alise et de leurs résultats.

L’Observatoire peut proposer des thèmes d’études à la CPNE ainsi 
que leurs priorisations. La CPNE débat et décide du programme de 
travail de l’Observatoire et de sa priorisation. Après délibération de la 
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CPNE, l’Observatoire fixe un planning des travaux à réaliser par ordre 
de priorité pour l’année à venir et les transmet à l’OPCO ATLAS.

	2-3 Réalisation des études prospectives, des études métiers 
et des enquêtes statistiques

Les études sont menées sous la responsabilité du Conseil d’Adminis-
tration de l’Observatoire par les salariés travaillant au sein de la direc-
tion des affaires sociales de l’Association Française des Banques 
(AFB), dédiés en tout ou partie aux travaux de l’Observatoire, dont le 
responsable de l’Observatoire. Compte tenu de la nécessaire neutra-
lité que ceux-ci doivent avoir vis-à-vis des parties prenantes de l’Ob-
servatoire, ils doivent s’abstenir de participer à toute prise de décision 
concernant l’Observatoire lorsqu’ils portent une délégation de l’AFB 
en tant que représentant patronal dans les instances paritaires (OPCO 
ATLAS, …).

Pour les études, ils peuvent s’adjoindre l’appui de prestataires exté-
rieurs afin de compléter les connaissances et le savoir-faire de 
l’équipe.

Un projet de cahier des charges est présenté au Conseil d’Administra-
tion qui le traite selon les modalités définies par son règlement inté-
rieur. Le choix du prestataire est opéré dans le cadre des marchés 
publics organisés par l’OPCO Atlas. S’il a été décidé de recourir à un 
prestataire extérieur, le choix de ce prestataire est finalisé par le 
Conseil d’Administration qui statuera après avoir étudié les réponses 
aux appels d’offres et mené les auditions des meilleures candidatures 
retenues.

L’examen par les membres du Conseil d’administration de l’Observa-
toire des candidatures aux appels d’offres s’effectue dans le cadre de 
réunions dédiées sur convocation du responsable de l’Observatoire. 
Ces réunions relèvent de l’article 9 a) de la convention collective de la 
Banque. 

Le suivi des études est assuré par les salariés dédiés aux travaux de 
l’Observatoire, qui organisent les contacts avec les entreprises de la 
Branche afin de recueillir les informations nécessaires aux études, 
mais aussi avec les Organisations Syndicales représentatives qui sont 
associées aux études au travers de notes écrites, d’interviews, de ré-
unions de travail ou d’ateliers.

Le Conseil d’Administration est tenu informé des résultats intermé-
diaires et finaux préalablement à leur publication. Les salariés dédiés 
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aux travaux de l’Observatoire assurent les relations avec les presta-
taires extérieurs dont ils sont les interlocuteurs ainsi qu’avec leurs in-
terlocuteurs de l’OPCO Atlas.

Le Conseil d’Administration veille au respect du cahier des charges, 
s’assure de la bonne réalisation des travaux, procède à des recom-
mandations sur les modalités de mise en œuvre et participe à l’avan-
cement des travaux. Il organise la restitution finale et la communica-
tion des études.

Les réunions du Conseil d’Administration et des groupes de travail 
paritaires dédiés aux études sont considérées, pour les salariés qui y 
participent, comme temps de travail et rémunérées en tant que telles 
au sens de l’article 9a) de la Convention Collective de la Banque.

Les enquêtes (profil de Branche, rapport de situations comparées, 
rapport sur la formation, etc.) visées à l’article 4 du présent accord 
sont réalisées par les salariés dédiés aux travaux de l’Observatoire.

	2-4 Relations avec les Entreprises

Les banques adhérentes de l’AFB participent aux enquêtes statis-
tiques en fournissant les informations nécessaires, en particulier celles 
indispensables à la constitution et à l’actualisation des bases de don-
nées.

Les établissements bancaires apportent également leur expertise 
dans le cadre des travaux menés par les prestataires externes pour la 
réalisation des études prospectives.

Outre leur présentation publique, les études et enquêtes de l’Observa-
toire peuvent être présentées au sein des entreprises AFB (cf. article 6).

Article 3 : PROCÉDURE BUDGÉTAIRE ET FINANCEMENT

Conformément à l’article 22-1 de l’accord sur la formation professionnelle 
dans les banques du 5 février 2020, « la SPP organise dans le respect de la 
Convention d’Objectifs et de Moyens (COM) de l’OPCO ATLAS et des dis-
positions prévues par le Conseil d’Administration de l’OPCO ATLAS :

	� l’attribution d’une subvention annuelle de fonctionnement à l’Observa-
toire des métiers, des qualifications et de l’égalité professionnelle entre 
les femmes et les hommes dans la Banque ;

	� le financement d’éventuelles études prospectives diligentées par la 
Branche professionnelle et pour développer la formation professionnelle 
des salariés et la formation en alternance, et d’ingénierie de formation 
et de certification, […] ».
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Pour être éligible à la subvention de l’OPCO ATLAS nécessaire à la réalisation 
des études et des projets donnant lieu à un détail des dépenses effectivement 
engagées par l’Observatoire des métiers, l’Observatoire doit répondre aux 
trois missions principales qui sont d’identifier les enjeux en termes d’emplois 
et de compétences, de fournir les données nécessaires aux politiques de 
l’emploi, des formations et qualifications dans la Branche, et d’assurer l’in-
formation auprès des entreprises et des salariés pour l’accompagnement 
des parcours professionnels.

Afin de pouvoir mener à bien l’ensemble de ces missions et la réalisation de 
ses enquêtes et études, la CPNE établit au début du 3ème quadrimestre de 
chaque année son programme de travail priorisé pour l’année suivante en 
intégrant, le cas échéant, les propositions de l’Observatoire. Ce programme, 
validé par le Conseil d’administration de l’Observatoire et la CPNE est trans-
mis à l’OPCO ATLAS pour en obtenir le financement.

La finalisation du programme, des priorités et du financement fait, le cas 
échéant, l’objet d’un échange entre l’OPCO ATLAS et l’Observatoire, en lien 
avec la CPNE.

Le budget établi avec l’OPCO ATLAS assure le financement pour chaque 
année civile du fonctionnement, des enquêtes et des études de l’Observatoire.

Le budget des enquêtes et études est présenté à la CPNE en complément 
du programme des enquêtes et études de l’année à venir. Il est généralement 
présenté à la CPNE d’octobre ou novembre de chaque année. 

La gestion et le suivi des fonds alloués sont assurés par les salariés dédiés 
aux travaux de l’Observatoire qui en rendent compte régulièrement au Conseil 
d’Administration.

Pour la fin de chaque exercice comptable, les salariés dédiés aux travaux de 
l’Observatoire établissent les comptes. Ils assurent dans un délai de 4 mois 
après la fin de l’année civile l’arrêté et la validation des comptes conformément 
aux statuts de l’Observatoire et aux dispositions légales. Un commissaire 
aux comptes est prévu.
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Les parties au présent accord soulignent l’importance de maintenir la capa-
cité de production d’enquêtes et études métiers ou thématiques réalisées 
par l’Observatoire, dont les moyens financiers et d’ingénierie doivent être 
préservés au titre de la Convention d’objectifs et de moyens (COM) conclue 
entre l’OPCO Atlas et l’Etat.

C H A P I T R E  2 

RÉALISATION D’ENQUÊTES ET D’ÉTUDES 
POUR ORIENTER LES ACTEURS DU 

SECTEUR

Pour l’ensemble de ces travaux, et pour la mise à jour ou l’évolution des 
données fournies dans le cadre des enquêtes statistiques, des propositions 
d’améliorations des enquêtes ont été discutées avec les organisations syn-
dicales et de nouveaux indicateurs intégrés aux enquêtes. 

Article 4 : LES ENQUÊTES

Au travers des enquêtes annuelles de l’AFB, l’Observatoire des métiers de 
la Banque agit au plus près des attentes et besoins de la Branche et des 
partenaires sociaux.

Les statistiques sont établies à partir des données transmises par les entre-
prises adhérentes de l’AFB.

Les indicateurs portent sur plusieurs années en fonction de l’historique dis-
ponible. 

Ces enquêtes annuelles contribuent à l’analyse et au suivi :

	� des conditions de maintien et d’évolution de l’emploi et des mobilités 
internes afin d’en assurer la prévision, la gestion et le suivi dans une 
approche à la fois quantitative et qualitative. Ces indicateurs sont 
notamment suivis au travers du profil de branche sur l’emploi publié 
chaque année ;

	� de la formation professionnelle pour disposer d’une vision d’ensemble 
régulièrement actualisée de l’effort de formation des entreprises ;

	� de la situation comparée des femmes et des hommes en emploi dans 
le secteur bancaire, le suivi se faisant au travers du rapport de situation 
comparée publié chaque année ;
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	� des comportements et situations d’incivilité et agressions rencontrés 
dans les banques ;

	� de la participation, de l’intéressement et de l’épargne salariale ;

	� des rémunérations de base dans le secteur bancaire ;

	� de l’application de la garantie salariale individuelle (GSI).

Article 5 : LES ÉTUDES « THÉMATIQUES » ET « MÉTIERS »

Afin de dégager les tendances et les perspectives à moyen et long terme des 
enjeux d’emploi, de formation et de parcours professionnels au sein du 
secteur bancaire, l’Observatoire mène des études spécifiques par thème et 
par métier. Cette approche permet d’articuler réflexions stratégiques, exper-
tises techniques et connaissances des acteurs de terrain.

A ce titre, les entreprises et les organisations syndicales représentatives de 
la Branche sont invitées à participer à la réalisation des études.

Les résultats sont autant d’outils d’aide à la décision s’adressant tant aux 
salariés qu’aux entreprises de la Branche.

Les études « thématiques » ou « métiers » menées par l’Observatoire des 
métiers font l’objet d’une présentation de leurs résultats devant la CPNE.

Article 6 : L’ACCÈS AUX ENQUÊTES ET ÉTUDES

Les enquêtes et études menées par l’Observatoire font l’objet d’un plan de 
communication qui favorise l’accessibilité la plus large aux acteurs de la 
Branche, salariés et entreprises.

L’Observatoire communique sur ses enquêtes et études via l’organisation de 
conférences, webinaires, podcasts et replays, ouverts à un large public. Ces 
contenus sont diffusés sur ses supports de communication actuels, tels que 
les sites internet et extranet de l’AFB, la newsletter, les réseaux sociaux. 

Les enquêtes et études peuvent également être présentées aux partenaires 
sociaux et aux entreprises membres de l’AFB sur demande. Elles peuvent 
également être publiées via les canaux de la FBF, l’OPCO ATLAS, les médias 
et les organismes publics ou privés concernés. 

Ces travaux permettent d’alimenter les réflexions et productions de la Com-
mission Paritaire Transversale (CPT) « prospective et transformation des 
métiers » de l’OPCO ATLAS.
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Dans ce cadre, l’Observatoire peut être mis à contribution pour la réalisation 
d’études communes à d’autres branches, au sein de la Section Paritaire 
Professionnelle (SPP) « Banque, financements spécialisés et de marché », 
ou en collaboration avec d’autres SPP animées par l’OPCO ATLAS. Ces 
projets transversaux sont partagés au sein de la CPT « prospective et trans-
formation des métiers » et l’Observatoire en informe la CPNE.

Les recherches statistiques et/ou prospectives font l’objet d’un suivi régulier, 
avec des mises à jour ou des renouvellements selon les besoins et les évo-
lutions identifiées. Ce processus garantit une adaptation continue et permet 
d’ajuster les orientations en fonction des tendances observées, offrant ainsi 
des réponses pertinentes aux acteurs de la Branche. 

 
C H A P I T R E  3 

MÉTIERS REPÈRES ET EMPLOIS TYPES : 
IDENTIFIER ET CARTOGRAPHIER  

POUR AIDER À LA DÉCISION

Article 7 : ACTUALISATION DES MÉTIERS REPÈRES DE LA 
CONVENTION COLLECTIVE DE LA BANQUE

La gestion anticipée des métiers, des emplois et compétences a pour objet 
de définir la meilleure adéquation entre les besoins identifiés et les compé-
tences disponibles dans l’entreprise afin, notamment, d’initier et d’accom-
pagner au plus près des évolutions socio-économiques les politiques de 
formation et de recrutement.

Les partenaires sociaux mettent à jour régulièrement, par voie d’accord, 
l’annexe V de la convention collective de la banque au regard des évolutions 
économiques et technologiques que connaît le secteur bancaire. La dernière 
refonte a été effectuée par accord du 16 mars 2023 impliquant la mise à jour 
des métiers-repères dans la grille de classification définie à l’article 33 de la 
Convention Collective et toujours d’actualité.

Article 8 : CARTOGRAPHIE DES ÉVOLUTIONS DES 
MÉTIERS ET EMPLOIS 

L’Observatoire maintient une veille continue afin de suivre l’évolution des 
tendances, détecter les mutations émergentes et ajuster les analyses en 
conséquence.
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Dans ce cadre, une attention particulière reste portée à l’évolution des diffé-
rentes catégories d’emplois qualifiés de « sensibles » et « en tension », selon 
les définitions suivantes :

	� emplois sensibles : emplois présentant de fortes variations, soit en 
termes d’effectifs à la hausse ou à la baisse (approche quantitative), soit 
en termes d’activités exercées et de compétences mises en œuvre 
(approche qualitative) ;

	� emplois en tension : emplois présentant des difficultés importantes et 
récurrentes de recrutement.

	� L’Observatoire continuera également à identifier et à analyser les 
métiers :

	� en attrition, susceptibles de diminuer fortement en volume ;

	� émergents, en réponse à de nouveaux besoins à fort potentiel, liés aux 
mutations économiques, technologiques, à l’évolution des contraintes 
réglementaires, ainsi qu’aux nouvelles attentes des clients/consomma-
teurs.

En fonction de ces différentes évolutions, les fiches métiers disponibles sur 
le site de l’Observatoire seront tenues à jour. 

Article 9 : ASPECTS TERRITORIAUX ET NÉCESSITÉS 
D’ADAPTATION DES EMPLOIS

La Branche de la Banque s’engage à donner, en lien avec l’OPCO Atlas, aux 
Conseils Régionaux et aux autorités du ministère de l’Education nationale 
les informations utiles à la gestion des politiques de formation des territoires 
(émanant notamment de l’Observatoire, mais aussi de la CPNE ou en direct).

Dans cette dynamique, elle pourra également initier ou soutenir des actions 
territoriales en partenariat avec des acteurs spécialisés tels que l’APEC, les 
Rectorats, les missions locales ou d’autres organismes particulièrement 
engagés en faveur de la connaissance des compétences, diplômes et métiers 
bancaires et, plus largement, œuvrant pour l’orientation et l’insertion dans 
l’emploi. Ces actions pourront inclure des dispositifs d’accompagnement, 
des événements dédiés à la montée en compétences, ou encore des pro-
grammes spécifiques facilitant l’insertion et l’évolution professionnelle des 
salariés et des demandeurs d’emploi.
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TITRE II. 

ENCOURAGER LA MISE EN PLACE DE 
DÉMARCHES DE GEPPMM EN ENTREPRISE : 

UN LEVIER POUR L’ÉVOLUTION 
PROFESSIONNELLE

Dans un contexte de transformations économiques, technologiques, socié-
tales et réglementaires, la Gestion des Emplois, des Parcours Professionnels 
et la mixité des métiers (GEPPMM) constitue un outil clé pour accompagner 
l’évolution des métiers et des compétences. En intégrant cette démarche, 
les entreprises peuvent anticiper les besoins en qualifications, structurer 
l’accompagnement des parcours professionnels et renforcer leur attractivité.

La branche incite l’ensemble des entreprises de son champ, y compris celles 
de moins de 300 salariés, à mettre en œuvre une démarche de GEPPMM et 
rappelle qu’à défaut d’accord d’entreprise, une consultation spécifique du 
comité social et économique doit aborder ces sujets.

Afin de favoriser la mise en place de politiques de GEPPMM adaptées aux 
réalités des entreprises du secteur, la Branche s’engage à promouvoir et 
soutenir, au travers notamment de ses études, les initiatives visant à :

	� encourager une culture de la gestion des compétences et des parcours 
professionnels, en mettant à disposition des outils méthodologiques et 
des ressources adaptées ;

	� développer et renforcer les dispositifs d’accompagnement et de forma-
tion, en lien avec les organismes compétents et les partenaires sociaux ;

	� encourager les établissements à travailler avec des partenaires spécia-
lisés pour bénéficier d’un accompagnement sur la gestion des compé-
tences, l’évolution des métiers et les parcours professionnels. Cela 
pourra passer par des dispositifs d’échange, des conseils personnalisés 
ou des programmes de formation adaptés aux besoins du secteur ;

	� soutenir une dynamique d’anticipation des besoins en compétences, en 
mettant à disposition des entreprises des analyses sectorielles et pros-
pectives sur l’évolution des métiers, en intégrant les enjeux liés à la 
diversité et à l’inclusion dans la gestion des parcours professionnels ;

	� contribuer aux actions menées par les entreprises afin d’anticiper l’évo-
lution des emplois et des compétences et de prévenir les risques de 
désinsertion et d’usure professionnelle. Cette dynamique implique la 
construction de dispositifs pertinents en faveur du maintien dans l’em-
ploi, au maintien de l’employabilité et à l’embauche des salariés expéri-
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mentés. Pour être pleinement efficaces, les politiques en faveur de 
l’emploi des salariés expérimentés doivent intervenir en amont de la fin 
de carrière et se déployer tout au long de la vie professionnelle, notam-
ment via des temps clés entre l’employeur et le salarié en incluant les 
aspects liés à la prévention de la santé des salariés. Ainsi, outre des 
dispositifs d’entretien professionnels de mi-carrière ou équivalents, la 
visite médicale de mi-carrière, visée par l’article L 4624-2-2 du code du 
travail, est réalisée à l’initiative des services de prévention et de santé 
au travail ou de l’employeur dans la tranche d’âge entre 43 et 50 ans. 
Cette visite peut également être initiée directement par le salarié.

À travers ces engagements, la Branche réaffirme l’importance d’une approche 
structurée de la GEPPMM, adaptée aux enjeux du secteur. Cette démarche 
vise à renforcer l’adéquation entre les compétences disponibles et les besoins 
des entreprises, tout en offrant aux salariés des perspectives d’évolution et 
de sécurisation de leurs parcours professionnels, dans un cadre favorisant 
l’égalité des chances et l’inclusion. Ces évolutions appellent également une 
adaptation des pratiques organisationnelles et managériales.

TITRE III 

INTÉGRATION DANS L’EMPLOI, ÉVOLUTION ET 
MAINTIEN DES PERSONNES EN SITUATION DE 

HANDICAP ET DES PUBLICS PRIORITAIRES

La Branche portera une attention toute particulière à l’intégration, l’évolution 
et au maintien dans l’emploi des personnes en situation de handicap ainsi 
que des publics dits « prioritaires » définis par l’accord sur la Formation 
Professionnelle du 5 février 2020.

Ainsi, les partenaires sociaux ouvriront sans délai un Groupe de Travail Pari-
taire sur l’insertion et le maintien et l’évolution dans l’emploi des personnes 
en situation de handicap ou de maladie chronique.

Un bilan de ces actions est présenté à la CPNE.
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TITRE IV 

DURÉE, CHAMP D’APPLICATION  
ET ENTRÉE EN VIGUEUR DE L’ACCORD

Article 10 : DURÉE DE L’ACCORD ET ENTRÉE EN 
VIGUEUR

Le présent accord est conclu pour une durée de quatre ans. Les parties si-
gnataires engageront une négociation dans les 6 mois qui précèdent l’échéance 
du présent accord.

Les partenaires sociaux assureront un suivi de l’accord au sein de la CPNE 
tous les deux ans, sur la base d’un bilan présenté par l’Observatoire : ils 
pourront, le cas échéant, le réviser même partiellement dans ses modalités 
ou ses objectifs à la demande d’au moins un des signataires de l’accord, en 
fonction du bilan réalisé.

Le présent accord entrera en vigueur à compter du 1er juillet 2025.

Article 11 : CHAMP D’APPLICATION

Le présent accord concerne les entreprises et les salariés entrant dans le 
champ d’application de la Convention Collective Nationale de la Banque du 
10 janvier 2000.

Article 12 : ENTREPRISES DE MOINS DE 50 SALARIÉS

Les signataires conviennent que le contenu du présent accord ne justifie pas 
de prévoir des dispositions spécifiques types telles que prévues à l’article 
L.2261-23-1 du code du travail.

Article 13 : DÉPÔT

Conformément aux articles L. 2231-6 et R. 2231-2 du code du Travail, le 
présent accord collectif sera déposé en deux exemplaires à la Direction 
générale du Travail.
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Fait à Paris, le 27 juin 2025 

En 8 exemplaires
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INDEX LEXICAL

Les références citées dans l’index 
renvoient aux principales pages.

Fait à Paris, le 27 juin 2025 

En 8 exemplaires
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Absences pour événements familiaux : 18, 83-84, 97, 229

Accident de travail : 74, 78-79, 81, 366, 382, 391, 455, 458, 486

Accord d’entreprise en l’absence de délégué syndical : 195-199

Alternance :
– �Contrat d’apprentissage : 69-70, 270, 285, 315-318

•	 Apprentissage : 101, 177, 243, 270, 279, 287, 312, 319, 324-326, 
329, 347-348, 350, 353,419,422

– �Contrat de professionnalisation : 28, 69-70, 163, 169,177-178, 
270, 285, 312, 315,319-325, 348, 381, 391
•	 Action de professionnalisation : 320-322
•	 Professionnalisation : 166, 179, 182, 285, 348

Auxiliaire de vacances : 17, 42, 337, 456 

CDD à objet défini : 176, 182-187

Classification : 56-61, 102-108
– ��Diplômes bancaires : 428
– �Grille de classification : 56-61, 67-68, 191, 319, 

•	 Glossaire : 100 -101
•	 Grille de correspondance entre l’ancienne et la nouvelle 

classification conventionnelle : 102
•	 Positionnement des métiers-repères dans la grille de 

classification : 108, 

Commissions paritaires :
– �Commission paritaire Approbation : 195-199
– �Commission Paritaire de la Banque : 23-30, 45, 48, 67, 96, 112-

113, 124, 131, 195-197, 224, 226, 251, 257-258, 355, 466, 472, 
490, 495-496

– �Commission paritaire en formation Recours : 23-27, 45, 48, 96, 
98-99,112-113, 257

index lexical

Avertissement

Nous vous invitons à tenir compte des éventuelles évolutions législatives et réglementaires 
 intervenues depuis la signature de la Convention collective de la banque de 2000  

et des différents accords intégrés dans la présente édition.
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– �Commission Paritaire Nationale de l’Emploi (CPNE) : 23, 27-30, 
164, 168-169, 179, 187-189, 238, 251, 257, 278, 284-285 287, 310, 
313-315, 319-321, 323-324, 326, 339, 340, 347-352, 355, 420, 427-
428, 525, 527-530, 532-536

Congé parental : 77-79, 243, 250, 343 

Congés payés : 75, 76, 80, 88, 89-91, 115, 116, 118, 119, 124, 129, 
130, 258, 259, 335, 366

– �Année incomplète : 124-125
– �Périodes d’absences : 75-76, 78,80, 83-85
– �Réduction du temps de travail (RTT) : 89, 114-123, 129-130, 133
– �Références diverses : 42, 118-119, 123-124 

Convention collective :
– �Adhésion : 21
– �Application volontaire de la convention collective : 20
– �Champ d’application : 20

Diplômes bancaires : 428 
– �Formations diplômantes : 57-61, 64-65, 69, 177, 243, 253,314
– �Prime de diplôme : 69

Droit syndical et instances : 31-39, 519

Durée du travail :
– �Cadres autonomes : 118-120, 128-130
– �Cadres dirigeants : 115, 117-118
– �Cadres intégrés : 117-118
– �Compte épargne temps (CET) : 124-127, 181, 258, 335, 404, 405
– �Forfait-jours : 114-118, 129, 133, 333

•	 Convention individuelle de forfait en jours : 118-119, 129-130
•	 Suivi et analyse : 118-124, 132-134

– �Forfait en heures (horaire) : 182, 323, 333
– �Temps de travail effectif : 87-90,116,119, 130, 249, 332, 381, 391

•	 Formation et carrière : 65, 166, 309-356

index lexical

Avertissement

Nous vous invitons à tenir compte des éventuelles évolutions législatives et réglementaires 
 intervenues depuis la signature de la Convention collective de la banque de 2000  

et des différents accords intégrés dans la présente édition.
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Égalité professionnelle : 227-228, 235-255
– �Femme/Homme : 27-29, 83, 165, 167, 227-228, 235-255, 277, 284, 

287, 312-313, 340, 348, 351, 353, 529, 531
– �Principes généraux : 18, 27-29, 43

Embauche / Recrutement : 40-41, 163, 167, 171, 180, 181, 182, 185, 
223, 237, 240-241, 244-245, 253, 310, 320, 326, 346, 347, 364, 379, 
389, 411

– �Embauche des jeunes : 176 -180 (cf. : stagiaire)
– �Non-discrimination à l’embauche : 18, 43, 162-163, 174, 240, 244, 

245
– �Priorité d’embauche : 184-185

Entretiens : 
– �Entretien d'appréciation des compétences en lien avec l'exercice 

du mandat : 497-498
– �Entretien d’évaluation : 62-63, 101, 247, 317, 325, 342, 496-497, 

515
– �Entretien de fin de mandat : 500-502
– �Entretien de mi-carrière : 191, 536
– �Entretien de prise de mandat : 492-496
– �Entretien professionnel1 : 63, 165-166, 243, 245, 250, 312, 330, 

334, 342-345, 353,354, 425, 498-499, 515, 536

Formation professionnelle : 18, 28, 43, 63-65, 69, 87, 106, 163, 164, 
166, 167, 238, 240, 242-243, 245, 253, 265, 268-272, 278, 287, 309-
312, 327-340, 347, 349-351, 353, 379, 389, 419, 492, 494, 523, 525, 
529, 531

– �Actions de formation : 28, 64-65, 166, 180, 208, 242, 243, 248, 
312, 320-321, 327-333, 336-340, 344-345, 349, 354, 419, 424-427, 
447, 457, 480, 494-496, 498, 502, 510, 513, 517

– �Actions de formation en situation de travail (AFEST) : 329-330
– �Atlas (Opérateur de compétences) : 264-290, 313, 314, 319, 

1 La loi du 5 mars 2014 a remplacé tous les entretiens spécifiques par l'entretien profession-
nel. La loi du 5 septembre 2018 pour la liberté de choisir son avenir professionnel a modi-
fié le cadre des entretiens professionnels. Les dispositions de branche encadrant les 
entretiens professionnels se trouvent dans l’accord AFB relatif à la formation profession-
nelle, du 5 février 2020.

index lexical

Avertissement

Nous vous invitons à tenir compte des éventuelles évolutions législatives et réglementaires 
 intervenues depuis la signature de la Convention collective de la banque de 2000  

et des différents accords intégrés dans la présente édition.



543

321,323, 324, 326, 330, 339, 340, 342, 346-355, 426, 427, 427, 524, 
527-534

– �Bilan de compétences : 65, 166, 168, 345, 503
– �Congé individuel de formation (CIF) : 65
– �Conseil en évolution professionnelle : 269, 323, 326, 336-338, 341, 

345, 504
– �Contrat d’apprentissage : cf. Alternance
– �Contrat de professionnalisation : cf. Alternance
– �Compte personnel de formation (CPF) : 269-270, 323, 327, 331, 

333-336, 343-344, 496
– �Égalité d’accès à la formation professionnelle : 28, 43, 163-164, 

167, 180, 242-254, 269, 311-312, 340,349, 492, 494
– �Formation managériale sur la gestion du harcèlement : 208
– �Formation sur la gestion des incivilités : 480-482

•	 Accord : 476-487
•	 Prise en charge des actions de formation : 64, 177, 180, 269-270, 

309-356, 426-428
– �OPCO ATLAS : 314, 319, 321, 323-324, 326, 330, 339-342,346-352, 

355, 426-427, 524, 527-534
– �Période de professionnalisation : 164, 167-168, 171
– �Plan de formation/plan de développement des compétences : 

323, 327, 330-345, 352-354, 419, 494, 496
– �Tutorat (tutorale) : 65, 166, 190, 324-326, 329, 340, 348, 426-427, 

502, 514
– �Validation des acquis de l'expérience (VAE) : 167-168, 185, 189, 

328, 334, 346, 419, 423, 428, 494, 503-504

Garantie salariale individuelle (GSI) :
– �Calcul de la GSI : 67-68
– �Enquête : 532
– �Grille de référence : 67, 109
– �Grille de référence (à l’ancienneté au 1er janvier 2013)1 : 232
– �Grille de référence (au 1er avril 2023)1 : 469
– �Grille de salaires annuels (au 1er mai 2024) : 474
– �Modification du taux de la GSI : 226-227,466

1 Au premier janvier 2013, au 1er avril 2023).
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Gestion prévisionnelle des emplois et des compétences (GPEC) : 
165,176, 187-189, 191, 278, 313, 349-351

– �Accord GPEC : 523-538
– �Emplois sensibles : 534
– �Entretien d’évaluation professionnelle : 62-63,188
– �Entretien de gestion de carrière : 497
– �Métiers / emplois en tension : 313, 339, 352, 425, 534
– �Outils collectifs : 532, 535
– �Outils de la GPEC adaptés aux PME/TPE : 187-188,191
– �Outil GPEC : 165, 176, 187-189, 191, 350, 

Harcèlement : 
– �Accord relatif au Harcèlement et à la violence au travail : 202-213
– �Agression comportementales / harcèlement : 477
– �Caractéristiques du harcèlement : 205, 209
– �Cyberharcèlement : 517, 519
– �Formation managériale sur la gestion du harcèlement : 206-208
– �Gestion des situations de harcèlement : 210- 211
– �Identification des situations de harcèlement : 209
– �Médiation : 211
– �Mesures d’accompagnement des victimes : 212
– �Mesures de prévention : 206-208

Inaptitude : 43, 46, 337

Incivilités : 
– �Accord sur les incivilités et des agressions/violences à l’encontre 

des salariés : 476-487
– �Caractéristiques des incivilités : 478-480, 489
– �Mesures d’accompagnement des salariés victimes : 483-485
– �Recensement des Incivilités : 488

Intéressement / Participation : 73, 84, 228, 229, 250, 262, 358-361, 
364-369, 376, 400, 403-406, 526, 532

– �Annexe 1 - accord d'entreprise type : 388-396
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– �Annexe 2 - modalités d'application : 397-399
– �Annexe 3 - supplément d'intéressement : 400
– �Avenant à l’accord d'intéressement de branche des banques : 

375-386
– �Réserve spéciale de participation : 360, 364-369, 403, 411

Invalidité :
– �Déblocage anticipé des sommes épargnées : 369-370, 412
– �Indemnisation : 74, 82
– �Renonciation de l’utilisation des droits à congés : 126-127

Jours fériés : 92, 115-116, 119, 129-130, 133, 258-259

Licenciement : 17-18, 23, 26, 43, 181, 333, 337, 345 
– �Pour condamnation pénale : 49
– �Pour motif disciplinaire : 45, 48-49

•	 Commission paritaire en formation recours : 23, 26,98
•	 Indemnisation : 48-49

– �Pour motif économique : 17-18, 49-50, 96
•	 Indemnité conventionnelle : 52-53
•	 Ordre des licenciements : 18, 50-52

– �Pour motif non disciplinaire : 46-47
•	 Indemnité conventionnelle : 47
•	 Reclassement : 51, 185

Livret d’épargne salariale : 364, 384-385, 394, 395, 411

Maladie : 41, 74, 78-81, 85, 97, 123, 185, 344
– �Cure thermale : 78-81
– � Maladie chronique : 518, 524, 536
– � Maladie professionnelle : 79, 366, 382, 391, 458
– �GPEC : 524
– �Indemnisation : 78-81, 123
– �Intéressement / Participation : 366, 382, 391
– �Télétravail : 514
– �Temps partiel thérapeutique : 80
– �Visite médicale de mi-carrière : 536
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Maternité / Paternité / Adoption :
– �Accès à la formation pendant et après le congé de maternité : 

243, 249-250
– �Congé d’allaitement : 77
– �Congé de maternité : 75-79, 243, 246, 249
– �Congé de paternité et d’accueil de l’enfant : 84, 228-229, 250
– �Congé supplémentaire : 75-79, 249-250
– �Entretien professionnel : 343-344
– �Garantie d’évolution salariale : 123, 246-247, 249-250
– �Gestion des carrières après un congé de maternité : 250
– �Indemnisation : 75-77, 250
– �Intéressement / Participation : 249-250, 366, 370, 382, 391
– �Références diverses : 97, 254 

Médecine du travail (service de santé au travail interbanques) : 217-
224

Métiers repères : 50, 188, 191, 311, 313, 319,321, 524, 526 
– �Classement des métiers repères par famille : 172
– �Égalité Femme/Homme : 227, 228, 237, 241-242, 246, 247, 254
– �Liste des métiers repères et emplois-types : 103-107, 533-534
– �Positionnement des métiers-repères dans la grille de 

classification : 61, 108

Mobilité : 
– �Mobilité (notion prise au sens large) : 163, 166, 167, 265, 311, 312, 

344, 484
– �Mobilité fonctionnelle : 63,163, 212, 245, 249, 312, 427, 484, 503
– �Mobilité géographique : 63, 244, 245, 249, 336, 344, 508
– �Mobilité professionnelle : 64,163, 176, 240, 244, 245, 249, 311, 

312, 328, 352

Non-discrimination: 18, 31, 43, 162-164, 174, 212, 235, 239-240, 242, 
244, 245-247, 249, 485, 499-500

Pacte civil de solidarité (PACS) : 18, 83, 369-371, 412
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Pacte de responsabilité (relevé de conclusions) : 245

Participation: 73, 84, 228, 229, 250, 358, 360, 361, 364-369, 376, 403-
406, 411, 526, 532 

– �Plan d’épargne inter-entreprises (PEI) : 181, 357-374, 383-384, 
393-394, 402, 406

– �Plan d’épargne pour la retraite collective interentreprises 
(PERCO-I) : 357, 362, 367, 401-417

– �Réserve spéciale de participation (RSP) : 360, 364-369, 403, 411

Période d’essai : 17, 40-42, 53, 95, 180, 183, 317 

Portabilité des droits : 176, 181-182 
– �Épargne salariale : 181, 414
– �Prévoyance : 181

Préavis : 22, 41, 48-49, 53-54, 125,186, 260

Prime de transport : 42, 70, 110

Rémunération : 66-72
– �Absence : 75, 77, 84, 92, 123, 126
– �Aménagement et réduction du temps de travail : 117, 120, 123, 

129
– �Classification : 56, 66-67
– �Contrats spécifiques : 

•	 Auxiliaires :17, 42
•	 CDD à objet défini : 17, 183-187
•	 Contrat de professionnalisation : 317-318, 321-322, 331, 332, 339

– �Égalité de rémunération : 43, 163, 227-228, 237-238, 245-247, 
249, 254 

– �Indemnités : 111
– �Intéressement : 378, 381, 388, 390
– �Formation : 340, 426, 427, 503, 526
– �Garantie salariale individuelle : cf. Garantie salariale individuelle : 

67-69
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– �Grille des salaires : 67
– �Maintien dans l’emploi (séniors) : 164, 167
– �Minima conventionnels : 56, 66-69, 440
– �Non-discrimination : 43, 163, 499
– �Plan d’épargne : 359, 361, 365, 405, 406
– �Prime : 69, 110
– �Progression du niveau de classification : 69
– �Salaire de base : 47, 52, 54, 66-67, 76-78, 80, 81-82, 164, 237, 

246-247, 254, 499, 532
•	 Calcul des indemnités :  47, 52, 54, 79-80
•	 Composition du salaire de base : 66, 117, 120, 123

– �Santé au travail : 221-223
– �Suspension : 45
– �Treizième mois : 66

Représentants du personnel (parcours professionnel) : 490-505
– �Champ d’application : 491
– �Entretien d'appréciation des compétences en lien avec l’exercice 

du mandat : 497
– �Entretien d’évaluation professionnelle : 496
– �Entretien de fin de mandat : 500-501
– �Entretien de prise de mandat : 492-493
– �Entretien professionnel et de bilan : 498
– �IRP : 251

Retraite : 54-55, 167, 171
– �Accord relatif aux retraites professionnelles bancaire : 137-157
– �Accompagnement / départ à la retraite : 341
– �Départ volontaire à la retraite (procédure et indemnités) : 17-18, 

54, 167, 341
– �Épargne salariale : 359, 363, 402, 412-413
– �Mise à la retraite (procédure et indemnités pour mémoire) : 17-18, 

23, 27, 55, 99, 162, 167
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Sanctions : 
– �Sanctions (accord) : 19, 134, 136, 175, 194, 201, 216, 234, 256, 

263, 438, 444, 463, 471
– �Sanctions (notion prise au sens large) : 203, 212
– �Sanctions disciplinaires : 26, 45, 213
– �Sanctions pénales : 202, 205

Sécurité des agences bancaires : 16, 19, 445-459, 461-462

Stagiaire (stage) : 65, 179-180, 190, 353, 379, 389, 456, 510, 512

Télétravail : 248, 506-520
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